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A V ANT-PROPOS. 

Pendant le séjour de S. M-lé à Minsk, an 1858, je lui pré
sentai un mémoire sur l'état et l'organisation sociale des juifs en 
Russie. Quelque temps après, par un ordre émané du S-t Synode, 
en date du 29 Avril 1859, je fus appelé à S-t Pétersbourg, pour 
donner des explications à l'égard de ce mémoire et ensuite, le 13 
mai 1860, je fus nommé lecteur de la langue hébraïque au sé· 
minaire de }liusk. Je fus en même temps chargé de rechercher les 
moyens propres à aplanir les difficultés que rencontrent, de la part 
de lèurs coreligionnaires, les Juifs qui désirent embrasser Je chrig-

- tianisme. Connaissant à fond l'état des juifs, dont j'avais professé 
la religion jusqu'à l'age de 34 ans, je savais à quelle source je 
devais puiser les matériaux nécessaires à mon travail, et les moy eus 
de me les procurer me furent fournis par son Eminence !"archevêque 
de ~Iinsk Rlichel. Ma tâche fut également facilitée par le concours 
que me prêtèrent plusieurs juifs éclairés *) ; grace à ces circonstances 
exceptionnelles, je me suis trouvé au bout d'un certain temps en 
possession de matériaux précieux qui suffi~aient non seulement au 
travail que je me proposais, mais encore ils peuvent servir à faire 
connaître l'état des juifs en général et leur organisation sociale 
religieuse en Russie. 

Ces matériaux consistent en différents documents, lettres, billets 
et actes de toute sorte, qui par leur contenu rxpliquent le méca
nisme de leur organisation sociale exclusive, beaucoup mieux que 
toutes les notions que nous procure l'étude approfondie de leurs lois 
sociales jusqu'à ce jour. , 

Les documents les plus précieux de celle collection, inconnus 
jusqu'à présent à la science, consistent en plus de mille décisions, 
résolutions et actes des Kabals juifs (administrations municipales) 

*) Gazette de Vilna 1866, v'hi 169 article: vues d'un particulier juif. 



(tribunaux \almoudiques) que 
faire connattre à nos lecteurs. 

L'importance et la signification de ces documents consiste en 
oo qu'ils admettent à notre appréciation le côté pratique de la vie 
réelle des juifs de notre époque, et précisement crlui qui résulte 
des théories talmoudiques qui en forme la base, et qui est inacces~ 
sible aux personnes élevées en ·dehors des murs de la synagogue: 
· Par exemple, dans le Tabnoud les limites du pouvoir du Kahal 
et du Bet-din sur la vie privée des juifs n'ont pas été précisées. 

Par les documents, quo nous publions, on peut connaltre jusqu'où 
s'étend ce pouvoir. N ons signalons particulièrement à l'attention de 
nos lecteurs les .M 16, 64, 131, et 158. Le despotisme du Kahal 
s'y trouve poussé au point de s'arroger le droit de fixer et de dé
signer la qualité des personnes qui peuvent être admises à une fête 
de famille. On y voit qu'un juif ne peut préparer des mets à son 
goftt et à s.a. volonté pour traiter ses convives sans en avoir préalable
ment obtenu l'autorisation speciale du Kahal. 

Après cela, se présente la question de sa'l'oir jusqu'à quel 
point sont obligatoires pour les juifs les lois du pays? 

Pour en répondre à cette grande question le Talmoud nous dit: 
<dîne demalhoute dinen c'est à dire la loi du souverain est une 
loi (obligatoire pour les juifs) *). Dans un autre passage du même 
livre nous trouvons •que cette loi n'est obligatoire que lorsqu'elle 
concerne les intérêts pet·sonnels du souve1·ain **), mais que les 
arrêts des tribunaux dn pays ne sont nullement obligatoires pour les juifs. 

Le troisième passage du même livre déroute et confond les 
conclusions déjà non précises des deux précédents. 

uRabonon 1TÛC1'e malke» *** ), c'est à elire les rabbins sont 
les souverains. 

Il est évident qu'après des commentaires aussi évasifs du Talmoud, 
ces queslions importantes ne se trouvent nullement éclaircies. 

lllais si en considérant les conclusions tirées du Ta!moud, on 
les compare avec les actes émanés du Kahal, (sous les n-o 16, 
5 et 166) la question est résolue sans difficulté. 

*) Ho('hen-Hamichot § 3690 page 11. 
*~) Même onvrage poge :n. 

**'~') Traité tul.moudique Guit.ioe pege 62 et suivantes. 
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Les documents nous démontrent jusqu'à l'évidence que les juifs 

qui son admis à faire partie des tribunaux du pays*), se trouvent 
obligés de décider les affaires soumises à leurs appréciation d'après 
les instructions des Kahals et Bet-dines, dont ils ne peuvent s'écarter, 
ct d'après les lois du pays, et la voix de leurs consciences. 

Une autre question qui se présente c'est la manière dont les 
juifs envisagent Je droit de propriété des meubles et immeubles de 
tous ceux qui n'appartiennent pas à leur religion, considérée 
sous Je point de vue national religieux. 

Le Talmoud à ce sujet **) a tellement obscurci la question, 
qu'en Je citant, tout juif se trouve à même de dérouter les inves
tigations les plus sa vantes de toute personne qui n'appartient pa5 
à sa religion. 

Par les 37 actes cités dans notre 5-me article !electeur pourra 
se convaincre que le Kahal dans toute l'étendue du rayon ou il 
exerce son pouvoir, vend à des particuliers juifs Hasaka et Méropié 
c'est-à-dirr. le droit de propriété des immeubles, appartenant aux 
habitants non- juifs et l'exploitation de tout homme d'une autre 
croyance. 

En un mot, les documents cités dans ce livre nous démontrent 
que les Kahals et Bet-dins qui jusqu'à présent gouvement despo
t.iquement la vie sociale et privée des juifs, ne sont pas toujours 
obligés de se conformer aux prescriptions du Talmoud, et que leurs 
décisions personnelles et les ordres émanés des institutions appuyées 
d'un lwrem sont plus importantes pour tout juif que les pres
criptions du Talmoud !Lü-même. Voilà pourquoi la signification de 
doéuments produits dans de livre acquiert une importance aussi grave. 

Dévoilant de cette manière les rouages secrets de l'administra
tion sociale juive, pour l'étude de laquelle Je Talmoud ne peut nous 
être d'aucun secours, ces documents nous démontrent jusqu'à l'évi
dence les procédés ct les moyen; dont se servent les juifs malgré 
les lois qui limitent leurs droils civils dans les pays qu'ils habitent, 
pour réussir à évincer du commerce et de J'industrie les particuliers 
des autres religions, de concentrer entre leurs mains tous les ca-

*) D'a près le code des loix du service par élection § 522, 52! ct 525. 
**) Hochcn-Hamichote §§ 132-171. 

{<*-:<) Voyez l'ar icle V et XII. 



pitanx; tous les immeubles ainsi que cela est a~rivé én Russie, en 
Pologne, en Galicie etc. Par quel miracle des departements entiers 
de la France, comme le dit Napoléon 1-er, dans sa lettre à Cham
pagny du 29 novembre 1806, se sont trouvés grevés d'hypothèques 
envers des juifs dont le nombre en France ne dépassait 60 milles *). 

Pourquoi par exemple dans la récrimination des habitants des 
principautées Danubiennes contre les juifs r~ncontrons nous les 
mêmes griefs que les habitants de Wilna ont exposés dans leur 
supJ!lique au tzar Alexis Michailovitch en 1658 **). Pourquoi les 
gouvernements de tous les pays tantôt accordaient-ils aux juifs tous 
les droits civils, et tantôt les leur retiraient-ils. 

Enfin ce qui est plus intéressant, ces documents nous dé
montrent les motifs qui ont rendu vains toutes les peines, que le 
gouvernement s'est données et tous les capitaux qu'il a sacrifiés 
pour réorganiser Htat social des juifs dans le siècle actuel. Consi
dérant la grave signification des documents cités, je les ai signalés 
à l'atiention du gouverneur général, vou Kaufmanu, à qui j'ai soumis 
mes idées de réorganisation pour l'amélioration du sort des juifs 
habitants la Russie. 

Une commission a été nommée pour examiner les matériaux que je 
lui ai soumis, et à la suite de !"étude approfondie de ces questions par 
une circulaire du 24 Août 1867 le Kahal juif officiel a été supprimé. 

Ensuite par les soins de monsieur KornilotJ, ex-curateur de l'in
struction publique du district de Wilna, j'obtins les moyens néœs
saires pour publier une partie des documents traduits en Russe. 

L'authenticité de ces documents est suffisamment établie: 1-er 
par l'état apparent des pièces, 2-cr par les caractères du notaire même 
qui les avait dressées; par plusieurs signatures apposées au bas des 
documents l'authenticité <lesquelles est prouvée par d'autres signatures 
contemporaines puisées à d'autres sources, et enfin par les marques 
transparentes d11 papier qui portent les lettres B. O. F. E. B. et par 
la date de la première formule qui porte l'année 1790, tar1dis que 
les autres sont datées de 17ti4. 

Tous les documents du Kahal que j'ai réanis concernent une 
période depuis 1794 j11squ'à 1833 ct les 290 documents, publiés dans .. 

*)Voyez le nmnn5crit de Napoléon I, en novembre 18 lli note V SinP.drio 
Algemeine Zcitung des Judenthums 1841, page 333. 

**) Zbior Praw Dubenskiègo page 222. 
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· ce livre se rapportent à l'époque de 1794 à 1803 et par le désir 

de M. Korniloff ces documents ont été classés dans le même ordre 
chronologique que les originaux. Pour étudier plus facilement ces 
documents, nous les avons classés en 17 catégories et précédés de 
17 articles dans lesquelles nous expliquons chaque série en examinant 
à fond les questions de la vie juive auxquelles ils se rapportent, en 
exposant en même temps les lois et coutumes qui leur ont servi de 
base, indiquant leur but réel et leur influence sur les juifs et les 
antres habitants. 

De cette manière les 17 articles lraitent de sujets touchant la 
vie üivile et religieuse de juifs. 

1) Catégorie. Des agents des Kahals auprès de la police, des 
tribunaux et de toutes institutions administratives ainsi qu'auprès du 
personnel des administrations du gouvernement, de l'influence de ses 
agents sur l'existence des juifs et les autres nationalités dn pays, du 
système adopté par le Kahal de corrompre les employés an moyen 
de cadeaux etc. De la commission juive de temps de l'Empereur 
Alexandre I et du compte-rendu de De1javine. 

2) Des abattoirs, du kochère et trêje en général, de l'inlluence 
dn kochère sur l'existence des habitants dn pays, des taxes perçues 
sur la viande lwchère; du vrai but de cette institution et de l'appui 
que la loi russe accorde au kochère. 

3) Des confréries juives, de leurs rapports avec le Kahal, et de 
lïnllnence de ces confréries sur les juifs et la population dominante. 

4) De l'ins!itution Alia (lecteure des cinq livres de Dloïse pen
dant le service divin) d'après laquelle les juifs sont classés en 
patriciens et en plébéiens. 

5) Des droits du Kahal, dans son rayon, des règles qu'il suit 
en permettant aux juifs des autres villes de s'y fixer; de la vente 
aux particuliers juifs dn lwsaka et mm·opié c.-à-d. du droit de 
propriété des immeubles appartenant aux chrétiens, et du droit 
d'exploitation de ces immeubles ainsi que de leurs propriétaires, dn 
Herem et du serment ühez les juifs. 

6) De la fete Roche Gacllane (nouvel an) et du son du cor. 
7) De la synagogue et des constructions et institutions qui 

forment ses dépeudanües. 
8) Du Bet-Dine (tribunal juif), de son personnel et de ses 



relations avec le Kahal, de la puissance -el de l'importance de ses 
décisions pour les juifs; des différentes charges que le Ka hal et le 

- Bet-Dine distribuent aux juifs qui servent dans les tribunaux du 
pays; des moyens qu'ils emploient pour soumettre les récalcitrants 
aux ordres du Kahal et du Bet-Din et Ms persécutions secrètes 
dirigées contre eux. 

9) Du lîoàalat-Kinian où So1edère, des formalités attachées aux 
actes des ventes ou des achats. 

10) Du mariage chez les juifs. 
11) De l'institution de la circoncision, des banquets, et des 

instructions délivrées par le Kahal aux particuliers juifs, pour les 
préparatifs des banquets à l'occasion de cette fête de famille et des 

·hôtes qui peuvent y être conviés. 
12) Dn moreiné c.-à-d. de la dignité à laquelle sont attachés 

les droits de service de la hiérarchie du Kahal et du Bet-Dine. 
13) Des mélamèdes c.·à-d. des instituteurs juifs et de l'instrnc· 

lion chez les juifs en général. 
14) Du Jom-Kipour (jours de remission des péchés) et de 

l'institution Gagorat-Nédorime (l'annulation de tous les voeux, 
serments etc.) 

15) Du Kaporète (institution de la purification par le sacrifice). 
16) De la mikwa (purification des femmes après les périodes 

des menstruations et des couches). 
17) Du [(idêche et Gabdala - prière au dessus de la coupe 

dans la synagogue et à la maison. 
I. Bl"afman. 
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CHAPITRE 1. 
Des agents des E.ahnh; ,:q•rès de la pulice: des triùunaux (·t de trJ\ltes les in.,titu~ 
tÎO:IS ttdtHitlÎ:>t!"tltiYeB ttit;::-i tpl'aUpl'èS dn p~i":'•IIUJf:l rle rarJHlÎUÎS!l'G.\ÎOTl rlu gOH\'E!J"IJC

ment; de l'!uilueuce d~ ce:; :.gr·uts SUI" l'exiHC!JCe d<'s Juif;; et de~ u:itrt·:> ll:ttiounlités 
rln p1:~·s; rlu systènH' nr!r.pté pr!l' 1~ K·d1·•l 1le ·~Ol'!'rlmr•J'(' le.;;; emt-l"::.!s an moyen 
tle carleuux e!e De la commî~sion juîYe Ù'l ICllll'S de l'Emperell!' Alexandre 1 et. 

dt! Compte-renrlu de De1:j:n·inc. 

L·agent du Ifahal chargé du soin de surveiller toutes les 
affaires de' Juils ù la police et de distribuer des cadeaux aux 
employés, se nomme facteur (médiateur) juif. Cette fonction, dans 
laquelle excellent particulièrement le; Juifs. e;t exercée non seule
ment. dans leurs lransnctions commerciales., mais aussi dans toutes 
lem·s relation; sociale;, c'est pourquoi dans les villes lwhitées par 
les Juifs le fneteur est une sentinelle vigilante. Il est partout, aux 
portes des magasins, des boutique:>.. des hôtels et de toutes les 
institutions commerciales, dans lesquelles s'effectuent le; transactions 

et les échanges, ainsi qu'aux portes des institutions administratives 
et des tribunaux et souvent même dans les logements JH'ivés des 
fonctionnaires. 

Ces nombreux facteurs qui savent habilement profiter de toutes 
le5 circonstances pour en tirer un profit anmtageux dans les 

intérêts généraux des Juifs, sont partagés en différentes catégories, 
doni chacune a ses subdivisions spéciales: il :r a des facteurs pour 
le commerce, d"autres pour les fournitures du gouvernement, des 
facteurs proxénètes, des facteurs pour les affaires soumises aux 
tribunaux, à la police etc. etc. 

N ons ne parlerons pas ici des avocats juifs qui parait-il ne 
se distinguent pas sensiblement des avocats des autres nations, 
mais pour les !"acteur, dont nous parlons c'est là un produit par
ticulier du Judaï:>mc. L••m· dcYoir est de se tenir constamment au.~ 

agnêts auprès du lriL<.,wl on du fonctionnaire amruel il est atthacé; 
1 
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à aller au devant de pétitionnaires, avec lesquels il enh·e en 
arrangement au sujet de la somme qu'ils doivent verser.. s"ils 
veulent ohtenir succès de lem·s démarches et sans doute le facteur 

n'oublie pas ses propres intérêts dans chaque affaire. 
Après avoir conclu l'arrangement, le facteur se charge de 

toll!CJ le; démarches, et il parvient souvent ù faire prendre à la 
cause soumise à !"appréciation judiciaire, la voie contraire à la 
justice si cela convient ù ses intérêts, en tout cas le facteur agit 
d'après la tournure qu"il doit donner ù l'affaire selon les personnes 
et causes, parcequ'une affaire entre"un juif et un goj (étranger), 
entre deux Juifs, entre le Kahal et un particulier juif, entre le 

· Kahal et un employé etc. doivent être diversement dirigées. Le 
premier devoir d'un facteur est de tenir notes des principales 

bevues et illégalités commises par son pa!ron, qu'il communique 
au Kahal pour être tenues en réserve connue une arme et un 
frein contre le fonctionnaire dans le cas où celui-ci voudrait agir 

contre les intérêts des Juifs. 
Le grand nombre des facteurs juifs dans les gouvernements 

de la Russie où il est permis aux Juifs de s"établir, a été favo· 
risé par les employés d"origine polonaise. Il faut observer que 
tout Polonais ne pouvait se passer d'un facteur, la média!ion de 
celui-ci était pour les Polonais d"une \elle nécessilé 1 que deux. 
Polonais unis par les liens de !•amitié, de la pm·enté même, ne 
ponyaient s'en passer dans leurs relations, surtout si l"un d"eux 
était fonctionnaire du Gouvern.ement et que !"autre dut avoir re· 

cours à lui comme pétitionnaire. 
Les facteurs de cette dernière catégm·ie., qui se sont distingués 

par leur zèle pour les intérêts des particuliers juifs, son! souvent 
chargés des affaires du Kahal, et dans ces occasions ils reçoivent 
des instructions spéciales auxquelles ils sont tenus de se conformer. 

l'llême lorsqu'il s'agit de questions graves de toute la popu
lation juive du pays, dans les hautes sphères administratives, ains• 
que nous allons le démontrer, le même facteur est mis en scène, 

mnni de plein pouvoir de tons les habitants du pays. De cette 
manière toutes les fois que les intérêts communaux ou d'un parti

culier sont mis en jeu contre ceux des goj (non Juifs) et doivent 

être décidés par la loi ou les autorités locales dans les gouverne-
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ments où les Juifs sont admis, lorsque la question du Judaïsme 
lui-même vient à être :mulevée, le J{nhnl aidé de la légion des 
facteura a toujour·:3 été et sera le champion des intérêts juifs. En 

Ioule occasion, ces fidèles gardiens se sen-el!l des mêmes armes, 
c.-à-d. de la ~uhm·ation. 

La distribution des cadeaux pour la subornation des employés 
dans les pays oü les Juifs peuvent résider est entrée dans leurs 
habitudes nalionales, et ces principes s'ils ne sont pas dans les 
lignes du Talmoud sont constamment appliqués dans lu vie pratique 
et abrités sous son drapeau "). 

Le talisman mentionné entre les mains des habiles factem·s 
a produit ct produit eneore aujourd·hui de véritables miracles. 
Les .Juifs ont toujours su surmonter, par ce moyen, tous les 
obs!a cl es que les lois et les administrations du pays leur opposaient 
pour protège•· la population dominante, afin <pt"elle ne succombe 
sous la pression sourdement combinée <ln prolétariat juif qui la 
cerne de tout côté et malgré les obstacles contre lesquels ils 

-lnllent partout, le; Jmf; ont réussi en pen de temps ù se rendre 
maîtres des capitaux en numéraire, du fruit de labeur de la popu
lation locale et des produits des pays. 

C'est ù celte vigilance des facteurs p•·ès des institutions 
administratives et 'mtres, que les Juifs sont redevables de leur 
victoire dans la lutte avec leurs adversaires non .Juifs- presque 
dans toutes leurs affaires sociales et privées. Enfin par la force 
du talisman et !"habilité des facteurs, les .Juifs dans ieur organisa
tion actuelle') que nous fnit connaître le présent ouvrage, écartaient 

toute concurrence commerciale et industrielle des non Juifs. En 
un mot le talisman cité a remplaci chez les Juifs la verge mira-

*) Voilà ropinion émise d"nne grande autorité t:llnFmdique, R.oche, par rap
port à b subornation par des cadeatlx des juges et dea fonctionnaires du Puu\·oir: 

la question est ainsi posée: Un artisan qui dépense unnnellcmcnt son urgent pou1· 
cadeauxraux fonctionnnircs pont· affaires concernant son méti('r doit-il pnrticipcr 
O.ans les dépenses semblables faites par le Kahnl? - Héponse: Si ie Kalwl donne 
des primes au ,inge pc.ur qlùl les défende ct 1-.::s protèg-e dans tous les cas, •omme 

il est nécessaire de sub!Jnur les chefs el le:~ autoriûs de choque rille durant notre exil 

l'arti~an ne peut sc réluscr d'y participer; mnis si le Kahal fait ùe semblables 
dépenses pour caden.nx n.u Juge pour des ;,ffuires auquelles l'artisan n'a aucun intflrêl1 

alors il est libre de tonte dépense. (Tcchoubat-Garochc § 10). 
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culeuse de i\Ioïse qui partagea les eaux de la mer et fit jaillir 
une source du rocher. Toute la différence consiste en ce que ln 
dite verge était au pouvoir du chef d'nu peuple, tandis que le 
talisman d'aujourd'hui est ù la disposition de charrue Ii:ahal et de 
toute la légion de facteurs juifs de cha1rue ville et village oü 
résident les Juifs. 

Voilà le court résumé du factorat juif du côté connu en 
traits generaux du public, parce ![Ile les journaux ont souvent 
parlé de la subornation des employés par les facteurs. On repl·é
sente même au théâtre des pièces qui mettent en scène les mo yens, 
que les Juifs emploient pom acheter des personnes influentes, en 1111 

mot qui puissent lem· être utiles- ou un silence bienveillaut (dans les 
intérêts du l{alwl) *). Examinons maintenant d·un autre poiut de 
vue ce phénomène, connu seulement des Juifs. 

Jusqu'à présent quoiqu'on ait souvent parlé dans les journaux 
des facteurs et de leur influence corruptrice, on n'a pas démontré 
que ce vice se manifeste dans la société juive - non connue unP 
difformité psychologique de ![nel!pws particuliers, ce dont les 
nations les plus civilisées ne peuvent être exemptes, mais comme 
un vice spéciale de toute la société. Personne n'a prouvé que 
ce mal existe partout parmi les Juifs et d·après un certain sy:;tème, 
enfin il Il"a pas été démontré, en quels rapports se trouvent les 
facteurs vis-ù-vis du !{allal. ti <1nelle occasion on distribue des 
cadeaux et de ![nelle Ïl~portance, de quelles somces proviennent ces 
cadeaux pour les affaires du Kahal, qui fixe les sommes ù distribuer. 
Enfin le plus important est de savoir de quelle manière se forment 
les capitaux destinés à suborner les fonctionnaires dans les questions 
qui concernent toute la population juive, et <[Hi dans ces occasions 
paraît comme champion du drapeau tahnoudique? Est-ce le rahi
nisme- ou.le Kahal. Le côté intéressant est fidèlement exposé 
avec de gnmds détails d:tns les 28 décisions du Iiahal produits 
dans ce livre sous les .li.;W 2, 4, 5, 17, 21, 33, 37, 48, 73, 
84, 114, 117, 119, 156, 159, 228, 244, 260, 261, 280-286. 
Une attention particulière est méritée par les piccès sous les 
JWJl% 280-286. Cc sont des documents dans leS![UC!s les repré-
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sentnnts de tous les Juifs traitent de ln Commission instituée à 
l'étershourg du temps de l'Empereur Alèxandre I et de la recherche 
des mo~·ens propres à lui susciter des difficultés, La date de ces 
documents s'accorde ainsi que le contenu, avec le Compte-rendu 
de Derjawine sm· le résultat des travaux de la Commission dont 
il faisait partie, Ces pièces se confirment, se complètent et s'éclair
cissent t•eciproquemment. 

Voilù ce qu'en dit Derja"·ine *). On voit plus haut crue l'opi
nion que Derjtnvine exprime sm· les Juif::; il se t~etait formée 
lorsqu'il avait été en mission en Pologne -- fut soumise sons 
l'Empereur Paul ù !•npprédation du Senat dirigeant. Un Comité 
spécial fut chargé depuis l'avènement au ministère de Derjawine 
ù en prendre connaissance. . Ce coniité était composé des Comtes 
Tchartorijsk~-, Potozky, ·wladimir Zouhow et de Derjawine, et 
ses travaux durè1·ent tout le temps que Derjawine occupa le mi
nistère; mais ù la suite de différentes intrigues ils ne furent pas 
achevés. Ils méritent. pourtant qu'on en dise crnelques mots. 

Premièrement il a été résolu qu'il fallait appeler de différents 
gouvernements quelques membres des Ii:ahals, et les Rabbins les 
plus renommés pour leur demander des explications sm· différentes 
circonstances rapportées par Derjawine. 

Le tranül du Comité mérite d'être lu avec attention dans 
tou,; ses détails pour connaître l'opinion précise de l'auteur par 
rapport à la réorganisation de l'Empire et des Juifs. Après leur 
arrivée et leur présentation les pourparlers durèrent presque tout 
l'hiver. c·est alors que commencèrent toutes sortes d'intrigues 
pour que les Juifs fussent laissés dans le même état. Cependant 
l\I-r Gourko, propriétaire dans la Russie Blanche, fit parvenir à 
Derjawine une lettre juive interceptée par quelqu'un de la Russie 
Blanche, écrite par un Juif à leur représentant à Pétersbourg 'dans 
laquelle il a été dit : 

Qu'ils avaient lancé le Herem ou malédiction dans tout les 
J{ahals du monde co111re Derjmrine cv11ww persécuteur. Qu'ils 
avaient réuni pour faire des cadeaux aux fonctionnaires chargé7 

«)Nous Ldsuns id copie exacte du mémoire de l;erjawine Eans ri1n cha11ger 
L'auteur varle de sa personne Cûlllllle d'une troisiCme liCr~unne. 
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de cette affaire un million de Roubles qu'ils awient e.<pédié à Pé

fersbourg, et qu'ils prient instamment d'user de to11s [,,s mo1r11s 
possibles paur {aire destituer le Procureur Général De,jmrine et 

si cela était impossible rfa/lm/er à sa 'Cie auq<(('/ e({el mt assigne 

un lenne de trois ans. En attendant ils le prient de faire trainer 
l'affaire en question par ce qu'ils ne peuvent s'attendre ù un ré
sultat favorable tant que Dcrjawine sera au pouvoir. Leur demande 
consistait en ce qu'il ne leur fût pas défendu rle venrlr·c an détail 
de 1~eau de vie dans les cabarets de:; campagnes, - source de 
beaucoups de ·mau.v par ce qu'-ils dr;pn!t:enl pat· l"itrognerie et 
ruineut · complêtement les paysans. Pour mieux r·éussir à faire 
trainer !•affaire il promettait de Jni fomnir de dijfëreuls pays de 

l'élrrmger des projets pour améliorer le sort dès .Jui/'s. En effet 
ces projets commencèrent bientôt après. à parvenir au Comité tautût 

en langue fi·auçuise lontrJt e11 langue allemande et pat· ordre de 
!•Empereur ces projets devaient êCre étudiés tantôt par le Comité 
Tcltartorijsk~·, ou pm~ Kotchoubey, et tantôt par i'\owos;;ilzof. 

Pendant rrue tou-t cela se passait, un Juif nommé .Vot!w qui 
se trouvait auprès de Derjawine, el gui arait l'air rie P"rfager 

sun upiniun sur le.s· questions agitées el qui semUiaut ne s~ucc:;per 

qui de projets ri'établir diverseH {abriques, vint un jour le voir 
et sous l'appat·ence rl'un conseil amical proposa à Derjawine 
100,000 et si cela n'était par sullisant 200,000 Roubles, pour se 
mettre du parti des Juil':; et ahandonner le3 opinions émises dans 
son projet. Il motiva ce conseil sur ce que tous les membres de 
la Commission étaient favorables aux Juifs. Derjawiue comprenant 
la portée d'une telle proposition et convaincu qu'étant abandonné 
des antres membres de la commission il ne pouvait parvenir à 

faire prévaloir son opinion, sans [•appui personnel de l'Empereur 
et voulant faire cesser Jes abus, que les Julfs commettaient envers 
la population des campagnes par accaparemment du débit des eaux
de-vie dans les cabarets, prit la résolution d'en !itii'e un rapport 
détaillé à sa J\Iajesté soumettant à son appréciation la lettre 
nterceptée par Gourko, laquelle affirmant ainsi que nous l'avons 

vu que les Juifs avaient réuni la somme ronde d'un million pour 
pots de-vin afin de réussir dans leurs projet;, et qu\ls avaient 
même l'intention d'attentet· à la vie de son ministre etc. 
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Par l'entremise de Tchartorijsky et l'\ owosiltzof Sa Majesté 
avait fait passer ù la Commission deux projets sur la réorgani
sation des Juifs en langues fran~aise et allemande, ainsi que la 
lettre interceptée par Gourko l'annonçait., et ayant pris tons ces 
détails en considération il espérait que Sa l\Iajesté convaincue de 
la lop'.!té de ses intentions le soutiendrait. 

Il est vrai qu'après cette communication l'Empereur parùt 
pencher de son coté, mais laroque Derjawine lui demanda sïl 
devait accepter les 200,000 Roubles que l'\otlm lu: oflhüt, l'Empereur 
confondu p·ar celle question, répondit: Alleuds., je le diraî ce que 
tu auras ,; l'aire et quand•. Après cela il prit la lettre de Gourko 
pour se convaincre de son authenticité par d'autres voies. Derjav;ine 
cro~·aêt que se basant sur des preuves si convaincantes l'Empereur 
se mettrai! en garde contre les gens de son entourage qui prote
geaient les .Jnil's ct il parla. de cette demarche ù \'Valerian Zoubow, 
son ami, sans connaître l'intimité de celui-ci avec Speransky, 
secrétaire du mimstre. prince Kotchonbey rp.l"d menait et dirjgeait 
comme il le voulait. Speransl<y de cm·po el d'iimc était aC!fUis 
aux Juifs par l'entremise du fermier Peretz qu·ir traitait en ami 
ouvertement et dans la maison duquel il habitait. 

DP cette manièt·e au lieu d'obtenir de t·Empereur un ordre 
sévèt·c contre les menées des JuJs. ù la première séance du co
mité juif il l'nt proposé par tous les membres prèsents !le laisser 
la vente des eaux de vie dans tous les districts et villages comme 
pm· Je passé, entre les mains des Juifs. Toutero·s ronnne Derjawine 
s'y opposait et qne Zonbow manquait ù la sé;mce l'affaire ne put 
êtrs décidée. 

L'Empereur devenftit de jour en jour plus froid envers D9r
jawine, et non seulement il ne prit acucunc disposition concernant 
la lettre de Gourko, mais encore il !l'en dit plus un mot. <·). 

D'après le cours des affaires,. il était évident, pour tous 
ceux qui aimaient leur pfttrie, que c'était l'efl'et de la malvet!lance 
des seigneurs polonais qui formaient l'entourage de l'Empereur;. 
et cela prouvait la bassesse de leur conduite contre les intérêts 
de la Russie. 

_,) ::\lémoircs de DeJ:j<nY"ille., 11oscon lSGO, pag~s 79J-796. 
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Jli. Bamnof, procureur· général du Sénat qui se trouvait dans 
le Comité du ministère après la demission de Derjawine, lui a 

raconté que lorsqu'il présenta aux memhres du Comité l'oukase 
promulgué par rapport ù la petite noblesse polonaise, et un mé-· 
moire sur l'affaire en question, Tchartorijsky après avoir lu le 
dit oukase le jeta avec mépris dans la cheminée et <1ue Baranof, 
s'élançant précipitamment, le sauva du feu. Le projet concernant 
les .Juifs rédigé d'après l'opinion de Derjawine a été remis par 
ordre ù Speransky qui le modifia en faveur des Juifs sans y 
mentionner même le nom de Derjawine. 

Derjavine ayant appris par Baranof celtt: décision de l'affaire 
des Juifs adressa à Baranof la <fuestion suivante en lui donnant 
le ton de la plaisanterie: Judas vendit le Chris tc pour trente 
deniers, et vous pour combien avez-vous vendu la Russie? 
Baranof hli répondit en souriant: "Chacun " reçu à trente mille 
ducats excepté moi, parce que le projet que j"avais rédigé a été 

refait par Speranslq· •, sans vouloir nommer les personnes qui ont 
reçu ces sommes. 

Je ne crois pas <rue les seigneurs russes aient commis une 
telle lâcheté excepté Spernnsky, qui était suspect à tout le monde 
:\ cause de sa cupidité et particulièrement dans cette affaire ù cause 
de ses relations intimes avec Perd;; ~~). 

CHAPITRE Il. 
De;:; aLattoirs. du iiochèrc ct trèfe en général, de l'infiuen~c d11 kochère snr rexis
tt·nce lies halJitants ùu pays, des taxes perçues snr la viande koehère; dn vrai Lut 

de cette institution et de l'appui rp1e la loi russe accorde au kochèrc. 

Dans tontes les villes et tous les villages que les Juifs habi

tent ils établissent des abattoirs et ils emploient tous les moyens 
pour concentrer dans leurs mains le .commerce de la viande <H>). 

'') ~lt::mc m6mo:rc pngcs 41D. 
*i:·) Dans la plupart des villes de la I)ologne il n'y a que des Louchers juifs 

et on met en vent~.:: aux Chrédensqueles viandes qui ue sont pas l'econnues kochère. 



l\Iais il faut observer qu'ils n'y sont pas tant pouS>és par le 

désir d'exploiter la population dominante <rue par d·autt·es considéra
tions. Le Kahal est obligé d'avoir un abattoir pour surveiller la 

perception des taxes qu'il préw;e sur la viande kochèt·e. 
Cet impôt est nécessaire au Kahal pour anivet· à son !ml 

national administratif et économique que nous ferons connaître au 
lecteur plus loin; inais avant d'y arriver nous croyons devoir tlit·e 
<ruel!rues mots sur le kochère. 

On sait f{Ue les Juifs ne consomn]ent que la viande des 
nnimaux tués par le choilete (boucher juif connaissant le régie
ment talmudi![ue pom tuer le hélai! et la volaille), et qu'ils ne 
font pas usage pour leur nourriture de la chair de cm·tains animaux 
défendus par le Talmoud dans divers articles qui traitent du lwehère 

et dn trêfe. 
Des 86 articles du Talmoud réglant la manière d"ahattre les 

animaux et du trêfe partagés en 642 paragraphes. enoneés dans 
le rcceuil de lois du Talmoud (Choulhan-Arouh-Iore-Dea) nous 
croyons IH~cessaire de citer les paragraphes ~uivnnts: D·après le 

sens des paragraphes 10 et 11 du XVIII-mP chapitre, l<·5<f1Iels 
règlent [•ahattage1 le couteau, qui sert ù !net· les animaux el la 
Yolaille doit être entièrement liln·e de la moindt·e ln·êche. Duns le 

cas contraire le ltétail tué est reconnu trèfe, c'est-ù-dirc impropre 
à la nourriture des Juifs. Pour celle rai..srm le choi10te ayant 

d'abattre un animal s'assure que le couteau est parfi1ilement poli. 
que son tranchant ne présente pas la moindre inég-alité. Mais pour 

!flle la viande de [•animal tué de cette manière soit kochère, il 
faut que le couteau qui a servi à J·abat.tt·e soit après !"opération 
dans le même état de perfection "). 

Le paragraphe 2 du VI chapitre admet r;u"ou pen! lner uu 

animal ru-ee uue deul que est J"estée ad!u;ranle à la maclwire 

délacltée de l'animal ainsi qu'arec ron!;fc fi"uue main t/(>fuehée rln 

Irone, pourw q~t'ils soient exempts des brèches. L·absnrdité de 

*) Le HassÎiies, secte cabalistique de Bechle. rp!Î vinüt \·ers 1n1) ,1, )Jeji!;nj 
(en Podolie)._ emploient un couteau poli très mince contre quoi les rabbî11i:1tes pr{l
testent ct emploient nn cor1tcau traneh::mt mais pus mirwe. L>'::; détails <Îll 1-lasidi::ml'• 
Voyez le li net: Des scer.es religieu:s~::. jnive::J ea Rns:sie dl! \V. Grcgo!'ict i3.-i'éler::.
bourg, 18-±7 - pages 20!-219. 



10 

semblables règlements n"est rien en comparaison du suivant (§ 7 

du chap. XVIII) <rue nous traduisons littéralement: Si le couteau 
dont la lame l'SI parfaitement unie et exempte de brêches, n"est 

pas asSez tranchant, on peut s·en servir pour égorger un animal 
quand mêm13 cette opération d!'vrait se prolonger toute un!' journée 
;l la suite du tranchant émoussé du couteau. 

Xous devons ajouter que quoique la loi tolère une semlllallle 

barbarie, que le; animaux sont toujours abattus avec des couteaux 

effilés, polis, ne portant pas sur leur tranchant la moindre brèche, 
et cette opération se fait avec une promptitude extraordinairl'. 

Pour ce qui concerne les préparatifs préliminai•·es rrue subit 
l'animal jusqu·,; ce qu'il ne soit mis en position d"entière immohilité

c!'tte opération ne nous inspire rrue de l'horreur; alors seulement 
le chohètc (boucher maître) détache, le poil de la gm·ge pou•· rrue 

pendant tojJération de !"ahallagc un mouvement de l'anlmal ne 
puisse éhrecher le couteau qui sert. pour le tuer - ce qui pom·

rait rendre sa viande trèfe. Voil:\ le côté de celte institution qui 

pèse sm· la vie des Juifs el rtui ne nuit en rien ù la population 
dominante du pa~·s qu'ils habitent, parce qu'il leur est indifférmt. 

tle consommer la viande de ces animaux égorgés soit par un rasoir 

ou un couteau, réputée trèfe, pourvu qu"elle provienne de bestiaux 
sains. 

],[aintenant nous parleront du kochè:·e envîsag(· du point de 

vue de ce quîl a de nuisihle pour les chrétiens: Si hi bête a été 

égorgée d'après toutes les règl~s du Talmoud. alors le chohète 

s"applique ù la visife détaillée des ces entrallles. Ce procédé 
;;'elfectue du point de vue vétél'inairc-talmoudique, et si la bête 

est recrmnue malade~ alors sa v:ande, réputée trèfe est vendue 

aux Chrétiens. Les maladies qui rendent la viande impropre à la 

nourriture se divisent en S espèces: *) 1) Derouça, 2) !\' écouha, 
3) Hacera, -1.) Netoula, 5) J(eroua, 6) Néfoula, 7) l'essouka, 

8) Cheboura. Dero11ça, signifie un bête blessée par un animal 

féroce. cVecoulm signifie un défaut trouvé par le chohète ù la 
suite d'une incission faite au cerveau1 au canal digestif~ respiratoi1·, 

dans les poumons ou le fiel, dans la rate ou dans le coeur etc. 

*) Clwulhan-Arouh-I.J\·é-dca chap. XXIX règlc·s ponr le trèJ'e. 



11 

Hacei-a: un défaut organique dans les poumons. Setoula: une bête 
privée d•une mâchoire ou du foie etc. lie roua: déchirure au ventre 
jusqu'aux entrailles. Sefoula: secousses à la suite d'une chùte. 
Pesso/1/ia une bête avec l'épine dorsale brisée. Chehoura.: une 
bête d011t une grande partie de vertèbres est pressée. Ces 8 points 
sont le fond de la science :;ur le trèfe. Au nombre des chapitres 
mentionnés plus haut, chacun de ces aceidents est traité en détail 

et sons tous les points (le vue. 
Il est évident que le trèfe n'est antre chose que !"état maladif 

de la bête. Nous ne pouvons passer sons silence que ce n'est pas 
sans raisons qne les Juifs éprouvent de }~aversion pour la viande 
des Chrétiens pm·rc que le trèfe qu'ils achètent chez les Juifs se 
trouve souvent être de la véritable «Nevoilen (charogne). Ccrtaj

nement il semble ridicule d'envisager l'institution du kochère comme 
religieuse sous notre dernier point du vue et ce Jfest que g1·fice 
ù la profonde ignorance des Chrétiens de toute ]•Europe sur le 
Judaïsme, que le Koehère a pu se déguiser en prenant le dehors 
des antres institutions religieuses .Juives et être toléré. ]lais si le 
silence concernant cette faute gr·ossière, de la part de:; représentants 
du liheralisme-humanitair·e doit s'excuser· par !"ignorance ; nous ne 
pouvons que nous étonner, que les champions du Judaïsme qui 
sc sont donné la mission d•o!Jtenit· l'admission de leurs coreligion
naires ù jouir de tous les droits civils des pays quïls habitent 
n'aient jamais touché ù celte question. Serait-ce possible qu'ils 
considèrent la vente aux Chrétiens de la viande provenant de 
bestiaux malades, comme chose permise par la s.enle raison qu'il 

est dit dans la loi de }loïse: "Il vous est défendu de manger les 
animaux morts (naturellement), mais vous pouvez les livrer à 
manger aux étrangers qui vivent parmi vous, ou de les vt;:ndrc 
au lénagri (gens) d·autres religions" *). 

Outre les règlements ci-dessus énoncés sur le kochère il y en 
a d'autres qui h-aitent de la graisse, de la purification de la viande 
du sang et des veines etc. Voilà le résumé de ce qu'il y a 
d'oppressif dans l'institution de kochère pour la vie des Juifs et de 
nuisible pour les Chrétiens parmi lesquels ils habitent, mais il 

*) Le Dcntero::ome chap. 1-1 YCI'i:et ::H. 



12 

faut se convaincre que cette institution se maintient non seulement 

par le fanatisme des Juifs, comme on le pense généralement, mais 

encore par la surveillance des agents du Iiahal et par les formalités 

savamment combinées pour percevoir exactement la taxe sur charrue 
Jivre de viande consommée par la population juiye~ et les rigueurs 

et persécutions qne le Kahnl exerce contre tons ceux qui se trou

vent en contravention avec la loi du kochère. 

D~ cette manière ic kochère est imposé aux Juifs par !:1 
ci·ainle des peines inlligùco el non par leur fanatisme. Les exigences 

du J\ahal quant ù J•obscrYation par les Juifs du kodière s•expli([uent 

lrès simplement. Si le J~aha1 est une institution et un puuvoit· 
basé sur le Talmoud, par les devoirs les plus· sacrés, il se croit 

obligé d'accorder son soutien au kochère ![til le distingue et 

éloigne la population juive pins que toute autre institution du 
reste des hahitans du monde, ct de cette manière lui sert de mo~·cn 

pour soutenir Je dJ·apeau talmoudique. c·es! ù ces raisons quïl 

faut attl'ibucr anssi les rigourea3es mesures de repl·e;:;,.;ion que l'on 
exerce . cnYei':l ceux qui se troul-;enr Pll c:mltaventien avec le 
,:èglement du kochère. "·). 

Le ltahal sait par expérience que· heanccup de Juifs com

mettent de,:, cuntraven{ions ù ces lois dans leur intérieur~ e·es!-ù
dire dans les Cfi3 mêine, OÙ il~ peUYCl1t êt!'C Slll"Yeiil~.; de lJ'èS 

prt·s pm· ie 1\:altal~ san::; parler des situations difl'érentes duns le::; 
quelles cette sm·vciilnnce devient impossible. Connaissant flone ce 

trait seC!'('[ de la vie juive, le Ii:ahal est convaucu <]Ue si! lais"' 

Je kochèJ"e à ln conscience dn Juif, dans peu de temps H s'en 

trouvera qui 

convenue." et 

ouhiieront en achetant la viande les pre:::criplions 
t!'achè!emnt qne la meilleure vinude et la moin,; 

chère~ et ctJmme le trt.'l(~ se f1i~Eng-ne par tontes ces (pwtité;; du 
l<nchere "";, alors il prendra inïailliblemeut le dessus, et ne pourrait 

plus senir de soutien au Talmuud. 

Avec une pareille conviction relativement ù ln masse do la 
population JniYè et en YUC de !•importance Ull kochère pour le 

*)Ceux qui u'oùs~rvcut pa:> le i;.ocl1ère. le hcrem sont cxrosb aux p hcs 
énoncées 1lans -le acte,; cités sa•:,; .k: •. lJ' 118 et 1-!9. 

':'"")Cela s'entend IJUC nuu,; p:ll·luuo de h Yian:lc qui ,;e ·'..;iJ.t-.." l';,:·lcs·ùu•:dJt..r5 

chrétiLn;:. mai.s nt~liemcnt Je l:.L \·iand•: trde. tplc l··s Julr.-; ui~t rctui.tJli B:a:.:;aù.e 

pour leur u.:;agt:. 
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Judaïsme le 1\ahal en Russie olt Je Talmoud a son e-amp principal., 

ne peut !"abandonner sans cout:·ôie ù la conscience des Juifs. 
Employer la prédication comme moyen de la soutenir serait un 

r_b'fue chanceux qui pourrait mettre en péril la puissance du 
Judaï:;me. l\Iaintennnt nous voyons les motifs qui poussent le Kahal 
ù construire le~ abattoirs à ses frais et ponr{IHOi il chargE' du 

commet·ce de ia viande un tas d'employés et pourquoi il imlJO,e 

de; taxes aussi élévées et enfin pourquoi toutes ces formalités 
prescrites dans le 48 statuts de Kahal concernant le kochère cil•; 

dans cet ouvrage sous les JlfJll 5, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 32, 
:lG .. GO, 61, 80, 88, SU, 90. 91, 93, 94, 95, 96, 114., 122, 
142, 152, 157, '161, 164., 173, 176, 178, 184,217,226, 249, 
250, 251, 257, 258, 259, 269, 270, 271,. 272, 275 et 278. 

Ainsi que nous l'ayons. vu le principal but du kochère est de 
soutenir le Talmond et nous pouvons ajouter cru'il sert de mo~·en 

pour former entre les mains du l{ahal un capital dont il a besoin 
non seulement. pour l"ent.retien de ces institutions, mais encore 

pour d'autres buts comme des cadeaux pour suhorner les emplo~·és 
du g-ouvernement ainsi crn'il est démontré par les actes cités "), 
alm·s il n'est pas dirficile de conclure à quel point l'Institution du 

kochèm est nuisible pour les Chrétiens, pour les Juil's eux-mêmes 
et. pour les vues du gouvernement~ ce que nous prouverons 

plus loin. 
Après tout ce qui a été dit surgit ln question de savoir de 

quelle manière le gouvernement russe envisage J'institution du 

kochère et comment celui-ci s'accorde avec les lois civiles du 
code russe. En réponse ù cette question nous dirons: Que l'exis
tence du kochère est g-arantie par la force des lois russes et que 

son exécution est smTeillée non seulement par le I\ahaL mais 
encore pur les autorités locales. Voilù · comment s'explique ce 
phénomène. 

~:-) Les taxes 111·élcvécs sur le ko-:-hère forment le principal revenn ùu H:ahal 
dans toutes le~ contrées où il existe. La JMense tle vendre aux t:hrétiens la via•Hle 
trèr~ .. écrit le rOlTf:Spondant tle la gazette .Juive Hamahid-de Belgrade-est le 
pl11::; grand fF:au 1•uur les Juir.s. 11 est la cansc dïunornbraLles m;dhctirs. Toutes lts 
,,_:ïaire::> Litt Kult;•l •'.:on rc~o:~.:ntirai<:nt I'arcc qtH: .tuut les 1 cn:tJllS pro..-euaut de cet 
ill if ôt cessoJl'ollt1 p:tr r.:e qnc e.'é:ait sa 1·riueipnte rc~~.3uurce IiHanril·re. ! I-Iamahide 
1tiUU .lY 2 l'ag•: I:;J. 
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. Reconnaissant l'insuffisance de ses propres moyens pour 
surveiller la stricte exécution des règlements du kochère, el redou
tant que les sujets soumis à des amendes pour contt·av~ntions 

n'aient recours aux lois du pays, ce qui ne ferait par ;·affaire 
de la synagog·ue, ni surtout du J(ahal, ce dernier trouva moyens 
de placer celte institution c<ms l'égide de la loi russe. Pour 
atteindre ce hu! ii a suffi dïnsinuer au g01tvernement que les taxes 
prélevées sur le kochèrfl étaient destinées ù completer les paiements 
de l'impôt du Gouvernement sur la population juive, souvent 
insuffisants. Ce léger stratagême du Kahal lui a acquis une place 
dans le Code des lois russes qui s'expriment ;\ ce sujet ainsi: 

La taxe prélevée de temps immémoriaux dans les sociétés 
juives ùe l'Empire Russe sous différentes dénominations sont 
destinées: ù faciliter le paiement entier des impôts, et exécution 
ponctuelle d'autres charges pour le paiement de dettes publiques, 
pour l'institution et l'entretien des écoles juives. La taxe peul 
être pre!evée: *) 1) Sus l'abattage des bestiaux pour le kochère 
(par tête) 2) pour la volaille (par piece). 3) La vente de la 
viande (par livre). 4) Les amendes prélevées pour les contraventions 
de ces règlements en général *'-). 

A l'a/ml/age de.• besliau.>: et de la -t'olaillc pour le lwchère 

on u~emploiera point d~aull·es iwsfrumenls que ~eux délü·réb par 
le financier, portau! sa marque et l'atles/alion da llabbiu qu'ils 
peuveut servir au kochère *.;:-*). 

La police des villes et des districts et le personnel de J•admi
nistrati~n locale, sont tenus de prêter leur assistance ù chaque 
juste requisition de l'entrepreneur, alhr que les taxes soient 
acquitées sans oppositions, .ni détournement ****). 

De cette manière le kochère est en pleine vigueur en Russie 
et sa stricte exécution est surveillée non seulement par le Kahal, 
mais encore par la Police et les Autorités locales de. sorte que 
le kochère, appui principal des menées talmoudiques, est hors 
d'atteinte d'ennemis de tout genre. l\lais pour démontrer jusqu'à 

"'") Le r~glemeui des impùts l~rc remarque an § 281 1 1 Ari... 
**) Même règlement Art. 8. 

**~<) 1tlème règlement Art. 53. 
*+=·**) Mèwc règlemeut art. 57. 



quel point le kochèrc a été utile· au gouvernement a a point de 
:;es vue::; fmancières nous ~oummettons ù l"appréciullon de nos 

lecteurs les chiffres -des arriérés d'impôts suivants de la population 

juive: pour le Gouvernement de Wilna 293868 R. Argt. 36 '1 , 

Cop. '') de .i\Iinsk 341097 R. Arg. 15 Cop. *'l 
Après ce qui a été dit ct par l'élude <les documents produits 

nous arrivons ù la conclusion suivante: Que les lois russes re

mettent aux ~oins de la police l'ohligntion de survdlier ln stricte 
exécution des préscriptions lalmoudiques sur le kochèrc, institution 

exceptionnellement dirigée pour maintenir la population juive isolée 

des autres sujets de l'Empire, ù l'hygiène desquels elles portent 
une grave atteinte et fournir les mo~·ens de former des capitaux 

qui servent ù propager la vénalité de ses fonctionnaires, ù faire 

une opposition continuelle aux lois russes clles·mèmes et au 

Gouvemement qui les protège. 

CHAPITRE Ill. 
Des confrèries jt1ives, de leur rappon,:; avec le Kuhul et àe l'influence de ces 

confréries snr les Juils ct la pt>pulatiun dominontè. 

Il n'y a pas de société juive à l'Etranger, comme en Russie 

oit il ne se h·ouve plusieurs confréries juives et il n'existe presque 
pas de Juif qui n'appartienne à quelque confrérie. 

L'inlluence de ces confréries sur la vie civile et privée des 
Juifs sous les rapports matériel,; et moraux, connue sur la vie 

:sociale de la contrée dans laquelle le nombre de Juiïs est de 
quelque importance- est ~mmense. 

Ces confréries sont pour ainsi dire les artères essentielles 
de la société juive dont le coeur est le Kahal. Avant d'avoir 

étudié cette puissance il est doutem: qu·on puisse se former une 

*) Les dossier de l'administration tiu Gou\·ernemcnt sous le w1~~ 699 de 
l'année 1867. 

**) Le dossier de l'administration du Gouverneur général, affaire sous wl3 73 
de l'année 1867. 
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idée nette de la vie des Juifs en général et particulièrement de 

l'organisatisn de leur municipalité et de rapports (combinés avec 

beaucoup d'm·tifice) qui unissent tous les Juifs dispersés sur la 

tene, en un seul cm·ps puissant et invincible. l\Iais le plus court 

exposé consacré ù ce sujet, a formé un assez gros \~olume, qui 
ne pouvait fnire partie du pt'l:3ent OU\Tagr, et nous avons été 

obligé de le publier séparément '"). 

Nous ne ferons ici qu·emeurer cette question, et nous dirons 

que les confl·éries peuvent êtres classées dans les catégories suivantes: 

a) conf•·éries de savants de la science talmoudique; h) de hien

l'ais~ance; c) industrieiles et d) religieuses. Les différents Luts 

poursuivis par les confréries locales de toutes ces catégories se 

trouvent toujours intimement liés et en pleine harmonie avec le 
hut national-talmoudiqne au'luel elles servent et avec les vues 

du Ifahal duquel dépend leur existence. 

Chaque confrérie a ses représentants, son rabbin et souvent 
sa maison. de prière p•u·ticulière, en un mot chaque confrérie est. 
un Iiahal en miniature et les représentants de ces confréries qui 

appartiennent pour la plupart à la classe àisée - représentent un 

légion de lutteurs fidPies aux principes nationaux-talmoudiques, 

toujours prêts à assister Je Ifahal lorsqu'il poursuit un transfuge 

rétif ù sa puissance et à défendre tout individu qui se trouve en 

lutte ayec un infidèle (goim). Les rapports des_ confréries aYec le 

Kahal se ll·ouvent explirjués dans les documents sous .l,'JU 5, 7, 
8, 14, 38, 48, 59, 79. 80, 82, 85, 161, 178, 194, 211, 242, 
243, 254, 274, 275 et 277. 

CHAPITRE IV. 
De l'institution .~l"t ileetme des cinq !hrcs de 1\I·Jïse pendant le ~c>enice •livîn)~ 

d'après laquelle lrs Juifs sont classés en patriciens et 11lebéiens. 

Cette coutume établie par l'Esdra **) et d'après une antre 
opinion par ;)loïse m(•me ***), consiste dans la lecture des cimr 

l c,_. !ivre a pa.nt à 1\-iln:c sous le titre: Cm:fr~rics jnives locales et de 
l'UnivPr~ J•ar ;-J. Brafman 18fi9. 

-•:•) KollJo-Jè.Ç"lement p<JUr la leclure dea cinq lh-res 1 Chr.p 20. 
-;<;'* J 'l'illmoml., traité Jiuhila, page :n. 
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livres et des prophètes pendant les prières publiques *). Cette 
lecture se fait les Lundi, Jeudi et Samedi **). L'omission de cette 
lecture aux jours indiqués attire de la part d'Esdra la menace 
suivante : "Celui qui ne fera pas la lecture des lois pendant trois 
jours sera attaqué par des enn<'mis» ***). En outre ces mêmes 
lectures sont usitées pendant les prières publiques les jours de 
fêtes à la nouvelle lune, et les jours de carême. Cette institution 
est obligatoire pour tous les Juifs aussi hien au Kohen qu'au 
prêtre, ou lévi son aide ****) et à Israel (Israélite). Cette 
lecture ne peut se faire que sur la Tora -rouleau écrit sur par
chemin, d'après certains règlements du Talmoud, qui est !"objet 
le plus sacré de la synagogue. On procède à cet acte de la 
manière suivante: après la prière chemina es-rei un particulier 
tire du tabernacle le rouleau sacré et le passe au chantre ou à 

son remplaçant. Le chantre le reçoit avec respect, fait n'le courte 
prière et le porte cérémonieusement sur l'estrade, entourée du 
peuple qui pieusement baise le rouleau. Le Sehan ou Habai 
(syndic de la synagogue) et le Chamèche (son aide) reçoivent le 
Chantre avec le rouleau sur l'estrade. Ayant déposé le rouleau 
sur la table de l'estrade, le Chantre d'après l'indication du Habai 
appelle d•une voix forte et en chantant par son nom et prénom 
la personne qui est désignée pour faire cette lecture. La personne 
invitée par cet appel se lève de sa place et monte ]•estrade. 
Après avoir haisé la tora l'invité prononce la prière suivante 
~énissez le Jegowa béni: Béni soit le Jegowa, béni au siècle des 
siècles. Béni est Jegowa, Roi de l'Univers qui nous a choisis 
parmi tous les peuples et nous a accordé ses lois. Béni sois-tu 
Jegowa législateur. Le :peuple répond «Amen" et alors com
mence la lecture. Cette lecture achevée, l'invité prononce de rechef 
à haute voix: Béni soit Jegowa, notre Dieu, Roi de l'Univers 
qui nous a donné la vraie loi. Béni soit Jegowa qui a donné sa 
loi. Voila en quoi consiste le rite d'Aiia, l'mvité à la lecture a 
reçu l'Aiia c'est-à-dire qn•il s'est rendu digne de monter sur le 

01 ) Ovah-llaim § 935. 
'H·') Même source. 

-:Hh<-) Kolbo chap. 20 Ic' il faut entendre. Satan. 
-:.~f*>f) Chez les Juifs jt.~qu'anjourd'hui existe l'ancien clergé: Saronides et lé-

vite. Voyez la gazette de ·,;Jlna 1866 .AJ1.,~ 149, 151 et 173. 
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mont Sinaj, que l'estrade représente dans la synagogue, et de 
lire la loi accordée par Dieu à l'Élu d'Israel *). 

Des droits à re'cevoir l'Alla. 

Le premier Alia appartient à Kohen (descendants d'Aaron) 
la seconde au levite, le reste va en partage du peuple, En l'absence 
du ll.ohen le Levite prend le premier Alia, en l'absence du Levi 
le Kohen prend les deux premières: la sienne et celle du levi. 
En l'absence du Kohen et du Levi leur Aliote devient l'apanage 
du peuple qui assiste à la prière. 

Pour distinguer les Alia appartenant au peuple on suit l'ordre 
suivant: 1) Nassi (princes), 2) Talmoud-Hahan (Talmoudiste lettré), 
3) Parnesse (le représentant de l'administration municipale recevant 
les plus importants Alia qui sont Chelichi et Chichi). 

Le reste des Alia se distribue aiL-..: autres **). Ce règlement 
pour la distribution des Alia partage les Juifs en classe supérieure 
et inférieure et sert souvent de cause de discorde entre eux. 
L'un prétend avoir été insulté parce qu'il n'a pas été invité à la 
lecture de la Tora, et un autre se croit offensé de ce qu'il a été 
invité le 4-me et non le 3-me, Souvent il en résulte des tumultes 
qui métamorphosent en scène scandaleuse le plus sacré des services 
divins. Ici nous devons faire observer que la Synagogue a partagé 
par ce rite que nous venons de décrire ses enfants en classe 
supérieure et en classe inférieure, mipnei darke chalorn c.-à-d. 
pour pacifier toutes les classes ***), tandis qu'il en résulte le 
contraire. 

CHAPITRE V. 
Du droit du Kahal dans son rayon; des règles qu'il suit en permettant aux Juifs 
des autres "illes de s'y fixer; de la vente aux particuliers Juifs. Ha~akn. et Meropié 
c.-à-à. du droit de propriété des immeubles appartenant aux. Chrétiens, et du 
droit d'exploitation de ces immeubles, ainsi que de leurs propriétaires; dn Hereru 

et du Serment chez ks Juifs. 

La citation par laquelle Schiller achève et arrondit le tableau 
de l'Etat des Juifs en Egypte il y a 3600 ans peut être appliquée 

*) Kolbo - Chap. 20 . 
.;:-*) Voyez les àétaHs à ce snjèt. Le Recueil littéraire de Kouline. \Yilno 

1867 pages 274-278 et les Confréries Juives de J. Braffman. "\Yilno 1869. 
**'"•) Orah-Hairn Chap. 135. 
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aux Juifs de notre temps. «Les Juifs forment un Etat dans un 
Etat •. lU ais comme un état sans territoire est une anomalie, - cette 
citation était plutôt considérée, jusqu'à présent, comme une licence 
poétique, que comme mie vérité historique. Le p•·ésent ouvrage 
nous dêbouvre pour la première fois le territoire que le Kahal 
considère jusqu'aujourd'hui comme son appanage, qu'il a effective
ment soumis à son pouvoir,- et ainsi la citation énoncée ci-dessus 
devient une vérité incontestable. 

Ce que le Kahal envisage comme le territoire de son royaume, 
se trouve expliqué dans l'Heskat-lchoub qui règle les droits sur 
le territoire et sur les habitants de son rayon. 

Par les règlements de Heskat-lchoub les droits du Kahal 
dépassent de beaucoup les limites de toutes les sociétés privées. 
Les autres habitants du rayon du Kahal et leur propriété appa· 
raissent ici comme un ·territoire libre *), sur lequel le Kahal 
s'arroge les droits de haute-propriété d'Etat qu'il vend en détail 
ù des particuliers Juifs ou ·plutôt d'après la comparaison du Rabbin 
Josephe Koulon *""), !"une des autorités Talmoudiques des plus 
compétantes, c'est un lac dans lequel il n'est permis d'étendre des 
filets qu'à celui qui y a été autorisé. 

L'autorisant du Heskat-Ichonb un Juif provenant d·une autre 
ville ou village s'il veut se fixer dans une nouvelle localité, y 
faire le commerce ou exercer une industrie quelconque ne peut 
le faire lors même que la loi du pays lui en conférerait le droit. 
Le pouvoir du I(ahal [·empêcherait de profiter de la loi du pays, 
qui est impuissante pour lui éviter en cette occasion un arrangement 
avec le Kahal local d'après les lois et les coutumes du Heskat
lchoub ***). Après avoir traité ce sujét sous tous les points de 
vue le Hochen-Hem!Cbpot (code .• de lois Juives) s·exprime ainsi: 

;:) La propriété des non-Juifs est comme un désert l1bre (talmud tt·aité: Br ba
Ba tl':.!. page 55). 

,.,~-) Voyez les questions et les réponses de .Josephe Kouloun § 132. 
-:Ht--::-) Lors1p1e nou3 é-udions c-es droits il ne faut pas les confondre avec les 

droits conférés par les lois de l'Empire à tous lrs habitants des Yilles et des cam
pagnes qui sont soumis à certaines formalités. Dans les maisons de5 Kahal se dé
cident aussi ces question10, mai.s on y insère les conditiOns auxquelles le Kahal 
concède. son consentement au pétitionnaire, et ce n'est qu'après cette forma.lité 
qu'il présente l'a.ffaire au :Magistrat (n)ycz l'acte sou;; le ~W 2')1 des pièces o.n•!~~:·~~:). 
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•Particulièrement aujourd'hui que nous vivons sous la domi
nation des peuples étrangers et l'aglommération d'habitants Juifs de 
la part des premiers il peut survenir une confusion. Chaque Juif 
qui veut se fixer dans une ville se fait persécuteur des Juifs de 
la localité. C'est pour ces raisons que le Kahal local est ~torisé 
à fermer les portes devant les nouveaux-venus; et pour parvenir 
à ce but il lui est permis d'employer tous les moyens possibles 
et même les autorités de goïm (administration locale) *). Dans 
diverses localités, il est d'usage d'assurer ce pouvoir au Kahal 
par le Herem, et c'est dans ces localités que cette défense se 
fait par la force du Herem et non de la loi **). 

Il n'y a que les Talmoud-Haham (lettrés du Talmoud) qui 
dans cette ·occasion jouissent de certains privilèges. 

«Aux marchands qui voyagent dans différentes villes, les habi
tants ne peuvent défendre le commerce temporaire dans leurs 
localités ; mais il leur est défendu de s'y fixer pour leur commerce, 
sans le consentement du Kahal local à l'exception du Talmoudc 
Haham auquel est conféré le droit de fixer son domicile et de 
faire le commerce partout où il le voudra .. ***). 

Envisageant les habitants (qui n'appartiennent pas à la na
tionalité et religion Juive) comme nous l'avons déjà dit plus haut 
comme un lac, le Kahal s'arroge le droit de vendre cette nouvelle 
espèce de propriété aux Juifs se basant sur des principes étranges. 

Aux personnes qui ne sont pas initiées aux secrets du Kahal, 
cette espèce de vente pourra paraître impossible. Citons pour 
exemple: Le Kahal d'après le droit qu'il s'arroge vend au Juif N 
la maison qui d'après les lois du pays est l'incontestable propriété 
du Chrétien i\I. à l'insu de ce dernier et sans en demander le 
consentement. Quel est l'avantage de l'acheteur? L'acte d'acqui
sition délivré par le Kahal ne peut pas lui conférer les droits de 
propriété sur la maison, se1ùement parce que à son insu, le Kahal 
en a disposé- et le Kahal manque de pouvoir pour l'y contraindre. 

*) Nous parlerons plus bas des cas dans lesquels le Kaha.l se sert des 
autorités locales comme d'une arme. 

·;<-:') Hachen·Hamichote § 156 art. 7, (Question et réponse de Josephe Kuuloun 
§ 191). 

·:<1;'11-) Même source. Joaephe Koulvun. 
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Quels sont donc les droits acquis par l'acheteur N? En réponse à 
cette question voici ce que nous dirons avec grand regret: 
Après que l'acte de vente a été délivré par le Kahal le Juif N 
est répute avoir reçu Hasaka (pouvoir) sur la propriété du Chrétien 
lU., en vertu duquel il lui est conféré exclusivement le droit 
sans la moindre opposition ou concurrence de la part des autres 
Juifs de chercher à ·se rendJ;_e maître de la maison comme il Y. 
est autorisé par l'acte d'acquisition: par lous les moyens possibles *). 
Jusqu'à ce qu'il parvient à cela, le Hasaka confère à celui auquel 
il a été délivré, les droits exceptionnels de louer la même maison, 
d'y établir son commerce, de s'occuper du placement de ses ca
pitaux à intérêts au propriétaire et aux locataires de la dite mai
son qui n'appartiennent pas à la religion Juive et de les exploiter 
à son avantage exclusif. lUais il y a des exeiftples où le Kahal 
a vendû de la même manière même des particuliers qui n'avaient 
en leur propriété aucun immeuble. Voilà les termes de la loi sur 
le droit étrange de JJ/eropié **). "Si un homme (Juif) se trouve 
exploiter un particulier qui n'est pas Juif, dans divers localités il 
est défendu aux autres Juifs d'entrer avec ce particulier en rélations 
d'affaire et de causer par 'à des dommages au premier. l\Iais dans 
d'autres localités chaque Juif est libre d'entrer en affaires avec 
le même particulier, de lui prêter de l'argent à intérêts de le 
corrompre à force de cadeaux-et de le dépouiller de tout ce qu'il a
parceque: toute propriété d'un particulier, qui n'est pas Juif,
est dans les mêmes conditions, que Guefker, celle qui est libre, 
(qui n'a point de propriétaire) et celui qui s'en empare avant 
d'autres en aura la pleine propriété *"*). 

Voilà le point de vue des lois Talmoudiques sur le Heskat
Ichoub qui existe chez les Juifs, et ce sont ces lois qui ont servi 
de bases à la conclusion de• act.;s produits dans cet ou~'Tage 

parmi les documents sous les MM 22, 23, 26. 27, 40, 50, 51, 
57, 77, 78, 87, 98, 99, 100, 101, 182, 103, 105, 106, 109, 
110, 115, 130, 177, 186, 189, 195, 196, 202, 203, 209, 
216, 237, 246, 261, 266, 267. 

*) Voyez les pièces annexées .sous le .Ni 261. 
'*""'") ùlcropié signifie, le propriétaire effectif mis à l'ombre. 

*·H) Hochen-Hamichote § 156, p. 17, et Mordoh:ü ••tra.itéu Bab-Batra Ch. 8 
lo-Iabnor. 
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N ons recommandons à l'attention serwuse et particulière de 
nos lecteurs le contenu très intéressant de ces documents. Ils 
déchirent le voile qui cachait les secrets impénétrables et inacce
sihlcs des institutions inomovibles du Royaume Judaïque.-Eclairés 
par le contenu de ces pièces-des profondes ténèbres qui entouraient 
toutes les institutions du Judaïsme, apparaît pour la première fois 
dans tout son jour !"institution Heder-Hakahal maison du Kahal -
ancienne institution secrète Juive, qui s'aiToge les droits: de dé
fendre aux Juifs de son rayon de changer de domicile, de vendre 
aux Juifs des places publiques, des maison, boutiques, magasins 
etc. qui appartiennent à la municipàlité locale de la ville, à des 
couvents Chrétiens et à des particuliers qui professent la religion 
de Christ, avec le droit exceptionnel d'exploiter les propriétaires 
de ces immeubles10ainsi que les locataires de ces habitations et en
fin d'établir à son profit différents impôts véxatoires qui pèsent 
sur la population dominante, et sur Je commerce et l'industrie de 
la contrée. 

Sans doute après avoir étudié ces documents, le pouvoir du 
Kahal paraîtra immense et les droits et ies libertés qu'il s'arroge 
étonnantes ; mais le lecteur aura tort de douter que le Kahal par
vienne toujours à son but. De même, que l'exercice forme des 
acrobates, qui parviennent à faire des choses que l'homme à peine 
à imaginer, le Kahal depuis 18 siècles étudie l'art de diriger ses 
menées sourdes, on ne doit donc s'étonner s'il réussit à fournir 
aux Juifs les moyens de tirer parti de la vente qu'il fait des 
immeubles appartenants aux Chrétiens aussi bien et de la même 
manière qu'il a réussi jusqu'aujourd'hui à cacher au Gouvernement 
le véritable nombre des Juifs qui habitent actuellement la Russie. 

Du reste dans ses attaques et ses empiètements, le Kahal 
n'oublie pas qu'il est plus profitable d'attraper avec succès et 
souvent un poisson que d'en prendre beaucoup à la fois, parce que 
les filets peuvent casser. C'est pourquoi le Kahal s'attaque préfé
rablement à des particuliers Chrétiens isolés. De ce que ces attaques 
savamment combinées lui réussissent toujours, nous avons des 
preuves évidentes en ce que dans les villes des provinces du Nord
Est et du l\Iidi de la Russie 73% des immeubles appartiennent 
déjà actuellement mu;: Juif':l. Dans le midi de la Russie, en Livonie, 
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en Pologne, en Galicie et différents autres pays le commerce et 
l'industrie se trouvent exclusivement entre leurs mains. En s'attaquant 
séparément à des particuliers isolés l'espoir de réussir est rare
ment deçu et le risque est presque nul. Supposons que le Juif qui 
a régulièrement acquis du Kahal le droit de JJieropié d'exploiter 
la personne d'un particulier Chrétien et celui qui a acqui le Hasaka 
sur un immeuble appartenant à un Chrétien - dans le choix des 
moyens pour les dépouiller de leur avoir, se sont gravement 
compromis, et qu'ils comparaissent devant la justice comme inculpés. 
Quel risque courent-ils? 

Dans des circonstances semblables, outre l'assistance du facteur, 
partout présent, muni. du talisman magique que nous avons déjà 
fait connaître à nos lecteurs, le Kahal possède d'autres ressources 
plus éfficaces et infaillibles; comme par exemple: les témoignages 
des Juifs, le serment Juif etc. etc. que la loi admet et auxquels 
nous toucherons dans la seconde partie de notre ouvrage. Après 
tout ce que nous avons rapporté le pauvre partieulier Chrétien 
isolé a-t-il quelque chance de réussir dans une lutte avec tout 
le Kahal? 

De même le Kahal ne rencontre aucune difficulté en décrétant 
des impots et différentes taxes sur le commerce et l'industrie sur 
toute l'étendue du territoire de son rayon. 

Il est vrai que l'établissement de ces impots et le choix des 
moyens pour les t'aire peser indirectement sur les Chrétiens de la 
localité, est une tâche beaucoup plus difficile que les autres machi
nations secrètes, les moyens ordinaires ne suffisent pas au Kahal 
dans des circonstances semblables, sa sagesse l'inspire de recourir 
aussi dans cette occasion aux lois du pays qui lui applanissent 
encore toutes ces difficultés. 

Dans notre II chapitre nous avons démontré que la perception 
des taxes imposées sur les viandes est soutenue par le Code Russe 
et que les Autorités locales sont tenus d'assister le Kahal dans le 
recouvrement des~ taxes. Nous citerons i'ci le résumé d'une autre 
loi du même code qui confère au Kahal plein pouvoir et liberté 
d'établir à son profit diff~rents impots et de taxer diverses industries. 

La loi autorise d'élablir l'impôt: 1. Sur les revenus des 
maisons, o magasins et boutiques appartenants aux Juifs; 2. sur 
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certaines industries comme a) le débit d'eau de vie dans les 
cabarets de campagnes appartenant à des propriétaires, tenus en 
bail par les Juifs, b) les fabricants de bière et liqueur dans les 
mêmes villages *). Sur les Juifs qui ont des fabriques de verrerie 
(gout) qui façonnent des objets en fer et en cuivre (hamernej); 
c) les tenanciers qni s'occupent de l'extraction de pois et usines 
(maidopow), de la fonte du suif, du commerce de bestiaux, de 
prélever un certain intérêt sur la valeur des héritages laissés par 
les Juifs décédés, de percevoir une taxe sur ceux qui portent les 
vêtements nationaux Juifs, et les amendes infligées pour les contra
ventions à ces règlements qui doivent servir à augmenter la recette. 

Ce règlement contient, pour ainsi dire be~ucoup de sens politique, 
puisé aux mêmes sources qui ont donné naissance au Kahal avec 
son pouvoir (Heskat-lchoub). Son élasticité perce à l'examen super
ficiel de ses détails et fournit au Kahal tous les moyens possibles 
pour soumettre à sa discrétion tout le commerce el l'industrie de 
la localité q_u'il cherche . à asservir aux Juifs et pour y parvenir 
il se sert de la police du Gouvernement dans ses persécutions 
administratives- et la perception des amendes qu'il inflige el diffé
rents autres buts. 

Les limites du pouvoir du Kahal dans ces occasions envers 
les Juifs sont très étendues et il serait très difficile de les poser 
à des savants legistes, car nous ne devons pas perdre de vue que 
dans la perception des impôts et taxes le Kahal a adopté pour 
principe la garantie mutuelle, de sorte que chaque industriel Juif 
se trouve à l'entière discrétion du Kahal qui possède les moyens 
de le dépouiller de tout ce qu'il possède par la police locale - et 
qu'il est privé de moyens de s'en plaindre, car l'Autorité locale 
refu,;erait d'intervenir: de sorte que le pillage commis sur son 
bien serait pour ainsi dire consacré par les lois ** j. 

*) Par le réglemcnt annexé à la 5-me remarque cet impot s'étend sur les 
ca.barctiers Juifs dans lè3 villagts sur les terrains de l'Etat etc. 

**) En 18:-:iû la .. Juive C. Broida s'est plainte à la municipalité de Vilna et 
au m'lüe qne poa; l'enterrement de son mari on lui a extorqué la somme de 1500 
j~ .. ~rg. et qu'eilc a. été o1,ligée au payement de la somme et en ou1re à. faire une 
dé:::ano.tion furmelie, qu'elle faisait ce versement de son propre mouvement pour 
des institutio·:~ •le ùienfa:;.:nc,;: et jnsqu'al•):·s la Confrérie des enterrements s'est 
ref,lsé d'eusr:velir le crJrps de bO~ mari pendant 5 jours. Après cette plainte lorsque 
le K.ibu: O;!n a .;:t~ ir:fürrué il lui a été infligé nne amende de 500 r. en luî donnant 
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Outre ses inconvenients par rapport à la population juive, cet 
étal de choses soumet au Kahal d'une certaine manière la population 
Chrétienne, parce que l'eau de vie est vendue dans les cabarets 
des campagnes aux habitans Chrétiens, parce que dans ces villages 
il n'y a pas d'autres Juifs que le cabaretier lui-même, donc cet impôt 
sur le débit de l'eau de vie pèse exclusivement sur la population 
~hrétienne de la contrée et nullement sur les Juifs. Il est vrai 
que ce n'est qu'un impôt indirecte sur la population chrétienne au 
profit du Kahal *), mais pour la situation économique de la popu
lation rurale chrétienne le poid de ce subside au Kahal n'en est 
pas moins lourd, parce qu'il le paie par l'entremise du cabaretier 
Ciba ou par d'autres voies .... 

A présent nos lecteurs peuvent être convaincus que le naha! 
possède lous les moyens el rencontre peu de difficultés pour tirer 
-des profits considérables du. territoire de son rayon . se basant s•oule
ment sur les droits conférés par le Heskat-Ichoub. Il serail imprudent 
de supposer qu'à l'établissement des différents impôts et taxes el 
-dans les distributions des charges, le Kahal se tient dans les limites 
fixées par les lois du pays et par les Autorités locales. V ers la 
fin du document cité sous le .M 57 qui traite d'instituer un impôt 
à j}linsk sur les commerçants sur les mêmes bases qui ont servi à 
établir le même impôt à Chklow **), le Kahal conclut sa décision 
-dans les termes suivants: Après tout cela il a été décidé de faire 
la repartition de l'impôt et de l'établir, malgré le refus du Gouver
neur de l'approuver, donc le pouvoir du Kahal n'a pas de limites. 

le dehors l'a.rrierages J'irnoôts pour des indigènes. L'hardiesse àu Kahal ct son 
injustice dans ce cas ont été prou Tés p!trccqu'il n'y uYait jamais d'exemple de taxes 
ausssi éléYêes sur une seule JH'rsonne. Eh bien malgré l'évidence de l'injustice1 les 
autorités locales n'aYaient aucun pou,·oir rle contrebalancer les répartttions du 
Kahal, parceque dans de cas semblables· le Kaho.l représentait le pou,·oir que la 
loi lui conferait. Doue le lecteur comprendra ce que signifient les termes commttné
ment employés par le Kahal: de con11·aindre pa1" l'entremi'e a'e~ Goim (pouvoir loJcal). 

*) A 'Vilna dcpui:~ bien longtemps existait un impôt au profit du Kahu.l sur 
les vivres qui se débitaient dans un cectain rayon de la ville aux Juifs et aux Chré. 
tiens. Le Ka.hal avait rénsai d'y transplanter le marché au poisson, de sorte que 
la consommation du poisson en général par tons les habitants de Wi!na était taxée 
au_profit des Juifs. Cette taxe a rapporté aux Juif:3 en 1867, 2700 R. Arg. que 
payait au K::~hal le scnamier auqud elle a été affermée. Il y a espoir qu'elle cesf!era. 
{rapport du Gouverneur de Wilno du 19 Septembre 1868 sons le • .il§ 9581). 

**) Kiria. Numana par C. I. Fine 'Vilno 1860 page 72. 
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Les documents émanés du Kahal annexês à cet ouvrage nous ont 
éclairci seulement la part du pouvoir qu'il puise dans le Heskat
lchouh appuyé sur le Herem, qui le place au dessus de lois et 
qui lui confère le pouvoir de dictateur parceque celui qui enfreint 
le Herem, dit la loi du Talmoud, en{reiut. loufes les lois *). Dans 
certains cas seulement lorsqu'il s'agit de questions sur la vie inté
rieure des Juifs, comme nous l'exposerons dans notre Article VDI, 
le Kahal est tenu de se conformer à la loi du Talmoud. 

Nous pouvons nous figurer de quel poids ce pouvoir retrograde 
du Kahal doit peser sur l'existence des Juifs, mais ce qui nous 
paraît clairement démontré, c'est le droit qu'attribue le Heskat
Ichouh au Kahal sur la population chrétienne, qui devrait en êti-e 
ai&anchie. Ces documents sont très intéressants pour les legistes, 
mais nous en recommandons particulièrement l'étude aux personnes 
qui voudraient se rendre compte des motifs de la malveillance 
générale des peuples envers les Juifs, de~ murmures contre eux, 
des persécutions quïls ont ·essuyé pendant 18 siècles, c.-à-d. 
depuis que le Kahal a été institué et que la nation Juive lui est 
soumise **). 

Nous croyons devoir faire connaître à uos lecteurs, avec les 
termes précis le Herem et le serment qui se suivent communément 
et qui se remplacent souvent. Outre Je Herem il y a encore Î'Iudoui 
ou Chamta c.-à-d. un Herem de moindre importance. La différence 
entre le Herem et Chamta est définie par la loi de la manière 
suivante: A la question: Le Herem et Chamta sont-ils une même 
institution? La loi repond: Chamta consiste en l'expulsion de quelqu'un 
hors de la société, mesure qui est publiée. ~lais si l'expulsé ne 
se soumet pas au bout de 30 jours -alors on lui applique le Herem 
et on l'exclue d'Israel. La publication du Herem se redige dans 
les termes suivants: 

Aux Représentants Savants de Jecltidot (des hautes-éèoles Talmou
diques) et anx Anciens salut. 

Nous portons à Votre connaissance que N. a de l'argent qui 
appartient à l\I. et que N. ne se soumet pas à notre injonction 
de le restituer; où N. ne se soumet pas à l'amende que nous lui 

*) Kolbo § 13il. 
<~~:,) Voyez !"ouvrage Sur les Conùér.irs Juins J Brafman pages 1-21. 
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avons inlligé pour tel crime dans les 30 jours de l'Indoui (de 
l'exclusion) et c'est pour ces motifs que nous lui appliquons le 
Herem et Vous prions de même de lui.' appliquer le Herem chaque 
jour, en faisant la déclaration en public que son pain n'est pas 
le pain des Juifs, son vin- du vin •pessehu servant aux sacrifices 
des Idoles *), les légumes qui lui appa~tiennent sont souillés; ses 
livres sont réputés ensorcelés, coupez lui les lsitses (cordons attachés 
à ses vêtements, d'après le texte des cinq livres **). Détachez 
ses rnémousa ***); vous ne devez ni boire ni manger avec lui, 
vous ne devez pas circoncire son fils, ni enseigner à ses enfants 
la loi, ni ensevelir les morts de sa famille, ni le recevoir dans 
les confréries bienfaisantes et autres; le verre qu'il videra doit 
être rincé, vous devez agir avec lui, comme envers les nahri 
(ceux qui ne sont pas Juifs) ****). 

Le Texte du Herem. 

Par les forces de l'Univers et les saintes pru:oles .nous annu
lons, conjurons, détruisons, diffamons et maudissons au nom de 
Dieu, du Kahal et de cette institution sacrée ; du Herem par lequel 
Iesus Navine a maudit la ville de Iericho, par les malédictions 
qu'a lancées Elisée, sur les garçons qui l'ont poursuivi et son 
serviteur Gohsi, de la destruction ii laquelle Barah a voué ~Ioros, 
de la Chamta qui a été employé par les membres du grand Conseil 
et Ravi Judas fils d'Esechiel contre un certain serviteur; par tous 
les ijerem, malédictions, conjurations, exils et destructions qui ont 
été employés depuis Je temps de Moïse jusqu'à nos jours. Au nom 
du Dieu Alralriel-Dieu Tsabaot, au nom de l'Archange ~liche!, 
le grand chef, au nom du l\Ietatrone, appelé du nom de son Ravi 
(Dieu), au nom de Sandalfon qui tresse des couronnes pour son 
Ravi (Dieu), au nom du nom de Dieu qui est formé de 42 lettres, 
au nom qui apparût à ~loïse dans les broussailles, au nom qui a 
servi à l\Ioïsl;) à partager les eaux de la mer, au nom d'Aië. Par 

*) Le vin de raisin qui a. été touché par un non-Juif se nomme pes~eh~ comme 
ayant servi aux sacrifices des idoles (Jore·dea.) §§ 123-138), 

**) Nnmeri cap. XVI page 38-41. 
***) Deuter cap. VI p. 4-9 et cap. XI p. 13-21. 

~**;,..! Voyez Chaaré TEedck v. 5 chap. 4, § 14, Techoubot·Hahonim § 10 et 
Techoubote-Haranba:n (des Macmonide) § H2. 
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la puissance mystérieuse du nom de Dieu, la puissance des caractères 
qui ont servi à tracer les tables des lois ; au nom de Dieu 
Tsabaot, Dieu d'Israel, assis sur les Cherubins, au nom du Char 
sacré et de tous les habitans célestes, au nom de tous les anges 
qui servent le Seigneur et de tous les Sai~ts Archanges habitant 
les cieux: tous les fils et toutes les filles d'Israel qui enfreindront 
notre décision. lUaudit soit-il par le Dieu d'Israel assis sur les 
Cherubins. !llaudit soit-il par le saint nom de Dieu que nous devons 
craindre et qui a été prononcé par le Grand-prêtre le jour du 
jugement. !llaudit soit-il par la terre et les cieux. l\Iaudit soit-il 
par la force supérieure. !llaudit soit-il par le grand chef !!liche!. 
Maudit soit-il par Metratonom, qui a été nommé du nom de Son 
Rani. l\Iaudit soit-il par Dieu Akatriel, Dieu Tsahaot. l\Iaudit soit-il 
par les Sérapliins, les Chais et tous les habitans des cieux. S'il 
est né au mois Nison que gouverne l'Archange Om·iel, maudit 
soit il par cet Archange et par tous ses Anges. S'il est né au 
mois d'Aïora que gouverne l'Archange Tsapaniel, maudit soit-il 
par ces Archanges et tous ses Anges. S'il est né au mois Sivan 
que gouverne l'Archange Daniel etc., S'il est né au awis de Tamous 
·que gouverne l'Archange Peniel etc. S'il est né au mois Abbe que 
gouverne l'Archange Barkiel etc. S'il est ne au mois Elut que 
gouverne l'A:rchange (ici le nom de l'Archange s'omet) etc. S'il est 
né au mois Tichré que gouverne l'Archange Tsouriel etc. S'il est 
né au mois Hechvoné que gouverne l'Archange Baskriel etc. S'il 
est né au mois Kislow qui est gouverné par l'Archange Adouniel 
etc. S'il est né au mois Teivet, qui est gouverné par l'Archange 
Enoel etc. S'il est né au mois Chwat qui est gouverné par l'Ar
change Gabriel etc. S'il est né au mois Ador qui est gouverné 
par l'Archange Roumiel, maudit soit-il par cet Archange et tous 
ces Anges. lUaudit soit il par les sept Archanges qui gouvernent 
les 7 jours de la semaine et par tous leurs Anges. i\laudit soit-il 
par les 4 Archanges qui gouvernent les saisons de l'année et tous 
leurs anges . .iUaudit soit il par les 7 Temples. i\Iaudit soit-il par 
lous les dogmes de la loi au nom de la couronne et du sceau. 
Illaudit soit-il par la bouche du Seigneur grand, puissant et terrible. 
Que tous les malheurs de Dieu pendent sur lui. Que le Créateur 
le detruise et l'anéantisse. Dieu Créateur extermine-le, Dieu 
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Créateur subjugue-le. Que la haine de Dieu éclate comme la foudre 
sur sa tête. Que les diables aillent au. devant de lui. Quïl soit 
maudit partout où il se trouvera. Que son souffle lui échappe 
inopinément. Qu'une mort iguomenieuse s'en empare. Qu'il n'arrive 
pas à la fin du mois. Qu'il le chatie par la phtysie, la hangrêne, 
la perte de sa raison, les abcès et la jaunisse. Que son propre 
glaive lui perce la poitrine et qu'il soit ahbatu par ses propres 
flèches. Que, semblable à la menue paille, les vents le soulèvent 
et que l'Ange de Dieu le poursuive. Que son chemin-lui soit plein 
d'obstacles, couvert de ténèbres et que pendant qu'il marche les 
Anges de Dieu le persécutent. Que le dernier désespoir s'en empare 
et qu'il tombe dans les filets que Dieu lui a dressés. Qu'il soit 
exclu du Royaume de la clarté dans le Royaume des ténèbres, et 
rejeté de l'univers. Qne le malheur et la tristesse lui inspirent la 
timidité. II verra de ses yeux les coups qui tomberont sur lui et 
se rassasiera de la haine du Toutpuissant, il se couvrira de male
dictions comme d'un vêtement; il se détruira lui-même et Dieu 
l'exterminera pour l'Eternité. Le pardon ne lui sera jamais accordé 
par Dieu. Au contraire la haine et la '"engeance du Seigneur 
l'innonderont et pénétreront dans son être toutes les malédictions 
écrites par la loi. Et son nom sera à jamais balayé de sous les 
voûtes du firmament et il sera prédestiné par Dieu à tous les 
malheurs hors de toutes les tribus d'Israël d'après les maledictions 
de l'Union, écrites dans la loi. Et vous qui tenez à votre Dieu, 
vivez tous. 

Prière après la publication du_ Herem. 

Celui qui a béni nos ancêtres: Abraham, Isaac, Jacob, Moïse, 
Aaron, David, Salomon et les prophètes d'Israél et les gens pieux 
de l'Univers. Quïl fasse descendre sa bénédiction sur cette ville 
et sur toutes les villes exceptant celui qui ne se conformera pas 
au présent Herem. Dieu dans sa grâce les préservera et les sauvera 
de tout mal et disgrâces, prolongera leurs existence, bénira toutes 
les oeuvres de leurs mains et les délivrera avec leurs frères 
Israëlites. Que sa volonté soit faite. Prononcez Amen *). 

-=>) Kolba r~glement pour !e Her~:m § 139. 
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Dn serment chèz les Juifs. 

Le Talmoud distingue· trois classes de serments: a) Cheboua
desraila, c.-à-d. le serment prêté selon la loi de ~Ioise; b) Cheboua
Gesset c.-à-d. Serment prêté selon le Talmoud; c) Setam- Herem 
c.-à-d. les questions faites au prévenu sous peine du herem *). 
Il faut remarquer que les Juifs en général donnent un très haute 
idée au serment, imposé par le Tribunal J nif et particulièrement 
ils ont une crainte excessive et un profond respect pour les 
serments des deux premières classes. Le respect général des Juifs 
pour ces serments est si grand, que le particulier qui a prêté une 
fois serment même dans la vérité de sa conscience déchoit aux 
yeux de la société. .Après cet acte il perd son crédit social et on 
le regarde comme un homme perdu. Il n'est pas étonnant après 
cela que les Juifs pour la plupart préfèrent s'exposer à des pertes 
considérables plutôt que de prêter serment auquel il a été condamné 
par le Bet-Din. C'est pour cette raison que les tribunaux Juifs ne 
font usage que du serment de la 3-me classe Setam-Herem. lliais 
c'est avec regret que nous devons ajouter que ce profond respect 
pour le serment, qui serait une qualité très-méritoire dans le ca
ractère de la population juive, n'existe pas chez elle relativement 
au serment prêté par devant les tribunaux du pays (non juifs). 
Le Talmoud qui règle l'existence ne reconnaît pas comme obligatoire 
pour les Juifs, les lois et les décisions des tribunaux étrangers à 

leur religion. C'est pour celle raison que les Juifs n'attachent 
aucune importance aux serments qu'ils prêtent par devant les Auto
rités locales et les trih.unaux du pays de par la loi **). Dans 
l'opinion des Juifs ces serments ne sont qu'une simple formalité 
qui ne mérite guère leur attention. 

Pour en finir à ce sujet nous citerons un passage du JJlaîmonide 
dans lequel sont réglées les formalités exterieures de la prestation 
du serment dans toute son originalité. 

Du serment. 

Nous avons appris que dans notre ville il y a des personnes 
qui ordonnent à chacun le serment, et quïl y a des gens qui sont 

-:.) Hochene-Hamidwtc ~ il!enrate-Enaim Chap. 75 p. 0 et Techoubote-Ra-
ro.mLam § 229. 
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toujours disposés à prêter des faux-serments, et d'affirmer le 
contraire de la vérité. • Ces personnes agissent mal et préparent 
leur propre perte. Les chatîments infligés pour faux-serment, serait-il 

prêté pour un denier- sont très grands. Si vous voulez faire prêter 
serment à quelqu'un, tirez le rouleau sacré et montrez lui les malé
dictions exprimées dans cette foi et faites apporter la ciYière dont 
on se sert pour enterrer les morts, couvrez-là du linceul mortuaire, 
apportez les cors qui servent à sonner le jour du nouvel-an *). 
amenez des petits enfants des écoles, apportez des vessies, remplies 
d'air et jetez les devant la civière, le Bet-Din doit dire à celui 
qui prête serment, que demain on le jetterait lui-même comme 
ces vessies; apportez un coc, allumez les mandelies, apportez de 
la terre et placez celui qui doit prêter serment sur cette terre, 
sonnez du cor et dites lui à haute voix: Ecoute N. si tu prête 
un faux serment, toutes les malédictions écrites dans la loi seront 
ton partage. Après cela on lui lit la formule du Herem et lorsqu'on 
sonnera du cor- tous les assistants et les petits enfants répondent 
«Amen» (1). 

CHAPITRE VI. 
De la. fête Roche-Hachann (noll\·el-an) et du son du cor. 

Roche-Hachann (nouvel-an) les Juifs le fêtent comme .i\Ioîse 
la institué le premier jour du mois Ticltra (en automne dans les 
premiers jours de septembre ''") quoique après la destruction du 
Temple de Jerusalem celte fête ait changé définitivement son ca
ractère primitif, son influence et sa signification hbtoriquc. pom· 
la nation juive ont persisté et se conservent presque dans toute 
leur force. 

NaturellemcJÎ! en camparan~ la fête du Roche-Hachann du temps 
des temples avec la fête actuelle, il y a la même différence que 
de la gloire aux revers et comme entre une solennilé nationale et 
le deuil public . 

.;: ) Chcaré Tsedek \·ol. 5: cha p. 4, § 14, Techoubote I-Iah:10nim § 10 et Techou bote 
Harambam des ?.Iaïmonid § 1-!2. 

**) !·me livre ùe )Io"l:3e CluL!'· XXIX ..-er.:et l·r. 
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Lorsque les temples existaient, Je jour du Roche-Hachann, par 
son institution même, était pour Israël un jour de grande solennité. 
Le tem pie retentissait des chants de hymnes des lévites, et des 
éclats triomphants des cors et commençait par cette solennité du 
jour Roche-Hachann la période des .db: jours pendant lesquels 
le peuple, Je clergé, et même les objets les plus sacrés se prépa
raient aux grandes solennités nationales du moment auquel le 
grand-prêtre, entré avec les dons de purification dans les Saint-des
Saints rapportait à Israèl le pardon de Jegowa *). Donc à l'ap
pro.che du Nouvel-an luisait pour les Juifs !"espoir de recevoir de 
la bouche de Jegowa lui-même, qui était toujours parmi eux, le 
mot puissant de pacification et c'est dans cet espérance que Je 
grand-prêtre avec Je peuple, après le sacrifice disait adieu à l'année 
écoulée avec tous ses déboires et rencontrait la nouvelle année avec 
l'espoir que la bénédiction de Dieu l'accompagnerait. 

Lui donnant une telle signification et par les rites qui l'accom
pagnent, on comprend que la fête de Roche-Hachann était pour 
les Juifs une fête de solennité nationale, de grandes rejouisances 
pieuses et de méditations. A présent tout a changé. Le jour du 
Roche-Hachann est un jour de douleurs, de tristesses et de gémis
sements. Les raisons d'un tel changement sont visibles. Un peuple 
qui a perdu son indépendance ressemble à un homme souffrant 
d'un maladie. Dans les cas les plus déséspérés et les crises les 
plus affreuses, dans le péril le plus imminent l'espoir de la haérison 
ne J'abandonne jamais et jusqu'à ce qu'il n'expire il rejette loin 
de lui toute idée de mort. 

Il est naturel que dans ces circonstances, les peuples comme 
l'homme s'abandonnent entièrement à l'espérance qui les anime. 
Dans le moment fatal où le vainqueur se couronne de lauriers, 
J'espérance protectrice des faibles reçoit sous son égide le vaincu, 
lui murmure en Je consolant: Que tout n'est pas encore perdu, 
que si tout J'a trompé dans ce monde visible, s'ii' n'y trouve plus 
aucun secours, il doit l'attendre ailleurs dans les cieux vers les 
quels doit être tourné son regard attristé. Dans cet état d'exaltation 
d'esprit d'une nation les sentiments patriotiques se confondent 
définitivement avec ses sentiments religieux parce qu'il a pour 

*) Voyez le chap. XlV. 
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source, non les intérêts et les passions terrestres, mais la flamme 
qui descend d'en haut. Alors le rétablissement du royaume déchu 
et le retour de la liberté perdue occupent la première place dans 
la tendance spirituelle du peuple. Pour soutenir ce sentiment pt·é
cienx, sans lequel sa resurrection des peuples déchus serait impos
sible, il surgit toujours tout une littérature d'hymnes, de complaintes, 
de récits patriotiques du genre le plus propre à réveiller les pas
sions les plus inflammables. Il est évident que de semblables appels 
patriotiques qui font vibrer les cordes les pins sensibles d'un peuple 
jouissent d•une haute popularité spirituelle et acquièrent la signifi
cation d'une propriété précieuse de la nation; mais pour devenir 
des prières sacrés et composet· le service divin, ces hymnes patrio
tiqUes n'ont pu atteindre à une telle hauteur que chez les Juifs 
exceptionnellement. D'après la loi de ~loïse, le service à Jehowah 
ne peut être accompli que dans les murs de Jérusalem dans le 
temple. Naturellement qu'après la destruction du temple le service 
divin a dû cesser, laissant un énorme vide dans la vie religieuse 
d'Israël. 

Les représentants du peuple juif dans ces temps-hi ont su 
habilement profiter de cette circonstance, ainsi qu'on le voit par 
l'histoire; la reconstruction du Royaume devait être le principal 
but de la vie. Au lieu de sacrifices des fêtes, sans les![uels d'après 
l'esprit du Judaïsme, une fête n'a pas de signification, ils ont institué 
provisoirement jusqu•au rétablissement du Royaume et du Temple
le ~Iaussouf- service synagogal formé pour la plupart des hymnes 
patr iotiqnes, dans lesquels la pénible époque de la chûte du royaume, 
du temple, du ba1missement et des souffrances etc. ressuscitent et 
apparaissent en vifs et déchirants tableaux. 

Grâce à ce soutien artificiel du sentiment patriotique cet étal 
de fêtes juives a justifié les paroles du prophète: Je convertirai 
tes fêtes en pleurs *). Cette prophétie s'applique particulièrement 
à la tristesse du Roche, Hachann actuel. 

Comme fête la plus solennelle, la nouvelle année est le jour 
qui amène la période importante de la purification nationale dont 
nous avons parlé. Roche-Hachann comparativement aux autres fêtes 

,...) Amasse chap. 8, · t-rset 10. 
3 
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a reçu l'expression caractéristique de l'état déplorable actuel. 
Actuellement le l\Ioussaf du jour Roche-Hachann c.-à-d. la prière 
qui caractérise cette fête étant pénétrée de sentiments patriotiques 
passionnés, commence par l'institution talmoudique du Tekiot-Chofère 
(son du cor). S'il nous fallait remonter aux sources sacrées de 
cette cout ume, nous en trouverions l'allusion suivante dans le texte 
du Talmoud: «et que ce jour soit le jour du son du cor» ") 
ce qui d'après les commentaires cabalistiques des talmoudistes signifie: 

Le jour du Roche-Hachann Jehowah terrible est assis sur le 
trône de sa justice et sans partialité pèse les actions des vivants 
et fixe à chacun la peine qtt"il mérite, les uns doivent continuer 
à vivre, d'autres doivent mourir, certains en leur temps; d'autres 
avant le temps; les uns par eau et d•aut•·es par le feu; etc. **) 
tout cela se fixe en détail Je jour de Roche-Hachann. 'A cette 
séance se trouvent présents: d'un côté le défenseur d'Israël connu 
aux Talmoud et Kabala sous les noms l\Ietatrone, Tachbacha, et 
Patspasia, et d'un autre côté son adversaire Satan qui vient annuel
lement rendre compte des actions des victimes qu'il a attiré dans ses 
filets de péchés et tentations. Et les sons du cor encouragent 
pendant cet acte les défenseurs d'Israël et confondent son ennemi 
satan. 

Quoique ces commentaires soient confirmés par différents 
textes dans le talmond, soor etc. ils mmu1uent de hon sens et 
pour ceux qui out assisté ù cette fête une seule fois, J'este in
compréhensible la signilication sacrée attachée par le Judaïsme aux 
sons tirés d'une corne de bélier. Nous sommes d'avis, qu'il ne 
faut pas chercher l'origine de cette coutume dans les versions 
talmoudiques, mais dans le sens du 42-me Hymne qui est récité 
par tout le peuple sept fois de suite: «Tous les peuples applaudissez. 
Adressez-vous au Seig-neur de la voix réjouie, parce que Je Très
Haut et Très-Redouté Jehowah est le grand Roi de l'Univers, nous 
soumettra tons les peuples et tontes les tribus, el les mettra à nos 
pieds, fera le choix de notre héritage, !;orgueil de Jacob, qu'il 
aime beaucoup (éternellement). (Alors) s'élèvera la voix de Diou 
par le son du corn etc. - D'après le sens de cet Hymne (llW les 

*) IV livre de Moïse chap. XXIX, Yerset 1. 
**) Voyez la prière (Ounsané-Tokef). 
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juifs envisagent non conune une simple prière, mais comme une 
prédiction prophétique de la gloire future de lem· nation, choisie 
entre toutes par l'Eternel, et aux gémissements déchirants dont 
la synagogue retentit pendant les 7 l~ctures de l'hymne la sig-nifi
cation du Tekiat-Chofère reluit des ténèbres dont l'enveloppent le 
Talmoud et Kabala. Et voilà comment cette coutume du son du cor, 
obligatoire pour chaque Juif, a'. été introduite comme final de l'hymne 
patriotique, par lequel les Juifs, d'après Jeur système ont voulu 
solenniser le jour du nouvel an et l'anniversaire des 10 jours de 
pénitence et de purification de toute la nation *). 

Katurellement la signification .du tekiot CJwfer a changé, mais 
toujours elle exerce une grande influence sur l'esprit national juif. 
Peu après la chute du royaume de Jérusalem tekiot-chofcr a servi 
de moyen énergique aux sages représentants des vaincus pour 
inspirer aux masses les sentiments patriotiques et les pousser à 
des entreprises revolutionnaires, !fUi ont amené l'exil g-énéral des 
Juifs ôe la Palestine après leur fatal soulèvement à l'époque d'Adrien 
conduits par leur chef Bar-J{ohua. Aujourd'hui teldot-chofer achève 
d'attrister Je caractère luguhre de la fête Roche-Hachmm et ajoute 
aux moyens pour isoler les Juifs des autres peuples de l'univers. 

Après tout ce que nous avons rapporté, il est facile de saisir 
les motifs qui ont poussé le Talmoud il rendre la coutume du lekiol
cbofcr oblig·atoire pour chaque Juif et le:; raisons qui on• motivé 
la décision du Kahal énoncée dans l'acte sous le .112 30 de rendre 
plus sévère Je contrôle habituel sur les maisons des prières ù la 
nouvelle année pendant toute la durée des dix jours, période fixée 
pour la pénitence. 

CH A P IT R E VIl. 
Ile h synagogue ct des constructions et ùcs institutions qui forment ses dépendances. 

Cha!flte société juive a des lieux d'aisance publics qui sont 
construits et entretenus par le Rahal aux frais publics. Cette 

"'") Nous appuyons notre 0Ilinion de ce que le jour du jugement le son du cor' 
ter1uine l'acclamation patriotique dn souhait l'année prochaine à, Jérusalem. 

'fl~J Le congrès de Haùbins tenu à Leipzig l'année 1869 avait projdé d'omettre 
dans les prières juives tous les passages qui tendent à la promcs3c de ln. venue 
de Messie et du retour des Juifs à Jénu:n.lem reconalf'ti:lnt que l'cxaltwion fl!!'ils 
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construction se trouve communément près de la synagogue dans 
sa cour. Pour exposer le motif de ce voisinage, nous devons entrer 
dans les détails de l'organisation de la cour de l'école (synagogue). 

Sous la dénomination de la cour d'une synagogue, dans les 
villes et villages, que les Juifs habitent, il faut entendre un certain 
espace communément dans le quartier juif où se trouvent bâties 
les constructions publiques juives suivantes: 1) Bet-Haknesset (la 
grande synagogue), 2) Bet-Hamedroche (maison de prière et école), 
3) Bet-Hamerhats avec la lUikwa (Bains publics avec le bassin 
pour la purification de femmes après les couches et l'époque des 
menstruations), 4) Hedez-Hakahal (la maison du Kahal), 5) Bet-Din 
(tribunal talmoudique), 6) Hekteche (Asile pour les pauvres) etc. 

Quoique ce soit à la grande synagogue d'après les ornements 
extérieurs et intérieurs qu'appartient la première place parmi toutes 
les maisons de prières chez les Juifs, toutefois comme c'est une 
construction qui n'est jamais chauffée, elle ne sert de centre aux 
prières publiques que les jours du nouvel an, du jugement et dans 
d'autres occasions particulières, comme par exemple : à l'arrivée 
d'un chantre renommé, d'un prédicateur célèbre ou à l'occasion du 
désir exprimé par une personne appartenant aux sommités de 
l'administration d'assister au service divin de la synagogue juive. 
Dans d·autres occasions, pendant toute l'année, les prières publiques 
se font dans le Bet-Hamidrache, construction voisine de la syna
gogue, bâtie dans sa cour. Mais cet édifice .a aussi une autre desti· 
nation. Il sert de centre aux études de la science talmoudique. 
J)Iatin et soir, après les prières, différentes confréries s'y assemblent 
pour écouter la lecture du Talmoud de la voix de leurs précepteurs. 
Et pour beaucoup de personnes qui n'ont pas de domicile fixe, 
et qui se sont vouées à ces études le Ben-Hamidroche leur sert 
de domicile et ils ne l'abandonnent ni le jour, ni la nuit. 

Outre cela le Ben-Hamidroche sert de lieu de réunion lorsqu'il 
s'agit de prendre une décision sur des sujets importants qui inté-

inspirent empêchent lee Juifs de s'assimiler aux citoyens des pays qu'ils habitent 
et de vaincre leur isolement. Mais les adversaires de cette opinion ont demontré 
avec raison que si on admettait ces changements- ce serait abolir le' Judaïsme. 
Les journaux jujfs de cette année Hamichit et le libanon sont remplis d'une polé
mique littéraire très intéressante à ce sujet et une attention particulière mérite 
J'article de D. Gordon dans les .MM 31-33 du Hamahede 1869. 
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ressent toute la population; et renferme les bibliothèques publiques 
et celies des confréries. Dans son voisinage se trouvent les bains 
publics avec la mikwa *). 

Autour de ce centre se trouve souvent groupé un certain 
nombre de maisons de prières. Klaus, Echihot, talmoud-tor, qui à 

l'exemple du Beu-Hamidraclle servent aussi de local pour différentes 
écoles d'instructions religieuses, à l'étude de,quelles se consacrent 
hahituellement un grand nomhre de jeunes gens de tout âge et de 
toute condition pour approfondir leur connaissances des lois talmou
diques- et où tous les vagabonds trouvent un asile sûr el durahle. 
De plus cette cour renferme hahituellement la maison du Kahal, 
l'esprit et les actes duquel nous sont révélés par les documents 
mmexés à cet ouvrage. Dans son voisinage se trouve l'institution 
du Bet-Din, ce reste ·de l'ancien Sanhédrin conservé jusqu'à nos 
jours, par la protection que lui accorde le Kahal, qui complête 
sou pouvoir par rapport à la justice. Le Bet-Din avec son Rabhin 
(ou Rache-Bet-Din) à la tête **) qui y réside habituellement avec 
sa famille. 

En plusieurs endroits dans ces cours iL y a des "Hekchedn 
asiles repoussants pour la lie el le rebut de ces vagabonds bruyants, 
la présence desquels devient insupportable aux habitants peu scru
puleux du Bet-Hamidrache, klaus etc. Ainsi la cour d'une syna
gogue ne correspond nullement à l'idée que nous avons des enceintes 
des églises chrétiennes et des mosquées: c'est une republique juive 
avec toutes ses institutions administratives, judiciaires et d'instruction 
religieuse et autres. 

Après cela il est aisé de comprendre pourquoi cllaque cour 
de synagogue a un pressent besoin de lieux d'aisance, desquels il 
s'agit dans les documents sons les Jlîl.M 40, 58 el 59: 

*) Voyez plus loin l'article XVI. 
"'*) Les Rabbins n'existent pas partout. Dans les grandes villes pour la plu

part il y a seulement un Rache-Bet-Din (président de Bet-Din) et Noréguéroe lnn 
'Savant destiné pour décider différentes questions)~ à VVilno il n'y a pas de Rabbin 
-depuis plus de 70 ans; le Kahal ne veut pas avoir de Ra.bbin parceque celui ci 
prétend quelquefois à se meler de leurs affaires publiques. 
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CHAPITRE VIII. 
Du Bet-Din (tribunal juif) de son personnel et de ses relations anc le Kahal~ de 
la. puissance et de l'importance de ses rléciswns pour l··s juifs. Des différentes 
charges que la. Kahal et le Bet-Din distribuent aux juif,; qui serveat dans les tri· 
bunaux dn pays; des moyens qn'îls cmploiet!t pour soumettre les récalcitrants aux 
ordres du Kahal ct du Bet-Diu ct des persécutions secrètes dirigées contre eux. 

Dans nos chap. I, II, III d: V nous avons démontré ù nos 
lecteurs fJUe le Heder-J{ahal (maison du Kahn!) est une institution 
ayant une puissance dictatoriale, illimitée et sans appel. De son 
ressort sont: tontes les affaires sociales et particulières lorsqu'ils 
se trouvent en contact avec des pm·ticuliers (qui n'appartiennent pas 
à la religion juive), avec les municipalités locales (non juives), soit 
avec les autorités et les employés du lieu institués et nommés par 
le gouvernement du pays. 

Nous parlerons actuellement du Bet-Din, tribunal talmoudirJtle 
toujours d"accord avec le Ifahal qni témoigne sa constante pro
tection et du ressort duquel sont: toutes les contestations et les 
procès entre les particuliers juifs et entre les parti cu liers juifs et 
le Kahal même. 

Le Bet-l)in existe jusqn"à présent dans toute localité habitée 
par les juifs, sans en excepter une seule, il satisfait aux besoins 
de la vie mercantile, leur tient lien des tribunaux civils ct remplace 
l'ancien Sanhèdrin. 

Il faut remarquer que le Bet-Din surgit dans chaque société 
juive, non seulement parce que les juifs le veulent pour satisfaire 
ramour-propre national, mais encore parce que la nécessité en a 
été reconnue par les lois spirituelles du talmoud et qu'il en forme 
~1n des dogmes principaux. 

Pour définir le caractère du Bet-Din citons quelques paragraphes 
du code des lois talmoudiques (Hochen-Hamichot) qui lntite ce sujet. 

Il est défendu (ù un Juif) de demander justice ù un tribunal 
qui n'est pas juif et aux •mtres institutions judiciaires. Cette défense 
conserve sa force dans les questions au sujet desquelles la loi du 
pays et les lois juives s "accorderaient, et que les deux parties 
adverses seraient d'accord de soumettre leurs différends à la dé
cision d'un tribunal qui ne serait pas juif. Celui qui contrevien-
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drait à cette loi, serait un infâme. Une semblable action équivaut 
à la médisance, à la raillerie et à la violation de toute la loi de 
Moïse 1). Dans de semblables circonstances le Bet-Din a le pouvoir 
à infliger au renégat l"Indoui et le Herem 2) et de ne le relever 
que lorsqu~il aura délivré son adversaire du· pouvoir étranger au 

Judaïsme 3). 

Les mêmes peines doivent être appli![Uées à ceux qui sont du 
parU du renégat, et même ù celui qui userait du pouvoir non 
Israëlite pour obliger un Jui,f à soumettre sa cause ù la d<0cision 
du Bet-Din lui même (lorS![u"il n'était pas spécialement autorisé 
par cette institution) 4). 

Le document qui autorise les parties ù soumettre une cause 
;mx tribunaux du pays (non Juifs) 'le doit pas être présenté dans 
ces tribunaux. Dans Je cas contraire le plaignant doit supporter 
tous les dommages qui dépassent la somme fLxée par le document 
d•après les lois juives 5). 

Le pouvoh• du Bet-Din actuel est fixe de la manière suivante: 
i.\Iaintenant (que les Juifs se trouvent sou;; la domination des 

peuples étrangers et qu'ils n'ont point de juges confirmés par 
!•autorité des terres d'Israël) le Bet-Din juge les alfaires: de prêts 

et dettes, des contrats de mariages, d'héritages et donations et 
intervient dans les cas de dommages, d'intérêts etc. ') 

Du t·essort du Bet-Din sont; le dommage causé au bétail 
d'autrui, dégüt au bétail par les cornes, et les dents d'une autre 
bête; les affaires de vols et pillage et dans ces occasions lé Bet-Din 
fait restituer pm· le voleur ou pillard, seulement la voleur· des 
objets volés, mais jamais davantage c.-à-d. sans lui faire payer 
l'amende !JUe leur inllige, dans de semblables cas, la loi de 1\Ioïse 7). 

Les affaires de dommages causés indirectement et des dé
nonciateurs 8 ), A cet article le Hochen-Hamichot ajoute: Quoique 

1 1 Hnchen-Haruichote chap. 26, page 1. 
~) Voyez l'article V. 
~) Voyez les documents sous les Mo~W 148 et 149. 
4 ) Hochene-Harnichote chap. 26, page 1. 
") Jlême source page 4. 

6 ) Même source chap. 1, page 1. 
7 ) i<i. id. id. 1, page 3. 

8 ) id. id. id. 11 page 4. 
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le Bet-Din actuel n'ait le pouvoir d'inlliger aux volem•s et pillards 
aucune amende, il a le droit de les soumettre à l'Jindoui ") jusqu'à 
ce qu'il ne dédommage entièrement le plaignant. Le pouvoir du 
Bet-Din est limité seulement par rapport aux amendes fixées par 
la loi de ]}loïse; mais quant aux amendes fixées par les talmou
distes pour contraventions à leurs institutions et règlements-elles 
se perçoivent partout ""). 

En outre le Hochen-Hamichot accorde au Bet-Din actuel les 
pouvoirs suivants. Chaque Bet-Din même lorsqu'il n'a pas été con
firmé par les autorités des pays d'Israël, s'il remarque que la 
nation ,;abandonne ù l'inconduite,- a le droit d'appliquer la peine 
de mort, d'infliger des amendes et d'autres peines, et pour cela il 
est superflu !fUe la culpahilité du prévenu soit prouvée par temoins. 
Dans le cas où le prévenu serait un homme puissant (par sa 
position parmi les non Juifs) et que les Juifs ne pu·ssent le soumettre 
par les moyens dont ils disposent, il pourra être puni par ]•entre
mise des autorités non juives (du pays) ***). Dans ces occasions 
le Bet-Din a Je droit de déclarer la propriété de l'inculpé Guefker 
(libre pour tout le monde e.-à-d. mis hors de ·la protection des 
lois) et de l'autorité, et de détruire le récalcitrant selon que l'exi
geront les circonstances ****). 

Pour faire comparaître par-devant son tribunal un Juif, le 
Bet-Din a institué les règles et les moyens suivants. 

Le Bet-Din enjoint à l'inculpé, par l'entremise d'un envoyé 
(chamêche) de comparaître à un jour fixé. S'il ne comparaît pas 
l'injonction est répétée. Si l'inculpé manque encore, le Tribunal 
lui fait son 3-me appel, et l'attend toute la journée et si l'inculpé 
vient à désobéir le lendemain on lui inflige l'indoui. ]}lais on ne 
se conforme à ce règlement que lorsque l'inculpé s'absente souvent 
pour affaires dans les campagnes. Mais si l'inculpé hahite constam
ment la ville, on l'appelle une seule fois et s'il manque de se pré
,;enter, on lui inflige le lendemain l'indoui. 

"') Voyez l'article V. 
**) Hochene-Gumichote chnp. 1, page 5. 

*"'*) Voyez le chap. V- et la remarque dans laquelle H est dcmnntré à quelle 
amende on suumet daus de "emblables circonstances. 

**H) Hochen-Eamichote chap. 11, p. 1. Jopa-dea chap. 288. 
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Il est défendu de manquer de respect à l'envoyé du Bet-Di!1. 
Si l'on venait à l'offenser le Bet-Din a le droit de punir l'inculpé 
par des peines corporelles (du fouet). L'envoyé lui-même est en 
droit de punir le mutin, et il n'est pas responsable des dégâts et 
dommages pécuniaires qu'il peut causer dans ces occasions à l'inculpé. 
récalcitrant. Si le Bet-Din venait à changer de lieu d'installation, 
l'inculpé est tenu d'y comparaître dans le lien de sa nouvelle rési
dence. 

En cas contraire on lui applique l'indoui. Sr l'envoyé déclare 
qu'il a été insulté ou le juge (en son absence) ou que le prévenu 
se soit refusé à comparaître devant le Tribunal-l'envoyé mérite 
1JOnfiance et par son entremise même on déclare ·au coupable 
«chamtai" (c.-à-d. la mort l'indoui ou le Herem) *). 

Les lois talmoudiques que nous avons soumis à nos lecteur, **) 
suffiront pour expliquer la signification et le contenu des 52 dé
cisions de Bet-Din publiés à la fin de cet ouvrage sous les Jl2 23, 
'2-l .. 26, 50, 51, 78, 102, 118, 120, 123, 132, 143, 144, 145, 
146-149, 155, 156, 177, 180, 182, 183, 196, 199, 203, 
'204, 207, 208, 210, 211, 215, 216, . 219, 222, 223, 232, 
234, 235, 236, 239, 240, 241, 255, 256, 260, 263, 264 et 265. 

Les citations des lois qui règlent les détails de l'existance 
des Juifs et les moyens étranges que le Kahal emploie dans ces 
occasions (annexée à cet ouvrage sous les .J12.13 148 et 189 pour 
le soutien du Bet-Din contre l'affaiblissement) s'expliquent: par ce 
que la conservation intacte du Bet-Din est inséparable au maintien 
des principaux dogmes de la religion talmoudique. 

Il serait erroné de supposer que toutes les affaires qni sur
gissent entre Juifs sans except'on sont décidées par le Bet-Din. 
Dans beaucoup de circonstances, et surtout dans des cas épineux 
où la loi juive est contraire au sens commun, soit lorsque la 
forme et les termes de la loi ne s'accordent pas avec la justice 
ct la conscience, le cas est décidé non par les dajons c'est-à-dire 
juges du Bet-Din, mais par uu compromis auquel participent quelque
fois les dajons si les deux parties adverses en font le choix. 

*) Hochcn G'nuiC'h"te dwp. lL Yers 1-4. 
**) Nous croyons devoir remarqm•r que nous ne citons ici qu'une partie des 

lois qui règlent le pom·oir et les aetiuns des Bct-Din aetuels. 
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Pourtant cela arrive rarement. La plupart du temps dans les cas 
de compromis on choisit des gens connaissant le commerce et 
l'industrie et la vie pratique, mieux <]Ue les membres du Bet-Din 
qui bornent !eus savoir à l'étude du Talmoud. Les questions qui 
touchent à la religion comme par exemple du kochère et trêfe, 
de ]•abattage des bestiaux, de la purification des femmes, de la 
redaction des actes de divorce- sont rarement soumises au Bet-Din. 
Ces <[Uestions sont du ressort spécial du rabbin ou Moré-Héroé, 
dont nous parlerons plus bas *) soit aux savants talmoudistes 
qui ont su inspirer la confiance et le respect. 

Pour éclaircir le sujet, que nous traitons, nous devons touche!" 
aux procès eutre Juifs qui se trouvent actuellement dans les tribunaux 
du pa)·s (non Juifs) et autres institutions judiciaires. 

N'envisageant que l'énormité du nombre de ces procès, on 
pourait supposer que les règlements qui interdisent aux Juils de 
recourir à la protection des tribunaux non-juifs, sont tombés en 
désuétude et contrarient les Juifs, mais cette opinion serait erronée: 
les procès dont nous parlons. consistent en lettres de change et 
obligations de ce genre, que les Juifs présentent pour rentrer dans 
les sommes que ces effets représentent et ce ne sont pour la 

plupart de cas que des moyens employés pour soumettre les rebelles 
aux décisions du Bet-Din ou du Kahal; le lecteur n·aura pas oublié 
que le Talmoud autorise le Bet-Din à soumettre les rebelles par 
l'entremise des autorités étrangè1•es au Judaïsme. 

Grace ù ce passage de la loi talmoudicrue les lois du pays 
que les Juifs habitent, et les autorités de ces contrées souvent 
servent aveuglement le Bet-Din et le J{ahal **). Toutefois pour 
éviter tout embarras, sous ce rapport le Bet-Din et le. Kahal lient 
les parties adverses d'une cause par des blanc-seings sur ses papiers 
timbrés, avant le jugement. Si la partie qui a perdu sa cause par
devant le Bet-Din est mécontente de la décision et refuse de s'y 
soumettre, le blanc-seing qu'il a livré au BetCDin avant le jugement 
est converti en lettre de change et c'est avec cet espèce d'effet 
de commerce, ainsi extorqué, revêtu de toutes les formalités légales 
que le Talmoud permet à la partie qui a gagné sa cause de 

., ) Y o.' cz l'article XII. 
-~:~) Vvyt'z l'n.rticle V. 
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s'adresser aux autorités locales dü pays pour se faire payer, C'est 
de celte manière que le B.et-Din est soutenu par la justice du 
pays, qu'il contrebalance constamment en lui faisant opposition,
et voilà de quelle manière s'explique l'accumulation d'une quantité 
énorme d'effets de commerce pour la poursuite des débiteurs dans 
les tribunaux du pays. 

Après avoir démontré les procédés dont use le B.et-Diu, nous 
nous croyons en droit de nous étonner que chaque fois rru 'il s'agit 
de ceite administration dan~ les hantes sphères administratives du 
gouvernement on lui applique ù tort le nom de tribunal religieux, 
d'arbitres etc.; toutes ces définitions lui conviennent aussi peu qu'au 
tribunaux régulie•·s institués par les lois du pays rru'ils habitent. 

Il nous reste :i prouver à nos lecteurs que la domination du 
Bet-Din n'a nullement diminué aujourd'hui même. 

Nous ne surchargerons pas pour cela la mémoire de nos lecteurs 
en produisant les nombreuses décisions des Bet-Din actuels, que 
nous avons sou:; la main, nous nous bornerons ù mentionner un 
mandat de comparaître par-devant Je Bet-Din et dont la traduction 
est légalisée par le rabbin de \Vilna Ch. lüidtchko élève de l'école 
des rabbins dans cette ville, et r1ui porte le sceau de son office 
et la date du 29 Janvier t869. 

(Traduit de l'IléiJren) X ons certifions par la présente que Re be 
Onria Diment a appelé Rebbé Joseph, fils de RebiJé Ocher Paz 
par-devant le tribunal (Bet-Din) en lui .déclarant ù cette occasion, 
qu'en cas de non-comparution il sera tenu d'indemniser Diment de 
toutes les dépenses et dommages qu'aura supportés Diment par 
cette raison, et qu'il sera délivré ù Diment un mandat de compa
rution par écrit (par le Bet-Din). .i\Ialgré cet appel Paz n'a pas 
consenti à terminet• l'affaire avec Diment par-devant le Bet-Din. 
Tout cela a été vérifié par deux de nos envoyés. En foi de quoi 
nous signons :illercredi le 29 Jenvier t869. Wilno: ;\lei er Landau, 
Jankel Berko lfan, Levi Haitn Herchater et Sasar Kleinberg. 

Ce petit document nous confirme le fait que le Bet-Din continue 
à exister et que les nouveaux rabbins, élèves de l'école de Wilna 
lui pretent leur appui, que l'expression de ses mandats ont conservé 
leur caractère de rigueur préscrite les lois du talmoud, que nous 
avons cités plus haut. 
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CHAPITRE IX. 
Du Kobalat-Kinian ou Soudère des formalités attachées aux actes des ventes et d'achats. 

Dans les temps anciens parmi les Juifs existait la coutume, 
que pendant les actes d'échanges et de ventes uu homme (l'acheteur) 
ôtait son soulier et Je donnait à nn autre (vendeur) ''). 

Le talmoud a introduit dans ces règlements sur les ventes et 
les achats quelque chose qui ressemble· à cette ancienne cou~me, 
en !ni attribuant, cela s'entend, nne grande signification et une 
force particulière dont il affuble toutes les institutions talmoudiques 
civiles et religieuses. 

Et voilà qu'à présent à chaque acte d'achat ou de vente on 
commence par remplir Kobalat-Kanion c.-à-d. l'acheteur lui même 
ou celui qui le représente donne le pan de son habit où son 
mouchoir au vendeur et lui dit: «prends cette chose en échange 
de la terre ou de la maison etc. que tu me vends». Ce n'est 
qu'après que le vendeur aura tiré vers lui, de sa main, le mouchoir 
ou le pan de l'habit, que l'acte de vente-achat est reputé accompli. 
Et quoique l'acheteur n'ait point encore pris possession de l'objet 
acheté, et n'en ait par payé aux vendeur le prix convenu, cepen· 
dant l'objet ainsi vendu, partout ou il pourrait se trouver devient 
la propriété légale de l'acheteur, et aucune des deux parties ne 
peut annuler l'acte ainsi accompli d'achat-vente **). 

De cette manière le Kobalat Kinion n'est plus seulement une 
coutume futile, mais Je talmoud lui attribue le sens juridique qui 
valide les arrangements de ce genre pour des propriétés. Il est 
vrai que les personnes non initiées à la sagesse talmoudique ne 
saisiront point la signification qu'il attribue à ce tiraillement du 
pan de la robe ou du mouchoir, soit que d'accord, avec le Talmoud, 
il suppose que ces objets représentent le prix d'acquisition qui 
doit être payé au vendeur, soit qu'il représente un simulacre 
d'échange, nous ne voyons donc pas des motifs suffisants pour lui 
attribuer la signification juridique pour valider un acte de cette 
importance ***). 

*) Rauf chup. VI, verset 7. 
"'*'~-) Hochene-Gamichote chap. 195, verset 1. 

~-;llo*) Koùa.lat Kinion a. la significa\ion de la jouissat!ce des d,·oits de propriété. 
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Mais malgré l'obscurité de son origine, cette coutume est d'un 
usage presque général dans tontes les transactions entre particuliers, 
comme preuve qu'une affaire est conclue; après quoi porsonne ne 
peut se dédire. Le Kohalat-Kinion s'exécute seulement dans les 
achats-ventes qui se concluent entre particuliers juifs: mais non 
entre les particuliers et le Kahal, parce que les ventes faites par 
()elni-ci, se font à la criée (enchère) et sont garanties par son 
pouvoir, qui jouit d'un grand crédit *). 

Après tout ce que nous avons dit à ce sujet, les passages 
des documents tous les Jl?Jl2 51, 58, 87, 92, 95, 102, 262 dans 
lesquels on cite Kobalat-Ii:inion seront tout-à-fait compris de nos 
lecteurs. 

.CHAPITRE X. 
Du mariage chez les Juifs. 

La fête du mariage commence avant le jour de sa céléhration. 
Ordinairement c'est la veille du Sabbat qui précède le mariage. 

Lorsque le 6-me jour de soucis et de travaux s'approche de sa 
fin et que la paix et le repos annoncent l'approche du Cltabar, 
de ce jour sacré: arrivent dans la famille du promis et ensuite 
dans celle de la promise les musiciens qui exécutent les mélodies 
nationales du Kobalat-Chabat **). 

C'est ainsi que se signale communément une noce juive. Le 
samedi . matin les honneurs attendent dans la synagogue le promis, 
son père et leurs parents. Pendant la lecture des cinq livres, le 
promis est honoré après ses parents el amis de la lecture dernière 
par le nomhre et la place qu'elle occupe dans les prières instituées 
pour ce jour très important par sa signification alia, (goll!leur) ***) 
nommé lllouflir et après les souhaits publics de longue vie dont 

*) Hochen-Gamichote chap. 22~ verset 1. Chap. 12 et Techoubot-Garoch § 22 • 
.;;.·:~) DanS chaque commune juive le personnel des musiciens est confirmé par 

le Kakal, il se compose ù'un violon, d'une basse, d'une timbale et d'un tambourin. 
Plus un Ladhane qui égaye les convives pendant le souper par ses saillies qu'il 
chante pendant le repas, et se fait prestidigita\eur etc. 

***) Voyez le chap. IV. 
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le chantre fait resonner la synagogue en son honneur. Alors de 
tous les côtés de la synagogue et sm·tou! du côté occupé par les 
femmes, tombe sur lui une grêle bénie de noise!ies, d'ameu.Jcs etc. 
sur lesquelles s'élancent les enfants de la plêhe et il s'ensuit 
quelquefois des scènes qui sont indignes d'un lieu consacré à la 
prière. 

C'est ayec solennité que le promis . retourne à la maison, 
entouré d'amis el parents qui s'empressent de félic~ter la famille. 
Celle-ci leur offre des "rafraîchissements et une légère collation. 
Enfin le jour du Sabbat approche de son déclin. Les musiciens 
apparaissent de nouYeau d'abord chez le promis, et ensuite dans 
la maison de la promise eu exécutant les mélodies nationales 
Zemirot (chansons) par lesquelles se termine la journée du Sabbat. 

J,a gaîté règne dans la famille du promis; mais dans celle 
de la promise, ces mélodies sont communément suiyies de danses, 
et quoique ces danses s·exécutent par les jeunes filles seules, elles 
sont toujours très-animées, et souvent se prolongent au delà du 
minuit jusqu'à ce que toute la menue monnaie qui se trouve dans 
les poches des danseuses ne vient à passer dans Je tiroir du 
timbalier ''). Cependant la semaine des noces est arrivée et aYec 
elle a commencé la vie agitée des familles des promis; tout le 
monde s'occupe, court et soigne les prépa;·atils de la fête et cherche 
les moyens d'embellir celle solennité de famille et d'en augmenter 
la pompe. Seulement les pères des promis s"occupent d'affaires 
sérieuses: du placement à intérêts, des dots qu'ils donnent aux 
promis et d·eu garantir le paiement par des ell'ets de commerce etc. 
Lorsrpw toutes ces difficultés sont applanies et souyent par l'entre
mise du Bet-Din """) il a ù récompenser le chad/wu "'"·'-') des peines 
difficiles, rru'il s·est données pour arranger le mariage, dans le cas 
contraire le chadhan peut mettre opposition au mariage jusqu'ù ce 
que le Bet-Din ne décide l'affaire. Ensuite il faut s'acquitter envers 
les personnes du Raùache, par ce que sans cela la cérémonie du 

*) Les danseuses pend<~nt Je Zcmirot paient les musiciens elles-mèmcs à Oes 
prix fixes IH>Ur chnqne dan~e . 

.;;.;,c) Yoycz l':ll't. Vlli. 
~'"'"') Ces maringes ent:·e Juifs 5c font pnr l'C'ntremisc de cha,tlum et il y o. tou

jours dans les villes plusieurs r·ersonncs qui s'0ccnpcnt spécialement do cette 
industrie. 
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mariage ne peut s'accomplir *J, Enfin aPfès avoir satisfait à toutes 
ces exigences non sans beaucoup de peine et fixé le prix avec 
le; musiciens, la l{etouba étant prête "*) (Ketouba - iustructwns 
écrites des devoirs des maris envers leurs femmes) après une courte 
tournée du chameche en ville avec l'écrit légal en mains, les 
chambres des promis se remplissent de COllYives, Dans ce momen, 
on apporte au promis de la part de la promise le talc! & ltiffcl "**\ 
vêtement de prières des Juifs mariés, dont on les revêt ù leur 
mort, Ces dons sacrés lui sont remis par le badhane, qui par des 
versets, qu'il improvise, tâche d'en expliquer la haute signification 
et surtout celle du jour pendant lequel il le reçoit. Lorsque le 
promis aura suffisamment pleuré, attendri par les impovisations du 
badhan, il s'abandonne aux soins des jeunes assistants qui se mettent 
en train de l'habiller de ses vétements pour la cérémonie du 
mariage; et précédé de la musique, le badhan se rend chez la 
promise. Les convives s'y sont déjà ressemblés. Tous ont entouré 
la promise (communément assise sur le pétrin renversé) el s'occupent 
en silence à tresser ses cheveux, On est triste en ce moment, et 
tout le monde attend avec impatience l'arrivée du Badilaue impro
visateur pour s'attendrir au sou de sa lyre ct alléger son <>oeur 
des tristes sentiments qui [•oppressent, Pendant cette cérémonie 
dans la mémoire de toutes les Juives reparaissent les jours passés 

de leur lihei·té, de leurs espérences qui brillaient dans leur avenir 
avant le mariage, et le long fil de jours sombres désespérants 
qu'ils ont souffert sous le joug insupportnble de leur mariage, Et 
moi aussi j'étais promise, pense Esther jeune encore par son âge 
mais vieille de figure, les parents me faisaient des promesses 

_ brillantes sur J·avcnir dans le mariage- mes espérences étaient 
brillantes et roses, Comment se sont-elles r(,tlisée;? .Tl' tt" ai pas 
encore 25 ans et j'ai déjù l'apparence d'une vieille femme. Je 

;:.) l~uhachc est un impôt nu profil du raù!Jin, tlu chantre Cl dn dwmêtc ù 

''Ïlito; cet ÎIUJ•Ût était aO'ermé jusqu'en 18G8 et sc pré!c\·ait pnr !o. pnlicc· locale. 
Çet imvôt entrait ùans les sonnnes des rev~:uucs dont IlûllS uvouB parll: d;;zJ;; nulz·c 
V arLide:. 

,~:') Kelo!tt•a c'..!&t l'acte de mariage rédigé en laugul' chal1lécnne t1an~ lequel 
les devoirs de l'ëpoux envers 1Ù1 femme sont tratés. 

~•«·~-) Talete est un lllOnchoir en CliChe-mir ùhmc UYCC de rais:>uirs ~l\:x deux 

bouts. Le Ki tel est ut!e chemise Ll:mchc connue celles des p1êl1·e catholiques l'endant 
le service. 
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succombe sous le poids pénible de mon existance, sans espoir, par 
ce que je suis l'unique soutien d'une famille nombreuse; il est 
vrai que mes parents n'ont pas été avares envers moi. Ils m'ont 
donné beaucoup de choses plus que leurs moyens ne le leur per
meltaieut, et m'ont eu à leur charge pendant plusieurs années. 
Pourrait-on exiger d'avantage des parents? i\Iais où donc se voient 
les fruits de tant de sacrifices et de tous les biens matériels dont 
ils m'ont comblée? 

Comme pour répondre ù cette !JUestion mentale paraît dans 
l'imagination d'Esther la figure mesquine et sans expression de son 
mari rébé Hendelé ou réhé Tichélé. Oui, continue à penser Esther, 
mes parents ont fait beaucoup de sacrifices, mais à qui m'ont ils 
livrée? ilion mari n'avait que 17 ans, c'était Ill! adolescent et 
comme la plupart des promis juifs il n'était préparé pour aucune 
occupation sérieuse. Voilà où se trouve la véritable cause de mon 
malheur. Je n'ai trouvé en lui ni appui matériel, ni protection; et 
il ne fait qu'augmenter le poids de l'existence de la famille que 
je dois supporter sur mes épaules. 

Les mêmes reflexions occupent Rachel Reweka et beaucoup 
d'autres ici présentes, par ce que à très peu d'exceptions près il 
n'y a pas de femmes juives qui n'aient éprouvé Je sort d'Esther. 
C'est dans ce moment aussi triste que le Badhan paraît comme 
descendu du ciel avec ses improvisations morales. Parle-1- il raison, 
ou fait-il un assemblage de mots en forme de vers qui ue renfer
ment aucun sens -c'est égal, toni le monde fond en larmes. 

]l'lais tout à coup les portes s'ouvrent et apparaît Je chameche 
et annonce en criant: kobalat ponim legahatam (venez à la rel)contre 
du promis). Le promis le suit, entouré d'hommes, s'approche de la 
promise et la couvre d'un mouchoir, qu'on lui présente. 

Pendant cette cérémonie les femmes jettent sur lui du houblon 
el de l'avoine. Immédiatement après, avec la musique en tête et 
des chandelles allumées les chaffaires ouvrent la marche solennelle 
sur l"emplacement où se trouve Je lwupé (le baldaquin communément 
disposé dans la cour de la maison de prière). Les parents et les 
assistants y conduisent la promise, qui, ayant fait sept tours autour 
de la personne de son promis, se place à sa· droite. Le Badhane 
à haute voL-..: invite les parents pour la bénédiction des nouveaux 
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mariées sous le dais; ce que chacun fait en leur imposant les 
mains sur leurs têtes.· Ce n'est qu'allrès cela qu'on procède au 
mariage. Cette cérémonie commence par la prière sur la coupe et 
l'honneur de cette cérémonie est dévolu à celui des coryphées 
talmoudiques présents, qui a su conquérir la première place entre 
les savants talmoudistes. 

On l'y invite à haute voix en accompagnant son nom du 
titre de rabbin, les promis goûtent le contenu de la coupe qui a 
servi à la prièrt>, après cela le chaméche lit à haute voix en langue 
chaldéenne le contrat de mariage. Ensuite on remplit la cérémonie 
du Kedoucltine; le promis donne à la promise un anneau d'argent 
ou une monnaie en lui disant: garei kt mekoudecltéle li betaabate 
sou!tcdat moche Israël (avec cet anneau tu m'es fiancée par la loi 
de }loïse et Israël). Dans cet instant il doit écraser de son pied 
la coupe qu'on a posée à terre pour que dans ces moments solen
nels il n'oÛblie pas la chute de Jérusalem. Ici on fait derechef 
un courte prière au dessus d'une autre coupe et lorsque les nouveaux 
mariés auront goûté au contenu, on leur adresse des fëlicitations 
unanimes maso/tom, et avec la musique en tête on reconduit les 
mariés à leur demeure. 

Les mariés ont jeûné toute ·la journée, parce que le jour du 
mariage est le jour du pardon pour les conjoins. A présent ils 
s'asseyent pour la première fois ensemble et mangent un léger 
potage préparé d'un poulet, qui s'appelle cette fois soupe d'or. 

Enfin arrive le soupé ·- le moment le plus intére>sant de la 
fête. Le soupé est prêt, les tables sont dressées pour les hommes 
et les femmes (naturellement à part), les chandelles sont allumées, 
on n'attend que les convives qui ont tardé. Sont déjà arrivés Rebe 
1\Teyer, Dajon Rehé Haime député et les parents- qne tarde-t-on? 
On invite à prendre place, crie le badhan et tons les conviés 
s'acheminent pour remplir la coutume de se laver les mains, sans 
quoi le Juif ne touche pas à son pain. 

Près du marié qui occupe la première place à table (obenan) 
tout le monde s'est placé. L'invitation au soupé est faite dans les 
mêmes termes et d'après la· même liste, mais choisissant la place 
de chacun selon sa position sociale et son mérite. Que nul ne 
s'avise de prendre place au haut bout, s'il n'en a pas le droit, 

4 
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parce qu'on r en ferait déloger honteusement et même on lui ferait . 
quitter le festin. La place proche du marié appartient au Rabbin 
(s'il honore la fête de sa présence), au personnel du Kahal et du 
Bet-Din .. ù !•aristocratie scientifique et financière et le commun des 
mortels se tient plus loin;- mais entre ceux-ci même les principes 
démn•:rati·iues ne sont Jlas achiJis: un melamède ne s'asseiera jamais 
auprès d'un cordonnier et un cabaretier dédaignera le voisinage 
d'un houlanger. Lorsque tout le monde est placé ·et que le pain a 
été rompu, après la prière d'usage les sen· ar (servant à table) 
servent les convives conformément au titre et à la position sociale 
de chaque individu. Le mérite du servar consiste à diviser le 
poisson et le rôti en portions de manièr_e qu'une portion aristocra
tique ne soit iJas servie au coin de la table occupée par la plèbe. 
De cette manière, les retardataires ne perdent rien. Si une per
sonne considérée arrive Yers la fin d'un soupé, la voix du sen·ar 
retentit en criant: une bonne porüon de poisson pour~Rehé Haim 
etc. La partie materielle du festin est rehaussée par un divertis
sement spirituel. Les mets succulents que l'on sert sont accompagnés 
d'improvisations en vers piquants du hodhan aYec musique. Il y met 
heaucou11 de flatterie aux mariés et à leurs parents et à toutes, 
les personnes distinguées de la réunion, il fait allusion à !•esprit 
excellent caché dans la personne de Rehé Leiha ici présent qui a 
puisé jusqu'au fond la sagesse du Talmoud, de la parente de feu 
Rebé Chleim.. ancêtre de la mariée avec le grand Rabbin du village 
Chtoldichek; il s•ndresse ainsi à tous les couYives (naturellement 

. aristocrates) . répandant les honneurs et la gloire avec libéralité. 
Après avoir égayé l'assistance par ses saillies oratoires, le hadhan 
se fait acteur prestidigitateur etc., en un mot le hadhan est passe
maître en cela. 

i\Iais voilà que le festin nuptial approche de sa fin, le badhan 
annonce droché gechenk (les cadeaux de noce) *) et il pose les 
objets qu'il reçoit dans un plateau préparé ù cet effet, en procla
mant les noms des donàteurs et les olJjets qu'ils lui remettent. 
Ces dons consistent quelquefois en ohjets de prix, vaisselle d'argent, 
chandeliers. colliers~ diamants ct argent comptant etc. 1\Iais cda sc· 
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termine bientôt- tout le monde se sent fatigué el a~·ant (fUitlé la 
table après nue prière on se prépare à la danse du coCI1ère. 

Le badhan invite chacun des assistants qui s·appoche de la 
-mariée et lui prenant le bout du mouchoir qu'elle tient en J'nain 
fait un tour de danse avec elle. Le marié s•appoche le dernier et 
après la danse du cochère, les mariés sont conduits à la chambre 
Imptiale. 

Si le lecteur prend connaissance des décisions du Kahal 
énoncées dans les documents sous les Jli.M 53, 54, 130 et 158 
il ven·a la dépendance servile dans laquelle se tt·ouve le Juif du 
Ji:ahal, même lorsqu'il s'agil des actes de l'intérieur de son mé
nage comme par exemple dans le choix des musiciens, des plats 
du festin et des convives mêmes .. Tout cela ne dépend pas de lui 
et se troUY(, entièrement abandonné an choix et à la discrétion 
du !{ahal. 1\ ons en reparlerons du reste dans le chapitre suivant. 

CHAPITRE Xl. 
De l'institution ti~ la ci: concision:. des Lanqucu el des instructions dclîuées par 
L~ Knhnl aux ptrtieu!icr:> juifs pL•Ur les préparatif;: du fdtin. à l"ol.'casion àe cette 

f0tt: àc famille et des hütes qui peun~I!t y être eon>iéf:. 

A la naissance d'un enfant le premier soin de la fmnille est 
de garantir l'accouchée et le nouveau-né des atteintes du diable., 
qui plane inYisiblement autour d'eux et cherche à en prendre pos
session. Le moyen le pltis efficace pour se défendre de cet ennemi 
dangereux est Chir Hama/of. Ce puissant talisman consiste dans 
le 121 psaume écrit sur du papier, et entouré de tous côtés des 
noms 5ecrets des habitants célestes qu'apprennent aux Juifs le tai
moud et kabala. Ce talisman est attaché au lit, aux portes, aux 
fenêtres et à toutes les ouvertures qui pourraient donner accès à 

l'esprit impur auprès des victimes. 
Le soir du jour de la venue au monde d•un enfant miîle, cet 

enfant est complimenté par les compagnons futurs de son existence. 
Un pensionnant entier (heder) lui rend Yisite. cc sont des petits 
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enfants avec leur beguel{or (aide du melamêde) qui récitent au 
nouveau-né la prière d'usage avant de se coucher, Après la prière, 
les enfants sont régalés d'un certain plat particulier qui consiste 
en une marmelade de fèves et des pois cuits, de pains d'épice etc. 
Cette prière continue à être récitée par les enfants chaque jour 
jusqu'au jour de la circoncision. Le premier vendredi qui suit la 
naissance du nouveau-né après la cène du Chahas se réunissent 
chez l'accouchée des hommes mûrs pour le ben-salwr, et après une 
légère collation ils recitent la même prière. Le matin suivant, Je 
samedi, le père du nouveau-né se rend à la synagogue ou dans la 
maison de prières, où il est invité à la lecture des cinq livres et , 
le chantre entonne ul'iclwbeirah (les souhaits de longue-vie) à lui, 
à sa femme et au nouveau-né etc. Après la prière, les parents de 
l'accouchée et ses invités se rendent chez elle ponr le chalom
:;,altor, félicitations pour un garçon, où on leur sert du vin et des 
pains d'épice et chez les gens riches des tourtes et des confitures. 
La veille du jour de la circoncision, c.-à-d. le 8-me jour après 
la naissance, arrive la •vaclmackt, nuit de veillée. Pour cela les 
claousuer, juifs pauvres !JUi se sont voués à l'étude du talmoud, 
qui habitent les maisons de prières passent la nuit auprès de 
l'accouchée en lisant le talmoud et la mie/tua. En remunération de 
leur peine ces claousners reçoivent outre Je soubé la nedowa c.-à-d. 
l'aumône. Il faut remarquer, que cette veillée se fait seulement 
dans les familles aisées, les pauvres s'en passent. 

Enfin, luit le jour pendant lequel on applique au nouveau-né 
Je sceau légué alLY enfants du peuple élu - la circoncision. Le 
8-me jour la sage-femme, les proches parentes et celles de la 
famille premwnt soin de Lien laver l'enfant et de l'emmai!lotter. 
Le hain sert d'occasion pour mettre de la monnaie qui forme le 
salaire de la sage-femme. 

V ers la fin de la prière dans la synogogue, vers les dix 
heures de matin, se rendent à la demeure de l'accouchée le 
saudouk ") .le moguétim (cii'éonciseur) le kvater (parrain) la kvaterine 
(la marraine), avec le chantre, les parents et tous les invités. 

La nombre des personnes ayant atteint l'âge mûr. qui doivent 
assister à la cérémonie ne peut être au dessous de 10 (miniou). 

*) Voyez la l·rc rcmart;~::e. 
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Lorsque tout est prêt pour la cérémonie, la marraine soulève 
l'enfant et attend ainsi l'appel fait à haute-voix par le chameche 
ukvater» après quoi elle remet le nouveau-né au parrain, ce qui 
est accompagné des félicitations de.s assistants faites à haute voix 
ubarouh-hoba» (soit bénie ta venue). Le parrain ù son tour le 
présente au mogne!, qui le reçoit en récitant: «et le Seigneur dit 
à notre ancêtre Abraham, marche devant moi et sois juste», après 
quoi il s'approche du hissé c!tel Eliogue (trône du prophête Elie) 
sur lequel Elie invisible assiste à la circoncision et lui place l'en
fant sur ses genoux en disant: Ce trône d'Elie qui nous fait sou.
venir du bien»; en ce moment l'enfant est entouré de tous les 
mohilems, prêts pour l'opération, !"un ave.è un couteau affilé des 
deux côtés, l'autre avec ses ongles pointues'et le troisième avec 
sa bouche. Le premier des mohilems fait cette prière préliminaire: 
"Gloire à toi Jehowah notre Dieu roi de l'Univers qui nous a sacrés 
en nous commandant de pratiquer la circoncision» et détachant en 
un instant le prépuce, il cède sa place ù l'autre opérateur-perei. 
Celui-ci saisit la place coupée et détache la pellicule du bas de la 
verge, de ses ,ongles pointues, et cède sa place au troisième opé
rateur metzit~ou, que suce de sa bouche le sang de la plaie. 
Pendant tout ce temps le père fait la prière suivante: Gloire à toi, 
Seigneur notre Dieu, roi de i'Univers qui nous a sanctifié par la 
loi qui nous ordonne de nous joindre ù l'union de notre ancêtre 
Abraham». Si l'enfant est d'une constitution robuste, et a supporté 
cette torture en poussant des cris déchirants, ou lui saupoudre la 
place d'une pondre de bois," et l'on soulève l'enfant sur un coussin 
dans les bras. L'un des assistants fait la prière au dessus d'une coupe 
remplie de vin en répétant deux fois le texte suivant du prophête 
Ezèchiel "Et je te dis que tu vivras de ton sang» et laisse tomber 
dans la bouche de l'enfant trois gouttes de vin. Tout ce drame 
est couvert par le chantre qm assourdit en souhaitant longue vie 
à l'enfant, à ses parents et à tons les assistants etc. Si l'opération 
pratiquée a réussi, c.-à-d. si le. premier naguel n'a pas fait l'i-nci
sion trop profonde, si le second n'a pas fait une déchirure trop 
grande avec ses ongles par trop de zèle et si le troisième, qui suce 
le sang de la plaie, n'est pas affecté de maladies scorhutiques et 
d'autres, alors l'indisposition du patient passe bientôt; le nouveau-né 



54 

appartient à la religion juive pour tout le temps de son existence, 
et en signe de réjouissance d'un tel évènement les parents donnent 
un festin, d'après les règlements du Kahal pour ces sortes de 
festins selon l'exemple cité dans les documents produits dans cet 
ouvrage sous les JWJll 69, 107, 128, 130, 131, 158 et 257. 

Si le l{ahal était pr-ivé du droit de percevoir les taxes imposées 
pour le kachère, dont nous avons parlé dans notre 11 article, il 
n'aurait pas Je moyen de faire sentir à chaque Juif jusque dans 
ses fêtes de famille- son autorité puissante et terrible. En préle
vant ces 'taxes chaque Juif insoumis se trouve exposé pendant 
une fête de famille à être la victime de la vengeance sinistre 
du Kahal *). Le I\ahal accompagné de la police viendra faire la 
visite des pots contenant les mets préparés pour le festin, et qui 
d'entre les Juifs possède les moyens nécessaires· pour prouver à 
la police que ces mets ont été préparés avec de la viande kachère 
lorsque la fermier de ces taxes avec son contrat, passé avec les 
autorités en main, affirme que pour la préparation du soupé on 
dîner à l'occasion de la circoncision il a -été employé de la viande 
d"un boeuf abattu avec un couteau, qui contrairement aux insti
tutions du talmoud n·a pas été poli? "") Par quels· moyens eYJ
tera-t-il les coups qui peuvent atteindre sa famille, le jour de la 

' célébration d'une solennité semblable- et enfin, qui est celui qui 
entreprendrait de délivrer le chef de la famille des mains de la 
police, qui exige de lnl~ le paiement des amendes fixées par la 
loi pour contravention; au kachere. 

CHAPITRE Xli. 
Du moreiné c.-à-d. la dîg<:-lé à. laquelle sont attachés l..:s d:·d::~ de service; et 

de lïtiérarehie du Kahal Cl du Det·Din. 

Pour étudier à fond l'hiérarchie du Ifahal et du Bet-din nous 
devons faire connaître en pen de mots leur <\!·igine et leur de-

*)Lorsque le Kahal vent persécuter un particuliuJnif H s'o.dre.:;e à la. police 
et lui déclar·~ quïl a enfreint les règlements des reveuus du Kahul. Il est autodsé 
à de semblables actions pur les lois du tolmoud. Voyez l'..1cte sous le ,li 1-19. 

~*) Voyez le chap. 11. 
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veloppement d'après rhistoire *), L'organisation actuelle des Juifs 
date de rantiquité, Elle est contemporaine du temps de la chute 
du Royaume de Jérusalem, 

Le but principal d'une telle organisation est de maintenir 
intacte et isolée la nation juive privée de sa patrie, jusqu'au jour 
oit Dieu voudra rendre à Israël les terres qui lui ont été ravies 
avec leur liberté et leur g·Ioire. 

Per;évcrant dans leur but, cette organisation pendant les dix
huit siècles que les J nifs ont traversé en errm!l pm· mi les différents 
peuples, n'a fait que dévélopper sa puissance qui s·affermissait. sous 
différentes formes qu·elle introduisait et abolissait tour à tour, 
suivant les conditions plus ou moins favorables dans lesquelles ils 
se trouvaient. K ons n'entrerons point dans les détails des formes 
que prit cette organisation ,; différentes époques et dans divèrs 
pays. Il suffira pour notre !mt principal de faire connaître à nos 
lecteurs en une esquisse· générale les principales innovations et les 
changements introduits. Les germes de cette organisation sc trouvent 
duns le collège des savants lequel du consentement de Yespasien 
ftll établi par le Rabbi-lohanan-ben-Zakai dans la ville de Jamna ""). 
Quohjue entre les murs de ce collège sous Rabbi-Hamliel le jeune 
s·organisa une espèce de Sanhedrin, qui tentait à soumettre à son 
pouvoir tous les actes et faits de la vie sociale et privée des 
Juifs, et quoique ce soit dans ce collège C[IJe mûrirent différentes 
tenta\ives et machinations revolutionnaires, il a su conserver le 
dehors d'un collège savant et ses représentants prenaient les titres 
appartenant. aux savants seuls: T(wa, (Studiosus) Jlafwm, (Savant) 
So(cr; (lettré) Amoré, (faisant des commentaires) etc. Ce dehm·s de 
l'institution a été conservé jusqu'au jour oit les grands centres de 
la nation juive dans l'exil dans les terres de Babylone et de la 
Perse ont été soumis sous les drapeaux des vaÎlHJUeurs de l"Arabie, 
le fondateur de ]·empire turc. Soumis à cet empire les Juifs ont 
acquis la liberté de leurs actions. 

~ J Pour le cont~ntl rln présent artlcie nous avons puisé aux source~ sni vantes: 
Ewald Gcschichtc des Volkes Israël T. VII, Groetz Geschidne desJtJdenthums cop. 5. 
Jost GeschichtedesJndcnthums nnd seincr Sekte;n_. Cherira; Juksin 1 Chaarr.~-Tsedek, 

Zemach-David. Chcvet-Jcgondà, etc. 
''*.l Les détails à ce sujet dans l'on\·rr.gc: Les confréries juh·e:; par Br:tfman 

publié à Wilna 1%9. 
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Les premiers mahométans les traitaient en général comme 
leurs égaux, et surtout après que Bastanai, le descendant de David, 
alors représentant des exilés rendit des services signalés aux 
troupes de l'Islam pendant leur campagne en Perse contre les 
Sassaides. Alors le fanatique Omar lui-même *) accorda sa pro
tection à ses sujets juifs. Pour prix de leurs services il reconnut 
Bastonai comme chef de la nation juive et !ni accorda la main 
de la belle prisonnière Dm·a, fille du Roi de Perse Horsrou, et 
lui conféra les mêmes 'droits, qui avaient été accordés, pour de 
semblables services, au patriarche où Katholicos de l'Eglise Chaldéenne 
Jésouùtbe. c·est de cet évènement heureux que date la nouvelle 
époque des Juifs. Bastanai paraît comme le premier vassal de 
l'Empire Ottoman muni du sceau royal, logé dans un palais, avec 
un certain pouvoir politique et le droit de juridiction sur tous les 
Juifs lwhitant les terres de Babylone. 

Encore plus librement se dévéloppe et se définit plus claire
ment l'organisation de le commune juive du temps de l'avènement 
du Calife Ali. Après l'avoir aidé dans la lutte avec son adversaire 
l\Ioavie pour le trône du prophête, les Juifs en furent récompensés 
par des privilege3 très étendus. Les communes juives avaient alors 
!"organisation suivante: La personne de floclw-Galoula était le 
représentant politique de la nation juive- il représentait toute la 
population juive de Babylone devant le Calife el ses. hauts fonction
naires, faisant percevoir tous les impôts auquels ils étaient soumis, 
et le versait au trésor de !•empire. C'est à cette époque que le 
collège des savants se réorgamse en parlement administratif avec 

les personnes suivantes. La première place en est occupée par le 
Ga on -le dignitaire le plus élevé, de la nation juive avec son 
Chef Roche-Golouta. La seconde place auprès ·du Gaon appartenait 
au grand-juge (Daion di Baba soit Ah-Bet-Din) IJUi est son suc
cesseur. C•est à ces fonctionnaires supérieurs que sont soumis le 7 
représentants des réunions savantes (Roche-Kahal) et trois personnes 
portant le titre de membres de la societé des savants, (Hahor). 
Outre cela il existe uu corps formé de 100 membres lequel repré
sentait d'une certaine manière l'ancien grand sanhedrin, et un 

*) Les détails ,·oyez d'Ha.:son Histoire des .Mongolea, 111 p. 274. Veyl l('S 
Kaliffs 11 J'· 252 d';_,ccord avec Gratz Geschîchte des Judenthnms T. V~ p. 135. 
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second corps de 30 membres représentant le petit Sanhédrin. Les 
membres du premier étaient rehaussés, dans l'echelle hiérarchique 
et se nommaient Aloufim (représentants) tandis que les 30 membres 
du petit Sanhédrin qui portaient le nom de Bené-kiomé, candidats 
ne jouissaient pas de ces droits. La particularité caractéristique qui 
distingue ces institutions est: que ces fonctions se transmettaient 
par héritage de père en fils à l'exception de la place du président, 
qui était élective. 

Ayant fait connaître l'organisation du pouvoir central établi 
par les Juifs, par les trois éléments principaux: Soura, Poum-badite, 
où siègent les GaoJTs :et Bag-daga précédé par le Roche-Galouta
nous nous occuperons de l'administration des provinces. Chaque 
société juive en province recevait du grand centre auquel elle 
appartenait un dajon juge avec diplôme. Ce dajon nommait lui m'·me 
de Sekeinim (anciens) et formait avec ces derniers le tribunal, 
Bet-Din local, qui outre les procès et les causes judiciaires, avait 
à s· occuper de la légalisation des contrats de mariages, du divorce, 
des lellres de change, des actes d'acquisition des immeuble;, des 
actes de donations ct de l'autorisation de l'emploi de tous les 
oh jets servant aux rite; connue p. ex. le hnlel (couteau qui doit 
servir ù abattre les bestiaux. clwfer (Les cors qui resonnent le 
jour du Roche-Hachan) etc. De cette maniere le Bct-Din s'occupait 
non seulement de ses devoirs judiciaires. mais encore il décidait 
les questions religieuses el remplissait tous les devoirs du notariat. 

Outre le Bet-Din qui était directement soumis ù la haute 
institution judiciaire du Gaou, il y avait à la tête de chaque société 
un comité qui par son organisation et ses occupations fut l'origine 
du J{ahal actuel, et qni par sa signification était placé sous la 
jurid'ction et dépendance dtrecte du Roche-Galouta duquel il re
levait. Il consistait en sept curateurs (parnesses) élus d'une certaine 
manière, que nous expliquerons plus bas. 

Ce comité avait à s•occuper de tous les interêts de la société, 
occupation qu•i! a légué au Kahal qui l'a remplacé. l'\ ous ne nous 
étendrons pas, sur le genre de relations qui existaient entre les 
diverses institutions dont nous nous sommes entretenus, ainsi que 
de leurs ressources pécuniaires. )\lais nous ne pouvons passer sous 

silence., que même pendant ces temps reculés, la vénalité de ses 
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fonctionnaires, ![Ui exploitaient les Juifs, à leur profit personnel 
trouvait un encouragement dans les fonctionnaires du gouvernement 
du pays. Il paraît que cela leur rapportait un certain pr.ofit- que 
la source principale des revenus consistait comme aujourd'hui, en 
taxes sur le commerce des viandes et ce qui ohlige le Kahal 
actuel à les maintenir pour des raisons que nous avons exposées 
dans notre 2 article. 

Pendant les houleYersements politiques subis par les Juifs -
Je talmond a subi les métamorphoses suivantes: 

Jusqu'au triomphe des mahométans quoique [•existence des 
Juifs sïmpreignât par degrès de l'esprit talmoudique, le talmoud 
n'était pas reconnu comme propriété de toute la nation. 

T.e talmoud comme traditions verbales de la fin du V siècle 
existait dans ln mémoire des savants, qui tenaient lieu de bibliothèque 
pour ceux qui vo\ùaient [•étudier. Cet état de choses menaçait !~ 

talmoud, pour ainsi dire, d'une mort suhite par la diminution du 
nombre des savants CJUi se trouvaient toujours à la tête des complots 
et des tentatives revolutionnaires et à la mort dn dernier d'enlr'eux 
le ialmoud aurait été perdu. '-liais son contenu ayant été reproduit 
par écrit, Je risque auquel il. était exposé a cessé et son autorité 
s'affermit. Du temps des persécutions auxquelles les Juifs se sont 
trouvé exposés sous la dominations des princes Sassanides - le 
talmoud ~e trouvait pas de lerrain pratique étendu pour se dévé
lopper. Il n'avait guère sa place que dans la sphère des théories 
et voyait diminuer pour lui les sympathies du peuple et de ses 
représentants. De sorte qu'il n'est redevable qu'a la tournure favo
rable des circonstances politiques survenues, dont nous avons parlé, 
d'avoir été tiré par les représentants de la nation juive de sa 
sphère theorique et appliqué comme hase aux réorganisations qu'ont 
subies l'administration et les institutions de la nation juive. 

Reconnu par les statuts nationaux religieux et civils, il s'est 
bientôt dévéloppé dans toutes les communes juives, non seulement 
en Asie, en Afrique, mais aussi en Europe ou les Juifs se sont 
répandus, dans les divers pays qui entourent la méditerranée. Et 
la rédaction par écrit du talmoud, sans aucune idée sérieuse pre
conçue, a porté ses fruits, et le hesyin généralement senti aujourd'hui 
d'étudier le talmoud peut être satisfait avec facilité. 
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Mais l'âge d'or de la liberté des Juifs sous les auspices du 
croissant passa bientôt. Les successeurs d•Omar ne suivirent pas 
sa politique à l'égard des Juifs. Ils tirèrent du néant «l'Union 
d'Omar" décret dont l'exécution fut négligée par Omar lui-même. 
Sons le sceptre d"Almoulavakie (849-856) le troisième descen
dant d'Almamouns J'administration centrale des Juifs, par nous 
décrite subit des échecs. Roche-Galouta perdit peu à peu son 
pouvoir et sa signification , primitive et vers la fin du neuvième 
siècle les Gaons et le parlement administratif Saura et Roum bidite 
avaient disparu de la scène. 

l\Iais des coups aussi sensilJles ne furent nullement fatals à 
l'organisation juive, qui prit plus de force dans son intérieur na
tional en s'isolant davantage. 

Le Roche-Galouta et les Gaons tombent, le gouvernement du 
pays ne souffre plus !"existence du pouvoii· central, pour des consi
dérations politiques; mais pendant que cela se passe, les comités 
locaux el le Bet-Din acquièrent une plus grande importance. Le 
gouvernement supposant que ces institutions ont pour but la per
ception des impôts et la décision de questions religieuses, leur prê
tait son appui pour des raisons économiques. Ainsi après la chûte 
des institutions centrales les comités des provinces el les Bel-Diu 
héritèJ•ent de leur pouvoir et contre leurs décisions il n'y avait 
plus d'appel pour les Juifs de leur rayon. Et si nous ajoutons que 
les cas, ![Ue les institutions des provinces soumettaient aux déci
sions des Hautes Autorités centrales, se décidaient par les lois 
nationales -le talmoud; il devient c.lair que les revers éprouvés 
par les Juifs ont fait entrer le talmoud plus avant dans les croyances 
et dans les moeurs des Juifs de sorte que son étude s·est répandu 
en général parmi tous les Juifs. 

N ons arrivons à présent au moment oü les diverses communes 
détachées des Juifs atteignent leur enlier dévéloppement et qu'elles 
·arborent le drapeau talmoudique, s'unissant entr'elles et formanl 
cette étonnante république municipale talmoudique, qui a su tenir 
tête pendant des X siècles aux plus forts adversaires, et qui a 
éprouvée de légères modifications apparentes, mais qui au fond 
s'est conservée intacte jusrru'ù nos jours. 

Pour rendre possible l'étude des formes primitives de cette 
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organisation et de celle qu'ils revêtent dans les temps postérieurs, 
et celle qu'elle a définitivement adoptées actuellement dans les 
maisons des Kahals et Bet-Din qui existent de nos jours, dans 
divers pays du monde et particulièrement parmi les peuples Slaves 
nous recourons à un document qui a acquis un droit incontestable 
à notre pleine foi. N ons en faisons un extrait du livre du Kahn! 
de \Vilna, qui par un cas étonnant fait partie de l(ivia-Nesmana *) 
et qui a été soustrait :\ l'attention générale qu'il mérite par les 
barricades impénétrables de l'alphabet juif. 

Voici ce· document: 
.A la tête de la vill2 étaient .Ah-Bet-Din-gaon (Rabbin) Roche 

Bet-Din (le président du Bet-Din) Bet-Din de douze membres et 
les représentants de la ville. Le rabbin était nommé pour trois 'ans 
par l'as;emhlée générale. Son devoir est tracé en détails dans les 
paragraphes suivants ; 

a) A l'appel des représentants du I\ahal dans celte assemblée, 
soit dans l'assemblée générale en toutes occasions, le Rabbin est 
tenu de se présenter personnel!Bment sans le moindre retard. 
A plus forte raison le rabbin ne peut se refuser de participer 
aux affaires judiciaires, Il doit veiller à ce qu'il n'existe dans la 
ville ni plaintes ni murmures de la part des particuliers contre 
le Kahal et les dajons (membres du Bet-Din). Il est ,de son devoir 
de juger avec le J{ahal les affaires d'après les écritures 5acrées 
avec sagesse, ainsi qu'avec les dajons les affaires pécuniaires. Il 
ne doit avoir aucun égard ù nuls obstacles, même s'ils survenaient 
de la part de i'assemhlée générale. !\lais ce droit ne peut lui être 
conféré que dans le cas ou Tanonat Hakhisaa (règlement de la 
ville) reconnaît le libaum refo. 

b) Dans les aJJi1ires du Ii:alwl c.-à-d. par rapport aux revenus 
du Kahal et des taxes, le Rabbin n'a aucun droit de se mêler de 
rien, seulement lorsqu'on confirme les conditions d'un fermage 
avec un tenancier, le Rabbin assiste pour veiller, à ce que l'af
faire se décide à la pluralité des voix-et qu'il signe (le contrat) 
avec le Kahal. 

c) Si le Kahal veut établir une collecte ou une contribution 

"') Kiria Nesmana Ounélge Hi.storir1ue par Finu '\Vïlna lSGO. 
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ou quelque chose qui contredit les règlements de la Yille (juiïs) 
et qu'un seul memhre s'y oppose, le Rabbin est ohligé de se 
joindre à cet opposant et de détruire une semblable affaire et de 
la terminer sagement, 

d) Lorsque le Bet-Din juge nne affaire ct·argent, le Rabbin 
n'est pas tenu d'y assister. Les dajons ont le droit de juger ces 
causes sans le Rabbin. Le Rabbin n'a aucun droit de se mêler ou 
de censurer en rien les décisions àes dajons. .l\Iais si nous avons 
commencé à juger une cause semblable, hme des parties demande 
que le Rabbin soit présent-il n'a pas le droit de s'y refuser quand 
bien même l"affaire en question serait de la plus minime imporlance. 

e) L'opinion du Rabbin n'a aucun privilège contre celle,; des 
autres membres; mais si le-s voix se partagent également., la voix 

du rabbin à la préférence. Pour la défense des particuliers (contre 
le I\ahal) l'affaire est jugée d'après les règlements institués pour 
toute la contrée. A l'invitation du Bakalé Tah-inut (Compilateur de 
règlements) le rabbin doit s'y joindre. L'abolition de certains règle
ments se fait à la pluralité de voix. Le rabbin ne doit pas s'opposer 
à l'abolition de certains règlements s'ils ne tendent pas à s'opposer 
aux lois de la contrée. A l'approbation d"un nouveau règlement le 
rabbin peut s'opposer lorsque deux membres partagent son opinion. 

f) Le rabbin personnellement ne décide ni n·explirrue aucune 
affaire. Dans ces occasions il doit se conformer aux règlements 
de la contrée. 1\Iais si la question n'a 11as été prévue par ces 
règiem~nts ni par ceux de la ville, pour décider celte <Juestion 
on lui adjoint deux fonctionnaires de règlementàtion, deux repré
sentants de l'assemhlée générale, deux chef5 et deux dajons qui 
ne sont pas parents entre eux. 

g) Le rabbin n'a pas le droit de s!mmiscer dans les actes 
du c!timoim (r1ui nomment les électeurs) pendant les jours de sorlie 
des pâques; il n'a pas le droit- de parler en bien ni en mal des 
électeurs, ni aux propriétaires des maisons ni :\ tout autre personne 
du monde. 

h) Pendant la réunion des membres de toute la contrée, le 
rabbin n'a le droit de signer aucun document ou décision contre 
le Ii:ahal de la part des particuliers isolés ou de la part de plusieurs 
personnes, à l'insu des représentants de rassemblée générale. 
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Le titre de Habor est confëré par le rabbin a\·ec l'ancien du 
Kahal de la localité et le président du Bet-Din (conformément au 
règlements institués par le pa)·s). 

Pour éleYer à la dignité de nwreiné on adjoint au rabbin 
les 4 représentants de la ville, et les 4 chefs qui possèdent cette 
dignité d"après les lois du pays et qui ont étudié le poskim (code 
de lois tabnoudiques) deux présidents du Bet-Din et s'il ne s'en 
trouve point, deux juges ~n chef. 

Tous ces membres doivent se réunir ahsolmnent dans le lo
gement du rahbin, ou dans la maison du Kal!al, où ils décident 
l'affaire à la pluralité des voix. En tout cas on ne peut pas con
férer le litre de moreiné, que conformément aux lois de ln contrée 
et plus encore de ne l'accorder qu'à ceux qui ont étudié le Hochen
Hamichot, (le code complet des lois talmoudiques) lors même qu'ils 
counaitraient le talmoud et les lois faites par les derniers rabbins. 

Au nombre d'Assifa (Assemblée générale) on doit élire les 
persolllles qui participent aux charges de la ville. c·est parmi eux 
que l'on doit élire les représentants, les anciens et les autres 
membres de l'administration du J{abal. 

En général ce ne sont que ceux qui ont_ acquis la dignité de 
moreiné, qui peuvent faire partie de cette institution. 

Les Hahors peuvent aussi y être admis un certain nombre 
d'années après leur mariage. 

Des difl'érents gt·ades des fonctionnaires du Kahal C"i du Ect·D!n. 

Les différents grades des fonctionnaires étaient dans r ordre 
suivant: 

a) Le candidat pour représenter la ville; b) le dajon juge 
de quelque confrérie, où celui qui fait partie du tribunal de ville 
(Bet-Din); c) Habai où l'Anciel). de la perception des collectes de 
bienfaisances ou le juge du Bet-Din; d) Ikourim, les membre origi· 
naires de ln commune e) les Roclie-medina, représentants de 
l'Assemblée générale de toute la contrée, ou de l'administration 
du Kahal; f) le Balaï-Takoné (celui qui rédige les nouveaux règle-
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ments) et Chemré-Takoné celui qui est commis à veiller à rexé
cution des règlements établis. 

C"est en passant par toute cette échelle hiérarchique que 
s'élèvent les fonctionnaires du Kahal en exceptant quelques cas 
très-rares. 

Les représentants du Ii:ahal et les juges du Bet-Din sont élus 
chaCJUC année de différentes mmüères qui Yarient dnns les détails 
selon les besoins de !"époque, mais qui en général s'accordent 
avec les règlements sur les élections étabhes en 17 47 que nous 
citerons. 

Un mois avant Kislcv (Octobre) on nomme cinq horerim 
(électeurs) qui choisissent les Baalé-Taconé (ceux qui rédigent les 
nouveaux règlements) pour les nouvelles élèctions. L'élection se 
prépare avant 'Pâques et dans Je premier jour de sortie de cette 
fêle immédiatement après les prières du matin, à la sortie de la 
synagogue. Les représentants, les fonctionnaires élus pour fixer 
les nouveaux règlements, les présidents des Assemblées généraies, 
le rabbin ou le sa fer public (écrivain) sont tenus de se réunir 
dans la maison du Ifahal. Ici les 5 chargés d"affaires ou le 4 cha
machin (notaires on serviteurs du Kahal) font l'élection de cinq 
borerim (électeurs) pour toutes les fonctions de l'administration sociale. 

Après ces élections deux chamocheim se rendent pour inviter 
les nouveaux élus à se rendre dans la maison du Iiahal. Sous la 
peine du Herem canonique il est défendu aux chamochim de con
verser avec les électeurs par rapport aux élections. 

Les électeurs doivent nommer 4 rochim (représentants du 
Kahn!); 2 roche-medina (représentants de la contrée) 4 touvim 
(membres choisis de la société) 3 Ikourim (membre originaires) 
4 Roë-hechhonet (contrôleurs) 2 représentants de l'Assemblée gé
nérale - En tout dix-neuf personnes et ont\"e· ces employés ils 
choisissent 4 hehoim (Sindics pon1· les collectes de bienfaisance) 
et douze dajons (juges au Bct-Din). 

Des t1cnJiro: J.cs me!nLres des KahaL:; et Dêt-Din. 

La principale occupation des représentants esL la repartition 
des impôts et leur rerccption; la surveillance~ que tons le~ membres 



de la société soient honorés des titres qui appartiennent à leur 
position sociale et leur état, et le bon ordre dans les transactions 
commerciales. 

Lïmpôt peut s•appli<ruer au commerce de tout genre à toute 
industrie et aux prêts ù intérêt. La perception des impôts se fait 
en les. donnant à ferme *). Les chargé:; d'affaires de la ville 

nomment les chamoim (les employés <[Ui distribuent l'impôt) pat• 
votes secrets pendant lesquels il est défendu de flatter les riches 

et de manquer d"égarà aux pauvres. 
Immédiatement après leurs élections, Ils sont obligés de se 

réunir dans une salJe séparée assignée ù cet usage, ct quïls ne 

peuvent quitter que les fêtes et le Sabbat sous peine du Herem 
Canoni<rue. Les jours de la semaine ils ne peuvent s'en absenter 

que pour llrendre leur nourriture et dormir. Les chamoim ont le 
droit de questionner chacun sous serment sur sa fortune et sur 
les profits de son commerce. Pendant qu'on fait la répartition des 
taxes imposées sur les profits du commerce et de l'industrie, chacun• 
est tenu de communiquer aux fermiers oü à leurs représentants 

leurs profits, et les industriels doivent se présenter personnellement 
une seule fois dans le courant des deux premiers jours. Toutes 
les industries dépendent du Kahal. Il a le droit d'accorder la 
permission de s'occuper de toute sorte d'affaires pourvu que celui 
qui obtient ce droit ne porte pas préjudice à ceux qui avaient 
préalablement obtenu des hasalm et rnéropié. Il est défendu aux 
artisans de se charger d'ouvrages ou d'affaires quelconques chez 
des particuliers qui appartenaient à son méporié. 

Chaque trimestre, les membres de l'assemblée générale doivent 

se réunir à la maison du Kahal pour s'occuper des questions qui 
intéressent toute la société. Cette réunion doit avoir lieu lors même 
que tous les membres ne seraient pas réunis; vingt membres pré

sents suffisent pour rendre valides les décisions prises des questions 

<[UÏ leur seront soumises. 
Tous les trois ans se tenait l'assemblée de toute la contrée. 

A cette assemblée participent les cinq grandes villes avec les 

-·,) VuJez l'.1.rt. V dans lequel i.! ut èémCJr.tré le püuvoh· illimit~ dont jouit 
le Kahal. 
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villes qui appartiennent à leurs arrondissements comme Brest-Litowsk, 
Grodno, Wilna, Pinsk et Slouzk. 

i\Iais dans le règlement (de Wilna) approuvé en 17 47 il est dii : 

Comme actuellement il est défendu de réunir l'nssemhlée générale 
de toute la contrée tous les trois ans pour appouver ti!.'onnim, 
les règ-lements et certaines mesures (comme cela se ütisait depuis 

l'nn~ienneté) il a été statué par l'assemblée générale dans la maison 
du Kahal d"élire parmi les membres de cette assemblée ceux qui 
auront la mis::;ion de faire des règlements pour' nr.tre ville, pour 
quo sa signification et son importance ne déchoient. 

Aux dajons (juges du Bet-Din) avec leur président appartiC'll 

le droit de taxer les places rle la synagogue et la distribution des 
droits de méropié (c.-à-d. la vente à des particuliers Juifs du 
droit d•exploiler la personne d"un chrétien) *); ils légalisent les 
actes d~acquisitions dlmmeubles, qui se rédigent en présence dn 
Bet-Din par le Satire (écrivain) et par le Clwmochime (notaire 
du Kahal). Outre ces devoirs les dajons ct lenr président conjointe
ment avec le J{ahal doivent surveiller la régularité des poids ct 

mesures et de ne pas permettre la hausse des prix (des produits) *''·j. 
Outre les éclaircissements sur ln signification de moreine, 

roche, mang-uiné dajon, et de toute l'l1iérarchie municipale tal

moudique de cette republique, les documents cités dans eet ouvrage 

sous les .MJ15 ·18, "19, 20, 46, 66. 67, 68, {)9, 70, 71, 72, 
97, 98, 112, 113, HG, 121, 132, 134, 140, "141, 151, 154, 
162, 165, 166, 172, 174, 175, 187, 188, 201, 210, 213, 218, 
2"19, 220 et 221, nous prouvent .jnsqu•ù l"évidence: <rue le Kahal 
puise partout aux mêmes ressources et possède les mêmes revenus, 
rJne son pouvoir s'exprime de la même manière, qu'il vend par
tout les droits étranges de hasaka et méropié que nous avons 
expliqués dans notre V article, et enfin qu•outre les lois du tai

moud en parti connues aux chrétiens, pour base de la vie publique 
et du fort de l'intérieur des familles juives existent une infinité de 
lois et règlements secrets, cachés dans les livres des confréries 
et du Kahal dont personne ne soupçonnait !•existence et <[1Je nous 
mettons en lumière pour. l~ première fois dans cet ouvrag-e. niais 

_,..,) Voyez le mème chapître. 
**) i<Kiria·NesmanoH l'ar Einn Vilna 18601 pages 37-4-2. 
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ce qull y a de particulièrement intéressant c'est que les fonctions 
du rabbin y sont détaillées, avec précision. 

Ces connaissances nous démontrent que les Juifs se servent 
de l'administration et des autorités locales pour affermir le Judaïsme 
qui s·afl"aiblissait et pour se garantir des atteintes que lui portait 
la c~Yilisntion chrétienne. 

Par des combinaisons impossibles à saisir qu'il serait difficile 
d'expliquer, malgré les lois organiques du Judaïsme et la vie pratique 
du peuple juif, les Chrétiens attachaient toujours la signification 
toute religieuse aux fonctions de rabbin. 

· Cette erreur S\)rvait de pierre d'achoppement à toutes les 
législations concernant les Juifs dans tous les pays qu'ils habitent
et les conséquences de semblal;les erreurs n'out jamais porté autant 
de profits au judaïsme et ne lui out fourni autant de moyens 
d'atteindre à ses différents huts, que dans le siècle présent. 

Après la révolution française, lorsque la paix et !"ordre ont 
été retablis, la question juive a attiré l'attention de l'Empereur 
Kapoléon I qui explique ainsi les circonstances qui l'ont motivée. 

Lorsque cet article sera achevé, disait l'Empereur (dans son 
12 § du projet de la réorganisation des Juifs) il faudra rechercher 
des moyens efficaces pour mettre un frein à l'agiotage qui est 
habituel parmi eux et pour écraser et déjouer ce tissus d'usure 
et de friponneri!'s savamment combinées *). Dans Je IV article de 
commentaires il dit: Notre hat principal consiste ù prêter secours 
aux propriétaires ruraux (contre les Juifs) en général et ù délivrer 
plusieurs départements d'une dépendance déshonorante, parce que 
si l'on laissait faire, la plupart des biens ruraux des départements 
passeraient (par le moyens d"h~·pothèques) aux Juifs, à un peuple 
qui par ses lois et ses institutions forme une nation séparée parmi 
les Franç.ais - ce qui serait vouloir dépendre d'eux. Dans ces 
derniers temps les Juifs se seraient approprié il peu près toutes 
les terres et ce n'est que la crainte de cette extrémité qui a poussé 
le Gouvernement à empêcher leurs succès: et comme cette domi
nation par leur système d'usure et d'hypothèque augmentait d'heure 
en heure il fallait y opposer des barrières. Le second projet avait 
pour but, si ce n'était de supprimer, au moms de diminuer les 

*) Allgcmcine Zeitung des Judenthume 1841 s. 300. 
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penchants des Juifs pour certaines industries par lesquelles, dans 
tous les pays du monde, ils nuisent à la civilisation et au hon ordre 
de l'existence publique *), 

Ce,; passages nous suffisent pour nous donner une idée nette 
des circonstances qui ont fait surgir la question juive et l'opinion 
juste que Napoléon 1 en avait Il est vrai qu'il n'y avait en cela 
rien d'extraordinaire, parce que le même état de chose se lit presque 
ù chaque pnge de !~histoire juive ; mais ce cp.1~il y a de signi
ficatif, c'est que, dans cette occasion, les moyens dont se servaient 
les Juifs, pour cacher le véritable état des choses, ne leur ont 
été d'aucune utilité, 

Lorsque la population dominante de la Russie, parmi laquelle 
les Juifs habitent, a été am·anchie de l'esclavage, et que toutes 
les classes sociales ont été tranquillisées après les derniers troubles 
dans les provinces polonaises --la question juive a surgi ici presque 
dans les mêmes conditions qu'en France, De tout côté on entendait 
des plaintes. 

uLes Juifs exploitent toutes les classes sociales, ils ont accu
mulé entre leurs mains tous les capitnux du pays et presque la 
totalité des maisons dans les villes et les campagnes; ils ont con
centré dans leurs mains tout le commerce depuis le . plus consi
dérable jusqu'à celui des plus petits détaillants et ils l'on fait 
enlièrement dégénérer; ils ont chassé les artisans de la population 
dominante de plusieurs industries, auxquelles ils ont donné un 
aspect révoltant, etc. 

Toutes ces récriminations et ces plaintes ont retenti en Russie 
et en 1866 la question juive a captivé l'attention générnle du 
public. l\Iais les juifs soutenus dans cette occasion par les libéraux 
initiés incomplètement à la question, sans se donner la peine de 
prouver la fausseté des nccusaUons portées contre eux et démentir 
les faits rpw l'on citait pour preuves ont mis en avant la propo
sition suivante: Emancipez les Juifs- ils cesseront d'exister exclu~ 

sivement de la vie de leur royaume séparatc, enchanté - rendez la 
langue russe commune parmi eux, tâchez de Ies acclimatiscr, 
dispersez -les sur toute !'·étendue de l'empire, pour qu'ils ne soient 
pas aussi agglomérés - et tout ira bien. Alors il n'y aura plus 

*) Même source~ s. 323. 
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de question juive. Les Juifs même disparaîtront parce qu'ils de
viendront des Russes suivant la loi de l\Ioise ''). Tontes ces idées 
ont des partisans parmi nous encore aujourd'hui, et elles ne ser
vent qu'à embrouiller et à cacher le fond de la question *"). 

l\Iais sous Napoléon I ils ne pouvaient pas alléguer ces pré
textes. I,a question de l'émancipation complète des Juifs en France 
a été depuis longtemps largement résolue par la revolution de 

1789. Le drapeau tricolore les a reconnus pour Français profes
sant les lois de i\Ioïse et leur a accordé régalité parfaite- en 
tout. Il était aussi inutile de parler du besoin d·acclimatisation des 
Juifs par ce que cela ayait eu lieu par les lois générales. 

Si la population dominante est mutér:ellement et moralement 
puissante et forte, alors les dilfét•entes trilms qui habitent pm·mi
elle se fondent en elle immanquablement, du moins par l'extérieur 
de leur vie. Subissant cette loi, les dehors de la vie des Juil's 
en France ressemblent en tout à ceux des Français: par la langue, 
le costume etc. Leur ag-glomération ne pouvait 5ervir d"argumen

tation par ce que leur nombre total en France ne dépassait pas 
60,000. C'est à l'absence de ces causes que Napoléon I est re
devable de ne pas s'être trompé sur les principes du Judaïsme, 
qui gangrénait la population dominante, et la qualiJication de leurs 
actions. Des arguments de i'Empéreur sur la question juive nous 
relevons que d'après son opinion, les relations qni existaint entre 
les Juifs et les Français, étaient tout à fait distinctes des relatioib 
des autres populations de différentes origines et religions <jui habi

tent la Franèe, cela provenait de ce que les Juifs et les Français 
n'avaient de commun <rue des ressemblances artificielles extérieures 

dans leurs costumes et dans leur langage, mais qu'ils diflëraient 
par leur sang, leur bien- être et par lems relations de famille, 

par ce que comme peuple élu, ils formaient d'après l'opinion des 
Juifs l'aristocratie de l'humanité close pour le reste des hommes. 
De sorte que c·est aux dogmes du Judaïsme et à leurs idées 
aristocratiques sur les destinées plebéiennes du reste des humains 

*) Voyez la Gazette d~ '\Yilno. 18661 o~W.iJ§ 146, 151 ct 173, nrticle sur les 
Juifs. 

**) Le Journal de S.~Pétcrsbourg a inséré dans ses c0l.Jnnes nn protêt de ce 
contenu que le Jour, journal jnif a reproduit dans son N 11 àe l'année 1869. 
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qu'il faut uttrihner le geme de relations qui existaient entre les 
Juifs et les Français. Napoléon l s'occupe en conséquence d'applanir 
les difficultés pour faciliter par tous les mo~·ens naturels l'assimi
lation des Juifs avec les Français - comme les Italiens, les Alle
mands et les Espagnols après avoir séjourné plus ou moins 
longtemps en France, se fondent entièrement dans la population 
dominante; c'est pour atteindre ce but rrue Napoléon soumit ù une 
réorganisation radicale l'existence des Juifs par l'entremise des 
rabbins qu'il supposaii n'avoir qu'tm caractère religieux. 

N ons croyons inutile pour le but que nous nous sommes 
proposé d'énumérer les intentions de l'empereur ù ce sujet -
qu'il n•a pas mis en exécution, nous nous bornerons à dire que 
ses exigences ne dépassaient nullement les limites tracées par la 
justice, l'humanité et par la plus large tolérance. 

Dans son projet de réorganisation, Napoléon exigeait que les 
Juifs reconnussent aux }'rançais-l'égalité sons tons les rapports et 
la dignité de citoyens que les Français ont reconnue aux Juifs, 
que les Français fussent traités en frères par les Juifs, avec lesquels 
Hs pussent s'allier par des mariages mixtes~ ou autrement Napoléon 
voulait que les juifs reconnussent aux Français les droits humains 
et rru'ils leur accordassent dans leur intérieur l'égalité des droits. 
Ce projet digne de l'esprit de !•auteur, répétons -le, est pénétré des 
sentiments les plus élevés de l'humanité et de la jus!,ice, tendait 
à dévélopper la civilisation générale - et en même temps servait 
ù affaiblir les liens qui tenaient la nation israëli!e séparée du reste 
des lnunains. Ce but était opposé aux intérêts des Juifs qui l'envi
sageaient tout autrement. La force ne résidait pas dans le projet 
même, mais hien plus dans la manière dont ii serait appliqué. 
lei le coup-d'oeil du législateur lui avait fait défaut. Entouré de 
ténèbres il marchai! ù tâtons sur ce terrain de dogmes religieux 
et guidé par des particuliers intéressés ù laire la vérité il ne pou
vait que commettre des erreurs. 

Supposant le rabbin maître absolu dans les affaires religieuses 

juives et espérant exécuter son projet en s'appuyant de lenr 
autorité religieuse, Napoléon avait entrepris avant tout d'augmenter 
le pouvoir des rabbins. Pour y arriver Il convoqua en 1806 à 
Paris nn Sanhedrin de 71 rabbins ti l'exemple de l'ancien établi 
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à Jérusalem. Il espérait que ce tribunal aurait le souverain pou
voir religimn:, auquel les Juifs se verraient obligés de se soumettre 
par leurs lois talmudiques. Pour régulariser les fonctions de cette 
institution dans toute l'étendue de l'Empire on établit des consistoires 
provinciaux et on institua une hiérarchie de rabbins disciplinés. 

Et voilà qu'après avoir achevé cet oeuvre, muni de cet arme 
puissant (comme il le supposait) le souverain des français auquel 
tout le monde se soumettait sans repliques, eut l'espoir de couronner· 
ses oeuvres glorieuses par la reforme des Juif::; . 

.i\lais il fut bientôt deçu dans ses espérances qui n'avaient 
duré qu'un instant. Il ne faut pas croire qu'il éprouva de l'opposition 
ou de d'indocilité de la part des membres du sanhedrin. Au contraire 
ils s'empressèrent d'apposer leurs signatures aux différentes ordon
nances qui leur étaient soumises par leur puissant protecteur, ce 
qui n'a pas empêché plusieurs ù•èutr•eux bientôt après de protester 
contre ces mêmes documents *). 

Grace à une telle manière d'agir la desillusion de l'Empereur 
ne commença qt!"an moment oü la lettre de la loi devait être 
appliquée aux faits par lesquels les Juifs devaient prouver qu'ils 
avaient réellement reconnu aux Français l'égalité avec eux-mêmes 
et qu'ils se soumettaient aux moyens naturels que Napoléon dési
rait pour entrer dans les voies de l'assimilation. En d'autres termes 
!•affaire ne s'cxpli<llla que lors<jne, d'après le 3-me paragraphe 
du projet de i'\apoléon I on exigea des Juil$ f[lte sur trob mariages 
des Juifs un fùt mixte c.-ù-d. entre Juif et Français, c'est alors 
que se dévoile, <rue les Juifs ne voulaient pas sincèrement recon
naître les Franç.ais c\mnne frères et qtfils ne voulaient pas s~allier 

avec eux en contractant des liens de familles; action impossible 
pour les Juifs - par ce qu'ils envisagent une semhlahle action 
comme le sacrifice de leur religion au christianisme. 

C'est après cela que K apoléon se convainquit, que le pouvoir 
des rabbins et leur autorité religieuse étaient impuissants pour 
changer une jota ù la religion judaif[Ue et que la création du 
Sauhedrin ù Paris était le produit de la fantaisie des gens qui 
J!"avaient aucune connaissance des lois et de l'histoire juives. 

•) Stcru1 Ge3chkhte de:- Juùcnth.um~ .. Frankfurt t-m MaC118&7) s. 148. 
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Vexé de ce mécompte et convaincu qu'il était impossible de 
rompre les liens très-serrés et exclusifs du judaïsme Napoléon 
entrepnt en 1808 à trancher la question juive d'une autre manière, 
Il limita la valeur et l'autorité des lettres de change des chrétiens 
qui se trouvaient entre les mains des Juifs, défendit les prêts snr 
gages aux fonctionnaires, il limita leur;; droits de changer de do
micilé, en un mot dans le décret de 1808 Napoléon chercha à 
délivrer la population dominante du joug des Juifs par les moyens 
que nous voyons toujours et partout leurs avoir été appliqués, 

i\Iais ces persécutions ne durèrent pas, «Dieu enverra à notre 
ennemi de,; chagrins l[llÎ l'obligeront à nous oublier« disent commu
nément les Juifs, lorsque quelqu'un se révolte contre leurs véxa
tions - et ce texte ne les a pas trompé dans cette occasion, Avec 
la chute de Napoléon I tout a été oublié, Il n'est resté que l'or
ganisallmr (alors nommée rcligieu!je) des Juifs qui n~a pns partagé 
le sort du grand"homme qui ra créé - el qui contrairement à sa 
destination primitive sert au Judaïsme de rempart contre les ennemis 
beaucoup plus puissants que Napoléon, <rue Nabuchodonosor et 
Aman de t·antiquité, 

Au commencement du siècle actuel la civilisation chrétienne 
s'est fait jour et a pénétré sur le terruin du royaume talmudique, 
menaçant sa puissance intérieure et aidant ù sa desorganisation 
nnturelle, par sa seule force innée, Parmi les Juifs qui ont reçu 
une éducatwn européenne: ula religion ju~ve existait (comme le 
dit Stern) comme les tables des loi> brisées, les rites comme des 
chaines llrisées et les liens intérieurs d'après lesquels les Juifs 
vivaient, un pour lous et tous pour chacun d"enx - étaient rompus, 

C'est alors qu'accoururent au secours du drapeau talmoudique 
chancelant: l\Iendelson, Fridliinder et d'autres, Leurs efforts énergiques 
étaient inpubsants pour rallumer dans les hautes sphères juives 
les sentiments du phtriotisme nationa[ et pons décliner et parer les 

coups du puissant ennemi qu'ils combattaient 
Bientôt cédant au torrent, ils se firent chrétiens et par cela 

même augmeiitèrent l'ébranlement du Judaïsme ''). Pour le sauver 

*) Mo"tse Mendclson est mm·t dans le Juduï~me, mais toute sa postérité à 
l'exception U.'un fils- a ernbras~é le christianisme. Fridlündcr a été baptisé persan· 
nc!lement. et son exemple a été suivi par plusieurs autres. 
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de ce péril imminent, les efforts des particuliers ne pouvaient 
suffire -même lorsqu'ils avaient les mérites de lllendelson, Frid
liinder et d'autres; ici il y avait un ]Jesoin urgent d'efforts unanimes 
de la part des représentants officiels- et c'est alors que l'institution 
semi-religieuse juive créée par Napoléon servit d'arme et de sou
tien mr J udaisme. 

Quiconque connaît le judaïsme est certainement convaincu 
lfn"il n'admet aucune hiérarchie ~eligieuse et lfne d'après les bases 
le> plus sacrées dans son sein il n'admet aucune institution parti
culière ni aucune personne qui soient armées de pouvoirs reli
gieux - ni pour les rites qui se pratiquent de notre lemps, ni pour 
les fonctions religieuses en général, parce !fue tout cela est obli- . 
gatoire pour chmjue Juif, comme moyen d'obtenir son salut per
sonnel *). 

La circoncision, Je mariage, l'enterrement de morts, les rUes 
des fêtes de pâque, les prières au-dessus de la coupe, la purifica
tion des femmes, les prières publiques et particulières dans les 
synagogues et tous les rites, qui se pratiquent actuellement apparte
naient aux laïques même du temps du royaume de Jérusalem, du 
temple et du Sanhedrin. 

Ces droits des Juifs sont confirmés par les lois de llioïse, 
lliichna, le talmnde et tous les commentaires de c!'s lois, anciens 
et modei·nes. De sorte que chaque Juif remplit ses devoirs religieux 
partout où il se trouve sans aucun retard, sans attendre personne 
et sans avoir hesoin d'aucune autorisation S]Jéciale etc. de sm·te 
qu'aucun contrôle à ce sujet n'est possible, et la moindre atteinte 
portée à ce privilége radical que les lois accordent aux ,Juifs -
donne lieu à la plus opiniâtre opposition des masses. Mais ce qu'il 
y a de surprenant, c'est que tout cela est parfaitement ignoré du 

*) Beauc-oup de chrétiens attribuent une signification sérieuse aux: réunions 
des rabbins à Bratlt!schweig, à Kassel et Berlin, avec le but d'organiser une certaine 
hiérarchie et reformer le Judaï::me. Les juifs Envisagent ces rénnion'S tout autrement. 
Quels sont les fruits de ces réunions? ·dit l'historien Juif Grêtcbe. Le vent les a 
emporté pur ce ·~Ut' la n'a. ti on Juive n'admet aucune difference entre les religieux 
et les séculiers: •·let· re de Gretche à un amin Hamahide 1869, page 181. La proprJ· 
sition de soumettre les questions roligicnscs et les ttffoires de la religion à une 
hiérarchie de rabLins a été rejetée entre autres aussi par Mendelson pour les 
mêmes !llOtifs. Jost~ Ge;;chichte des J~tdcntb.utns~ Leipzig 1869, B. 3, s. 304. 
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monde savant chrétien qui envisageant le Judaïsme du point de vue 
des doctrines chrétiennes, ne pouvait admettre que les rites et les 
prières judaïques puissent se passer du clergé - et ce qui est à 
remarquer c'est que la leçon donnée par Je Sanhedrin, n'ait pas 
servi à désabuser les français d'une semblable opinion, Celte insti
tution fut bientôt après réorganisée en consistoire central, et il 
faut s;1pposer que le gouvernement français supposait aux rabbins 
des droits très-étendus par rapport aux rites et fonctions religieuses 
et qu'il espérait profiter de leur autorité pour soummellre la reli
gion judaïque à son contrôle; s'il en était autrement~ le gouverne

ment ne sc serait pr~s donné la peine de réorganiser cette insti

tution, mais elle l'aurait aholie, puisqu'elle a trompé son allcn!e. 
Voilà un aperçu général de la nouvelle réorganisation rrue 

les .Juifs ont subie au commencement de se siècle en FJ•ance et 
qui n'a fait que leur servir de soutien. 

Les services rendus au Judaïsme par cette nouvelle institution 
sont immenses et l'ennemi le plus redoutable du Judaïsme Napoléon J 
est cHé nvcc raison dans Phistoire comme son sauveur. Les insti · 
lutions provinciales crées . par lui ont détruit l'influence destructive 
qu'exerçait la civilisation chrétienne sur le Judaïsme et. ont. sauvé 
son drapeau. Abandonnant les affaires rclig·ieuses (par les raisons 
énoncées si-dessus) dans I·ordre anciennement étah1i~ les nouveaux 

représentants officiels, d'après leur seule volonlé personnelle pri
rent sous leur !utelle le sentiment patriotique-national des Juifs qu'il 
éveillaient ù tout moment. Les discours oratoires avec lesqncls ils 

;;e présentaient J•m·tout, au lieu d'instructions morales, rappelaient 
à leur souvenir les persécutions et les souffrances auxquelles ils 
ont été exposés dans les temps anciens - de le part des chrétiens 
injustes envers eux; de l'inquisition, des ]mehers et d'autres horreurs 
an moyen-âge de l'exil; d·autre part ils leur démontraient la su
périorité morale des enfants d'Israël, fidèles dépositaires de la loi 
mosaïque et du talmoud qui ont fourni à l'humanité: Spinosa, 
Salvador, Rachel, l\Ieyerher etc. *) et de cette manière ils ont 
creusé d'avantage l'ahime qui sépare les Juifs du reste de l'humanité. 

*) Dans leurs ~ntrain oratoire ils ont toujours soin d'oublier que toutes 
les célébrités judaïques qu·n~ nomment ont reçu une éducation chrêtienne. 



74 

De semblables germes ont été inoculés avec profusion à la 
jeunesse, en concentrant entre leurs mains les établissements d'instruc
tion, en assurant les succès de l'avenir au drapeau talmoudique, 
sous l'égide des lois du pays et le patronage des autorités qui 
accordent aux élèves de ces établissements d'instruction certains 
droits et privilèges - par l'institution de séminaires non)lnés reli
gieux juifs et des écoles de rabbins. 

Et comme les membres du Sanhedrin sont subventionnés par 

l'état, !Jni leur reconnaît un pouvoir officiel - leurs actions n'ont 
jamais été limitées par le pouvoir de l'Etat. 

C'est à leur influence sm· la vie civile, la famille et la vie 
privée des juifs qu'il faut allrihuer l'institution partout d'un uomhre 
infini de confréries locales et universelles sous différentes dénomina
tions qui tendaient à affermir avant tout les liens chancelants de 
leur organisation intérieure par le rétablissement du principe adopté 
anciennement par eux comme devise: Un pour tous- et tous pour 
chacun d'entr'eux ''). 

Enfin c'est à leur initiative !JUe s'est formée l'alliance 
israëlite universelle qui embrasse l'existence de tous;;les Juifs de 
l'univers et qui grace à la puissante influence de ses protecteurs, 
qui occupent des positions élevées dans le monde financier, forme 
à présent un nouveau centre politique pour les Juifs *~:·). 

Comme arme principale pour arriver à leur hut nalionai la 
même hiérarchie a été bientôt établie à la demande des Juif, dans 
différents r,ays de l'Europe. Les décisions du concil des rabbins 
tenus en 1869 à Breslaw nous confirment, que les mêmes insti
tutions établies en Allemagne ne différent en rien par leur hut et 
leurs tendances générales des institutions françaises et restent 
fidèles au drapeau du talmoud. Voilà ce qui à été proclamé entre 
autre;:; dans ce co neil: 

Nous nous trouvons sur le terrain du vrai Judaisme et notre 
hut final est de !ni donner de la force et d'étendre ses limites 
par tpus les moyens dont nous pouvons disposer. 

Nous voulons étahlir l'unité et la liberté de toutes les sociétés 
juives. 

*l Les détails uLes conlJréries j11Îves par Brafman, Wilno 1868, tome 11. 
'""') V. îilêmcs source. 
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Il a été décidé à l'unanimité de pousser toutes les communautés 
de l'Allemagne à demander aux gouvernements la nomination d'un 
maître de la loi mosaïque dans tous les collèges supérieurs. 

Il a été décidé à l'unanimité que tous les membres du concil 
s'inscriraient comme membres de «l'Alliance Israëlite Universelle» 
chmpw nouveau membre devant agir par tous les moyens dont il 

dispose en faveur de ladite alliance *). 
Avant de conclure cet article nous devons dire que les mêmes 

institutions, introduites en Russie vers 1840-1850 ont reçu 
l'accueil le plus favorable de la part de notre gouvernement. En 
184 7 on a ouvert deux collèges des rabbins à \Vilno et à Gitomir 
et dans différentes villes et campagnes un nombre immense d'écoles 
JUIVes des premières catégories propres ù préparer des élèves 
pour les collèges des rabbins. 

Ayant en vue d'avoir· dans cette hiérarchie nouvelle une 
assistance dans la tâche difficile d'muéliorer le sort des J nifs qui 
habitent la Russie et de les régénérer pour en former de bons 
citoyens- notre gouvemement a consenti ù étahlir mie taxe nommée 
taxe des chandelles prélevée sur les juifs, laquelle existe encore 
aujourd'hui et produit annuellement la somme de 327 m. roubles 
argent destinés ù subventionner la nouvelle hiérarchie établie en 
Russie. Si nous voulons .savoir si ce:; institutions ont répondu 

aux vues du gouvernement et récompensé le sacrifice (i"un capital 
de 10 millions de roubles prélevé sm· les Juifs de la classe moins 
aisée, pendant les \rentes dernières années pour l'éducation de ces 
nouveaux champions ~h~) nous trouveron:; dans notre littérature et 
dans les comptes-rendus de !"administration que les rabbins elL>:

mêmes reconnaissent souvent le peu d'éfficacilé de leurs efforts, 
naturellement ils s'empressent d'attrilmer cela à différents motifs 
sans vouloir en assumer la moindre responsabilité. D'après eux 
c~est la police du gouvernement qui se refuse à arrêter leurs anta
gonistes, ce sont les melamèdes, entre les mains desquels le drapeau 

•"~-) Hamahid 18661 .:l§ 28, page 2W. 
**) Il faut remtLf(JUer que la· subvention pour l'entretien du raùùin officiel ct 

de sa famille sert d'occasion au pouvoir du Kahal tlans la repartition de la somme 
iix:ée pour cette d'stina t'ion à ô es vexations urLitnüres sur ùitrércnts membres qui 
unt attiré son courroux. 
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judaique national va en perdition *), tantôt s'est le personnel 

commis à la sm·veillance de l'instruction publique - qu'ils nomment 

des surveillants chrétiens dans les écoles juives, de ce qne les 

rabbins par les mode de leurs élection se trouvent dans une dé

pendance absolue, enfin ils rejetent la responsabilité sur la nou

veauté même de ces institutions -iH:-). 

Mais ces excuses évasives n'éclaircissent pas suffisamment ln 

question. Pour avoir mw idée nette de l'importance de la loi aux 

yeux de ces hommes (l action, nous deY ons citer le résumé de 
plusieurs lois russes qui concernent les rabbins et leurs devoirs. 

Le:3 occupations de la commission des rahhins y sont définis ainsi. 

Dans les devoirs de la commission des rabbins entrent les objets 

suivants: a) la revision et les décisions d'opinions ct questions qui 

ont un rapport avec les règlements et rites de la religion juive 

et des actions personnels des rabbins; b) la connaissance des affaires 

de divorce dans le cas oü les rabbins trouveront les lois peu 
précises ou qu'il ~, aura plainte contre l'illégalité de la décision 

du rabbin. 

Les fonctions du rabbin consistent: 1) A surveiller que pen
dant les prières publiques et les rites de la religion soient observés 

les règlements établis: ù expliquer aux J nifs leurs lois et décisions 
sur leur Yéritable sens, au ens où elles seraient mal comprises, 

pour y pm·venit• ils ne peuvent emplo~·er d'antres moyens que la 

persuasion et l'exhortation. 2) A dirige!' les Juifs à l'accomplisse

ment des devoirs moraux, ù l'obéissance aux lois généralas de 
l'empire et aux autorités établies. 3) A faire exclusivement dans 

'') Les mclamèdes n'twaient jnmais aucmw signiiîcation. Le Judaïsme existait 
toujotu·s pr.r la Jmii=Sall..:C du Kaktl er, uuu par 1\:SJ;rit tlcs melnmèJcs <JUC llOUi= 

cxvosl'rous dans notre XIII article. -
'~''f) Les prcmieJ":l Cléves de fécule des rabbi us ont achcnS leurs études en 1854, 

Doue H y a lG aus que dans les grandes ..,·illes ces raLUîns officiels sout au pouYOÎl' 

et d'après il! loi ont l'ris entre l~urs mains la tentw Ùûs lh·res su1• la population 
juive des cowmunes. Dans cette période par la grace de Dieu et l'humanite de 
{Empereur qui a acqnis la. gloire d'emanciper les serf~, h Russie tHH' ses soins a 
ubi une réorganü;ation n.ùicale dan ses institution;:; politiquet; ct son cxisteuce i 
es serf~ ont été emaucipés, les institutions communales organisées et la just!ce a 
hé établie, l'armée a été rafmîr:hic pnr iles forces YiYîiiantes, mais pas uu sen} Jes 
noun:-aux r<11Jl,iu::! commis à la tenue des }ines de lenr:~ paroisses n'est parYcnu ù 
établir le véritaLle nombre de la population juh·e. de sa commune - ila trounnt 
Y. n'il faut attendre encore- et qu~ c>J serait trvp tût i l;J ans ne leur suffisent point. 



77· 

toute l'étendue de son arrondissement: la circoncision et nomination 

des nouveaux-nés, les mariages, les divorces, les enterrements et 
à tenir les livres des paroisses et ù les présenter a ![lU de droit 

selon les lois *). 
La commission ne peut pas aflfrmer qu'elle se conforme ù la 

loi citée. L'absence totale des chilfres et des comptes dans celle 

commission pendant toutes les années de son existence nous con
firment dans notre conviction: que les services 'lu· elle se proposait 
ù rendre aux Juifs, en décidant ies questions religieuses n"étaient 

utiles ù personne ct la commission des rahbins a inutilement existé. 

La même destinée a accablé les nouveaux rabbins, qui se- trouvent 

~ur le même faux terrain que la commission. Pendant tonte la 

durée de Jeurs foncUons des rahhin::; nul d"enlre'eux n"a jnmai~ 

accompli aucun acte de divorce, ni pratiqué jamais la circoncision; 
ot pas un seul entre eux ne cannait les règlements en vig-ueur., pour 
ces rites. Il est vrai que vers ln fin de chaque n11née les nouveaux 

rabbins présentent immanquablement leur livres et leurs comptes

rendus, dans lesquels ils apparaissent véritablement des gens livrés 
aux oeuvres religieuses conformément aux exigences des lois 

citées. Mais ces livres n'inspirent plu> ù personne aucune confiance 

ainsi que les chifli·es tirées de ces sources sm· le nombre exacte 
de la population juive en Russie. On ne les extrait que par pure 

fornwlité. 

Après tout cela il est évident que toutes les lois sur la cOin
mission des rabbins eL les fonctions religieuses confiés ù leur mi

nistère ont subi le sort de toutes les lois russes concernant les 

Juifs. Ceux-ci semblaient ignorer leur existence et quelquefois 

seulement les évitaient en ne se détournant en cela aucunément 
des voies conununes tracées par leur Ilistoire. Il y a pour toute 

différence, que celte fois-ci ]•exemple d'enfreindre les lois est 

donné non par les représentants ténébreux du Kahal, mais par des 

personnes élevées . par le gouvernement, qui d'après la loi même 

sont chargées d'amener les Juifs à l'obéissance· aux lois de l'empire. 

Ayant suffisamment établi l'inutilité des rnbhins comn:e repré

sentants religieux, surgit la question: à r1uoi \lervent donc les collèges 

-:<) Jnùicateur des lois concernant les juif:J par Kolokolow, llo~cou, 18Gl, 
§§ ±-40 et. 10~-131. 
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des rabbins? Se trouvant en opposition avec le lmt religieux pour 
lequel elles étaient destinées, ces institutions depuis leur f,ndation 
ont reçu le caractère des gymnases nationaux juifs. Presrr•e tous 
les élèves à de très-rares exceptions près passent dans les univer
sités soit immédiatement après avoir achevé leurs études, soit après 
quelques années de service, mi-disant, des rabbins ou de maîtres 
dans les écoles nationales juive,; *). 

Par rapport aux sentiments patriotiques ces établissements 
d'éducation nationale juifs ne se distinguent en rien de prototypes 
étrangers qui leur out servi de modèle. On y enseignait tout ce qui 
se rattachait aux particularités nationales: la langue juive, le macmo
nide, le talmoud, kousky etc. - de sorte que les élèves se pé
nètrent du patriotisme national juif le plus exalté qui ne les quitte 
plus pendant toute leur existence. Nous voyons pm·cr ces sentiments 
dans les travaux littéraires de ces élèves qui se sont .suffisamment 
prononcé, dans les journaux juifs tels que: Je Razsvet (l'Aube), 
le Sion, le Jour, Hmnelez, Hal<ermel etc. **). 

Les refrains de cette littérature et le contenu des sermons 
prononcés en Russie par les rabbins officiels lorsqu'à ]•office 
assistent les autorités locales à l'occasion d'une solennité, sont 
tout ù fait d'accord avec celui des champions du drapeau judaïque 
de l'étranger avec lesquels nos juifs ayant reçu une certaine 
éducation sont en relation ayant les mêmes buts auquels ils visent 
et qu'ils poursuivent sans relâche. Les feuilles de ces journaux 
nous remettent en mémoire les jours de souffrance ct les recits 
des !mehers oubliés par le peuple depuis longtemps, des persécu
tions souffertes an moyen fige etc., on )' discute le tahnoud et l'on 
en rehausse le profond mérite, on démontre les privilèges des Juifs 
et leur superiorité sur tous les peuples de la terre qui n'ont 
jamais produit des Spinosa, des Salvador et des J\Ieyerbcr etc. 

Pour nous résumer, nous dirons que les nouveaux champions, 
par leurs sentiments nationaux patriotiques acheminent les juifs, 

*) Le nùmUre d'élèves à l'école des rabLîns de \Vilna. arrive it 500. Si elle 
ronespondalt à sa rlcstinatiün 1 alors le nombre des élèves dans les hautes das!'rCS 
spé>cinles srrait rlc 20·-2:5 et non de 3-5 comme cela est. Et si nous considérons 
le fuît que la plnpart d't:utl'e enx passent d:tns les univers-ités nouspouvot1s d~c\arer 

que l'enseigne de l'école qui dit hCollège de raùbinsu est un mensonge. 
H-) Y oyez nc·tre ounage: lés confréries juives, seconde sél'ic, Wilno 1869. 
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non vers l'assimilation avec le peuple dominant; mais ils travaillent 
à relever et à augmenter _les barrières qui les divisaient, tandis 
rpw les différentes confréries nouvellement instituées (telles que la 
société pour dévélopper la civilisation parmi les Juifs) plus que 
toutes les légendes t.almoudiques ct les prières synagogales mJgmen
tent et renforcent J'exclusiv'té intérieure rh oéparatisme juif. 

Si nous admettons que Je meilleur moyen qui pourrait amener 
la fusion serait !"éducation des enlants dans les mêmes établissements 
publics, et que le Juduïsme serait alors impuissant à empêcher 
l'assimilation produite par la civilisation chrétienne, comme nous 
l'avons dit plus haut - nous verrons quel énorme appui et de quel 
importance sont les secours que prête au judaïsme la masse d'établis
sements d'instruction pour les Juif..; autorisés par le gouvemement 
et ù quel point ces établissements contrarient les intérêts du gou
vernement et de la p_atrie, empêchent les progrès de la civilisation 
universelle. L'historien juif Jost parlant d'un Juif auquel Charles V 
confiait des affaires sérieuses d'état disait: "Des semblables cir
constances favorables les Juifs ont immanquablement retiré des avan
tages pour leur religiQn" *), De notre côté nous voulons ajouter 
à cette célèbre expression du grand historien que les Juifs sauront 
toujours retirer des avantages pour leur religion et pour leur 
drapeau national et non séulement des circonstances favorables, 
mais aussi lorsqu'elles leur sont contraires. 

CHAPITRE Xlii. 
Des mélumèdes c.-ù-d. des insiitntcnrs Jnifs ct tl.; l'in~lruc:~it-n ch~:z les Jnif5 en 

général. 

A la naissance d'un enfnnt, le premier souhait de la famille 
est de le voir- talmoud-hahmn c.-à-rl. couronné de sagesse !almou
dique, A peine l'enfant aura atteint l"âge de 5 ans ille porte dans 
ses bras avec le peu d'argl;lnt qu'il gagne chez le meiamè•de (maitre), 
dans le heder (école) et s'exposera ù toutes les privations, il 

>::) Jost, Geschichte Jes JndCJJthumes, r. 2, s. 384. 
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sacrifiera ce qui lui est précieux plutôt que d'exposer son fils à 

être privé des moyens de puiser ù cette source bienfaisante, C'est 
ù cette raison que l'on doit attribuer le nombre considérable de 
heders qu( existent, pour l'entretien desquels on emploie des sommes 
considérables, 

Quel est la raison qui pousse le .J nif au désir de voit• son 
fils instruit des connaissances taimoudiques '? Les Juifs civilisés qui 
ont beaucoup écrit au sujet de l'éducation des enfants juifs, des 
melamèdcs et des Heders, al!diJttent à tort cette impulsion générale 
an fanatisme religieux des Juif:;, 

Nous affirmons que c~est plulôt pm· ce que le tnhnond~ qui a 

toujours servi de hase ù la vie des Juifs - encore dans l'ancienneté 
a divisé les JuifS en deux castes dbtlnctes: en patrkicns et en 
plébéiens et a établi les relations enlr'elles par les règlements sui
vants: Il y a six paragraphes (dit le talmoud) qui doivent être 
observés envers les am-harets (plébéiens). 

L Personne ne doit lui servir de temoin, 
2. Lui même n"est pas admis comme temoin pour t.rautres. 
3, L'am-harets ne peut pas être initié à aucun secreL 
4, Il ne peut par être nommé tuteur des biens appartenants 

ù des orphelins, 
5, Il ne peut pas être surveillant de~ institutions bienfai

santes. 
6. On ne doit pas se mettre en route avec luL 
1' Certains aftlrment., ajoute le talmoud, que la perte arrivée 

chez le plébéiens ne se publie pas" c.-à-d. qu'un objet perdu par 
le plébéien appm·tient ù celui qui l~aura trouvé ~"). Le genre de 

relations qui existaient toujours entre les patriciens et les plébéiens 
se révèlent dans les termes suivants du talmoud: 

Rabi Elisar dit: il est permis de tuer l'am-haarcts (plébéien) 
le jour du Jugement lors même que cette fète arrivait le Sabbat», 
Plus loin: On peut déchirer le plébéien comme un poisson, Les 
rabbins enseignaient: Un juif ne peut jamais épouser fa fille d'un 
am-harets (plébéien) par ce qu'ils sont eux-mêmes des reptiles, et 
leurs femmes des vermines et parlant de leur filles il est dit: maudit 

-:r-) Talmond. tno.ité Pessahiro., page fiS. 
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soient ceux qui couchent avec une bête, c.-à-d. les ~iens avec les 
amharets sont assimilés à la bestialité "). 

Des semblables règlements qui imprimaient un cachet d"e .. s

clavage aux plébéiens se sont conservés jusqu 'ù présent. Le contenu 
du présent ouvrage nous représente la république talmoudique juive 
qui existe en Russie- et nous prouve qu·avec le moreiné le patri
ciens seules participent ù toutes les assemblées sociales et ont droit 
de remplir différentes fonetions dans le J{ahal et le .Bet-Din etc. 
tandis que le _lJiéht-if'B nous apparaît eomme un être sans aucun 
droit - avili et opprimé. Et si nous prenons le::; ha~es d"apr~s 

lesquelles sont repartis les différents impôts en argeat. cl en lW

ture sur la population .)ui\·e, nous verrons que c'est seulement la 
plèbe qui les supporte l;uisqu'on a adopté pour principe la garantie 
muiuelle, et que les repartitions de ces impôts et charges cie l'état 
se font pnr les patriciens du J(ahaL, oit siègent seulement les 

moirené conime nous îavons dit dans notre dernier chapitre; il est 
donc facile de sïnwginer quelle est l'existence du pauvre plébéien 
sans défense, sous le drapeau aristocratique du tulrnoud. Le lecteur 
aurait tort de croire, que le plébéien peut se plaindre des injustices 
et vexations <Ju'il subit aux autorités locales. Les moyens qui aident 
le l\ahal ù parvenir ù ses lins ont sul'fisamment été exposés dans 
cet ouYrage. Le J{ahal possède des facteurs, des faux témoins, 

.des capitaux et grâce ù ces leviers dans les affaires des particuliers 
juifs avec le Kahal, les autorités locales jusqu'ù présent remplis
sent, dans toute la force du terme, le rôle pilieux de Pilade: ils 
ne sont que des agents salariés du Kahn!. 

Xous avons dit que tout le poids des impôts el des différentes 
charges d'état retombent sur la plèbe, et si nous nous arrêtons à 

la charge de fournir des recmes pour le service militaire, nous 
nous trouvons en face d'un litil remarquable. Ce fait est rrue mal
gré le nombre considérable d'écoles talmoudiques et celui des 
juifs lettrés sans moJ-ens d"existence et sans occupations avouée:;, 

parmi plusieurs dixaines de milliers d'lwnunes que le judaïsme a 
fourni pour le service des armées russes depuis ~0 ans, il ne s'est 
pas· trouvé parmi eu:< Un seul patricien- talmoudiste. Après cela 

;<) J.Iême sourcl'~ pag~. .uJ, et les confréries juives, 1869, par Brafman. 6 
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il serait superflu de produire ·d'autres preuves de l'injuste reparti
tion de différe;ts impôts. 

C'est pour éviter à leurs enfants cette insupportable oppression 
que les juifs recourent «aux heder» car ce n'est que par cette 
institution qu'ils peuvent échapper au cachet de reprobation du 
plébficn ct lm procurer la dignité de 11wreim'. En un mot le heder 
confère aux juifs pour ainsi dir_e les droits civils et une certaine 
position dans ce monde exclusif, auquel il appartient. 

Ayant ainsi démontré à nos lecteurs, que\ est le puissant 
mobile qui pousse les juifs à placer leurs fils dans le heder, nous 
pouvons dans notre conviction intime ajouter, qu'aucune mesure 
administrative, ni moyens repressifs, contre les melamèdes ne réus
siront jamais, et l'ancien ordre des choses continuera, jusqu'à ce 
que le gouvernement ne détruise tout Yestige du pouvoir d'un juif 
sur l'autre, qui se trouve personnifié par les institutions administra
tives séparées pour les juifs (Kahal). Maintenant nous tâcherons 
de donner un aperçu de l'éducation que les juifs reçoivent. 

L'éducation des enfants chez les juifs ne dépend d'aucune 
institution organisée et n'appartient non plus à aucune corporation 
d'instituteurs ou maîtres. Elle est placée en dehors du pouvoir et 
de la tutelle du l{ahal, elle n'est garantie par aucun fond social 
ni aucune redevance. Elle est pour ainsi dire l'affaire de toute la 
nation. Aussi chaque juif sans aucune exception, a le droit de se 
joindre à la légion de l'Apollon israëlite, et à se risquer dans la 
carrière d'institutem• et alors même que les connaissances qu'il 
possède ne sont que très-limitées ; il acquièrt un certain terrain 
qu'il cultive. Aussi chaque juif a le droit de faire élever ses enfants 
par celui qu'il voudra choisir, et si en,tre le maître et les parents 
de ]•enfant qui lui est confié on vient à s'accorder sur le prix des 
leçons, sur le nombre des élèves dans le heder et sur les diffé
rentes sciences qui doivent y être enseignées -l'enseignement pen
dant toute sa durée n'esi pas exposé il aucun contrôle. 

Entre la multitude de mélamèdcs <pli abondent même dans les 
petites villes habitées par les juifs il 1fy a aucune solidarité; 
ils n'ont point de l'rogramme conuuun, ni les mêmes méthodes, 
ni aucun intérêt commun. Au contraire chacun d'entr'eux s'isole 
et envisage ses confrères du métier avec aversion et jalousie 
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comme des concurrents. Le métier de mélamède n'a rien d'attrayant ; 
les juifs y recourent seulement par nécessité. Il y a un proverbe 
parmi les jui[-; qui dit: Qu'on ne tarde jamais assez pour mourir 
et faire le mélamède. 

L'année scolaire chez les mélamèdes se divise en deux se
mestres. L'interruption entre eux dure les mois de Niçon (Avril) 
et Tichré (Septembre) époque des pâques et du nouvel-an. Ayant 
racolé pendant l'interruption d'étude à l'aide de recommandations 
de différentes commères, granrl'mères et tantes, des parents et des 
doJllestiques, autant d'élèves qu·iJ peut, ou apnt atteint le nombre 
fixé par les parents des élèves, le mélamè<le commence ses leçons 
quotidiennes depuis 9 heures de matin jusqu'à 9 heures du soir 
en exceptant les jours de sabhal et des fêtes pendant lesquels le 

heder fait relâche. 
Il est difficile de classer avec précision ces institutions d'après 

les études que l'on y suit et l'on ne peut <[t.-en donner une esquisse 
superficielle en général, en omettant la diflërence des détails, apuyant 
sur les différences remarquables. Nous les diviserons donc en 4 
catégories: t) Les darlw-mélamèdim c.-à-d. enseignant la lecture. 

2) Ceux !JUi enseignent les principes du lwmnêche (cine{ livres) 
avec la traduction en jargon juif et les commentaires ruché. 3) Les 
principes de tnlmoud avec les commentaire:; raché. 4) Enseignement 
du tahnoud avec divers commentaire,; et le code des lois. 
Certains des heder des diwrses catégories se destinent aux aristo
crates et d'autres à la plèbe et à l'imitation du père plébéien qui 
n·a aucune prétention aux honneurs et à une place dans la syna
gogue~ de même le fils n·a pas la prétention de s·usseoir sm· le 

même ha!JC qu'un garçon de race aristocratique. Lue semblable 
profanation eomme nous l~aYons yu est très-rarement admise dans 

le monde juif. Communénlent la fré<juenlntion des heders de 1-ro 
catégorie par }C"s garçons dure de 5 ù 7 nns, dans ceux de la 

seconde de 7 à 10 ans et de 10 à 12 ans, dans ceux de la 
troisième, dans la quatrième les études durent jusqu'au jour de 
sou nwi·inge~ et même peJtdnnt les premières années de son mariage 

• tant' !JU'il est déli-uyé de son entretien par ses parents ou par ceux 
de sa femme. niais il ne faut pas croire qu'un enfant placé dans 
11!1 heder r demeure jusqu'à ce qu'il acquiert \Ill certain degrés !;e 
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dévéloppement en rapport avec les heders de ln catégorie suivante. 
Il en est tout autrement. On change de heder et de mélamède ù 

chaque semestre, de sorte qti"un garçon reçoit son éducation pour 
la plupart dtt temps dans 20 heders différents. 

Le paiement à mélamède pour ses leçons varie et dépend de 
la fortune des parents depuis 3 roubles jusqu'ù t50 par semestre. 
Le nombre des, garçons dans les héders est toujours en rapport 
avec leur âge, ·dans !es heders de -I-re catégorie il y en a jusqu·à 
vingt, èt en montant de catégorie il diminue. Il serait difticile de 
chercher chez les mélamèdes un système quelconque dans les 
études - il n'y en a aucun. Ils suivent la routine antediluvienne 
sans le moindre caractère pédagogirrue. On enseigne la lecture sur 
l'alphabet imprimé dans le livre de prière, et après la lecture dans 
le livre de prière. Ils se bornent ù l'étude des cin<[ livres de la 
Bible, en commentant les textes dans le sens généralement admis 
par les commentaires lalmoudiqnes. Les instituteurs élémentaires 
du talmoud qui habituellement ne savent eux-mêmes que la lecture 
et un seul tr·ait<\1 ne s'occupent pas d'autt·es choses pendant taule 
leur carrière de mélamède en change~nt crélèves ù chaque semestre. 
Les mélamèdes de la dernière catégorie, quoique plus instruits dans 
le talmoud, sont rarement capables d'être faits rabhins paree que 
s~ils s"en croyaient dignes ils ne se résigneraient pas ù faire les 
mélamèdes. Les examens des garçons se font communément le 
jour du sabbat. Le père libre de ses occupations journalières le 
jour du Chabas en liberté s'\)n charge lorsqu'il s·y connaît et dans 
le cas contraire il invite un examinateur, et les progrès des 
élèves servent de recommandations aux mélamèdcs. Le heder sera 
installé dans le bouge le plus repoussant pourvu qu'il soit plus 
proche du domicile des élèves. L'enseignement de ]·écriture et du 
calcul n'entrent pas dans le programme du mélamède. Pour ce but 
existent dans chaque ville des hommes spéciatLY qui font leur 
tournée dans les héders ou sont invités dans les Iüaisons des 
élèves pour une heure par jour. Dans certains héder, d'après le 
désir c\es parents on invite des personnes qui connaissent les langues 
russe, allemande et française et les mélamèdes non seulement 
ne s'y opposent pas, mais y coopèrent plus ou moins. Les orphélins 
stms père ni mère et les enfants des parents indigents reçoivent 
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]"éducation gratuite dans le talmoud-tora. Ici en comparaison des 
héders, le nombre des élèves est plus considérable et arrive à 
50-60 et même davantage. 

Les ins!ituteurs de ces étahlissemenb sont payés au moyen 
des capitaux apparlenants aux oeuvres de bienfaisance de la commune. 
L"entrctien des élèves lors même que l'on v appli!llle certaines 
~ommes est si insignifiant que I·aumône est i'eu;: seule ressource 
principale. Les echibotes et klaous sen·ent pour ceux qui ont 
commencé leur éducation dans les héders, et qui ·n·avaient pas 
des moyt:>ns pour l"achever ù cause de la misère de leurs 
parents. 

Dans ce ens le garçon nbanclonne le lieu de sa naissance 
pour la ville la plus proche, et se place dans un échibote ou un 
klaus. La manière originale dont on les nourrit nous parait étrange: 
ils mangent des jours, comme les juifs s·expriment, c.-ù-d. que 
chacun de ces élèves chaque jour de la semaine a une maison 
différente, oü il reçoit sa nourriture quotidienne. 

Dans les klaous et echibotes, 1hms certaines localités, les 
maîtres sont payés, sur les fonds appartenants aux oeuvres de 
bienfaisance et aux troncs, mais dans la plupart d"entre eux les 
enfants s!nstruisent sans que personne les guide dans leurs études. 
ll sont stimulés ù \"étude et ù la bonne conduite par les soucis 
un présent ct les craintes de l'avenir qui les attend. Les élèyes 
des echibote hahituellement entrent par alliance dans les familles 
des plébéiens tels epte les bottiers, les tailleurs, les chapeliers etc., 
qui sont toujours très-heureux de planter une fleur de ce nouveau 
g·eme dans leur famille pour ennoblir le sang de leur postérité. 
Il va sans dire que les élèves qui ont fait les plus grands progrès 
dans les connaissances de la loi, sont recherchés par les partis 
les plus avantageux. Reçu dans la famille de son beau- père, qui 
!"entretient, il continue à étudier dans les klaous ; mais lorsque la 
nécessité l"ohlige à procurer du pain pour la famille, n'étant pré
paré pour aucun métier il se voue ù la carrière de mélamède. 
Celui d'entre eux qui après des études persévérantes qui ont duré 
plusieurs mmées, se distingue par sa patience, son caractère, sa 
bonne conduite, ses capacités a mérité le surnom d'lloui, jeune 
homme accompli, est habituellement recherché par les familles 
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aristocratiques, une fiancée avec une dot riche l'attend et souvent 
peu après il obtient une chaire des rabbins, 

CHAPITRE XIV. 

Du Jom·Kipour (jour de rrmis::ion des péchés) et de l'institution gatorat-nerlorim 
(l'annuhtion de tous les Yoeux et serments etc.) 

Dons notre IV article nous avons entretenu nos lecteurs du 
Roche-Hachane c.-à-d. de la fète du jour du nouvel an par laquelle 
commence la période de 10 jours de pénitences populaires, Le 
dernier et le plus grand jour de cette période est Jo111-Ilipour, 
jour du pardon le dixième de Jt"chra. Du temps que le temple 
existait c'est pendant ce jour de haute solennité que le grand
prêtre pénétrait dans le sanctuaire, fermé pour lui pendant toute 
l'année. 

Il y ent~a!t avec des offrandes et en rapportait au peuple le 
pardon et la bienveillance de Jehovah. C•était un jour de jeûne et 
de confession populaire, mais aussi c'était un jour de grande re'

jouissance et solennité religieuse. 
Aujourd'hui toutefois le Jom-IGpour, comme le Roche-Hacbone 

est exclusivemeill un jour de tristesse, de gémissements et de pleurs. 
Comme ]•affirment les livres compétents et différentes prières du 
Jom-Kipour ce jour-là Jehovah confirme en appliquant son cachtt 
à tout ce qui a été prédestiné aux juifs le jour du Roche-Hachane: 
Si l'homme auquel était destiné un sort amer pendant l'année 
prochaine ne réussit pas dans la période de pénitence à faire mi
tiger et changer sa peine, passé le Jom-Kipour, il ne sera plus 
temps. D'après cette cro~·ance qui attriste ]"âme de chaque juif, 
lorsque le jour fatal arrive, on le passe dans la plus sévère con· 
templation et dans la plus complête abstinence de tous plaisirs 
charnels, on refuse de prendre une goutte d'eau dans la bouche 
et on le passe exclusivement en prières. Ce jeûne commence deux 
heures avant le coucher du soleil de la veille et se termine avec 
le jour de cette fête. Le jeûne est obligatoire pour tout le monde 
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depuis l'âge de 12 ans. Aux prières habituelles des jours de fêtes, 
remplis de souvenirs patriotiques de la gloire et de la grandeur 
d•Israël, et d'espérances du prochain. rétablissement on joint des 
formules de confession. Il est à remarquer que dans ces formules 
tous les péchés se récitent par ordre alphabétique et jugeant par 
l'affection des termes emp!Jyés, qui rend intelligible le sens de la 
formule, comme quelqu'un s·est exprimé avec justesse, les auteurs 
de ces formules devaient avoir en vue l"idée d'alléger la mémoire 
plutôt que la conscience. l\Iais la prière la plus sacrée et la plus 
solennelle du jour c·est Kol-Nidré par laquelle la fête cominence. 

Lorsque la veille les places des hommes et des femmes dans 
la synagogue sont remplies, de gens en prière, vétus de leurs 
costumes de fête, éclairés des feux d"une multitude de bougies, 
que chacun apporte avec lui, et que le chantre avec le choeur ont 
occupé leurs places, alors l'élite des assistants ouvre le tabernacle 
et avec componction en sortent la Tora -- puis le chantre et avec 
lui tout le peuple entonnent la Kol-Nidré qu'ils répètent à haute 
voix trois fois. En vo~'ant la componction, avec laquelle le juif 
se prépare pour ce moment, tout observatem· supposera que Kol
:\Tidré forme le centre du cycle religieux de l'année et des 
prières synagogales . .i\Iais en prêtant attention au contenu de cette 
prière, ii est facile de se convaincre que tous ces accessoires 
solennels, cette exaltation religieuse n'accompagnent point une 
prière - mais l'acte qui décharge tous les assistants des voeux, 
serments, promesses et blasphêmes qu'ils out fait pendant ]·année 
écoulée et qu'ils feront pendant l'année qui commence. A cet acte 
de manque de foi dans leurs serments, promesses, et paroles etc. 
toutes les hases morales de la vie civile croulent. Des principes 
si revoltants ont inspiré !"horreur aux champions mêmes du monde 
talmoudique. l\Iais malgré leur puissance, les forces de !"habitude 
et des convenances ont prévalu et l'acte J{ol-Nidré occupe encore 
aujourd'hui une position marquée parmi les rites du Judaïsme. 

Outre le Kol-Nidré les juifs possèdent Ilafaraf-1\'edorim et 
;llesserat-!tledoa qui à l'occasion des serments et des témoignages 
fournissent à la conscience des juifs les moyens de trouver des 
subterfuges, des échappatoires qui dans leur procès avec les chrétiens 
leur facilitent le chemin pour le gain de leurs causes, 
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K ons traiterons de l'inflnence, qt!"exercent de semblables rites 

sur l'existence des juifs, dans notre second volume, et nous nous 

:10rnerons actuellement à constater que cette influence est pernicieuse 
et qu"elle imprime des traces inéffaçahles. Lorsque dans les mo

ments critiques, dans les positions extrêmes la conscience du chrétien 
ne troave d" m;trf"s ressourees que dans le repenti!"; les remords 
de conscicnee du juif s"appaiseùt en remplissant les rites que nous 

avons ci-dessus détrit. Après des prières continuelles pendant toute 
la joul"!lée. la JHe de Jom-IGpoure et avec lui la fin du jefme de 
10 jom·s -se terminent, par le même signal patriotiquP (jHÎ commence 

Je jom de Roche-Haciwne ;'). A !"approche de la nuit, au moment 

où les prières s"achèvent dans la s~·nagogue., retentit le son du 

eor accompagné d'acclamation~ de tons les nsslstants: Leclwna ha bOa 
biroNchélaim c.-ù-cl. llanuée prochuine à Jérusalem. 

Le soin que prend le Ifahal pour <flle les maisons de prieres 

particulières soient fermées pendant ce temps ( connne cela est expres

sement ordonné cinus ("acte sous le ·"; 88) s"explique d'un côté 
pour ayoir plus de ïacilité à veiller au hon ordre el pour aug-;nentet· 

l-es recettes de la synugogue. 

CHAPITRE XV. 
D::t kâporète (institution de la purification par le .sacritl~e). 

Le rite du /(aporèle a un caractère tout à fait païen. Il 

consiste en ce que chaque juif le matin de la veille du jour de 

Jom-Kipour prend par les pattes un coq vivant, le soulève au-dessus 
de sa tête et dans celte position tourne trois fois sm· lui même 

en recitant ù chaque tour la prière suivante: Ce coq va au devant 

de la mort et moi au deYan! d'une longue vie et de la félicité; 
après cela il saisit le coq par la tête et le lance loin de lui. 
Pour les minem·s ce rite est rempli par les majeurs. La même 

chose est pruti;[uée par les femmes avec une poule. Cela se nomme 

*) Voyez l'article VI. 
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J(aporète c.-à-d. celui qui a fait tournoyer un coq ou une poule 

charge de ses péchés la victime, qui passe entre les mains des 
bouchers et sert de régal pour la fête à ceux qu'il a purifié du 
péché. Le J(ahal perçoit pour l'abattage du J{aporète une taxe 
spéciale dont il est question dans !"acte sous .1l!i 89. 

CHAPITRE XVI. 
De b. mlkwa (institulion de la pmification des femmes après la période des 

menstruations et des couches). 

u.llfilnna.)) est un haisin qui sert aux juives pour la pnr:fica
tion rituelle, établie après les couches et les périodes rie la 
menstruation. Dans !"antiquité, lorsque les juifs vivaient selon la 

loi de illoïse et non d'après le talmoud, une femme, quelques jours 
après les couches et les menstrues offrait des sacrifices an prêtre, 
ap1·ès quoi un hain d" eau faisait cesser la défense aux conjoints 
de cohabiter "). 

La loi de :i\Ioïse !l'exigeait pas pour !"accomplissement de ce 
rite que la femme se plongeilt dans une source d'eau courante*·'·), 
mais lorsque la vie des juifs tomba Eons le joug; clu drapeau 
talmoudique, les lettrés savants (solerim) ont d"après leurs habitudes 
institué à l'occasion de la. purification des femmes des rites détaillés 
qui occupent les paragraphes 183-203 du IV livre de Touv

Orah-Haim. Après une longue série de détails inutiles, fastidieuses 
qui démontrent les finesses talmoudiqueo, par lesquelles les auteurs 
ont toujours tâché d'enlacer !"existence des juifs et de soumettre 
à leur contrôle même la vie intime des époux, l'acte de purification 
par le hain a produit des conséquences contraires. 

Le bassin pour le hain mikwa a la dimension des % d"une 
sagène cube. L'cau qu'elle contient- doit provenir d•une source 
courante. 1\'Iais comme le hain d•eau froide a des inconvénients, 

on se horne à y faire entrer de l'eau fraîche que !"on chauffe par 

*) Livre de Moïse 3, chap. XII, verset 1-S d chap . .XY1 "VerBet 19-33, 
i'*) KoJbo, § 33. 
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des tuyaux comme les bouilloires ou bien on y verse simplement 
de l'eau chaude. 

C'est dans un semblable. bassin établi communément dans un 
souterrain, que les femmes se plongent de la manière suivante. 
Préalablement chaque juive peigne avec soin ses cheveux, se coupe 
les ongles des mains et des pieds, qui souvent saignent du trop 
de zèle de la femme qui en est chargée (negetchneiderke) qui 
enlève même la croûte de sang caillé aux hlessures, qu'elle pour
raient avoir sur leur corps, parce que le moindre empêchement au 
contact de l'eau sur le plus petit point du corps rend l'opération 
invalide. 

Après avoir fait ces préparatifs, la femme descend les marches 
de la mikwa après avoir selon la loi trouhlé son eau, fait une 
prière à cet usage et se plonge dans le bassin, de sorte qu'aucun 
bout de ses cheveux ne flotte au-dessus. Dans cette position, elle 
reste jusqu'à ce que la voix d'en-haut c.-à-d. au-dessus de la mikwa 
de la surveillante (toukerlié) ne proclame ukochère». Un, deux et 
trois plongeons semblables - et le rite est accompli. Après s'être 
rincé la bouche avec l'eau du bassin, elle cède sa place à cette 
qui attend son tour *). Dans la même soirée la même mikwa sert 
à une centaine des femmes et par l'incurie commune au Kahal 

l'eau y est renouvelée souvent une seule fois tous les mois et 
quelquefois plus rarement. De sorte que la même eau puante sert 
à des dixaines des milliers de femmes. Que la milnva est une 
torture et qu'elle sert à dévélopper des. maladies de la peau et 
autres parmi les juifs, c'est im fait qui n'a pas besoin de preuves. 
L'aspect de la mikwa est revoltant et horrihle. Dans un souterrain 
étroit, humide et sale, mal éclairé, un groupe de femmes nues, 
les cheveux épars, les ongles saignantes (certaines d'entr'elles) 
avec des plaies saignantes, tremblantes et grelottant de froid se 
pressent autour d'un trou qui exhale des bouffées d'air fétides, et 
chacune d'elles cherche à pénétrer avant les autres sur les marches 
qui mènent au bassin. 

Dans cette eau croupissante, la femme surmontant son dégout 
.et les nausées que la fétidité de l'eau lui cause, se plonge trois 

") Deux femmes ne peuvent plonger enscmùle, la mikwo n'en reçoit qu'une 
et les autres attcnt1ent leur tour. 
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fois. Ce tableau inspire la pitié, la vue du souterrain à peine 
éclairé par un bout de chandelle que la toukerké tient en mains 
et qui surveille avec sévérité la stricte observation des détails et 
de temps en temps prononce ukochère» qui annonce la fin de la 
cérémonie à l'une et l'appel d'une autre dans le bassin. 

Bien qu'au souvenir de ces horreurs, l'âme est saisie d'indigna
tion à l'idée que de semblables cruautés existent et se commettent 
au nom de l•étre suprême - et qu'elles soient souffertes par les 
nations civilisées de l'Europe à la fin du XIX siècle. 

Pauvres femmes juives! il n'est pas étonnant ![Ue votre jeunesse 
soit aussi courte et se ternisse, lorsque vous devez vous soumettre 
à de semblables tortures à chaque mois; que vous n'ayez pas le 
goût de la propreté lorsqu'au nom de votre religion on vous oblige 
à vous plonger dans un liquide puant qui produit l'aversion et les 
vomissements et de vous en rincer la bouche. Ces bassins forment 
la propriété du l{ahal, qui les donne en ferme aux baigneurs, par 
l'entremise duquel il a toute la possibilité d'atteindre de son pouvoir 
despotique les relations les plus intimes des époux comme cela se 
voit dans les actes sous JlMI 135, 14!1 et 27 4. 

CHAPITRE XVII. 
Du Kideche et Habdala. (Prière au-dessus de 1~ coupe dans la synagogue et à la. 

maison). 

La pnere au-dessus d'une coupe est une ancienne institution 
religieuse qui se fait dans les synagogues et les maisons de prière 
après les prières du soir de la veille du sabbat et les jours de 
fêtes (alors on l'appelle IGdeche) et par laquelle se termine le 
sabbat et les jours de fête, (alors on la nomme Habdala pour la 
distinguer les fêtes de! jours ouvriers). Le vin de la coupe au
dessus de laquelle le chantre, assisté, a fait la prière, on donne 
à goûter de ce vin aux enfants. Ces mêmes cérémonies sont ré
pétées dans leurs demeure par tous les Juifs à leur retour de la 
synagogue dans leurs famille. l{idicbem commence le repas du 
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sabbat et de charrue fête et tous les gens de la maison goùtent 
du vin de la coupe. Lorsque le viii man(rue on fait la même prière 

sur du pain préparé pour la fête. Donner du vin pour la coupe 
de la synagogue est un acte de haute dévotion, il y a des parti
culiers qui paient de rm·gent au J(ahal, pour qu'ou leur accorde 
ce droit dont il est J'ait mention dans l'acte sous le .~;? 274. 

IGdeche rend gloire ù J ehovah parce qu'il a élu le peuple 
juif parmi tous les pe~:;les - el Habdala parce qu'il a distingué 
les jours de fêtes des jours ouvriers, la clarté des ténèbres et 
Israël de toutes les nations. 

A la clarté que répandent sur l'existence des J nifs le l7 
articles dont nous ayons cru deYoir faire précéder les documents, 
et le contenu de ces derniers, on peut distinguer les véritables 
motifs de toutes les persécutions et souffrances qu'ont endurés les 
juifs, dans les divers pays ù différentes époques et des droits 
civils qui leur ont été accordés par interruption dans diverses 
contrées. Ces droits n'étaient comme l'a dit Nüpolt'on I ![n'illusoires 
et temporaires, aussi n'en ont- ils joui, que durant un temps 
très-limité. 

Ces motifs existent dans Je Judaïsme !ni-même, dans les insti
tutions exclusives nationales - le Kahal etc. Il en résulte que tant 
que le juif sera soumis il d'autt·es juifs, dont l'autorité est reconnue 
par le gouvernement local, tant qu'on admettra l'existcnc8 d'une 
république talmoudique séparatiste avec son Ifahal, Bet-Din, ses 
facteurs, ses persécutions, ses rites - les Hasaka et méropié etc. 
l'état des choses actuel se conservera intact, quelques formes que 
revêtent les institutions aduünistratives , la police et les tri
hunaux. 

L'existence spirituelle et matérielle de la masse des juifs sera 
toujours paralysée comme ù prêsent, sous la domination du l{ahal 
et les contrées peuplées des nations étrangères au Judaïsme ne 
cesseront jamais de représenter un lac libre, comme l'a dit Joseph 
Koloune, dans lequel peut hardiment tendre ses filets celui qui 
a acheté du Kahn! les droits de Hasaka et i\léropié. 

Par la force de la longéyité historique de cet état malfaisant, 
11ous sommes en droit de dire qui tant que . l'on n'abolira pas 
entièrement les institutions séparées, pour les redevences que les 
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juifs doivent à l'état ainsi que celles qui concernent l'instruction 
de leurs enfants selon l'esprit national talmoudique.. lous les 
efforts des gouvernements pour faire des juifs de bons cilo)·ens
et les voeux des juifs eux-mêmes de jouir de tous les droits 
civils ne seront que des pium desitlerium. 

Cette opinion a été partagée par !"administration locale et 
le premier pas pour délivrer la contrée du mal, qui s'y éta;t 
enracjné"l a ét:é l'ait par le circulaire du gouverneur-gènérnl eotnle 

Baranof, que nous reproduisons à la fin de cet on\Tnge. 





Actes du Kahal. · 





,;19 1. 

Samedi, partie des cimr livres Berechite, 5555 (1794) année. 
Les représentants dn f{ahal en présence des Rachims (chefs) 

et de l'élite des lH:ùitants de la ville ont statué: cl" abolir les 
versements de chaque semaine, de la repartition des snmmes des
tinées pour snlJYcnir aux dépen~es du Iiahd comme ::;e fabnit 
jusqt!"à ce jour, et de le remplacer par l"instilution crun impôt de 
demi copek sur chaque livre de viande. Les autorités du Knhal 
ont reçu la mission de faire un règlement détaillé pour cet impôt 
ainsi que le choix de quelqu'un pour surveiller les affiürrs de la ville 
en général avec le droit d'assigner ù cet homme 1les émoluments 
selon leur bon plaisir. 

.;12 2. 

Samedi, partie Naah 5555 (1794) année. 
a) Les représentants dn Kahal ont décidé de payer aux trois 

officiers de la police pour tout le temps écoulé jusqn·aujourd'hui, 
ù 8 florins (1 r. 20 cop.). Cet argent doit leur être compté par 
les percepteurs des taxes sm· l"ahattage des hestiaux. h) A la nu'me 
séance ont été élus les contrôleurs pour la vérification de caisses 
des caves ù ln garde du percepteur, les personnes qui ont déjù 
été contrôleurs: rê be Elia fils <l"I. rê be illordonlwi fils dT- Pour 
vérifier les sommes qui se li'onvent chez le chargé d'affaires Chatz

chantre, et chez le centurion Jacob, sont nommés contrôleurs: rê be 
illoïse fils de Johile, rêbe Moïse fils d'A ... , Je nommé ci-dessus 
.iUordouhai ct rêhe Jesah fils d"I. Ln vérification peut se faire 
lorsque le nombre des contrôleurs serait incomplet. 

Lundi, partie des 
Les représentanls 

sentant de la ville, 

cin<r livres V ayera 5555 (1794) année. 
du I{ahai ont statué de charger le repré

_·êbe Juuda-Lciba, fils de rabbi Jacob, dès 
7 
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aujourd'hui durant six semaines de se rendre à la police et d'y 
suivre les affaires des Juifs - comme celles du Kahal c.-à-d. 
sociales ainsi que celles des particuliers, à la condition expresse, 
que dans les affaires sociales il n'a aucun droit de promettre des 
cadeaux à qui que ce soit sans le consentement préalable du 
parncsse-hadêche c.-à-d. du chef mensuel et de l'un des autres 

-représentants de la ville (1). Pour cet emploi on lui assigne comme 
appointements de la caisse du Kahal deux roubles par semaine . 

.iiJ 4. 

lHardi, 2-d Ira 5555 (1795) année. 
a) Les représentants dn I{ahal ont résolu de permettre au 

richard Isaac de Liachowka (faubourg de :i\Iinsk) de faire l'emprunt 
d'une somme nécessaire pour les dépenses des cadeaux aux auto
rités à l'occasion de leur félicitation pendant les fêtes. Pour ces 
félicitations sont élus: le richard rebe Tsevi fils de Ch ... et le 
nommé ci-dessus richard Isaac, on leur adjoint les 4 raclümes de la 
société (chefs) et tous ils iront chez les fonctionnaires avec ces cadeaux. 

bj Dans la même assemblée l'autorité du Kahal a assumé 
l'obligation de mettre en oeuvre tout ce qui a été décidé par le 
personnel du Kahal précédent par rapport à l'abattoir de la ville et 
de terminer toutes les all'aires qui s'y rapportent . 

.;12 5. 

Vendredi ia semaine de la pm·tic Sasrea 5555 (1795) année. 
a) A l'assemblée du Kahal en présence des représentants du Rahal 

et des miclwine-racltim-, c.-à-d. des ex-chefs, a été proposée la 
question, par rapport à l'instruction élaborée pour l'abattoir par 
les 6 représentants nommés à cet effet pour lui donner force de 
loi dans tous les paragraphes qu'elle contient. 

h) La même assemblée a décidé; que si les confrères n'exé
cutent pas tous les points des règlements redigés par les élus 
ci-dessus nommés par rapport à l'alJattoir, dans ce cas l'assemblée 
générale remettra les all'aires de r abattoir à la pleine disposition 
du Kahal et tout ce qui sera ordonné par ce dernier à ce sujet 
aura la force d'une décision de l'Assemblée générale. 
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c) Dans cette même assemblée on s'est occupé du procès du 
Kahal avec le pléban (prêtre catholique· romain): ont été choisis 
comme avocats pour cette affaire les 4 personnes suivantes: Joudel 
fils de Jacob, Elie fils de Jeni, Jeni-Herche fils R. et Isaac-Aisik 
beau fils d'A. 

Par rapport à l'affaire qui existe avec le fonctionnaire Komar 
les autorités du Kahal sont tenus de le poursuivre - et à cette 
occasion il a été résolu de ne terminer ces affaires que par une 
décision judiciaire, personne n'ayant aucun droit d'entrer en arran
gement avec les parties adverses-

Jlg 6. 

Samedi partie des cinq !ines Sosria 5555 (1795) année. 
Les représentants du Kahal ont décidé de prendre ~1-r Lopatlw 

comme avocat pour les affait·es du Kahal et les 4 chefs de la ville 
sont autorisés à rédiger avec lui une convention écrite sur la 
remunération pour ses peines, et tout ce qui sera convenu enll·e eux 
par rapport à cette affaire aura la valeur d'une décision du Kahal 
lui-même. 

h) Dans la même assemblée ont été élus contrôleurs pour la 
vérification des registres des recrues (conscription militaire) qui ont 
été fait par le chumiche Leiser les nommés: Reb Isahar-Ber fils 
d•I. et reb i\Iorclou!wi fils Ch. 

d) De plus il a été décidé d'accorder le droit de suff!·age dans 
toutes les affaires sociales à Rebe ·wolf fils de Chalm:1. Pour un 
tel droit Reh \V olr doit verser dans la caisse du Iiahal deux 
ducats ct donner un festin à tous les membres du Ii:ahal. Cette 
décision ne sera valide que lorsqu'elle sera confirmée par reh 
Isaac de Liachowka. 
llelilarque. Le nommé richard re he Isaac a refusé son consentement 

ù cette dernière décision. 

Jl2 7. 

l\Iercredi, partie de cinq livres Ahreichedim le 10 d'Ira 5555 
(1795) année ville de l\linsk. 

Les représentants dn Kalwl ont statué: d'ordonner aux héhaim 
(anciens) de toutes les confréries (1) de présenter au Lahrl des 
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listes exactes de tous les membres qui appartiennent à ces confréries 
ainsi que des ouvriers et des garçons qui se trouvent en apprentissage 
chez les artisans, qu'ils soient d'origine locale ou étrangère. Il a 
été décidé de donner ordre par l'entremise des centurions aux 
propriétaires des maisons de présenter au Kahal des listes des 
locataires de leurs maisons, qui sont originaires de ce pays oil 
d'autres. 

Jl3 8. 

Samedi, partie Ahro-Kodachim le 13 d'Ira. 
a) Selon la décision des représentants du l{ahal ont été élus 

les 4 chefs et Rabbi Sanoïl fils d"l. pour terminer définitivement 
[•affaire de !"abattoir avec hewra-kadichn et hewra-chivakerouim (1 ). 

h) Dans la même séance il a été décidé de donner un certi
ficat à Samuel fils de H. de ce qu'il a traduit plusieurs décrets 
de Bet-Din en langue russe. Si cela sera approuvé par le rabbin 
et le juste Bet-Diu les chamochims du Kahal (notaires) devront 
signer ledit certificat - s'appuyant sur la présente décision. 
Remarque. Cela a été confirmé par le consentement du rabbin-

gaou (génie) et dn juste Bet-DiiL 

i\Iercrcdi, le 24 Ira 5555 (1795) année, l\Iinsk. 
L'assemblée générale extraordinaire et les représentants du 

Ifahal ont statué d'établir un impôt sur les bestiaux abattus, 
pour couvrir les dettes connues de tons, que le Kahal doit payer 
aa couvent. 

Voilà le règlement de cet impôt; on doit prélever pour chaque 
boeitf 4 florins polonais (60 copeks) sur la place même avant de 
!•abattre; pour une vache 3 florins (45 cap.) pour une chèvre, 
un mouton et un veau ù 6 groches (3 cop.). Cet impôt doit être 
payé en monnaie d~m·g·ent. 

Il a été décidé à haute voix de publier demain dans toutes 
les maisons de prières sous peine du plus grand· herim (1) que 
chacun qui veut faire abattre une bête, doit préalablement acquitter 
11mpüt d"après la taxe fixée ci-dessus outre les paiements établis 
pour le boucher et pour l'abattoir d'après les règlements. Par le 
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Herim il est defendu aux bouchers de tirer du fourreau le couteau 
jusqu'à ce que le montant de la taxe ne soit payé en entier au 
délégué chargé de la perception. Il a été établi en même temps 
de publier sous les herems et Chamtos Hedolot (vouant à la perdition) 
qu'aucune personne au monde ne doit prendre à ferme les impôts 
ci-dessus institués sous quelques prétextes ni conditions que ce soit. 
Le Herem sera appliqué à ceux même qui voudront affermer les 
dits impôts ci-dessus institués à quelque époque et à qui que ce 
soit, soit ù un Juif, soit à un non Juif. Cet impôt doit être toujours 
sous l'administration du l{ahal pour l'amortissement des dettes précitées. 

Et si CJUelqu'un venait à enfreindre la décision présente et à 
prendre sous quelque prétexte que ce soit cet impôt à ferme alors 
le herim appliqué à la viande importée du dehors depuis long
temps sera levé, c.-à-d. alors il sera permis d'apporter r'e la viande 
des environs pour causer des pertes au fermier. Le 25 Ira 5555 
année tout ce qui précède a été littéralement publié dans toutes 
les maisons de prières. 

.i\5 10. 

Samedi, partie des cinq livres Begare 27 de rira 5555 
(1795) année. 

Par décision du l{al.tal à partir d'aujourd'hui est nommé Leima 
fils de Joudel, Segal (lévite) délégué par le Kahal pour [•affaire 
du nouvel impôt relativement à l'amortissement des actes. Le 
nommé Keima est ohligé par serment à se charger de l'ohservation 
de toutes les dispositions que le Kahal fera au sujet de cet impôt. 

Jlg 11. 

Samedi, partie des cmq livres Begare 27 Ira 5555 (1795) année. 
Par décision du Kahal d'aujourd'hui est nommé Ossei fils 

d'Abraham chargé du Kahal pour les affaires des taxes sur les 
bestiaux abattus et sur la volaille. Il entre en vigueur immédiatement 
après la Pentecôte de l'année présente 5555 eri prêtant préalable
ment serment de stricte obéissance, à toutes les décisions du J{ahal 
sur cette affaire. 

.i\5 12. 

Samedi, partie des cinq livres Begars le 27 Ira 5555 (1795) 
année. 
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Il a été décidé de donner de la caisse du Kahal 50 roubles 
à rabbi Joudel fils de Jacob. Cette somme doit être remise à 

Joudd durant l'année à raison d'une rouble par semaine. En garantie 
de cet emprunt Joudel doit délivrer au Kahal une lettre de change 
avec l'obligation de restituer en entier les 50 roubles accumulés 
chez lui le 1 jour d'Ira 5555 (1795) année. La lettre de change 
doit être déposée chez le notaire du KahaL 

.M 13. 

Samedi, partie des cinq livres Begolosho 5555 (1795) année. 
Les representants du Kahal ont décidé: de tuer la volaille 

seulement dans la cour de la synagogue. Sont nommés bouchers à 
cet effet l\Iordouchai et son fils Jacob, avec condition que l'tm 
d'eux s'occupe à tuer la volaille et ]•autre Bnrveille l'exécution 
des règlements institués par la loi c.-à-d. du talmoud. Outre ces 
deux personnes des autres bouchers n·a le droit de tuer la volaille 
ni le jour ni la nuit. Les deux bouchers recevront pour émolument 
la somme communément fixée à un sen! boucher. Le nommé i\Iordouchai 
doit prêter le serment institué pour les commis des taxes et dé 
verser chaque vendredi au chargé de la perception des taxes du 
l{abal toutes les sommes qui s'accumeleront pendant la semaine. 
Si les représentants du Kahal trouveront nécessaire de donner à 
ferme le revenu de l'abattage de la volaille, Mordouchai aura la 
préférence sur les autres concurrents . .i\Iais si elle sera accordée à 
un autre entrepreneur, ~Iordouchai doit rester boucher et personne 
n'a le droit de le remplacer par un autre . 

.M 1±. 

Samedi, partie des cinq livres Begaloscho 5555 (1795) année. 
Il a été décidé de confier à Hevra-Kadicha (confrérie d'enter

rement) et Chiva Kerouim (confrérie des sept élus) la bâtisse de 
l'abattoir à leurs frais; mais comme la confrérie Chi va Kerouim 
s'est refusée - et que ponr cette raison la bâtisse a été inter
rompue - l'assemblée du Kahal a nommé rabbi Tsevi, fils R., 
rabbi N otta, fils I. et le représentant rabbi Sam oui! fils D., pour 
terminer les comptes avec la confrérie qui s'est refusée et de 
recevoir une quittance formelle c.-à-d. d'après les lois juives une 
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quittance des dépenses supportées par la confrérie durant les travaux 
de construction ùe l'abattoir. Et lorsque ladite affaire avec la 
confrérie sera terminée et la quittance ci-dessus énoncée obtenue, 
alors, si Hevra-Kadicba (sainte confrérie d'enterrement) voudra 
obtenir du Kabal le droit de construire l'abattoir à son propre 
compte, le Kabal n'y mettra aucun obstacle. Les 3 délégués nommés 
sont autorisés dans les affaires: du règlement des comptes avec 
la confrérie Chiva-Kerouim, et l'accord avec la confrérie de Hevra
Kadicha les pouvoirs que la loi juive donne aux tiept représen
tants du Kahal. La confrérie d'enterrements doit prendre sur elle 
l'obligation de remplir toutes les conditions qu'elle a conclues 
avec la Confrérie Chiva-Kerouim. 1\Iais si elle se refuse à acquérir 
les droits accordés à la confrérie Chiva-Kerouim; alors ils appartien
dront au Kabal qui se les reserve. 

Samedi, partie Chelah 5555 (1795) année. 
a) Comme les revenus des taxes nouvellement institués ne 

suffisent pas pour payer la dette au pléban, les représentants du 
Kahal ont résolu: de prendre à la confrérie des enterrements 
quatre-vingt dix roubles, à compte de la somme, qui revient de la 
confrérie pour les recrues et de compléter de cet argent la somme 
payée mensueitement au pléban (1). 

b) Le même jour il a été résolu: d'établir une taxe sur les 
marchandises importées à Minsk par les marchands des autres 
villes, et jusqu'à ce que cette taxe ne sera donnée à .ferme, chaque 
marchand étranger, qui aura importé des marchandises dans notre 
ville, devra se présenter chez le Parnesse-Chodeche c.-ù-d. le chef 
mensuel, pour en recevoir un permis signé du chef et d'un repré
sentant du Kahal. Dans ce permis doit être énoncé, que le porteur 
a payé tonte la somme fixée par la taxe pour la marchandise 
importée. 

c) Le même jour il a été résolu : de louer tm appartement 
dans la cour· de l'école pour l'installation du comptoir pour les 
taxes prélevées sur l'abattage des volailles, et d•en payer Je loyer 
de la caisse du Kahal un demiflorin (7 1/ 2 cop.) par semaine. 
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d) Le mème jour il a été décidé encore: de donner de la 
caisse du Kahal au collecteur Isaac en cadeau de noces de 2 1/ 2 

roullles. Cet argent doit être payé par le chargé d'affaires Gerchon 
contre la quittance du Kaha!. 

J1il 16. 

Règlements du Kahal aux habitants de la ville à r occasion 
des invitations de citoyens anx festins. 

Aux fe:;tins donnés à l'occasion de la circoncision peuvent 
êt~:e invités les personnes suivantes; 

1. Tons les membres des collatéraux des père et mère du 
nouveau-JJé jusqu'à la seconde génération. Si le festin est donné 
par un autre que le père' du nouveau-né, ce règlement conserve 
sa force. 

2. Les pères el mères des conjoints avant et après le mariage 
peuvent être invités au festin. 

3. K val er le Parrain Snndeké, une personne distinguée à laquelle 
est accordé l'honneur de tenir l'enfant pendant la circoncision, les 
trois circonciseurs et celui qui fait la prière au-dessus· de la coupe 
après la circoncision. 

4. Cinq amis fidèles ct la melamède des enfants du maître 
ou festin. 

5. Deux voisins habitants dans les maisons contigües des deux 
côtés et trois d'en face de la rue. Ce règlement s'observe envers 
les voisins des boutiques. 

6. Le locataire d'une boutique peut être invité chez le proprié
taire et réciproquement; la même règle est établie entre les proprié
taires des maisons et leurs locataires. 

7. Un associé dans le commerce lorsque l'association doit 
durer pas moins d'un an, les salariés loués pour un an, le barbier 
et le tailleur. 

8. Les représentants de la ville juifs et les fonclio1llwires. 
9. Les momt1res de la sainte confrérie peuvent mviter les 

anciens de leur confrérie. 
1 O. Les serviteurs de la synagogues qui ont des certificats 

qui attestent leurs positions. 
Pour le festin des noces peuvent être invités tons les parents 
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jusqu'à la seconde branche collatérale, et toutes les personnes 
admises aux festins de la circoncision et en outre dix amis fidèles 
et les suivante, Les festins de circoncision et de noces donnés par 
les pauvres, défrayés par le produit des collectes, ne sont pas 
soumis à ces règlements. 

Il est défendu sous peine dt! Herem canonique de donner des 
soirées dansantes et des festins le sabbat suivant après les noces 
ni pour hommes, ni pour femmes. Mais il est permis de t1·aiter 
la jeunesse des deux se,xes le Sabbat auquel le promis est solennel
lement invité à la lecllu·e de la Tora (1). Celui qui, marwnt son 
fils ou sa fille fera les noces hors de notre ville, il lui est défendu 
d'inviter au festin personne et tons les habitants de la ville dans 
de semblables occasions ne peuvent faire aux nouveaux mariés 
de droche-gechenk (cadeau de noces). Sous peine du Ilerem Canm•i,luc 
il est défendu au chmnochin (serviteurs de ln synagogue) de :'aire 

les invitations aux festins à l'occasion de noces et de la ciJ·con
c:~ion {raprès un registre qui ne serait pas préalablement revi=é 

par éhode mechmnochei hai:hila (un des notaires de la v'Jle) et 
contresigné de lui de ce que le registre est redigé d'après k règle
ment ci-dessus exposé. Il est sévèrement défendu au ehamêche 
d·inviter quelqu·un qni ne se ttouve pns dans le registre. Sous 

peine du Herem Canonique il e"t défendu ù celui qui donne le 
fe.;tin dïnviter quelqu'un qui ne se trouve pas dans le regiBlre 
approuvé, et que personne n~ose se présenter au festin snns y avnir 

été invité par le chamèche de la synagogue auquel le registre a 
été confié. Celui qni enfreindra ce règlement sera puni d'après les 
lois comme ceux qui ne se soumettent pas anx Herem. Un homme 
semblable sera soumis à des amendes considérables, on ne fera 
grace ni ù l'honneur personnel de l'insoumis, ni ù celui de sa 
famille, et nulles raisons pour le disculper ne seront admises. be 
gens soumis auront des agréments, que la bénédiction descende 
sur eux et qu'ils se réjouissent aux festins de lenr fils, filles et 
leur postérité. Que la paix soit à Israël. Amen. Que la volonté 
de Dieu soit faite. 

Jl5 17. 

A ]·occasion du nouveau recensement et des enchères pour 
affermer le débit d'eau de vie, qui doivent être conduits en faveur 
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du Kahal, du consentement dn grand conseil il a été statué: de 
faire l'élection d'onze personnes, suivantes: 1) Rabbi J,eiba fils d'On. 
2) Rabbi Herche, fils J., 3) Rabbi Isaac, fils S., 4) Rabbi Chalon, 
fils E., 5) Rabbi Abbe!, fils lii., 6) Rabbi Haim, Y. Pegalla (lévite), 
7) Rabbi Jochtele, ftls D., 8) Rabbi Elie, fil;< Z., 9) Rabbi Aisik, 
fils Ou, 10) Rabbi Samuel, fils D et 11) Rahhi Jacob, fils Jiochel. 
Ces onze élus doivent surveiller la marche des affaires citées et 
leurs resolutions et actes auront la valeur des décisions du grand 
conseil extl·aordinaire. Ils s'obligent d'appli![uer aux soins de ces 
affaires tous leurs efforts et de faire toutes !es dépenses nécessaires. 

Pour ces dépenses il leur est conféré le droit de se créer 
des resources nouvelles, à leur choix sans pourtant leur permettre 
d'établir de nouveaux impôts sur la ville . 

. ii 18. 

l\Iercredi 16 Iiivcne. Les représentnnts du conseil général 
ont décidé: de faire d'après les lois jaives le choix des membres 
pour représentants de notre ville. Ceux qui seront nommés électeurs, 
doivent élire neuf chefs du Kahai dans l'ordre suivant: quatre 
rachimes (ehefs), trois tousvim (représentants) et deux ekourim 
(membres effectifs). Peuvent être élus comme chefs seulement ceux 
qui ont occupé ces fonctions. Les électeurs doivent affirmer par 
serment, r1ue l'élection sera faite au nom de Dieu pour le hien dn 
peuple. Les représentants après quïls seront nommés") sont tenus de 

prêter serment qu'ils rempliront leurs devoirs civils publics conscieu
sement à ]·avantage de ln ville. Cette élection nommera les repré
sentants jusqu·aux jours des sorties de la fête des pâques prochaine 
(pour neuf mois). Il a été établi ![Ue les représentants nommés, 
pendant toute la durée de lenrii fonctions, ne pourront remplir aucune 
fonction dan la confrérie de Hewra-Kadicha (d'enterrement) (1). 

A rheure heureuse: Registre des électeurs pour l'année 5556, 
rédigé le 16 Sivon 5556 (1796) année. 

1) Rebbe Ourij, fils de Cavid, 2) Rebbe Chaloma, fils de 
1\Ieier, 3) Rehhe Jochiel, fils de David, 4) Rebbe Aaron, fils ùe 
Barouch, 5) Rebbe Isaac, fils de Tsevi-Hirche. Voilà les personnes 
nommées électeurs Ù'après l'élection légale, qui a eut lieu JUercredi 
le 16 Sivone de l'année 5555. Ville de lUinsk. Les électeurs 
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ci-dessus nommés ont prêté le serment suivant: Je m'oblige par 
serment sans aucune tromperie et arrière-pensée, que rélection des: 

représentants de notre ville sera faite par moi, exclusivement, 
dans les intérêts de la ville. Et que Dieu me soit de même en 
aide dans toutes mes affaires, comme j'affirme la vérité . 

.M' 19. 

S-t Sabbat partie des cinq livres Begalotha. 
Comme les électeurs ci-dessus nommées ont fait le rapport 

au conseil général de l'impossibilité de faire l"élection d'après la 
décision de la dernière séance de l'assemblée générale (J11l 18) 
cette dernière a trouvé hon de conférer aux électeurs le droit de 
nommer au lien de neuf, onze représentants de la ville (1). Il a 
été statué en outre que les élections doivent ·être terminées par eux 
à midi du lendemain, en ens contraire elles ne seront pas valides. 
De même il a été statué, que pour représentants peuvent être 
nommés seulement ceux des membres de l'assemblée générale qui 
jouissent du droit de vôte. 

.;12 20. 

A l'heure heureuse! Registre des représentants de la ville 
pour 5555 année (1796) rédigé le lundi 21 Sivone. 

1. Les Rachimes (chefs). 

1. Rabbi Leib, fils de rabbi ltloïse ~ son candidat rabbi Aisik. 
2. Rabbi Jochiel, fils de rahbi David ~ son candidat son fils 

rabbi David. 
3. Rabbi Eliasar, fils de rabbi l\Ieier. 
4. Rabbi l\Ioïse, Joseph-Jiochiel. 
5. Herchone " Ouria ~ son candidat son 

père Ouria. 
6. Rabbi Aaron, fils de rabbi Barouche ~ son candidat son 

frère Israël. 
Il. Touvim (représentants). 

1. Rahbi Osei, fils de rabbi Eleasar-Hetz. 
2. Pesah " Israël. 
3. Isaac Tsewi·Hirche. 
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Ill. lkourim (membre effectifs). 

1. Rahhi DaYid, fils de rabbi Eleasar. 
2. David, fils de Jeruchim. 
3. i\Ioiôe, fils de · Herchone. 
4. Samuel. fils de Eliakann-Hetz. 

IV. Heraim tsedoka hedola (les anciens de la grande caisse de 
hienfai:;nnce). 

1. Rabbi Hetz, ftls de rabbi David. 
2. Oarii, fils de Dakid. 
3. Israël, fils de • Eakid . 
4. Eiie Tsevi-Hirche. 
5. Beche!." i\Ioïse. 
6. Isaac Tsevi-Hirche. 

V. Dianim Kevouim (juges constants dn Bet-Din). 

1. Rabbi Samuel, fib de rabbi Jochel Michel, Segal ( descen
dant des léYites). 

2. Rabbi Eliasar, fils de rabbi E(rem saj'ré redajné juge et 
celui qui tient les écritures des affai\·es. 

3. Rabbi Herchou, fils de rabbi Elie. 
4. Rabbi Josèphe, fils de rahhi Jochiel-lUichel. 

VI. Dajanim (juges temporaires). 

1. Rabbi Sew-Wolf, fils Z, G. beau fils d'l. fils de D. 
2. Jâcob, fils de rabbi Saoul beau fils de D. 
3. 
4. 
5. 
ti. 

1. Rehe 
2. 
3. 

Jouda, 
Chaim 
Simon 
Joel-Taitel » 

Aaron " Cl1. 
" Sew-'Volf Kaz descendant d'Aaron. 

Jouda-Leiba. 
Aaron. 

VIi. Roé Chechbonot (contrôleurs). 

Eleasar, fils de Joseph (Segal). 
Hertz, 'fils cl'Isaac. 
Israël, fils d'Isahar-Ber. 
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VIII. Anciens de la confrérie des psaumes. 

1. Rebe Ourij, fils de David. 
2. Rebe Elie, fils de Tsevi-Hirche. 
Formule du serment pour les représentants de la ville approuvée 

par le conseil général: 
Je m'oblige par le jurrement el le serment au nom de Dieu 

sans ruse et tromperie aucune pendant tout le temps de mon service 
de remplir mes devoirs dans les affaires puhliques dans !•intérêt 
de la ville: et rpw Dieu me soit en aide en eela connue dans 
tontes mes affuires anssi sinc{:l'ement que je prends sm· moi tout 

ce que j"ai prononcé (1 ). 
.M 21. 

illardi, partie des ciJH[ livres Che! ah 5555 (1 i95) année. 
Les représentants de la ville ont statué: de préle\'CI' "UI' les 

bouchers l'argent qui revient d'eax pour ie temps écoulé el la 
somme formée de cette manière de l'employer pour la distribution 
de cadeaux aux chefs de l'administration locale et employés. La 
somme prélevée des bouchers doit être versée au ehameche (notaire 
de ln commune) <lui en tiendra compte . 

. 12 22. 

a) Affaire du droit de propriété de la place du noncirconsis, 
c.-ù-d. chrétien honnetier S\Yausky. 

D'après le protèL déclaré par les représentants du Il:ahal 
contre Eleasar fils d'Efrajm. par rapport aux droits d'aprb lesquels 
il jouit de la plaee du dit Swansky. les représentants on! statué: 
de nommer de lears parr deux toaaim (avoeats) qui prendront sur 

eux la défense de celte affaire par devant le juste Besdinc de 
notre ville. Pour avocats ont (·té nommés, rallhi David fils <l'Eléasar 
et rabhi Isaac fils de Isewi Hirche. Tout cela a été r.éso!u de 
commun accord le mercredL partie des citH[ livres Borah. 
Rema.rquc. Après cela le vendredi de la même semaine rar déci-

sion des représentants du Ii:ahal ont été nomwjs deux 
aul•·cs a ,·oc ab; po\u· l'aŒait·e citée: '1) le cid' rabbi 
hnhar-Her fils de Moïse et 2) rabbi Pcssah fib d'Israël. 
Les avocats ont eompnru pal'- deymlt le Bes(:in avec 
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la partie adverse, Eleasare, et le juste besdine après 
avoir entendu les deux parties a rédigé le decret suivant. 
Affaire du droit de propriété sur la maison, ct toute 
les bâtisses et la cour située rue de la Trinité qui 
appartenait autrefois aux associés: rebé Chalam fils de 
Samuel et re blé lbime fils d'Isaac-Aisik. 

Les avocats de la part du Kahal par rapport à cette affaire 
Qnt fait la déclaration suivante : 

Pendant la séance du Kahal on s'est occupé du droit qu'à 
lsahar-Ber fils d•I,sai pour jouir d'une part desdites maisons et 
d'une partie de la cour de l'étendue de 12 sajènes, et d'Eleasar 
fils d'Efroijm sur le reste des constructions et de la cour sur lesquels 
il a un document des représentants du Rahul du i\Im·di 28 Sinop 
5518 (1758) année et il s'en est suivi un decret (psak) du contenu 
·suivant: Comme parmi les signatures apposées au bas de l'acte 
ùe propriété délivré par les seet représentants de la ville, au père 
d'Eleasar, feu Efraim il y a la signature de l\Ieier fils de Jose ph ; 
et pour cette raison contre la valeur de l'acte de propriété qui 
sert de hase à la jouissance de ladite part de maisons et de la 
cour à Eleasar - le 1\ahal proteste: Avant tout les avocats du 
Kahal exigent qu'Eleasar prouve par des faits l'identité des signa
tures du document cité, et par ce qu'en outre la signature de 
lUeier fils de Joseph qui était allié à un certain dé gré de parenté 
avec deux autres signataires au même acte; avec Abraham Abel, 
fils de Hahn, qui était heau-fils de sa soeur, et avec Nathan-Nota 
fils de Barouche beau-fils de son frère, ce qui rend l'acte d'acquisition 
par ce seul dernier fait illégal, comme confirmé par nn nombre 
incomplet de signatures c.-à-d. moins de sept signatures, seulement 
par six signatures qui n'ont aucune signification légale; - la partie 
adverse c.-à-d. Eleasar a répondu ù cela; que la signature de 
:J\Ieier, fils de Joseph peut-être n'est pas celle du llleie~· qui était 
à un certain dégré de parenté avec les deux représentants de la 
ville: Abraham-Apel et Nathan-Nota qui ont signé ]•acte d'acquisition 
de son père et qu'il peut hien être que d'après les règlements 
.alors en vigueur, la parenté n'avait aucune signification dans. de 
semblables cas; et en définitif, lorscrue même l'acte d'acquisition 
serait confirmé par des signatures qui n'auraient pas la légalité 
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voulue, mais le decret de la vente de ladite maison ù son père 
a été bien confirmé par les sept membres reconnus par la lois 
comme représentants, ce qui rend ses droits sur ladite propriété 
légaux. 

Le hesdin après avoir entendu les parties adverses, a décidé : 
si rabbi Eleasar prouve tout ce qu'il a mio en avant pour la défense 
de sa cause, la propriété en litige restera à lui. En cas contraire~ 
elle passera en pleine propriété du Kahal. Si Eleasar proll\·e, que 
le protocole de la vente de la maison vendue ù son père a été 
rédigé par les 7 représentants lég-aux alors lïilégalité mf-me de 
]'acte d'acquisition ne pourrait motiver la privation de ses droits 
de propriété; et la mai sou doit rester en son pouvoir. Eg ulement 
s'il prouve que J\Ieier fils de Joseph qui a signé l·acte d'achat 
n'était pas parent d'autres membres, ou sïl venait à prouYer que 
d'après le règlement de ces temps les actes d'acquisitions pouvaient 
être légalisés par des parents-membres. i\lais actuellement la maison 
d'Eleasar passe en propriété du Kahal et ce dernier a le droit 
de la vendre à qui il voudra. Et le nouvel acquéreur jouira de 
tous les droits du J(ahal. Tout cela nous le certifwns par nos 
signatures J\iardi le 6 de Tmnouse 5557 (1796) ville de 1\linsk. 
Suivent les signatures du Beslin: 1) L"humble 1\lichcl fils du 
gaon (génie) du rabin d'alors; 2) Samuel fil:; de J\Iichel Pegal; 
3) Joseph fils de feu ï\Iichel. La valeur de toute cette propriété 
en question a été appréciée par les estimateurs payés à onze ducats 
et nommément: la part appartenant à Isahar-Ber huit ducats (24 
rouhles) et la part d'Eleasar située au fond de la cour trois ducats 

(3 rouhles). En foi de quoi nous signons, J\Iardi Je 6 Tamouse 
5556 (1796) année ville de Minsk: 1) Samuel filo de Michel Seg-al 
(levite); 2) Joseph fils de feu Michel. 

N 23. 

1\Iercredi, partie des cinq livres Houkute 5555 (1796) année. 
Les représentants du Kahal ont déc1dé: d'expédier 1·ordre f• 

rebbé Leiba de Vitoul;I, pom· qu'il arrive dans notre ville el 
comparaisse par-devant le hesdin dans son affaire avec son 
beau-fils. 
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J"!2 24. 

Samedi, partie du pantateuque Houkate 5555 (1795) année. 
Les représentants du I{ahal ont résolu de choisir rabbi David 

fils de rab!Ji Eleasar connue aide au chef mensuel du Kahal auquel 
est confié: de surveiller avec soin dans le magistrat l'affaire motivée 
par la plainte partie par le clergé chrétien an sujet du recouvre
ment du I{ahal d'après la lettre de change qui se trouve entre les 
mains des prêtres. Les membres nommés (le chef et son aide) sont 
aulorbés ù employer les dépenses nécessaires pour cette affaire, 
des sommes du Kahn!. 

Jl2 25. 

Comme d'après le decret du Besdine rédigé par rapport ù 

l'all'aire en litige entre les avocats du Kahn! et Eleasar fils d'Efraim 
la place du non circoncis bonnetier Swnnsky est passée an propriété 
des autorités du Rahal, alors Isaac Ber fils rl"Issai est entré en 
arrangement avec les représentants du I\ahal pour f!ll'ils lui cèdent 
ladite place et a versé toute ln somme convenue jusqu·au dernier 
denier ù la caisse du Kahal. c·est ponrr[uoi dès aujourd'hui ladite 
place passe en propriété duclit Isahar Ber et aucun l{ahal n·a le 
droit d'élever les plus minimes prétentions sur ln propriété de la 
dite place. Au contraire chaque 1\ahal est obligé de confirmer les 
droits d'Isnhar Ber sur cette place et de ceux ù qui il les cédera. 
Les prétentions du propriétaire ancien, Eleasar, doivent êtt·e satis
faites de la part du Kaltal. 

Tout ce qui a été dit ci-dessus a été statué du consentement 
commun des chefs ct représentants dans la chambre du l{ahal. 
Lundi partie du pantateuque Bolok 5556, 1796 année. 

Les autorités du Rahal déclarent que la place située entre la 
maison du vitl'ier Eleasar fils de \Volf et du melmnêde (maitre) 
rehc Ber, appartient an Kahal. 

Jl~ 27. 

i\Iercrcdi semaine du pantateuque Pinhos 555;j (t 794) année. 
Comme nos représentants de la yii\e out reçu des pleins 
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pouvoirs des dlfl'éreuts districts avec la prière de les remplacer 

dans l'assemblée générale de députés pour les affaires de toute ln 

contrée, les seigneurs représentants du Kahal ont statué; aux cine[ 

députés élus de la part de notre ville d'adjoindre rabbi Jechoua. 

fils d•L ct eux tous seront chargés des pleins-pouvoirs de notre 

ville ainsi que de la part des districts nommés. 

Copie du permis de séjour à :Minsk délivré au musicien Isaac. 

Dan,; l'aesemblée générale du Kahal de la ville de gouver
nement de :Minsk, du consentement de tous les mmùbr<·s présenb 

il a aé résolu: de délivrer un permis de séjour à )Jinsk au mu

sicien Isaac, fils de Chalom, à lui et à sa postérité pour l'éternité. 
Jl lui est conféré également ainsi qu'à sa postérité le droit dt' 

s'occuper ù 1\Jinsk de toutes les industries à l'égal des autres habi
tants de la ville sans la moindre exception· et difl'érence. Et comm<' 

ledit Isaac affirme, qu'il a déjà autrefois obtenu ces droits. ce qui 

se confirme par ce qu'il habite depuis longtemps celle ville saU$ 

ancm1 empi'chement, le présent !ni est délivré gratis, pour lui 
confirmer les droits dont il jouit depuis longtemps. En foi de quoi 

nous signons. Jeudi 27 Chewate 5557 (1797) année. 

~1P 30. 

Samedi, partie du pentateuque Ki-Tovoi 5557 (1797) année, 
ville de lHinslc 

Les autorités du Kahal ont décidé: de déclarer le lundi prochain 

dans toutes les maisons des prières ce qui suit: Depuis ie 1-r jour 
ùu Selihote jns<pt"au Jum-Kepour (jour du jugement) inclusivement, 

il est défendu aux habitants de cette ville de se rénnir dans le:

maisons particulières pour faire les prières; mais de J~lire absolu

ment ee:::; prières dan;:; t~une des maisons qui existent dans la cour 

de la synagogue. 

Sm· les hasan (chantres) et baalétikioles (sonneurs du cor) 

sera lancé le Hm·em Canonique, sïls viendraient ù officier et ù 

sonner du cor dans un,,~. maison de prière particulière. Toute prière 

avec le cor en dehors de la com· de la synagogue sera reputée 

désagréable à Dieu. I: si lu présenle décision vemùt à êlre violée 
8 
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par quelque maitre de maison, chantre ou sonneur du cor, il sera 
soumis à la peine, habituellement infligée aux rénegats . des lois 
judaïques. 

c\. la même date a été résolu par les chefs du Ii:ahal de gra
tifier lè relieur Hile! pour le service rendu au Kahal en lui resti
tuant, sans remuuération aucune, d'une lettre de change signée du 
Kahal pour la valeur de 50 ducats. En reconnaissance d'un sembh1ble 
service il a été décidé du consentement commun de libérer le 
nommé Hile! pour tout le temps de service du personnel du Kahal 
actuel de toutes les rédévances de !"Etat ainsi que de celles de 
la ville. En outre il lui est conféré la préférence d'être le premier 
lecteur de psaumes ù la demande de lecteurs de psaumes pour 
salaire (3). 

JW 32. 

Lundi, partie de pentateuque Nazovim 5557 (1797) année, 
ville de j)linsk. 

Du consentement commun des représentants de la ville s'affer
ment les revenus de la taxe prélevées sur J'aballage de la volaille 
à Jacob fils de j)fordouhaï pour le terme d'un an, c.-à-d. depuis 
le premier du mois Elu! de l'année 5557 présente jusqu'au premier 
du même mois de l'année 5558. Celte perception est donnée à · 

Jacob en ferme pour la somme stipulée de 55 roubles par an qu'il 
doit pa~·er au J{ahal en monnaie d'argent. Pour ce qui concerne 
les autres conditiOns, elles resteront les mêmes qni étaient convenues 
avec son père l'année passée. Le nommé Jacob est obligé de louer 
à son compte un surveillant qui est obligé à veiller à l'observation 
des lois pour l'abattage, avec une attestation du rabbin en chef 
de notre ville sur sa compétence. 

Tout cela a été décidé dans la chambre du Kahal du consen
tement commun sans la moindre contradiction de .qui que ce soit. 

Jl§ 33. 

Jeudi, partie du pentateuque Lech 5557 (1797) année. 
Les représentants du Kahal ont statué: d'employer cent roubles 

des sommes des impôts pour l'achat de seigle et d'autres graines 
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pour le but con11u et cinquante roubles de la même caisse pour 
les dormer au, secrétaire elu gourerneur pom· le se;-:vice rendu. 

JW 34. 

Lundi, partie du pentateuque Lech 5558 (1797) année. l\Iinsk. 
Par rapport ù la dette qui revient au rabbin :iUordouhaï, fil; 

du feu gaon rabbi 1\loïse, d'après une lettre de change signée par 
les membres du Kahal, qui lui est échue après la mort de son 
père, il a été décidé: de payer de la caisse du J{ahal toute la 
somme qui lui revient dans le courant de deux années par parties 

c.-à-d. deux roubles argent par semaine. Rabbi J\Iordouhaï est 
obligé de remettre à une personne de confiance la lettre de change 
qu'il possède avec les documents qui constatent ses droits sur cette 
dette, qui doivent être conservés pendant toute la durée du paiement, 
et après deux ans, lorsque la dette sera amortie, l'homme de con
fiance devra restituer au Kahal les titres après avoir annulé leur 
valeur par le hesdin. Préalablement le Kahal fait un rapport au 
lllagistrat local sur cette affaire et lorsqu'on en obtiendra un oukase, 
alors seulement on commencera ù faire les paiements fixés par la 
présente décision. 

Jlf 35. 

Samedi, partie du pentateuque Haié-Sara 5558 (1797) a11née. 
L'autorité du Kahal en a~semblée générale a décidé: d'établir 

un impôt sur la ville: sur les capitaux ell'eclifs ù 1 °/0 , sur les 
immeubles 1/ 2 '/o. Et la somme réunie de l'employer au paiement 
des rédévances des recrues pour les membres indigents de notre 
société pour l'année présente. l'our l'avenir il a été résolu d'établir 
l'impôt permanent à l'exemple de celui établi ù Chklow; qui servira 
de ressource pour couvrir toutes les rédévances d'êta\, - inviolable 
pour d'autres dépenses. 

JW 36. 

~lercredi, partie du pentateuque \Vaietzé 5558 (1797) année 
Les représentants de lu ville ont décidé: d'établir dans la 

ville sous peine du IIerem un impôt pour couvrir les rédévances 
d'Etat, :1 l'exemple de celui établi a Chklow; mais comme le revenu 
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de cet impôt chez nous à illinsk sera plus considérable qu'à Chklow, 
il faut l'établir sur des conditions plus légères. L'adoucissement de 
cet impôt dépendra entièrement du KahaL En cas qu'il est admh; 
à Chklow d'entrer en arrangement avec les habitants d'après le,;
quels, par des paiements annuels fixes ils se libèrent du paiement 
de la taxe établie sur chaque livre de viande - cela doit être 
admis chez nons aussi - à la seule condition que le Kahal fixem 
la somme normale pour tous, après le versement de laquelle la 
personne qui l'aura acquitée est libre de la taxe; mais si ù Chklow 
cela n'est pas admis, cela ne doit pas être institué parmi nous aussi . 

• l§ 37, 
i\Iercredi, même date. 
Les représentants de la ville ont décidé, que le chargé d'afihires 

des représentants du J{ahal délivre l'argent nécessaire de la caisfe 
du l{ahal pour préparer dans la municipalité un déjeuné et une 

ribote pour les juges qui s'occupent de la cause judiciaire des 
industriels juifs, connue de tout le monde . 

• ~ 38. 

Samedi, partie du pentateU({Ue Waïchlah 5558 ( 1797) année. 
Les représentants de la ville ont ordonné au chargé d'affaires 

commis à la perception des impôts sur l'ahattage des bestiaux: 
ù rabbi Osei fils d'Abraham de payer aux anciens de la sainte 
confrérie des enterrements quarante florins polonais (6 roubles arg.) 
pour un festin pour les serviteurs le 15 du moi:; de 1\i:;\ow qui 
approche. 

Samedi, partie du pentateuque W aichlah 5558 (1797) année. 
a) Considérant la nécessité absolue de terminer le proci,; 

avec !"archidiacre d'ici suscité ù la suite d'une dette qui lui revient 
du Kahal, du consentement commun des représentants de la ville 
et des chefs il a été décidé de nommer les représentants rn!Jbi 
ilirche fils de rabbi Ronvim chargé d'affaire pour cette cause 
judiciaire. 

En remunération de ces peines dans cette affaire Je 1\ahal le 
libère de sa part de rédévance des recrues pour l'année actuelle. 
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Le nommé Hirche est tenu de prêter serment qu'il conduira le 
procès qui lui est confié à l'avantage dn Kalwl sans en retirer 
pour lui aucun profit personnel. Dans les registres de répartition 
des rédévances pour les recrues pour la perception, le nommé reb 
Hirche doit être inscrit et le chiffre qui d'après la repartition lui 
tombera en partage- avec la remarque que pour les peines d'avocat 
duns le procès avec l'archidiacre il en est libéré. 

b) A la même séance il a été décidé de payer de la caisse 
du Kahal huit roubles à reb Abraham, fils de Selmann pour les 
trav3J1x d'écriture pour affaires du Kahal. 

.Ml 40. 

Les représentants de la ville ont statué: de confirmer le droit 
vendu par le Sainte confrérie (d'enterrements) à Jacob, fils de Selman, 
pour la construction d'une porte d'entrée sur la place qui sert à 

l'entrée de la cour synagogale entre la maison de lui Jacob et 
celle de la veuve du feu Judas. Il a été résolu de confier à l'un 
des représentants de la ville avec les anciens de la confrérie nommée 
d'établir les conditions du libre passage dans la cour de la syna
gogue, et avant que ces conditions ne seront acceptées le libre 
passage ne peut être interdit. Les conditions convenues par le 
représentant et les anciens de la confrérie auront la valeur légale; 
mais le plus essentiel est d'avoir toujours en vue la condition 
expresse que la présente décision n'aura de valeur que lorsque la 
sainte confrérie accordera la permission de construire sur l'empla
cement qui lui appartient des lieux d'aisances publics *) pour la 
construction desquels le Kahal fait des préparatifs, - sans exiger 
aucun paiement. 

En cas contraire c.-à-d. si la sainte confrérie refuse son con
sentement à l'érection des lieux d'aisances publics sur l'emplacement 
qui lui appartient, en ce cas le Kahal se refuse de confirmer les 
droits vendus par la confrérie qui n'auront aucune ya!eur. 

Tout cela a été statué par les représentants de la ville du 
consentement commun, sans la moindre contradiction de la part de 
personne. Samedi, partie du pentateuque W aichlah 5557 (1797) 
année. 

*) Voyez l'article 1. 
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.M 41. 

La veille de Lundi, partie du pentateuque ~likotz 5557 (1797) 
année. 

Les représentants de la ville ont résolu: d'accorder au chantre 
de bethamedroche de faire la quête pendant les fêtes de JHaccabée 
(connue des juifs sons le nom de hanouka-deld) . 

.Ml 42. 

lll:ardi, partie du pentateuque Mikolz 5557 (1797) anné{l, 
Du consentement général des représentants de la ville il a 

été décidé de pa)·er de la caisse du Kahal à Solomon Selman, 
chaméche du bethamedroche pour toute l'année passée, à dix florins 
par semaine (1 rouble 50 cop.) pour avoir rempli les fonctions 
de chargé d'affaire à la perception des revenus de la commune . 

.Ml 43. 
De la même date. 
Les représentants de la ville ont statué: que dès· aujourd'hui 

dans le faubourg Komarowka il n'existera plus de représentants 
particuliers, à l'exception d'un habaj c.-à-d. d'un ancien, qui doit 
se trouver près du rouleau pendant la lecture du texte du penta
teuque. Quant aux revenus et taxes, elles doivent être prélevées 
toutes par le chargé d'affaire de notre Kahal dans toute l'étendue 
dudit faubourg. 

.;bl 44. 

La veille du Jeudi partie du pentateuque J\likotz 5557 (1797) 
année. 

a) D'après le consentement commun des représentants de la 
ville il a été statué: de payer de la caisse du J{ahal les impôts 
·personnels el les redevances des recrues pour l'année 1797 d'après 
eux c.-à-d. d'après le calC1Il des chrétiens pour la famille de reb 
Hirche fils de Simon, Levite de Rakowa, et de déduire cet argent 
de ses gages, 

b) A la même séance il a été decidé de donner de la caisse 
du Kahal à la femme du nommé reb Hirche trente roubles argent 
que l'on mettra en compte de ses gageo. 
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.119 45. 

Mercredi, partie du pentateuque W aihi 5557 ( 1 797) année. 
a) Les re,.résentants de la ville ont statué: de donner une 

petition a la municipalité locale pour lui demander qu'elle prélève 
elle même chez les juifs les redevances pour l'entretien des postes 
du district 'et d'en délivrer le Kahal. Pour réussir en cela il est 
décidé d'employer de la caisse du Kahal quelques roubles. 

h) .A la même séance il a été statué: d'ae/wter dtl poisson 
pour la perso1wc comwe (en cadeau) et d•emplüj'er pour cela de 
la caisse du Kahal jusqu'à dix roubles. 

c) De même il a été résolu de former appel dans l'affaire 
avec les tailleurs et d'employer pour cela de la caisse du Kahal 
vingt cinq roubles en assignats et vingt florins polonais en monnaie 
d'argent. 

.w 46. 

Samedi, prrtie du pentateuque Waiki 5557 (1797) ~nuée. 

Les représentants de la ville ont statué et confirmé ce qui 
suit: ù la lecture de la tora dans le bethamedl'Oche local les jours 
de Sabbat lors même qu'ils coïncident avec d'autres fêtes, la dignité 
la plus élevée parmi celles qui s'accordent par la synagogue est 
celle ,]•être appelé ù la lecture de la tora le troisième c.-à-d. le 
premier après Je levite- appartient au chef ·mensuel, à l'exception 
des cas qu'avec le Sabbat coïncide la nouvelle année et le jour 
de la rémission de péchés. Pour cette dignité accordée au chef 
mensuel il paiera au bethamedroche un fi orin et demi chaque semaine. 

L'honneur accordé par la présente décision au chef mensuel 
ne peut pas être referé par lui à d'autres à l'exception de quelqu'un 
des autres membres du Kahal, son fils ou son beau-fils. 

,il.\' 47. 

Mardi Je 21 Tovite 5557 ( 1797) année. 
A la suite du manque d'argent pour le paiement des impôts, 

que le magistrat local exige instamment par son dernier oukase, 
l'assemblée générale a statué: de faire un emprunt chez les proprié
taires des maisons les plus considérables de notre ville de la somme 
nécessaire pour cet objet. Cet emprunt sera amorti pas les revenus 
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des impôts et les autres revenus de la ville. L'obligation du paiement 
de cette <lette publique. est remise aux soins des chargés d'affaires 
du Kahal. Les chamochims du Kahal s'autorisant de la présente 
décision, doivent délivrer à chacun des créditeurs, un effet écrit 
dans lequel doit être cité le paragraphe de la loi d'après lequel l'effet 
délivré ne perd sa force et valeur que lorsqu'il sera . déchiré ou 
jusqu'à ce qu11 ne portera pas quittance de son entier paiement. 
Au porteur d'nu semblable effet les représentants du Kahal sont 
obligés de payer toute la dette des revenus du Kahal. 

.M 48. 

Jeudi, partie du pentateuque Woeiro 5557 (1797) année. 
Les représentants de la ville ont statué: de faire les félicita

tions le jour· de Basile le grand c.-à-d. le jour de l'an 1798 aux 
chefs, du service desquels le Kahal a besoin, d'employer la somme 
nécessaire à cet objet selon l'appréciation des chefs qui prendront 
sur eux cette affaire. 

tt "~ 49. 

Lundi, partie du pentateuque Woeiro 5557 (179i) année. 
Les représentants de la ville ont statué: de fournir caution 

pour reb N....... de S!outzk, détenu pour une affaire judiciaire pour 
qu'il puisse retourner dans sa famille. 

Doivent cautionner: reb Jouda Leib, fils de Jacob el encore 
un qu'il choisira pour compagnon. Cette caution sera envisagée 
comme si elle était donnée par les sept représentants de la ville. 

M 50. 

Comme Jacob Kopel fils de Meer a fait un protêt C(}ntre Je 
droit de propriété sur les nouvelles boutiques en pierre construites 
sur la haute place près de la cour et de la maison en pierres du 
Seigneur Trebert, et donné pour motif d'un semblable protêt un 
document qu'il possède, d'après lequel le droit de propriété des
dites boutiques appartient à lui, Jacob Kopel; les représentants de 
la ville ont nommé. avocat pour le Kabal pour mener le procès 
par-devant le hesdin avec le nommé Jacob Kop~l: rabbi Joseph 
fila de Jochel-.Michel et rabbi Eleasar fils de Shnon chameclie
"enéémona, hakbila (notaire et chargé d'alfaires de la ville). 
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La. décision de cette affaire 11ar le bcsdin. 

Le document présenté par Jacob Kopel, délivré par le Kahal 
à son père l\ieer, fils de Joseph en 5514 (1753) sur le droit 
de propriété de la maison, qui appartenait autrefois à un non 
circoncis (chrétien) Sapéchko, sur la place élevée, et qui existait 
sur la place occupée actuellement par les boutiques en pierre, 
actuellement en construction - est confirmé par les signatures 
des sept représentants de la ville. Contre ce document les toanims 
(avocats) ont représenté, en premier: que d'après ce document a 
été seulement conféré le droit de propriété sur la maison en bois 
qui appartenait ù un certain Sapéchko alors que celle maison 
existait, et comme actuellement il n'y a aucune trace de cette 
maison et que la place même, sur laquelle elle s'élevait, est restée 
longtemps abandonnée - la valeur du document a été annulée: ainsi 
le nommé Jacob Kopel actuellement ne peut pas élever ••ucune 
prétention sur la propriété des boutiques qui sont en construction. 
Dans le cas même que ce document aurait conservé sa force, alors 
même il ne pourrait dépasser les limites qui lui sont imposées par 
son contenu. Le document ne contient pas les termes habitul'ls pour 
les actes d'acquisition, qu'en pleine propriété de l\Ieer fils de Jo,eph 
passe la maison et la place rnith01n ara ad ruum ra/ria (du centre 
de la terre à la hauteur des cieux *) en conséquence de quoi sur 
les caves nouvellement construites sous terre et sur le second étage; 
qui se trouvent hors des limites de l'espace qui lui appartient, lui 
(Jacob Kopel) ne peut élever aucune prétention. En second: dans 
le document présenté 'par Jacob Kopel il est question de la maison 
seule et on ne dit mot de la cour; donc son droit de propriété 

ne pent nullement s'étendre sur la place qu'occupait cette cour. 
Après avoir entendu les parties adverses, le hesdin a procédé 

à questionner les témoins légaux qui ont déclaré 1-mo, que la maison 
en bois qui appartenait, autrefois au non circoncis Sapéchko occupait 
approximativement 10 sagènes en longueur, 2-do, que la façade 
principale de la maison donnait vers la place élevée; que son mur 
d'arrière était bâti sur la place du mur de la maison qui appartenait 
à Trebert en s'avançant encore d'une archine et que la maison 
avec la cour occupait sept sagènes en large; 3-io, que trois 

*) Finesse d'un genre particulier à la. jurisprndence talmoudique. 
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sagènes ù la droite, qui appartenaient à la maison de Jacob Kopel 
sont occupés par. les boutiques de Tsevi Guirche fils de Simcha 
et du coté gauche deux sagènes par les boutiques d'un iot'"" (Russe) 
Baikow *) et 4-to, que les boutiques actuellement en construction 
occupent les cinq dernières sagènes de la place qui appartenait 
autrefois ù Sapéchko. 

Se basant sur les témoignages ci-dessus exposés, le hesdin 
dans la personne. des soussignés, président- rabbin, dai on (juges) 
et du safra-védaina (juge secrétaire) décident, que toute la place 
qui appartenait autret"ois à Sapéchko sur l'étendue de 10 sa gènes 
de long et de sept en large occupée actuellement : trois sagènes 
du côté droit par les boutiques de Tsevi Ilirche fils de Simha, et 
du côté gauche par les boutiques du Russe Baikow et les cinq 
sagènes qui restent sur lesquelles se trouvent les Loutiques en 
construction, appartiennent à Jacob Kopel et que son droit de 
propriété s'étend sur les caves et sur tous les étages, eu un mot 
sur toutes les constructions depuis les profondeurs de la terre 
jusqu-à la hauteur des cieux. Ce droit est confirmé par le présent 
decret, et doit à jamais appartenir, sans aucune restriction, au 
nommé Jacob Kopel et ses héritiers ou à ce•1x à qui ils les 
vendront. Le propriétaire de ces immeubles Jacob J{opel a le plein 
droit d·en disposer à sa convenance, de les vendre, léguer etc. à 
·quoi personne au monde ne doit s'opposer. 

Celte décision servira de titre pour entrer en possession ré
digée d'après les lois du talmoud et des règlements de nos savants. 
En foi de quoi nous signons de nos propres mains. l\Iercredi le 17 
Elu! 5557 (1797; année_ 

Rabbin !"humble .i\Iichel, fils gaou (génie). président du hesdin. 
Eleasar, fils de rabbi Efraim, juge et secrétaire du hesdin_ 
Tsevi Ilirche, fils dé Chaim juge du hesdin. 
Moïse-Simha-Sousman, fils de Chalam Selman juge du hesdin. 
Pour copie conforme: le chargé d"alfaires du Kahal et notaire 

Eleasar fils de rabbi Simon . 
• 11!1 51. 

Par décision du hesdin du 17 Elu! de cette année 5558 les 
boutiques qui sont en bâtisse sur la place élevée, près de la maison 

*) Les juiiS nomment les russes uiovon". 
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en pierre et de la cour du Seigneur Trehert sur la place qu'occupait 
autrefois la maison du non circoncis Sapechko et qui passa ensuite 
en possession de .i\leer fils de Joseph - passe actuellement eu 
propriété de l'héritier de ce dernier Jacoh KopeL . 

La place décrite occupe dix sagènes en long sur six sagènes 
et deux archines de large, du côté nord depuis la fin des boutiques 
du Seigneur Tetbert trois sagènes en long ont été occupées par 
les Lou tiques de Hirche fils de Simlw, et du côté. sud deux sagènes 
par les boutif[Ues du russe Bailww. Ce sont les limites en longueur. 
En large la place confirmée actuellement à Jacob Kopel commence 
du mur de la maison du seigneur Tetbert et continue à la distance 
de six sagènes et deux archines jusqu'à la place même. Tout 
!•espace situé à l'Orient de la place de Kopel (avec la place qui 
est au seigneur Tetbert) appartient au Kahal. Le droit de propriété 
confirmé par le besdine sur l'espace indiqué s "étend depuis les 
profondeurs de la terre jusqu"à la hauteur des cieux. 

Et comme ù la suite de la décision citée Jacob Ifopel se 
trouvera en collisions continuelles avec le Kahal, les deux parties 
c.-à-d. le Rahal et Jacob l{opel sont convenues de ]•arrangement 
suivant. Les deux boutiques qui appartiennent à Uirche, fils de Simha 
avec caves et l'étage supérieur depuis les profondeurs de la terre 
jusqu'à la hauteur des cieux, également la partie de la place, sur 
laquelle il n'y a pas de bâtisse qui se trouve de côté, passent en 
propriété de Jacob Ropel *) pour cela il cède au Kahal tous ces 
droits sur le reste de la place avec les constructions. Cet arrangement 
a été fait du libre consentement des deux parties et d'apres les 
règlements de 1:\ loi lalmoudique. Les propriétaires des deux 
propriétés partagées ainsi ont Je droit d'en jouir et d'en disposer 
sans empêchement aucun à leur volonté. Si quelqu'un élevait 
jamais des prétentions sur la partie cédée par Jacob J{opel, celui
ci et ses héritiers sont tenus de satisfaire aux prétentions, en ga
rantissant cette obligation par leurs biens. La même obligation est 
prise par le Kahal si quelqu'un élevait des prétentions sur la 
partie cédée à J{opcl. 

Tout cela a été fait. d'après les lois et coutumes et par la 
force de la loi spéciale maice harabim ein /sarilt kittion - loi, 

"* Voyez l'article VIII. 
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d'après laquelle les affaires d'une assemblée ou d'une société n'ont 
pas besoin de kinion formel *). 

Pour la légalité de cette affaire Jacoh Kope la rempli Je lwbalas 
soudar institué par nos savants **). 

En foi de quoi nous signons Lundi 22 Elu! 5558 (1798) 
année. Ville de llfinsk. 

Barouche, fils du rabbi Tsevi-Hirche, notaire de· la· ville el 
chargé d'affaire. . 

Eleasar, fils de r:~hbi Simon, notaire de la ville et chargé 
d'affaire. 

Pour certifi~r que le susdit arrangement a été conclu de mon 
plein consentement sans la moindre contrainte je signe de ma propre 
main. Dimanche, 26 Elu! 5558, ville de Minsk. Jacob Kopel fils 
de rabbi l\Ieer. 

.'W 52. 

l\lardi, partie du pentateuque Bey 5558 (1798) année. 
Les représentants du Kahal ont statué: de payer de la caisse 

du Kahal !•arriérée des impôts pour la poste rurale et d'abolir 
l'impôt établi pour ce but sur les habitants de la ville . 

• 'W 53. 

Samedi, partie du pentateuque ]Uechpotim 5558 (1798) année. 
Les représentants du Kahàl ont décidé: de donner de la 

caisse du Kahal, à l'astre brillrmt rabbin l\lichel, fils du gaou de 
cette place (génie) dix roubles en assignats ponr cadeau de noce 
à sa fille. 

A la même séance il a été statué, que le chargé d'affaires 
donne de la caisse du Kahal vingt deux roubles pour l'ach,;t de 

blé pour le but connu? 

l\lardi, partie du pentateuque Terouma 5558 (1798) année. 
Comme les dons volontaires ne suffisent pas pour les dépenses 

énormes du rachat · des juifs détenus en prison; pour créer des 
ressources fixes dans ce but, d'après les conseils de nos sages 

*) V oyez 1 'article IX. 
"l'*) Voyez l'article IX. 
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nous avons statué: 1) de prélever 18 gr oches de chaque père 
d'un garçon nouveau-né à la circoncision de ce dernier et d'autant 
de groches· à chaque mariage. Le chamochim ne doit pas confirmer 

le registre des convives, que la personne qui à l'intention de donner 
un festin veut inviter chez lui, avant [·acquittement de l'impôt 
établi en faveur des détenus; 2) aux festins des noces et de la 
circoncision on doit placer une assiette pour recevoir les dons des 
convives, et 3) le jour de chaque nouvelle ltme de faire la quête 
dans Jes mnbons avec une cruche . 

• Ji :)5. 

LundL pal"lic de la pentateuque Tetsavé 5558 ( 1798) année. 
Les représentants de la ville ont statué: de délivrer de la 

caisse du J{ahal par le chargé d"a~·aires 50 roubles pour le rachat 

des rlétenus juifs. qui se trouvent s<;verement emprisonnés . 

• !Ji 56. 

t!amedi, partie du pentateuque Vaiakgol 5558 \ 1798) année. 
Les repréBentan!s du Kahal ont statué: de donner de la caisse 

du Ka hal pour le rachat de,; prisonniers énoncés dans le • W précü
dent des détenus juifs 22 rixtallers. 

J12 57. 

Jeudi, cinquième jour de ia 'cnwine des pilqne., 5558 ( 1798) 
nnnée. 

Comme les dép~nscs du lfahal qu'il est impos,;ihle de préciser 
en détail, sont trl'B fortes, et particulièrement il manque de moyenB 
pour payer les impôts pour la partie indig-ente de la population, 
l'r.ssemblée géni5raic en présence des représentants de la ville a 

statué: d'établir dans notre ville l"imp<it de la cruche sur k nég-oce 
sur les mêmes hases auquclles il a été établi ù Chldow emns la 
moindre dig-ression de son règlement. De prélever cet imp•it le 1-r 
d'Ira •]ni approche. 

Pour ce <pti concerne les t 200 roubles que nous devons 
verser ù la caisse d'êtat, il a été· décidé, ·qu'tms3itût que le g·ou

vernem· con,;en!im it éta&lit· ledit impût, de choisir. immér':atement 
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cinq membres des classes msee, moyenne et hasse et de leur 
confier la répartitiOn sur les habitants de la ville pour couvrir 
cette somme ainsi que celle de 800 roubles que le lüihal a dé
pensé depuis longtemps. 

'La somme qui aura été Yersée à la suite de celte répartition 
lui sera mis en compte de l'impôt de la cruche. Après tout cela 
il a été décidé de faire la répartition et d'établir l'impôt nommé 
quand même le gourerneur ·refuserait sun consentement . 

• u 58. 

Jeudi le 16 Sivon 5558 (1797) année. 
Les représentants de la ville ont décidé: de donner à la 

confrérie d'ici ymilut hassodim, le droit de constmire une chambre 
dans la cour de la s~·nagogue. près du mur de la synagogue, tout 
près de la tour. Cette clmmbre doit être construite en hriques el 
ne peut occuper que six archines de long avec les murs el la 
même mesure en large, pour ce qui concerne sa lwuteur cela dé
pendra de notre avis. Cette chambre est destinée pour la conser
vation des objets et gages de la confrérie. Le nombre de fenêtres 
et leurs dimensions seront fixés d'après notre avis. Il est permis 
de faire une porte dans cette chambre et d'avoir dans cette dernière 
des armoiresj caisses et antres attributs de Ja confrérie. 

A cette occasion il est enjoint à la dite confrérie comme 
conditions expresses: qu'elle ne puisse, sous quelque prétexte que 
ce soit, jamais y étahlir une maison de prière; de la soulouer à 

quelqu'un, d'en faire don ou de la vendre à un particulier ou à 
aucune société du monde. 

A la bâtisoe de ladite chambre la confrérie peut procéder des 
aujourd'hui. Ce droit lui e>t accordé par les représentants de la 
ville en cadeau, sur les bases légales et le personnel de lous les 
Kahals non seulement n'a aucun droit de rien changer à cela et 
d'élever aucune prétenlion; mais doit au contraire confirmer ce 

droit à la confrérie à tout jamais, pourvu que les conditions énon· 
cées soient maintenues. 

Tout cela a été décidé par les repréoentants sans la moindre 
contradiction de qui que ce soit. 
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Le droit conféré acquiert sa force d'ap1·ès la loi par laquelle 
les affaires d'une assemblée ou d'une société ne sont pas tenues 
à la formalité du kininn. 

Le dit droit est renforcé par nous, notaires de la ville d 

chargés d'affaires ....... lllinsk . 

• lf 59. 

Pendant la construction dans la cour s~Iwgogalc de la chambre 
la confrérie amilot hassodim a violé les conditions fixées dans la 
permission qui lui a été accordée, en faisant dans ladite chambre 
quatre fenêtres, deux du côté de la maison de prière de la confrérie 
d'enterrement (hevra kadicha) et <leux du côté de la maison de 
prière de la confrérie des abatteurs de bestiaux (heura-sevah-tsedek), 
contre la défense des représentants du Kahal. 

Quoique par cette violation des conditions posées la confrérie 
a perdu ses droits, pourtant les représentants de la ville ont 
consenti de le lui laisser dans toute sa force, si elle ferme les 
deux fenêtre,; ouvertes dans ladite chambre du côté d'Orient, en 
cas contraire la permission accordée par le document prendra sa 
force légale. 

Cette décision a éfé communiquée en forme d'avis pour pré
venir la confrérill, de ln part des autorités du ltahal; et comme 
celle-ci n'a fait aucune attention à cet avis, les représentants de 
la ville ont résolu: d'envisager le droit accordé pour hâtir une 
chambre dans la cour synagogale comme annulé. 

Tout ce qui est énoncé ci-dessus a été statué, dans la chambre 
du Kahal du consentement de,; tous les représentants sans la moindre 
contradiction, ville de .!Hinsk. 

Samedi, partie Kory 5558 (1798) année. 
L'assemblée générale extraordinaire_ et les autorités du Itahal 

ont décidé: sous peine du !terem-déoraisa (lm·em canonirrue) de 
défendre aux bouchers, qui ne se trouvent pas au service du Kahal 

d'ici, d'abattre les hestiaux et la volaille dans notre ville. 
Sous les mêmes peines nos bouchers sont tenus de ne pas 
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faire usage de couteaux affilés *) à rabattage des bestiaux et de 
la volaille. Et si quelqu'un des bouchers venait ù violer ces deu.>.:: 
décisions, la viande des bestiau.>.:: abattus sera reputée charogne. 

32 61. 

Par rapport aux vases de rabbi :i\foïse, fils de Joseph-Johël, 
dans lesquels a été cuite la viande d'une bête tuée par un chohete 
qui 11est pas au· service du Kahal de .notre ville an hesdin institué 
pour juger ce cas, sont nommés: le rabbin-prêcheur de la confrérie 
d'enterrements, rabhi Tsevi-Hirche melamêde (maitre) de Sloutsk 

et rabbi Eléasar fils de N .... , pour qu'ils décident, d'après les 
lois du talmoud, peuvent-ils être envisagés comme cochère c.-ù-d. 
aptes pour servir aux juifs, ou trèfe c.-à-d. impropres pour cela . 

• ilil 62. 

Samedi, partie du pentateuque WaiélPh 5559 (1799) année. 
Aujourd'hui le 5 jour de Tichra ù l'assemblée générale en 

présence de tous les ex-chels, des chefs du Kahal, et de l'élite 
des habitants da la ville, il a été statué: de choisir sept membres 
pour mettre en ordre les amlires du 1\ahal. 

A hmanimité ont été élus dans la même séance: le célèbre 
rabbi Tsevi-Ilirche, fils de rabbi Simha et le célèbre richard rabbi 

Isaac, fils de rahhi Akiva. 
Les autres cinq membres seront indiqués par les cinq électem·, 

qui devront être nommés par hallottagP. 
~~nlre les personnes qui doivent être ballottés sont désignés 

les trois rachimcs-mensueb c.-à-d. les ex-chefs, run des ex-repré
sentants ct un membre de rassemblée générale. Les cinq membres 

élus par !Ps cinq électeurs devront conjointement avec les deux 
membres déjù élus s·occupcr de la mbe en ordre de toutes les 
allhires du 1\ahal, et les électeurs eux-mi'mes peuvent prendre sm· 

eux cette charge, sïls le croiront utile pour la ville. 

Jlf 63. 

Jeudi le 25 du mois de Ghewatc 5iiii9 (1799) année. 
L ·assemblée générale extraordinaire a élu deux membre~ de 

*) Voyez l'artkic 11. 
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la part de notre ville pour le comité de tout le pays. d nommé
ment: le richard connu par tous et le représentant raldJi Isaac, 

fils d" raL<hi Akyve et r·abbi Zew Wolf, lils de raiJhi Hirche. Ces 
deux membres doivent partiCiper avec les membres élus pm· les 

autres districts de notre gouvernement arrivés Jans cette ville à 

]•assemblée géné•·ale de Ioule ln contrée, qui s'occupera d'affaires 
qui intére;;sent le sort de toute notre nation. Les opinions fJUe les 

deux membre,; mt•nt:onnés auront émis de la part de notre ;ociété 

pal' rapport aux juir.~ de toute la contrée") auront la force de }"opinion 

émise par les sept représentants de notre ville. 

'fout cela a été décidé par l'assemblée 

lois et règlements. En foi de quoi signent 
charg·é}l d'affaires de la ville. ~Iinek. 

générale 1f ~1prt•:; nus 

les notaires el les 

Le lundi, veille au 1-r du mois Sison 5559 (17!!9) a été 

publié dans toutes les maisons de prières ce qui suit: 

Ecoule, peuple sacré! Les seigncm·s représentants de notre 

ville .. avec le gaon président de notre hesdin vous déclarent, ·que 

dès aujourd'hui personne ne doit oser faire des festins aux mariages 
et à la !circoncision avec pains d'épices et de l'eau de vie; 

mais il doit faire le festin de viandes, ù l'exception des indigents, 

qui en cas de nécessité doivent s'adresser au J{ahal demander 

l'autorisation pour faire le festin seulement de pains d'épices et 
d'eau de vie. Les gens aisés sont obligés sous peine du Herem 

canonique ù ne pas laisser goûter aux des paÏib d'épices et de 

l'eau de vie et doivent ah:;olument préparer des mets de viandes, 

en se conformant ponctuellement aux règlements cités ci-dessous 
pour les festins et les personnes qui peuvent y être invitées. 

1) Sons peine du Herem canonique ils est défendu aux 

hommes et particulièrement aux femmes pendant les félicitations 

du cltalom. salwr (le jour de la naissance d'un fils le matin du 

premier Sabbat après les couches) de goûter à de J'eau de vie, 

alLY pains d'épices, cc tfitures, petits pâtés et autres douceurs. 
2) Sous peine ' même herem il est défendu aux femmes 

de goùt~r ù Jes dor. '"" pendant le,; félicitations de la naissance 
g 
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d'une fille, non seulement le samedi, mais aussi les jours ouvriers 
à l'exception des parentes les pius proches. Encore· plus il est 
défendu de prendre de ces douceurs à la maison avec soi. Cette 
défense est obligatoire pour les pères et mères des nouveaux-nés et 
pour ceux, qui pourraient faire le festin pour eux c.-à-d. que personne 
d'enlr'eux ne doit proposer à ses parents qui ne sont pas les pius 
proches, de rien prendre de doux ou d'en envoyer chez eux à la 
maison. 

3) Il est de même défendu sous peine du Herem canonique 
de régaler après dîner les visiteurs et les visiteuses de l'accouchée 
avec des pâtés, bonbons et fruits et aux visiteurs il est défendu 
d'y goûter. 

4) Il est défendu de donner des festins une semaine avant 
et après la circoncision, excepté le festin que l'on fait aux mendiants, 
la veille de la circoncision. Parmi les gens qui n'appartiennent 
pas à cette classe, excepté les sarvars du festin, que personne 
n'ose goûter à quelque chose. 

5) Il est défendu de donner un dîner le jour de la circonci
sion pour les femmes, excepté à la commère, à la sage - femme, 
à la mère et la belle mère de l'accouchée et la mère de la com
mère, si la commère sera fiancée. 

6) Il est défendu de faire des festins particuliers le jour du 
départ de la sage-femme. Ce festin doit coïncider avec le festin 
du jour de la circoncision. 

7. Au festin de la circoncision on peut inviter seulement les 
parents jusqu'au troisième degré inclusivement, et par alliance, 
quoique le mariage ne soit définitivement encore conclu, les par
rains, sam!ou!.-é (les trois circonciseurs), un représentant de la ville 
pour réciter la priè••e au-dessus de la coupe, trois sarvars, à deux 
voisins de chaque côté, qui habitent avec le donneur du festin sur 
la même ligne des maisons et trois voisins d'en. face, les voisins 
semblables des boutiques, l'associé de commerce, si cette association 
doit durer pas moins cl'un an et le maître des enfants, qni à son 
tour peut inviter chez lui nu festin de la circoncision les parents 
de ses élèves, 

8) Au festin des noces peuvent être invités: les personnes 
mentionnées ci-dessus, ainsi qne les garçons et demoiselles de noces 
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et quatre sarvars, qui sont tenus de remplir leurs devoirs absolu
ment d'après les coutumes. 

9) Un représentant de lu ville peut inviter au festin chez lui 
tous ses représentants - collègues. 

1 0) Les frères de la confrérie des ensevelisseurs peuvent 
inviter les anciens de cette confrérie. 

11) Un fiancé qui arrive pour le mariage d'une autre ville 
peut inviter le maître de la mai;on qu'il habite, et avec celui-ci 
peuvent venir ses proches parents, qui habitent la même maison. 
Outre le maître de la maison, personne autre des invités n'a le 
droit de venir à un festin avec ses parents. 

12) Des serviteurs de la synagogue peuvent être invités aux 
festins de la circoncision et des noces, le rabbin en chef, le chantre 
avec les choeurs, deux serviteurs de la synagogue, deux serviteurs 
dn Kahal, le lecteur des psaumes, du jour et le chou/Ir le pète (qui 
appelle par les rues les jours de fêtes à la synagogue en criant 
;,. c!toul arain c.-à-d. dans la synagogue, et les jours ouvriers en 
frappant aux volets). Il est permis d'inviter le prêcheur de la con
frérie ·des ensevelisseurs. A lous les autres serviteurs de la syna
gogue on peut donner un pomhoire, mais il est expressement 
défendu de les inviter aux festins. 

13) Les membres de la sainte confrérie des ensevelisseurs 
chiva-kerouim ") peuvent inviter ù leurs festins leurs valets. 

14) Sous peine du Herem canonique il est défendu à nos 
habitants, sans une permiSSIOn formelle du Kuhal, de faire les 
noces bors de la ville, que ln promise soit fille, veuve ou qu'elle 
ait reçu le divorce de son mari. Et ceux qui auront reçu une 
permission semblable, ne pourront partir pour la noce avant qu'ils 
ne paient le rahache (le droit) à l'ég·al de ceux qui font les noces 
en ville. 

15) Aux diners crui se font après les noces, par les parents 
du mari ou de la femme, peuvent être invités: les plus proches 
parents, les garçons de noces et dcmobelles, le maître de la 
maison qu·habite le nouveau marié ct le chantre avec le choeur. 

1G) Chaque partie ne doit donner plus d'un festin avant ainsi 
<IU'après les noces. 

*) Voyez hl.rliclc XI. 



132 

17) Il est défendu d'admettre plus de trois musiciens à une 
noce outre le hathane et son aide *), 

18) Il est défendu aux musiciens de manger plus de trois 
fois pendant une noce, 

19) Au dîner, pendant qu'on habille la mariée, il est permis 
d'inviter des jeunes gens des deux sexes même lorsqu'ils ne seraient 
pas parents. 

20) Il est défendu de servir pendant les noces des tartes 

avec des confitures. 
M 65. 

Dimanche, partie Sasria, 5559 (1799) année. Les représentants 
de rassemblée générale ont statué: 1) De déclarer aux débiteurs 
du Sieur Boulgarovitche de payer entièrement tout le montant des 
lettres de change et 2) pour ceux des débiteurs qui sont insol
vables, d'acquitter le nommé Boulgarovitche de la caisse du Kahal. 
L'argent, qui sera employé ù cet usage, sera retenu sur les arriérés 
qui reviennent des bouchers sur la taxe de 3 groches par livre 
de viande. Et si cette source est insuffisante, alors pour l'amortis
sement de ladite dette il faudra employer tous les moyens dont 
disposent les revenus du Kahal **) . 

.'12 66. 

Dimanche, partie Sasria 5559 (1799) année. 
L'assemblée générale a nommé pour représentants de la ville, 

jusqu'aux nouvelles élections: Rabbi ~loïse, fils de Joseph Johiel, 
rabbi Tsevi-Hirche, fils de Rouvime et rabbi Elie, fils de Chalom 
et au-dessus d'eux le richard connu rahbi Isaac, fils d'Akibij. A ces 
quatres représentants est confié la direction temporaire des affaires 
de la ville d'aujourd'hui jusqu'aux fêtes des Pâques prochaines et 
leurs décisions doivent avoir la force des actes des sept élus. 

N 67 . 

. Mercredi, 4-me jour des Pâques 5559 (1799) année. 
Les représentants de la ville ont honoré Samuel, fils de 

-;; 1 V uy'"z rartkle XI. 
**) 11 sernit tri;::o-i:Jtén.t~a··t de saYuir lltli ét:.:i! ce EouJgarù\Titehc .. qne le 

Kuhal à \aut de soin O. m0noe-~r. 
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David de la dignité de moreino. En l'appelant à la lecture de la 
tora (saint rouleau) dans la synagogue il fant le nommer: moreino 

gara" rabbi Samouil beg!lh01:ère 1·ébe Darid c.-à-d. est appelé à 
la. tora de haute noblesse ralJbi Samuel, fils du hover reb David. 

Jl5 68. 

Jeudi, le 20 du mois Nissan, 5559 (1799) année.' 
L'assemblée générale a statué: de nommer le richard renommé 

rabhi Isaac, fils de rabbi Akehy, président dans le conseil des 
représentants de la ville. A ces fonctions rabbi Isaac est nommé 
pour toute l'année depuis ce jour jusqu'aux fètes de Pâques de 
l'année suivante 5560 (1800). Tout cela a été résolu du consen
tement de tous les assistants sans la moindre contradiction d'aucune 
part. En foi de quoi nous, notaires et chargés d'affaires de la 
ville, signons. 

M 69. 

Le quatrième jour des fêtes de Pâqueô, 5559 ( 1799) année. 
L'assemblée générale a statué: de faire immédiatement le choix des 
électeurs du personnel du Kahal nouveau, d'après les règles 
suivantes: 1) Par rapport aux membres, doivent être choisis par 
ballottage les cinq électeurs. 2) Les cinq électeurs choisis doivent 
nommer les six représentants de la ville ponr l'année depui,; les 
Pâques de l'année présente jusqu'aux Pâques de l'année 5560 (1800). 
3) Les représentants ne doivent pas être parents entre eux. 4) Pour 
chefs des représentants pour tonte ]·année sera le richard re
nommé Isaac (Jl? 68). Après le ballottage il est défendu ù tous 
et à chacun de parler aux électeurs jusqu·ù ce que les représen
tants ne seront nommés et que la liste des personnes nom·nées ne 
sera signée par eux. 5) De même il est défendu au chmiwchim 
de communiquer avec les électeurs jnsqu'ù ce que la nomination des 
représentants ne soit faite. ü) Un électeur qui n'a pas été déjà 
représentant ne peut pas être élu pour cette fonction. 7) Si avant 
la signature du registre des représentants l'un des électeurs viendmit 
à échanger rruelqucs mots avec quelqu'un, tout le ballottage d'élection 
devient nul. Tout cela a été institué du consentement de tous les 
assistants, membres de l'assemblée générale. 
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.;W 70. 

Le quatrième jour des fêtes de Pâques l'assemblée générale a 
résolu: d'accorder Je droit de vote aux personnes suivantes qui 
n'appartiennent pas à l'assemblée générale comme membres: rabbi 
Sacha.rie-1\Iendel, fils de rabbi Aria Leiba; rabbi Wolf, fils de rabbi 
Abraham et rabbi Avigdara, fils de Menahim-Nahouma . 

.M 71. 

Jeudi le 6-me jour des Pâques, 5559 (1799) année. 
1. Rabbi Elianoum-Hetz, fils de rabbi David. 
2. Rabbi Elie, fils de rabbi Tsewi Hirche. 
3. Rabbi Jochiel-lliichel, fils de rabbi Aaron. 
4. Rabbi Chalom, fils de rabbi l\Ioïse, Segal (lévite). 
5. Rabbi Elie, fils de rabbi Avigdor. 
Voilà les cinq personnes qui ont été nommées électeurs d'après 

Je ballottage, fait légalement en observant les règlements établis, 
enoncés dans le document sous .;W 69 . 

. M 72. 

A la bonne heure! 

Voilà le registre des représentants de la ville nommés le 
Jeudi 6-me jour de pâques. 

1. Le président rabbi Isaac, fils de rabbi Akiby. 
2. Rabbi Jechoua, fils de rabbi Eliakoum-Hetz. 
3. Rabbi Tsewi Guirche, fils de rabbi Wolf. 
4. Rabbi Jochiel-jllichel, fils de rabbi Aaron. 
5. Rabbi Haim, fils de rabbi Isaac (lévite). 
6. Rabbi Zew Wolf, fils de rabbi Tsewi Hirche. 
7. Rabbi Samuel, fils de rabbi Dan. 
Registre des anciens de la gabelle de bienfaisance. 
1. Rabbi Eleakoum Hets, fils de rabhr David 1-r chef. 
2. Rabbi Ouria, fils de rabbi Da~id 2-d chef. 
3. Rabbi Elie, fils de rabbi Tsewi Hirche 3 chef. 
4. Rabbi Jechoua-Hechel, fils de rabbi ll1oïse 4 chef. 
5. Rabbi Isaac, fils de Tsewi-Hirche 5-me chef. 
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Tous les représentants de la ville et les 5 anciens de la 
gabelle de bienfaisance ont été nommés par les électeurs ci-dessus 
nommés d'après nos lois et coutumes, Jeudi le 6-me jour des 
Pâques pour toute l'année c.-à-d. jusqu'aux Pâques de l'année 
suivante 5560 (1800). 

-~ 73. 

Samedi, dernier jour de Pâ<JlleS, 5559 (1799) année. 
Les représentants de la ville ont statué de se rendre avec 

cadeaux pour saluer les cltefs et les fonctionnaires el de prendre 
dans la caisse du l(a/Uil l'argent nécessaire pour les dépenses 
dont on a11ra besoin à cette occasiolt . 

.1~ 74. 

Mercredi, le 26 Nissan, partie Achreï, 5559 (1799) année. 
Les représentants de la ville ont statué: de donner de la 

caisse du Kahal, au célèbre rabbin du village Birhi uu secours de 
cinq roubles assignation, que lui remeltront les chefs. 

Jl? 75. 

Samedi, partie du pentateuque Ahrej, 5559 (1799) année. 
Les représentants de la ville ont statué: de défendre aux 

melamêdes qui sont arrivés à lUinsk d'autres villes, de recevoir 
dans leurs heder plus de cinq élèves. Quant aux melamèdes des 
autres villes qui sont établis ici depuis longtemps en s'occupant 
de leur profession et qui ont chez eux plus de cinq élèves, toute 
la somme qu'ils reçoivent d~ leurs élèves doit être divisée sur le 
nombre de leurs élèves (1) et cinq parties appartiendront au mela
mêde et le resle doit être versé dans la caisse du I\ahal pour le 
paiement des impôts pour les melamêdes insolvables de la ville 
de Min~k. Cette décision ne libère en rien les melamêdes des 
autres droits qu'il paient au profit de talmoud-tora. 

Jl? 76. 

Samedi, partie Abbé 5559 (1799) année. 
Les représentants de notre ville ont~statué de choisir qunfl·e 
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anciens pour établir !"ordre dans la perception de l'impôt pour le 
rachat des détenus juifs nommé pidio" cltet:Oisim et ont élu: le 
renommé rabbi Jechoua-Gechela, fils de Moïse, le renommé rabbi 
Samuel, fils de rabbi Den et le renommé rabbi Abraham, fils de 
rabbi Leiba. 

Deux entre eux: rablli Jechoua-Hechel et rabbi Abraham se· 
ront chargés de la perception. c·est entre leurs mains que doivent 
être versés les lll"oduits de cet impôt et c'est à leur disposition 
([U"esi remis ]·emploi de l'argent par rapport au rachat des détenus. 

J"k' 78. 

Smnedi, partie Emor, 5559 (1799) année. 
En considération ·de la déclaration de Tsevi Hirche, fils de 

Lipmau, des pretentions sur le droit de propriété de la maison de 
Tsevi·Hirche, fils de Jacob, située dans la rue Jourievslwjn, dans 
laquelle il exprime le désh· de citet· cette cause avec le Kahal au 
hesdin, les représentants de la ville out résolu: de confier cette 
affaire à deux avocat•.: le chef rabbi Ossei, fils d'Eliakoum Hetz 
et le richard renommé Johel l\Iichel, fils d'Aaron. Ces deux avocats 
doivent conduire Je procès au hesdin avec le nommé Tsevi·Hirche, 
fils de Lipman. 

.M 79. 

Samedi, partie Begar. 
Les représentants de la ville out statué de terminer à l'amiable 

les altercations avec les artisans, et de leur payer de la caisse 
du 1\ahal pom· toutes leurs prétentions 200 r. arg. 

Jlil 80. 

· Samedi, partie Begar 5559 (1799) année. 
En conséquence de leurs décision les représentants de la ville 

on! rendu aux confréries hevra-kadicha (d'enterrement) et chlva
kerouim (des sept élus) la partie des revenus. de l"abattoir qui 
appartient au Ifahal. Jusqu'à présent la moitié de ces revenus 
appartenait au ii:uhal et l'autre moitée aux deux confréries men
tionnées ci-dessus. Dès aujourd'hui la seconde moitié des revenus 
à la suite d'une vente, passe en propriété perpetuelle des confréries 
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et le Kahal ne doit plus élever aucune prétention sur ces revenus 
jamais. Ce droit est cédé aux confréries pour deux cents roubles 
qu'ils ont versé au J{ahal pour la paiement aux artisans pour 
leurs prétentions, et pour certifier tout cela les confréries doivent 
recevoir un acte redigé par écrit et signé des représentants de 
la ville et des membres de l'assemblée générale. 

Samedi, partie Begar, 5559 (1799) année. 
Les représentants de la ville ont statué: les 60 roui. les en 

assignats reçu::; des dixainier:; - de les employer pour les dépenses 
du J{ahal. 

.;12 82. 

Samedi, partie Begar, 5559 (1799) année. 
Les anciens de la sah1le confrérie de15 ensevelisseurs sont 

inve,tis par les représentants de la ville de tous les droits de ces 
dcrn;ers envers ]es affaires de lem· confrérie, jusqtCaux nouvelles 
élections des anciens et t011tes ieurs décisions concernant lenr 
confrérie auront la valeur el ]H force des décisions tles :;epi repré

sentants~ de la ville. 
.13 83. 

Samedi., partie Begar, 5559 ( J7!J:Jj année. 
Se basant sn1· la décision du J{ahai du samedi. parti'' du 

pentateuque, Vajhi 5559 (1708) année (é1~oncéc dans l'acte J12 46) 
il a été statué: ;]e conférer l'honneur de la !J·oisièmc lecture de 
la tura chaque samedi au chef mensuel dans notre hPthamidroche. 

Samedi, partie Begar, 5559 (179D) année. 
L'autorité du J(ahal a statué: de dépenser de la caisse du 

l{ahal pour les cadeaux aux membres du magistrat rarg·ent suivant: 

vingt roubles, en rémunération d'Arzimovitclw pour les donunnges 
pendant le jugement de l'affaire de David, fiis ct·J.; cinq roubles 
ù Jankouchlw ct aux autres membres dn magistrat de les rémunérer 

d'après l'avis dn richard rabbi Isaac, fils d'Akihy. 
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.)1@ 85. 

Samedi, partie du pentateuque Behoukotaj, 5559 (1799) année. 
Les représentants de la ville ont statué: de donner ordre à 

toutes les confréries, que depuis aujourd'hui jusqu'au 18 du mois 
d'Ira de l'année suivante 5560 (1800) c.-à-d. pendant toute l'année, 
de n'accepter aucun nouveau membre, à !•exception d'enfants et 
jeunes gens qui ne sont pas encore mariés. 

Il est défendu au chef mensuel de telle confrérie que ce soit 
pendant tout le temps detm:miné, de réunir les votes pour !•admission 
de quelqu'un dans la confrérie. 

Il a été proposé et accepté : de ne pas étendre cette défense 
sur la confrérie ltémilate lwssadime (de prêts) et sur les confréries 
d'artisans. 

.w 86. 

Samedi, partie Behoukotai, 5559 (1799) année. 
Il a été statué d'adjoindre aux deux sages femmes qui servent 

en ville, encore deux: .!Hariche,. femme du feu Asriel et la femme 
de reb Leiser de Tchachnik. 

.w 87. 

A l'assemblée générale à laquelle ont assisté tous les repré
sentants de la ville et les chefs du Kahal du consentement général 
il a été statué: de vendre au représentant rabbi Haim, fils de rabbi 
Isaac, lévite, le droit de propriété de la houtique en pierre qu'il a 
bâtie lui-même; le droir de propriété sur hme des deux boutiques 
avec les caves et les édifices qui sont au-dessus d'elles construites 
par lui et son frère, le richard Jacob, sur la place élevée. Ces 
boutiques touchent d'un côté l'escalier qui conduit au second étage 
qui appartiendra en commun aux deux frères et au représentant 
Samuel, fils de Dana, et de l'autre côté par les houtirjlieS qui 
appartiennent au russe Baïkow. 

La façade des hontiques en question est tournée vers la place 
élevée, et par !•arrière vers la place du pan Kister. De ces deux 
boutiques à rabbi Hahn appartient celle <[tlÏ est plus proche de 
l'escalier, dont il a été parlé. Avec le droit de propriété sur la 
boutique est concédé à rabbi Haim le même droit sur les étages 
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supérieurs et les caves dans les limites désignées: du centre de 
la terre, jusqu'à la hauteur des cieux. Tout cet immeuble est vendu 
définitivement, et parfaitement défini, - nettement pour en jouir 
toujours à Haim ou à ses héritiers. Il lui a été vendu de même 
le droit sur une partie de l'escalier qui mène dans les caves et 
une 1mrtie de l'entrée par devant la boutique. La vente des droits 
de propriété sur cet immeuble à rabhi Haim est définitive et le 
Kahal ne se reserve aucun droit et l'argent qui revenait au Kahal 
pour ces droits de propriété a été pa~·é par Haim depuis longtemps. 

En conséquence de tout cela dès aujourd'hui l'immeuble en 
question passe en sa pleine et entière propriété, il peut en dis
poser à volonté, soit f]u'il veuille construire, démolir, vendre, léguer 
ou soulouer, troquer etc.; en un mot il est maitre de disposer de 
cet immeuble comme de sa propriété, et que personne au monde 
n'ose s'y opposer aucunément jamais. 1\Iais si quelqu'un venait à 
protester contre la vente de cet immeuble ou quelque partie, le 
Kahal et le hesdin sont tenus de défendre toujours rabbi Haim et 
ses héritiers ou ceux, auxquels ils cèderont leur droits et toutes 
les prétentions des personnes qui protesteront doivent être satisfaites 
par le Kahal pour laisser jouir rabbi Haim paisiblement sans aucune 
crainte et aucun empêchement dans ces droits de propriété dont il 
doit jouir toujours et r1ui doivent toujours conserver la force. Et tous 
les dommages- intérêts que pourrait supporter le nommé rabbi Haim, 
ses héritiers ou leur plénipotentaires, ù la suite des protêts de
quelqu'un ou de plusieurs personnes, que ces protêts se J'apportent 
sur tout l'immeuble ou une partie seulement, d'après les lois talmou
diques et nos rrglements seront restitués par le J{ahal aux proprié
taires, des revenus publics les plus sùrs et partout où cela se 
pourra. 

Le présent document, par rapport aux dommages et leur 
paiement aura la force d'une lettre de change confirmée par le 
hesdin, d'après les lois du talmoud et même celle d'effet de com
merce délivré d'après les lois de l'Etat. Les Kahals futurs non 
seulement ne doivent pas s'opposer au paiement des dommages 
qui peuvent être causés; mais il leur est imposé en devoir de 
faire tout leur possihle pour exécuter ù la lettre jusqu'à la dernière 
iota les conditions énoncées duns les présent document. Tout cela 
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a été résolu sans contradiction, du consentement généraL en pré
sence de tons les membres réunis dans la chambre du l{ahal, 
d'après les lois sacrées et les règlements du J{ahal, et confirmé 
en suivant tous les règlements et le principe, d'après lequel les 
actes dn Kahal ne sont pas soumis à faire le kinion formeL En 
foi de quoi nous délivrons le présent ù rnbhi Haim signé de nous., 
5559 (1799) année 21 du Sivon. J\Iinslc 

Quoique le document ci-dessus rédigé, confirmé par les repré
sentants de la ville, dau; leur ville, n'a pas besoin de contrôle 

d'après nos lois et d'mH' seconde confirmation, pourtant pour lui 
donner plus de force nous le confirmons de tout le pouvoir du 

hesdin et dès ce moment la boutique et les hâlisses désignées dans 
ce document se confirment à rahi llaim, fils d'Isaac, ses plénipoten
tiaires on ses héritiers pour l'éternité. Eu foi de quoi nous signons. 

Un semblable document a été déliné aussi à son li·ère, le 
richard Jacob Levite sur sa boutique, attenante ù celle de Bail\ow 
et sur lCl moitié de toutes les bâtisses ct caves qui lui appartien
nent personnellement. Le document délivré à r. Jacob ne diffère 
d'une ïota du ci-dessus rédigé appartenanl ù r. llaim et e5t de 
mênH' confirmé par le hesdin . 

.-13 88. 

Projet rédigé par les soussignés memilres choisis par le 
Kahal et l'assemblée générale, pour ré1liger le règlement du contrôle 
exacte des revenus des taxe:; établies pour les garantir des abus. 

1. Il est défendu aux chohêtes (bouchers) sous peine du herem 
le plus sévère, de procéder à la visite légale d'une bête abattue 

dans !"absence du chargé de la perception de l'impôt (de la gabelle), 
sans avoir obt(•nu son autorisation; cela est établi pour que le 

chargé d·affaires puisse faire son dev-oir immédiatement après la 
visite de la bête abattue c.-à.d. pom; inscrire combien de viande 
kochère, apte à la nourriture des juifs il )' a ; de dbigner le 
nom du maître ou du marchand auquel appartient la hête abattue 

pour le kochère. 
2. Les pt·opriétaires des maisons auxquels appartient la bête 

abattue pour le kochère qu'elle soit pour leur propre usage ou pour 
la vente, pour la dépouiller de la peau, peuvent la transporter à 
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la maison alors seulement s"ils laisseront an chargé de la perception 
des gages sûrs pour garantie du paiement de la taxe qui revient 
pour la hêtc; alors on applique une marque sur la partie du 
devant de ranimai, avant qtfil ne soit emport6 pour qu··on ne 
puisse l"échanger par une autre ù la maison. La partie du devant, 
lïntérieur, la tête et les pieds de la bNe abattue doiveut être 
portées par les propriétaires sur les balances des charg<'s de la 
perception et immédiatement après quïls seront pesés le propriétaire 
doit Jla)·er de leurs poids, ù trois groches par livre en monnaie 
effective sonnante, en calculant 120 livres pour c<'nt. 

Pour la tête, lïntérieur.. les pieds la taxe doit Ore payée 
d'après le 9-me par·ag-raphe (de ce règlement). Avant d"avoir reçu 
quittance des chargés de la perception, il est défendu de vendre 
ia viande, mais après ravoir obtenue, le propriétaire a le droit de 
la vendre chez lui à la maison, mais pas dans nue boutique. 

3. Les festin> de noces et. de circoncisions, pas ailleurs qu'en 
ville, sont libres de la taxe établie par 1ivre3 et celui, <1ni donne 
le festin, peut recevoir sans payer la taxe à deux livres par chaque 
perwnne invitée an festin d'après le registre institué par le règle
ment des invitations aux festins. Sur le Kahal et !"assemblée 
générale est remis le soin de rédiger des règlements par rapport 
aux invitations aux festins. Jus<pl'ù la publication de ce ri·glement, 
pour la livraison de la viande pour les festins rituels on doit se 
tenir aux règlements qui existent depuis longtemps sans les violer 
en riPn. Les chargés de la perception peuvent donner de la vianda 
sans en avoir perçu la taxe seulement d"trpri·s le regi;tre légal 
des invités, signé du chmnêche. 

4. Est liilre de la taxe: la viande kochùre employée au festin 
de la sainte conft·érie d'ensevelisseurs le 15 du mois de Kble\T 
et pour le festin de la conj"rùie miclwa qui se donne à r occasion 
d'avoir achevé la lecture de tout ce qui la compose. i)ans ces 
cas le hahaj du mois de la confrérie doit fournir, au c'wrgé de 
la perception des taxes de la gubelle, le registre des î·•ersonncs 
'lui seront invitées au Jestin de la confrérie, pour la !iv; üson de 
.deux livres de viande pour chaque personne. Un tel reg· .trc doit 
être signé de ln propre main ùu halluj mcn.,uel rle lu cor -;·érie. 

5. Cel impôt d~ lu ga!Jelie esl de:;tiné pom· :::;at! faire au 
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paiement des impôts de l'état de tous les hahilants de notre ville. 
Il est défendu aux chargés de la perception sous peine tlu plus 
sévère herem de disposer de lu part la plus minime même d'une 
polouchka, de cet impôt lors même que ce serait au profit des habitants 
juifs de toute la contrée. Tout cet impôt est destiné exclusivement 
pour les impôt; d'état. 

Ni le hahaj mensuel, ni l'assemblée générale ne peuvent li!Jérer 
personne de cet impôt, ni dépenser l'argent qui est le produit de 
ces taxes. Et il est sévèrement défendu aux chargés de la pe~ception 
à obéir au Kahal et ù l'assemblée générale même, lors!ru'il s'agirait 
de violer cette défense. Les chargés de la perception de ces taxes 
doivent promettre en prêtant serment de se conformer en tout au 
règlement que nous avons redigé, qui doit être sacré pour lous. 

Les chamochims (serviteurs et notaires) aussi n'ont aucun 
droit de faire indulgence à ceux fJUi ·violeront ce règlement. 

6. Les juifs des campagnes, qui arrivent en ville pour les 
fëtes du nouvel-an (roche Guchan) et jour de la rémission des 
péchés (iom-kipourim) (1) sont tenus de payer la taxe instituée 
snr la viande apportée par eux en ville. 
Remarque. Les propriétaires des maisons, chez lesquels les juifs 

des campagnes logent, s'obligent ù dénoncer au chargés 
de la perception la viande apportée du dehors <plÎ se 
trouve chez leurs locataires des campagnes pour la 
perception exacte des taxes. Les chargés de la per
ception doivent veiller ù ce !{Ile les propriétaires des 
maisons exécutent celte obligation. Mais si <ruelqu'un 
viendrait à se soustraire du paiement des taxes pour 
la viande portée en ville, cette viande apportée par 
lui en ville par la force du présent règlement sera 
inapte pour la nourriture des juifs à régal de la viande 
de porc. Cela doit être puillié aux propriétaires des 
maisons et les visiteurs par le cluu·gt\ de la perception. 

7. Est exempte de la taxe étaillie la viande que le Kahal 
ou une confrérie voudra pnrtager entre les indigents le jour de 
!fuelque fèle; mnis dans ces occasions le Kahn! IW peut pas acheter 
de viande pour cet ueage pour de l'argent, produit de lïmpôt de 
la gabelle. 
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8. S'il surgissait des questions de cas non pré\·us par les 

paragraphes du présent règlement- ils doivent être décidés par 
nous; - et les chargés de la perception n·ont pas le droit de rien 
décider d'après leur opinion dans de semblables circonstances. 

9. Pour la tête, la langue, la graisse et l'intérieur d·un boeuf 
il est institué une taxe de 6 piatak (9 eup.) pour ceux d'une 
vache 4 piatali (6 cop.) comme cela est établi pas l'oukase du 
magistrat. 

1 O. A tous les hommes et femmes dome;litJllCS ct "ervantes, 

grands et petits il est défendu sous peine du plus sevhe IIerem 
d'emporter de la boutique la viande avant d'avoir acquitté au chargé 

de la perception 11/ 2 copeck ]Jar chaque livre. 
Le paiement doit s'effectuer dans la chambre du chargé de 

la perception. Pour surveiller les acheteurs du paiement <'Xacte de 
la taxe, dans les bonti!JUCS de viande il tloit y avoir deux sur
veillants, qui sont obligés de surveiller que racheteur immédiatement 
après avoir acheté de la viande, ]•apporte dans la chambre des 
chargés de la perception pour la peser. 

Aux marchands il est sévèrement défendu sous peine du herem 
le plus sévère de vendre de la viande à qui que ce soit des 
habitants d'ici et aux arrivés d·ailleurs, hors des boutiques des 
viandes, ou dans l'absence du chargé de la perception des taxes 
de la gabelle et des surveillants. Il est défendu aux bouchers et 

anx personnes de leur famille de prendre de la viande pour leur 
propre usage avant d'avoir acquité la taxe. La vente de la viande 
kochère destinée à être emportée hors de la ville, doit sc faire 
dans les mêmes boutiques; parce que cette viande est soumise 
à la même taxe. Il est déi'cnJu aux marchands tic payer la taxe 
à la fois pour tout l'avant de la bête aballuc. en hloc, pour en 

retirer ensuite 11/ 2 co p. par liVI'e à la vente en tlélail; mais il 
doivent faire leur négoce dans la ligne clc.s honti{plCs assignées 
pour ce commerce quotidiennement les jours ouvriers dPpnis midi 
jusqu'au soir ct la veille de Sabbat et des jour:; de fêtes pendant 
toute la journée. 

t2. J,es marchands ont le droit de vmulrc la viande deux 

groches seulement de plus du prix fixé par le magistral pour la 
viande trèfc. 
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Les chargés de la perception de cet impôt et les surveillants 
s'obligent à surveiller l'exécution par les marchands de viandes 
de cette décision. En cas contraire c.-ù-d. si les marchands venaient 
à vendre plus cher que cP la est fixé; les chargés de la perception 
~ont tenus d'en porter plainte au magistrat. 

13, Quant aux poids, les chm·g·és de la perception n'ont pas 
le droit de se remettre à leur coup d'oeil pour l'appréciation, mais 
il doivent à chaque occasion pe:;er la viande et d'après la quantité 
des livres <]n'ils y aura de recevoil· la taxe fixée ù 1'/2 copek 
par livres. Au poids de chaque portion de viande s'il s'y t.rouve 
un mnnque, il n'entre pas dans Je calcul. 

14. Au comptoir des chargés de la perception doit se trouver 
une caisse fermée avec une ouverture dans le couvercle, par 
laquelle les percepteurs doivent couler l'argent perçu pour la viande 
kochère, ct pour éviter tout abus, ll leur est défendu sous peine 
du herem le plus sévère de mettre un tel argent dans leurs poches. 

Quotidiennement le soit· les chargés de la perception sont 
obligés~ en :làisant Jes comptes de l"argent reçu, de Pinscrire dans 
le livre, et ensuite de le verser :i la caisse commune qui se 
trouve chez le richard rabbi Haim, fils d'l. Segal. Jusqu'à qu'il 
ne sera versé chez rabbi Haim, toute la responsabilité pour sa 
conservation tombe sur les chargés de la perception. L'argent doit 
être versé à ln cuisse commune au moins den:.: fois par semaine 
le lundi et le jeudi. 

Pour conserver cet argent dan:; l'intervalle jusqu'au versement 
à la caisse commune. les percepteurs doivent avoir une petite 
caisse particulière avec deux serrures, les clefs desquels doiven 
se trouver l'une chez le percepteur et l'autre chez le surveillant. 

15. La caisse qui se trouve dans la maison du nommé Hajm 
SegaL doit être fermée par deux 'errnres les clefs desquelles 
doivent se conserver: J'une chez le chargé d'affaires de l'impôt de 
la gabelle et l'autre chez l'un des centurions, qui est nommé à 

cet effet chaque mois par tous ies autres centurions. 
Les chamochims sont tenus mensuellement de nommer une 

personne de la ville qui a rempli les fonctions de représentants 
et un marchand pour la vérification de la caisse chez les chargés 
de ia perception des luxes. 
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Hl. Les chamochims s'obligent de publier dans tontes les 
synagogues et bethamidroches (maisons de~prières) a) qtw Je I\alwl, 
l'assemblée générale et Je besdine ordonnent ù tous les honmH•s, 
femmes, ent\mts mineurs, - en un mot à tout te monde juil, quïls 
soient originaires d'ici ou venus d'ailleurs, d'acheter' la viande pour 
leur con;onunntion en ville et hors de la ville pas ailleurs <Jlle 

dans la lign" des boutiques destinées ù la viande, pendant que le 
charg"é de ln percPption et les surveillants y sont présents, il) IJH'il 
est défendu d' empm'tm· la viande hors des boutiques de viande 

jusqu'ù ce qu'elle ne sem pesée sur les balances du chargé de la 
perccptlon ei. qu'i! !W sera acqHitté l'impüt M troi,; groehes pu· 
~haque livre an profit de la gabelle, Cet ordre est obligatoire pour 
tous les jHif,; sons peine de tons les Cheremes et interdictions du 
monde. 

A t·ac<[uisition de viaRde chez tm particulier c.-ù,d, <jui n'e:ot 

pns marchand de viande, ce dernier doit exhiber la qnrltance sigHée 
du percepteur, qui constate le paiement de la taxe totale pour la 
vinnde qu'il débite, 

17, Les gages aux bouchers et ù l'un des chargés d'affaires 
de ta perception, et les autres dépenses doivent être faites comme 

d'habitude des t'evenus de la petitt• gabell~ *) du menu bétaiL Le 
resle des revêtms nommés doit se1·vir aux frais dJI J\ahnl. 

La Hvrai~on dl'~ sommes appm·tenant ù la cnisse de- lïmpdl 
rle la gabelle an l\ahal doit se faire chaque fois par les deux 
chargés d'altitires ensemble et sans nn OJ'dre sig•né par les ;} membres 
du 1\alwl Us tfonL nncun d1·oit rle donner rien, pas même nn denier. 

Les gages ries autres charg,és de p('rceplion doivent être 
payés le vendt'edi de; revenus sur ies intérieur:;. 

18, En un mot toute viande kochère, qui n'a pas payé la 
taxe de la gabelle, d'après les règlements ci-dessus établis, doit 
Hre envi:;agée trèl'e ti l'égal de la viande de porc. 

19. Deux semaines avant le terme du paiement des impôts 
d'état ù ln caisse dit gouvernement, le l{ahal partage toute la 
somme de l'impôt entre les diverses centaines en quelles out été 

divisés tous les habit:• lts de la ville. 
J\Iais si l'effectif ·le la caisse de la gabelle serait insuffisant 

10 
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pour payer tonte la som~e de l'impôt, alors pour compléter la 
somme le Kahal fait nue ·repartition par centaines, et la perception 
de cet 11rgent dans clwque centaine est confiée aux centurions 
élus._ En percevant les arriérées de l'impôt chaque centurion doit 
être assisté par un membre choisi appartenant à la même centaine. 
De même les charg-és d'affaires de l'impôt de la gabelle ne peuvent 
donner de l'argent au centurion en l'absence du même membre. 
En payant de l'argent aux centurions les charo-és d'afl"aires reçoivent 
d'eux des <ruittances. 0 

· 

20. Les chargés d'affaires et les surveillants doivent confirmer 
par le serment par nous redigé, que les fonctions qui leur sont 
imposées par le présent règlement, seront remplies par eux avec 
une exactitude ponctuelle. Ce serment doit être prêté par eux pas 
plus tard que jusqu'au 1-r du mois prochain de 1ërete. Le serment 
doit être inséré dans le livre du Kaha! et dans celui des chargés 
d'affaires. 

21. Les surveillants doivent veiller: 1) Que chaque acheteur 
entre dans la chambre, dans laquelle se trouvent les percepteurs 
pour peser la viande achetée et pour acquitter la taxe imposée par 
le règ-lement sur l'impôt de la gabelle. 2) De s'informer chez les 
percepteurs si les acheteurs ont déjà acquitté le droit, ou non. 3) 
D'insinuer aux acheteurs que la viande qui n'a pas acquitté l'impôt 
est égale ù la chair de porc. 

22. Les deux chargés d'affaires en chef doivent se trouver 
tour à tour mensuellement l'un à l'abattoir et l'autre près des 
halances et de l'argent. 

Pour chargés d'afFaires sont nommés: rabbi Herchon, fils d'Elie 
et rabbi Naphtali-Herz, fils d'Isaac. Ce dernier doit se tenir le 
premier mois près' des balances. Leurs gages sont fixés à deux 
roubles par semaine. 

Pour garants pour les chargés d'afFaires nommés, se sont 
offerts rabbi Isaac, fils d' Akiby pour Hertz, et rabbi Aisik, fils 
de Judas pour rabbi Herchon. 

23. Pom· surveillants ont été choisis: IIerchon fils d'I., Isaac 
fils d'l. et Selig, fils Ch. 

Les gages aux surveillants sont fixés par un rouble par 
semaine à chacun. 
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Le service des surveillants doit être fait tour à tour. 
24. Le rabbin de la ville avec toute sa famille paie la taxe 

seulement sur 28 livres par semaine; tout ce qu'il cousommera de 
viande an-dessus de ce poids lui est délivré sans prélever la taxe. 
La quantité de viande consommée par la famille du rabbin doit être 
notée chaque fois par le chargé d'affaires pour établir le compte à 

chaque semaine. 
25. La publication du herem par nous institué et de l'inter

diction doit être répété dans toutes les synagogues et bet-hamidroches 

{{twtre fois par an. 
26. Les âmes (personnes) inscrites dans les registres de nos 

societés, mais qui habitent d'antres villes, sont tenus de verser 
le taux de l'impôt d'état au chargé d·aflaires de la centaine à 
la<ruellc ils appartiennent. En cas contraire le chargé d'affaires est 
obligé de s·en plaindre aux autorités locales. 

27. Les chargés d·a!faires sont obligés de surveiller que les 
mm·chands ne vendent la viande que deux groches pm· livre plus 
cher du prix fixé par le magistrat *). Contre ceux qui violeront 
ce règlement il faut porter plainte. 

Si quelqu'un achète chez un autre de la viande kochère 

(avant que la taxe de la gabelle sera proclamée) l'acheteur devra 
payer aux percepteurs la moitié de la taxe pour la viande qui 
n'à pas été consommée c.-à-d. t 1/, groche, en cas contraire sa 
viande sera comme du porc. 

29. Nous soussignés nous nous sommes charg-és de la haute 

surveillance de cet impôt et de l'exécution ponctuelle du règlement, 
ci-dessus énoncé, jusqu'aux nouvelles élections, auxquelles l'assemblée 

fera I·é]ec!ion des 6 nouveaux membres surveillant:;, qui s'obligeront 
à ne pas prendre sur eux les fonctions de représentants de la 
ville, pour tout le temps de la durée de leur service comme 
surveillants. 

Les 29 paragraphes de ce règlement ont été mûrement ré
flechis, pesés et approuvés pour ga~antir et renforcer cet impôt. 

En foi de quoi nous, membres redac!curs de ce règiement, élus 
par [·assemblée le jeudi 14 1\islew, 55B2 année après la création 

du monde (1801 année), signons: rabbi Isaac fils Akihy, rabbi 

;é) C12s deux groches app.ariicnnent aux marchands de dandl'. 
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Volf fils de Ts. G., rabbi Jegouda-Leib lils de Jacob, rabhi haac 
Aisik fils de Jegouda 1 rabbi Haim fils d'Isaac . 

• 12 sn. 

Règlement pour tuer !n volaille, fait par l'assemblée générale 
la veille de Hauoulw (fêtes de,; 1\Iacabées) en 5553 (1892 année). 

1) Personne n'ose tuer sa volaille ailleurs, qu'à la place qu: 
sera désignée pour cela. 

2) Aucun chohête ne doit tuer aucune volaille. qu'après Je 
paiement de la taxe au percepteur. 

3) Le percepteur qui doit être nommé par les 6 représentants 
de l'assemblée générale, est obligé de prêter serment. de ce qu'il 
prélèvera la taxe toujour~ avnnt que la volaille ne soit tuée. 

4) Pour chaque dindon il faut payer acant qu'il ne soit tué 
10 groches, outre le paiement qui revient au chohete; pour une 
oie-aussi 10 gr oches; pour une dinde - 6 groches; pour les canards 
et les poulets - 1 groche, pour les petits chevraux - ù 3 groches. 
outre le paiement établi pour les chohetes. 

5) Si quelfpl'un voudra tuer de la volaille pour un l'eôtiu 
rituel ou pour le Ï~stin de la sainte confrérie d'enterrement; il 
doit présenter aux chargés de la perception de la grande gabelle 
les registres de tous les invités au festin, continué par le chamèche 
(notaire) t:'uprès le 3-me paragraphe énoncé dans Je document 
précédent, pour obtenir d'eux un billet pour tuer le nomhre de 
volaille désigné. Dans ce cas: le nombre de livreô de Yiande .qui 
est délivré pour le festin, sans exiger le paiement de l'impôt, diminue 
en proportion du nombre de la volaille que l'on tuera. 

6) Si quelqu'un venait à appor!ct· du dehor,; en ville de la 
graisse pour la vendre, il e:;t obligé de payer an pcrceptcm· 3 
groches par livre et avant de recevoir la quittance du percepteur 
il ne peut pas la vendre. Sous peine du herem le plus sévère, il 
est ordonné aux hôteliers de donner avis aux percepteurs de la 
graisse apportée dans leurs maisons de campagnes. 

7) Sous peine du hcrem le plus sévère il est défendu aux 
chohetes dé tuer quoi rrue se soit dans J'absence du percepteur 
excepté l;our les malade~: ct les femmes en couches, dans ce dernier 
cas Je chohête prélève lui ino'me la taxe et la remet ensu;te au percepteur. 
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8) Le pe1·cepteur est obligé d'inscrü·e quotidiennement le re
venu de toute lu volaille tuée clnns son Ene, et pas plus tard 
du lendemain tle t·emetlre l'argent réalisé au chargé d'affaires de 
l'impôt sur la viande qui à son tour doit l'inscrire sur son livre. 

9) Si après avoir tué une volaille, elle sera reconnue trèfe, 
le percepteur restituera au propriétaire l'argent prélevé sur elle. 

10) L'argent de !impôt pour le Caporèse *) doit être prélevé 
par les chohêtes et dans ce cas il leur est permis de tuer même 
en l'absence du percepteur, pourvu qu'ils lui remettent après qu'ils 
auront achevé leur hesogne, l'argent perçu par eux. 

11) La volaille pour les malades qui se trouvent dans les 
établissements publics d'hôpitaux, est libérée, d'après des billets du 
directeur, de tout impôt. 

12) L'argent de cet impôt est destiné au paiement des impôts 
d'êtat et seulement la sixième part du produit est retenue par les 
chefs des chargés d'affaires pour les gages aux chohêtes et autres 
dépenses, comme cela est établi plus haut dans le 17 -nie paragraphe 
de l'acte précédent, donc à chaque versement journalier ù la caisse 
le cha1·gé d'affaires en détache ln 6-me partie pour les frais, qui 
se conserve dans lu caisse de la petite gabelle. 
Re111arque. Les 12 paragTaphes ci-dessus énoncés n'ont pas été 

signés pur personne. Ils sont écrits seulement de 
la main du richard 'IVoi!', fils de Hirche. 

Jlf 90. 

Lmidi, 15 d'Ira 5569 (1809) année. 
Les représentants du Kahal ont statué: que les honchers de 

volaille répètent le serment énoncé dans l'acte sous le J12 93 <·*) 
en s'obligeant d'observer tous les règlements pour tuer la Yolaille, 
établis par l'acte précédent_ et dans les paragraphes suivants ajoutés 
au règlement. 

1) L'un des trois bouchers de la Yolaille à son tour doit 
tenir registre, dans lequel il doit inscrire la quantité de volaille 
tuée et les noms des personnes auxquelles elle appartenait. 

«) V. rarticle. 
~"t.·) L'ucte sous .i} 90 t.:t le sui\'ant d'a:,1·C:; ce qui s: reruarqae out été st<.Ltués 

3 ans a.pl'ès l'acte sous le 3J' 03- el inscrit:; sur un~ p<~ge- laissée c:: blanr. 
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Les deux bouchers de la volaille n'ont pas le droit de tuer 
une volaille sans un billet du 3-me compagnon qui tient le registre 
·des comptes, après la perception de la taxe qui revi«mt . pour la 
volaille. 

2) Les bouchers n'osent point faire des empêchements et 
tarder à remplir les devoirs de leurs charges. 

3) Si l'on venait à apporter une volaille à la maison du 
boucher, de la part d'un· malade ou d'une femme en couches, il 
ne doit faire aucun empêchement et ne pas tarder aucunement, 
mais il doit immédiatement satisfaire à leur prétention. 

En en cas qne ce boucher par quelque raison particulière 
serait empêché de faire son devoir, il doit se rendre chez sou 
compagnon et de le prier à satisfaire au plus vite la demande du 
porteur. 

Jlil 91. 

Par le serment, exprimé dans J'acte .M 9 3, nous avons pris 
sur nous de remplir ponctuellement tous les règlements anciens et 
modernes par rapport ù l'abattage de la volaille, à l'exception du 
1-r· paragraphe du serment, par ce quïl s'oppose entièrement aux 
droits dont nous jouissons depuis longtemps - du droit de tuer 
différentes volailles pour les festins rituels en tout temps chez 
chaque propriétaire de maison. 

De même nous n'avons pas accepté sur nous le devoir de 
surveillance de laquelle il est dit dans le serment parce IJUC depuis 
plusieurs années nous sommes délivrés de ce devoir. En foi de 
quoi nous signons. l\Im·di, 22 Sivon 5559 (1809), ville de i'.Iinsk. 
Jacob, fils de lUordouhai; Simon, fils de Salomon; Samuel, fils de 
Jouda Leiha. 
Remarque. Le serment que nous avons prêté re;;tera obligatoire 

pour nous pour trois ans depuis la date inscrite ci
dessus. 

.119 92. 

La dette qui revenait du Kahal à Arié-Leiba, fils de Haim 
d'après des lettres d'ohligations signées par les membres du l{ahal 
et d'après un document délivré par le Kahal au nommé Haim pour 
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ln chargé .de clwul!dt'per serviteur de la synngogne ~:·) mnintcnnnt 
nous sous~ignés., par des lettres écrite::; de nos propres mains 

nous 'léclarons que rargent d'après les documents a été reçu par 

nOJIS en entier et que par cette quittance nous libérons le Kahn! , 
de 1\Iinsk de la dette citée et de l'obligation délivrée par le Kahal 

à notre père pour la charge de choulkleper. 
En outre la présente quittance tmnuie la force de toutes les 

lettres de Change1 fJUÎ pourraient tomber entre nos mains et les 

rend nulles sem!J/aUle à 1111 pot de terre brisr'., qui ne peuvent 

servir de matière en justice dans tous les tribunaux; parce que 
I·arg:ent ![lÜ nous rever.ait du l(ahal d'après tous les documents 

énoncés a été reçu pilr nous entièrement. .En foi de quoi nous 
signons. Ville de Minsk, Lundi le 14 Tamouse 5566 (1800) année. 

Guissa fille de rabbi Elie la veuve du ci-dessus nommé feu Aria 

J.eiha, Abraham fils d'Arié-Leiba. 

Devant nous soussignés témoins, la nommée Gubsa fille d'Elie 

et son fils Abraham ont aflii·mé tout ce qui est dit dans le document 
ci-dessus écrit, la première c.-à-d. Gui:;~a, comme non lettrée, a 

affirmée tout en passant la plume ù un autre avec la prière de signer 

pom elle, et le second c.-ù·d. Abraham par la signatme faite de 

sn peopre main, et que Ioule i'a!l\tiee par rapport au document 
ci-dessus cité a été conclue d'après les saintes lois du kabolat 

soudar (2) nous signons. Ville de 1\Iinsk, Lundi 14 Tmnouse 55G7 

(18C7) Elea>or fils de II. chamêche·vénéeman (notaire ct chargé 

d"affaires) du 1\ahal. 
.12 03. 

Forlll" du i'ènllClit pour lès ùuuch'-1'5 n~ grus bétail. 

An nom de Dieu, du Kahal, du Besdin et les nassi (princes) 

de la terre d'Israel c.-ù·d. du prince ou d11 patriarche, je l,ronùnce 

cc ~erment sans ruse et aucune arrière-pen~ée sans songer à 

abjurer· ni ù conniver, avec une intime COlJformité de sentiments 

de ma bouche avec mon coeur; que je dois m'occuqcr de chekit 

et bedic (l'abattage et la visite) avec fidélité et exactitude; que 

je dois remplir ces devoirs d'après le règlement, établi par le l(ahal 

et les représentants élus· ù cet effet par !"assemblée générale comme 

*) Voyez l'acte sous A§ GJ. 
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cela (>ji étahli dan:-: t·actc Ïll:'iCl'it dans ce livre ::::PHI' • F. 8~: sans 
m'en écarter d'une jota; également je m~ohlig·e par Jes actes de 

mun office de ne pas porter aucun préjudice ù aucun des marchands 
et propriétaires, de même je ne dois flatter aucun maître et marchand 

en tout ce qui concerne !"abattage ct la visite, mais je m'ohlige 
de nùJceuper toujOtu·s de mon devoir d'abattage et de visite avec 

une firlelité infaillible. ·De même je m'ohlige durant les trois ans 
dcpub aujourd'hui ù ne pas demander aucune g-race d",iuc•m [{aha! 
el de !·assemblée générale ainsi qne de l'augmentation des· g·ages<: 

mai:; je dois m· oceuper d'abattage et de Ja visite pendant cet 
illlern,lle dès ù présent, pour le:; gag-es qui me sont payt's actuelle
ment par les représentants du Kahal. Après que les trois années 
ml-mes sel'ont passées~ sl je continue it m,occuper de rabattage~ je 

ne violerai en rien 1es règlements mentionné:;; mais je les J'el~lplirai 

saintement. Je m'oblige de même vendant tout le temps de mes 
occupations d'abattage de ne pas m'approprier même un 1,'_. de 
groche des revenus du I\ahal, que ce soit du revenu du gros 
hélai! ou menu" et de la volaille" <jlle ce soit en ville ou hors 
d'cite, mais je dois tout remettre aux chargés d'affaires. 

De même je ne dois faire aucun complot. avec mes compag·nons

houchers contre Je I\ahal 011 les marchanrb de viande: ni par 
~erment ni· en nous pressant le moins et connue je jure la Yérité 

qnc Dieu. mc soit ninsi en aide. Gloh·e ù Lui en tontes mes entreprü5es. 
D'après celte forme· j'ai prêté serment le dimanche 27 Ta

mouse 55lili (180ti) année, en foi de !JU!li je signe. 

Six ans aprrs la redaction de ce document, l'an 5572 (1R12) 
il a été complété ainsi: 

De même je jure au nom de Dieu etc. fJ ue je dois crndmn
ment ohéir aul(ahal; s'il me charge de quelque;; fonctions pu!Jiirltles 
(commission) je dois la remplir fidèlement dans l'intét•êt du Kahal 

sans avoir en vue dans ces occasions mes avantages personnels. 
Je prends sur moi en outre l"obligation d'obéir aux ré·g-lements 
qni pourront être établis ù l'avenir par les représentants du J{ahal 
par rapport ù l'abattage des bestiaux et de la Yolaille. Et comme 
je jure la vérité que le Seig-neur me soit ainsi en aide, gloire ù 

Lni~ dans toutes mes entreprises. 

D'après celle forme fai juré lundi 11, de l"A.va 5572 (Hl12) 
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année ct. je n1ohlige ù èlre fidNe rm -=erment san~ m'Pil émn·ler 
en ·rien. En foi de quui je sig-ne. 

BetzaleL fils d'Isaac, Aaron, fils d'Isaac-Aisil<, .Jeankel, fils de 
Leiba et Cholem-Chahno. . 

Remarque. Pour gages des quatre chohêtes il a été fixé des som
mes du Kahal à 5 roubles et 20 groches par semaine 

pour trois ans, comptant d'aujourd'hui. Le 15 Ava 

5572 (1812) année. 

Voilà ![lte je prononce Je serment. au num de Dieu, du hesdin 
ct du J{ahaL sans ruse et finesse ayec conformité des sentiments 

de mon coeur ovec ma }Jouehe~ saHS avnir aucune pensér :\ ahjnrer 

ct conniver, que je dois remplir les dcvoil'S d·ahallcur el de 'ur

veillant, qui me sont dévolus pm· les règlements nvcc fidélité et 

soin sans la moindre négligence. Du revenu de Pahaltag-e du 

menu bétail et de la volaille et d'antres taxes établies <lans 

noll'e ville je ne dois cacher une JIO!uurh/;a (1/, <le kopeck: et je 
m~ohlige à observer tous les ri·glements qui ont été eonfirmés on 
qui le seront à l"avenir pour les chohêtes~ eL j nsrpùi ce que je 

serai boucher, je ne dois ohtPni•· aucun avantag-e cl convenances 

personelles; ni des propriétait·es des nwison~ ni des marchands de 
vi,mde au dommage des impôts dn J(ah:d. ùe même je ne dois 
rendre nncun ser·vice aux maîtres on marchands de viande nu 

dommag-e de l'impôt, en .un mot je ne dois mc pe:·mett•·c aucun 

écart~ même le pins minime. 
De même je ne dois pas pendant !•·ois ans depuis aujourd'hui 

prier et faire des demarches pour obtenir l'aug-mentation de mes 
gages. De même je ne dois pas entrer dans des complots contre 

le Kahal-ni par serrement des main:; ldnion *) ni par des oulig-a

tions écrites - avec les bouchers fJni pendant ou après le:; trois ans 
se trouveront au· service public. Et comme je jure la vérité que 

Dien me soit en aide, Gloire ù Lui, d:uis toutes mes entreprises. 

D'après cette formule j'ai juré le dimanche 27 Tamonse 5566 

(1806) dans la ville de Minsk, en foi de quoi je signe. 

;.·) Kinion veut dire ucqnisiti·.dl ruile J1ll' le moyen d~ Kol,ala;SSvuth:r. Yuycz 

l'art. IX. 
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Formule du serment pour les surveillants. 
Voilà qne je prononce le· serment au nom de Dieu, du hesdin 

et du- l{ahal sans aucune ruse et arrière-pensée, sans penser à 

abjurer et conniver, mais avec une conformité complète des senti
ment5 de mon coeur et de ma bouche, que je dois m'occuper de 
ma charge sans le moindre écart pour garantir l'impôt du Kahal 
par tous les moyens q11i me seront possibles, de manière que Je 
moindre règlement qui concerne cet impôt ne soit violé. Des re· 
venus du Kahnl ·je ne dois rien cacher on celer, et de ne faire 

des .complaisance ù aucun maître ou marchand de viaud~ an dom
mag·e de lïmpôt du l{ahal. Tous les devoirs qui me seront imposés 
doiyent être remplis saintement et tant que je serai au service, 
je serai lié par ce serment et comme je jure la vérité que Dieu me 
soit ainsi en aide; louange ù Lui dans tontes mes entreprise;;. 

D'apt·ès cette formule j'ai juré le dimanche 27 Tamouse 5566 
(1 SOü) dans la ville de .i\limk. En foi de quoi je signe . 

.;lf 96. 

Formule du serment prêté par le secretaire de l'impôt de la ga!Jelle. 
Voilà que je prêle serment au nom de Dieu, du Kahal sans 

aucune ruse ct arrii>re ·pensée, sans avoir en idée rien pour 
l'alfaihlir, et avec une eutière conformité des sentiments de mon 
coeur uvee ma JJ(mche., que je ne dois rien celer el cacher des 
impüls elu 1\ahal; connue de la luxe de trois groches, et celle de 
l'abattage ainsi <)Ue du produit de la taxe sm· les intérieurs, pas 
une seule polouchka (1/ 4 de copek) et sans· me permettre rien de 
contraire. Avec la même exactitude et une pleine honne foi je 
m'oblige ù m'occuper des devoirs comme secrétaire de ]'impôt de 
la gabelle: en nn mot de tont l'urgent qui appartiendra à l'impôt 
de la ville <JUC je toucherai de quelque manière que ce soit, je 
ne cèlerai rien du tout et je ne ferai pas de complaisances et des 
adoucissements ni aux maîtres ni aux marchands de viandes au 
dommage de l'impôt nommé. Et comme je jure sincèrement, que 
Dieu me soit de même en aide, louang·e à Lui duns toutes mes 
entreprises. 
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D'après cette formule• j'ai juré le dimanche 27 Tamouse 
5566 (1806) année. En foi de quoi je signe. 

Formule ponr le serment des ùouehers Has~ides. 

Voilà que je prête serment au nom de Dieu du hesdin du 
Kahal et du Nassi (prince) de la Palestine, sans aucune ruse et 
arrière-pensée sans avoir en idée aucune ruse pour !·affaiblir et 
avec une enlière cenformité des sentiments de mon coeur avec 

ma bouche de ce que je m'occuperai de \'abattage des bestiaux 
et de sa visite en conscience, et de faire tout ce dont je serai 
chargé; de même je ne dois causer aux maître.s ainsi qu·a:ux mar
chands de viande rien de contraire pendant !·exercice de ma chargé; 
de même je ne dois faire aucun adoucissement ni aux maîtres ni 

aux marchands de viande dans l"afl'aire- de l'abattag·ei cl jusqu\\ ce 
que je servirai près de [·abattoir dïci, je dois remplir mes devoirs 
avec fidélité et c~ncience. De même pendant tout le temps de mes 
occupations d'abattage je ne dois pas cacher ou eeler (la moindre 
somme) une pulouchka des revenus de l'impôt de la ville, soit 
des taxes sur le gros hélai! abattu, soit du menu ou de la volaille, 
ainsi que d'antres impôts du I\ahaL connue en ville tant hors d'elle, 
mais tout deYra être versé par moi en entier au chargé d·amlires 

du Kahn!. De même je ne dois pas faire des complaisances aux 
maîtres et aux marchands de viande an detriment dudit impôt ~t 

ne puis me permettre de VÎ'Jler ces règlements dans les plus 
insignes détails. De même je ne dois tuer la volaille que dans la 
chambre ou se trouveront les precepteurs: hors de celte chambre 
je puis m'occuper de l'ahattage de bestiaux seulement lorsque 
j'aurai un permis signé par les percepteurs, ou si les taxes qui 
reviennent pour ces bestiaux ont déjù été acquittées ou dans les 
cas extraordinaires pour les femmes en couches et pour les malades 
et enfin la veille de Samedi et des fêtes; pendant ces jours je 
puis abattre même dans les endroits qui ne sont pas désignés aux 
percepteurs; mais les taxes (pour les l•estiaux abattus el la volaille) 
je dois les remettre aux percepteurs. Et comme je jure la vérité, 
ainsi f[lte Dieu me soit en aide. Lounnge à Lui, dans toutes mes 

entreprises. D'après cette formule j'ai prêté serment le mardi 9 
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marchehvone 5567 (180i) à l\linsk. En foi ·de quoi je signe: 
Tsevi-Hirche fils d'Iechiel-illichel, Segal. 

Jl~ 97. 

A la bonne heure! Registre des représentants, élus pour 
l'administration pendant une année de la ville depuis le jour de 
lundi, 5-me jour des Pâques 5560 (1800) année jusqu'au même 
jour de rannée prochaiiH' 5551 (1801). 

Rachim chefs. 

1. R. Isaac, fils de r. Akih~·. 

2. n })loïSe~ )J )) 11 Jacoh. 

3. " Isaac-Bet, fils de r. Isai. 
4. " Chmouel, fils de r. Dana. 

Touvim (représentants). 

1. R. Jehiel-illichel, lib de r. Israël. 
2. • iiioïse, fils de r. lllordoucha-liloàel. 

!kor (membres effectifs). 

1. R. Joseph, fils de r. Isaac Segal. 

Dajonim kevouim (Juges ordinaires avec droits de signer les sentences). 

1. R. Eleasar, f. de r. A. Segal. 
2. " Chmouel, t: de r. Jehiel-lllichel. 
3. " Salmen, f. de r. Chaloma-Sousman. 
4. " IIerchun, f. de r. Elie. 
5. " Joseph, 1'. de r. Jehiel-.i\Iichel. 
6. " Chmouel, l'. de r. Aaron. 
7. " Sousse!, f. de r. Chaloma Salmana. 
8. " Abraham, f. de r. Ch. S. M. Ch-a. 

Dajonim beli psak (juges sans droit de signer les sentences). 

1. R. Jechoua, f. de r. A. B. R. S. R-a. 
2. " Jacob, l'. de r. L-a. 
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:3. R. Israël, f. de r. Herchon. 

4. " Barouh, J'. de r. Samuel. 
5. " Isaac, f. de r. IIerz. 

6. " Herz, f. de r . .Faivouche. 

7. • Eiser. f de e. Simon. 

Tout cela a été décidé par nons sonssig·nés électeurs après 

des mùrcs réflexions dn consentement généraL d'après les lois et 
règlements. En foi de quoi nous signons. Ville de l\Iinsk, r. l\Ior

donhai fils de r. Hdali, r. Chaloma Selman fils de r. Chimha-Sous

man. r. Joseph, fils rie r. Joseph Segal, r. Chahno-HPrehon, fils 
rk , .. Elie, t. :IIeclwulmn-FnjnHiche Jlb de Isaac .. Segal. 

Chefs~ administrateurs de la caisse principale de bienfaisance. 

L R. Elie, fils de r. Tsevi-Ilirche. 

2. " Jcgochai-HecheL f. de r. 3Ioïsc. 

:3. " Isaac, r. de r. TseYi-Hirche. 

4 " Hahn, f. de r. Isaac·Ajsik. 
5. " Isaac. f. de r. Hcrchon. 

Ces 5 représentants sont notu1Ùés par nous soussignés électeurs, 

du consent.ement général, lrnprès la loi et les règ:lemenl~ nujourd~hui 

dans la Y. de }Jinsk. 

l. R. :iiordhaj, fils de r. Hdali. 

2. " Chaloma ·Selman. lib de r. Chimha-Suusman. 

:3. " Chalma-Herchon. fils de r. Clwloma. 

4. » .Joseph, fils de r. Joseph Segal. 
5. " :\Ieehoulam, Fajvouche, !ils de r. Isaac, Segal. 

.)2 98. 

De la vente par le I(ahal de la boutique du Sieur J{ister à 

Abraham-A hel. fils de reblw Meer. 

Aujourdlmi, veille du lundi du 6 Nissan 5560 (1800) année 
du consentement de tous les membres représentants de w- tre ville 

il a été décidé et statué: de vendre au seigneur chef c' richard 

r. Abraham-Abel, fils de r. ~Ieer le droit de propriété d< la bou

tique eu pierre dn pûne (Seigneur) Sis/er. ac~upée par ,lui Abel 
à présent; de m(:::e le rft(•i! sur le balcon cf te.r;calic · qui se 

trouee c:u face d,J halil·_· bo.-:fiqac. el ,:ga!emeul sur le passage 
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pm· la ma'lson du, nomrné f(ùder dans la boutique; tout celn, dans 
les limites depuis le centre de la terre à la hauteur des cieux; 

a été vendu pour l'éternité sans retour en pleine propriété tl'Abel, 

de ses héritiers et ses pléuipolentaires et pour cela il doit payer 
à la caisse du [{ahal 75 .-oubles argent, après le paiement des
quels immédiaêement on doit lui délivrer l'acte d'aC!)uisition signé 
et certifié par les chefs du li:ahal et paraphé par le Besdin de 
cette ville. 

Jl9 99. 

A la même séance les seigneurs représentants du Kahal ont 
statué: de vendre au chef et richard r. Jehiel-1\'Iichel fils d'Aaron 
le droit de propriété sur ta boutique en pier·re du pâue (seigneur) 
Kister, Oecupée par lni Jehel-Jiliclwl jnsq~t'û présent; ainsi que le 
droit sur le balcon et ]·escalier, qui est en face de la boutique 
en pierres; également Je passage par la maison du même pâne 
Kistère. Tout cela dans les limites: du centre de la terre à la 
hauteur des cieux, nous avons vendu comme à lui, tant ù ses 
héritiers et plénipotentaires. Pour celle t'ellie r. JehieH,lichel doit 

payer cl la caisse dn l{a!wl 7 5 •·oubles argent, et après le ver
sement de cette somme immédiatement lui remettre les titres d'acqui
sition, signés et confirmés par les chefs du l{ahal et certifiés par 
le hesdin. 

Jlll 100. 

Dans l'assemblée générale des représentants et chefs de notre 
ville, du consentement général il a été statué: de vendre au chef
richard r. Abraham-Abel fils de l\Ieer, le droit de propriété sur 

la boutique en pierres qu'il occupe à préseni qui appartient au pâne 
J{isfer, et nommément: une des nouvelles boutiques ù présent bâties 
par lui snr le haut marché. Cette boutique est bordée par une 
boutique en pierres appartenant au mème Hisler, occupée par le 
richard Tsevi-Hirche fils de Sève-Volf, ct de l'autre côté par la 
boutique du même pâne occupée par JUichel fils de r. Aaron. La 
façade de la boutique est tournée vers le marché et l'arrière sur 
la cour du pâne Wster. Le droit de··propriété sur la boutique dans 
les limites signalées, de la cave qui se tronye au-dessous dans les 
mêmes limites, les chambres construites sous la boutique, le balcon 
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et l'esca!ieJ·, qui se trouve dans cet espace - le droit de propriété 
sur tout cela dans les limites: du centre de la terre à la hauteur 
des cieux - nous l'avons cédé, par une 'Vente nelle et définitù•e, au 
nommé r. Abel et ses héritiers pour l'éternité. De même nous avons 
vendu au nommé r. Abel, ses plénipotentaires et seo l1éritiers le 
droit de passage par la com· du pâne Kiste:-, dans ladite boutique, 
la cave et les chambres, qui se trouvent dans les limites désignées 
dessus sans nous reserver aucun droit sur cette propriété. 

Le nommé Abel a depuis longtemps payé à la caissP puhlique 
tout [•argent qui revenait de lui pour cette propriété, c·,.,l pour 
quoi tous les di-oits énoncés ci-'dessus lui appartiennent dès n•J_j,mrd'hui 
sans retour, ainsi qu'à ses héritiers et leurs plénipotentaL ,., .. ct ils 
sont libres d'en disposer d'après leur volonté - de la H'lldre, la 
léguer, où la soulouer ou la troquer, comme le fait clwcnn avec 
sa propriété et personne n'a aucun droit de les empêcher en cela 
jamais. Et :.:i le pàne His/er détruit les construction.~ qui e.dslent 

actuellement et les rebâtit par d'autres, alors même les droits de 
propn'été !-.'llf h partie des nouvelle.> bâtisses erfgées sur l'espace 

défini ci-dessUfl' san,.:; fl'IJcuns changements. demeurent au nommé 

r. Abel, ses plénipotentaires et héritiers. :l\Iais si les 11011uué r. Abel, 

ses plénipotentaires ou ses héritiers •:enaieul à ache/er celle proprMié 

par acltat che:;; le pâne llister, ils auront le droit de la démolir, 
de la reconstruire à leur volonté sans le moindre empêchement 
de qui ![Ue ce fût. Et si quelqu'un venait à protester contre cette 
vente, entière ou une part une on plusieurs personnes, alors tout 
le J{ahnl et le hesdin doivent prendre ln défense de r. Abel, ses 
plénipotentaires ou ses héritiérs, pour réhabiliter entre leurs mains 
ces droits dans toute leur étendue. De même le J(ahnl est tenu 
de desintéresscr les personnes qui auront fail le protêt par tous 
les moyens possibles, pour achever à l'amiable et retablir 1es 
droits de vente faite par nous à r. Abel, ses plénipotcntaires et 
ses héritiers en leur pleine et illimitée propriété. Et tous les dom
mages et dépenses que supportera r. Abel, ses plénipotentaires ou 
ses héritiers d'un tel {'l'Otêt, doivent être payés soit des ressources 
dont dispose le Ilahal, d'apri•s la décbion et le droit conféré à 

r. Abel etc ..... et cet Abel etc ..... ont le droit de prélever cet 
argent par les représentants du l{ahnl, des revenus les plus sûrs 
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de notre ville, en se hasan! sur cet écrit comme sm· un document 

d'emprunt l'ait d'aprè,; toutes les lois et règlements du talmoud, 

ayant force d'une lettre de change rédigée d'après les lois de l'état 
et aucun Kahal n'a le droit de les empêcher; mais •au contraire 

est oulig·é de prendre la défense de leurs droits pour qu'ils n'en 

soient léH's d'une iota de cet acte d'acquisition. Tout cela a été 

décidé et statué: du consentement général, sans la moindre contra

diction. an complet des membres présents dans la chambre du 

Kabal, d'après toutes les préscriptions et statuts dtl talmoud, d'après 

toute la force du principe LJUe les nlfaires du Kahal ne sont pas 

tenus >i se soumettre à la formalité du 1.-inion. Et en foi de quoi 

nous, chefs et représentants de notre ville, signons. La veille de 
Lundi, 2(i Nissan, 5560 (1800) année, ville de Minsk. 

L'acte original a été signé par les (Î représentants de la 

viiie: la place du richard Isaa~ fils de r. Akiby et celle de r. Ber 
Jils de ,._ JI. a été occupée par les ex- chefs: le richard Tsevi 

BalésL'L'. el 1~ richard Haim. fils de r. J. Kegal et r. Tsewi Hirche-

.w 101. 

Non~ ~ons:;ignés nolaires et chargés d"aifaires~ nous certifions 
par les signatures faites de n.os propres mains" que tous Jes para

graphes énoncés dans cet acte de vente délivré par le KahaL au 

chel~richard Auraham-Abel fils de Meer, à ses plénipotentaires et 

ses hé•·iti<'I'S portant la :;ignature des six représentants, a été 

rédigé du consentement général de chita tonrei hair (7 représen

tans de la ville) :l l'assemblée générale dans la chambre du Kahal, 
en observant les reglements et les coutumes de l'administration 
de notre ville basées snr le principe L[U. en vendant une propriété 

le Kalwl n'a pa; hesoin de se soumettre ù la formalité du ldnion. 

Lund• 26 Nissan 5560 (1800) année. v: de JVIinsk. 

JN 102. 

De !"acte précédent ou voit. que toutes les conditions et para

graphes énoncés dans le docmt•ent (sous le .:12 100) delivré nu 

che!~ richard rabbi Ai>rahmn-Abel, ses p!énipotentab·es et ses héritiers 

muni de. la signature des 6 membres représentants de la ville, et 
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des deux notaires, chargés d'affaires de la ville du consentement 

des 7 repré:mntunts de la ville ~ l'assemblée dans Ja chamlJre du 

Kahal - ont été rédigé" d'après ]es règlements et !es coutumes 

de Ja ville, basés sur les lois saintes de la Tora. QuoirflJe les 
décisions du J{ahal n'ont pas besoin d'aucune confirmation *), sur

tout lorsqu'elles sont signées par les notaire:3 ; mais pour les ren

forcer du pouvoir de la sainte loi, nous confirmons par tout noL!'C 

pouvoir, et cmlt:·c~hpwns ù tous siècles les droits énoncés au 

nommé r. Abraham .. Al)el, ses plénipotenlaires et S('S hériiiers1 sans 

quJb soient lé."!lés d'une lota. En foi de quoi nous ::;ignons. Lundi 

2(i 1\ibsan 55(i0 (1800) Hnnée, v. de i\Iinsk. Ont :;ig-ué: Je •·ah1i 

gaon et les quat-re jn:;tes juges . 

. w 103. 

Un document semblable ù celui délivré il r. Abraham Abel, 
a été délivré au chef-richard r. :Michel, fils d'Aasn sm· le droit 

de prupriélë de l'autre boutique dn mème pane /(isler occupée 

actuellement par le nommé JUichel et contigüe avec celle d'Abel. 
Le document est signé, comme il est dit au revers par les 6 repré

sentants et ]es notaires chargés d'affaires et confirmé de même par 

le rai>bi-gaon et Je juste hesdin. en tout semi,lable au document 

du rabbi AU el sa us .le moindre changement ou omis.::iion . 

• M 104. 

;\lereredi. 28 Ni>»lll 55 GO ( 1800 année. 

Les représentants du Iiahal ont statué !Jlli si ù quelrjue réunion 
du 1\ahal ne sc rénnirnieni pa=:; tom:~ les représenlnnts, après y 
avoir dé invilés par les serviteurs, il suffit·ait de trois d'entre eux, 

que ce soit des chefs ou des représentants, pour décider de l'affaire 

et leur décision aura la force d'une décision des sept représentants 

de la ville, !JUe l'affaire soit de peu d'importance ou très-sérieuse 
à !"exception des cas où il s'agirait de la nécessité de devoir sou

met/re quelr;a~wt û la flugella.liou, à Pamende, ù la diffamation; et 

dans ces cas il faut <.'le 5 membres du Kahal soient présents à 

*) De lù. on n·lève · lo Kahal jonlt ùu. pouvoir suprême, et qu'il agit 
s•ms se soumettre aucun~, , >t· aux avi:> de rabùin- et se géncr par les lois juives. 

11 
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la réunion. alors seulement leur décision ù son tour aura la force 
de la décision des 7 membres représentants. 

J1J 105. 

;Je h ente à r. Eléasar fils de Joseph Segal du droit de 
propriété sur un cnuvent chrétien. 

Samedi, partie Bamidar willc du t Sivone 5560 (1800) année. 
Les représentants du Ki1hal ont statué: de und re le droit de 

propriété sur le cuurenl situé dans la ntc Juriersla:Ja~ qui 
oppartenail aulre(ois û /"ordre des Carme/iles cl appartient 

aujourd"/wi û l'ordre Frauci.,cain. Il a pour limite d"un côté la 
rue Jurievskaja depuis la maison en bois de r. i\Ioïse, fils de r. 
Israël jusqu"à la rue Tartare, ct de !"autre - dans la même rue du 
coin de la ruelle Iùevsky jusqu•à la maison du non-circoncis 
(chrétien) Malthieu Chrenovitche inclusivement. 

Ces droits sur le monastère 1wmmé et sur les maisons d 

bâtisses qui lui apparliermenl et qui se truurent situées dans 

l'espace désigné, · bâties en pierre et en hois, sur les caves cl 
les chambres dudit couvent qui se trouvent dans le même espace 
déftiü, ainsi que sur la maison hâtie sur ces terrains par· le cln·é
tien forgeron Zelezy avec toutes les allenances qui y appartiennent 
de même que sur la fahrirrue de distillerie du couvent situé dans 
son potager-: sur la cour ct le lerrain lihre, qui sc ironYc dan::; 
la place définie~ sm· le~ potagers et sur le:; prairies {JUÎ appartien

nent unx maisons de la rue- JatJul ~'") - le:; tl ru ils sllr lu!!/ cc qui 

a été énuméré ei-dest;us a été vendu: du centre de la lcJTC ù la 
hauteut· des cieux, par les représentants du Kahal au chef Eleasar 
fils de r. Joseph Segal, . ses plénipotenlaircs et ses héritie1·s eu 

pleine propriété sans '!'e/our pour l'éternité. J:argeuf qni rerenm1 

au iîaltal pom celte vente le nommé r. Eleasar Segal " JHIJJI' 

depuis longtemps jusqu· à la ilemiére f!Oloucliiia: c·esl pourquoi il 
lui a été délivré par les représentants du I\ahal un. aclc de reJiÎc 

de mol â mol d"après la formule de l"ucte d•acquisilion (sous le 
.iW 100) délivré au ci-dessus nommé r. Abel, fils de iliecr. 

Cet acte de vente a été signé par les 6 représentants ù 

*) Ja.tka -s'app,.·llent. chez les juifti les rangée;; des boutiques des bouchers. 
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!"exception du richard r. Isaac et. par les notaii·es èlwrgés d"nffail'es 

le l\Iercredi, 4 Sinme, 5560 (1800) année . 

. 11 106. 

A l"assemhlée rles chefs ct représentants est parnnue ln conso

lante Uüuvellc, <rue le rahh.in gaou, d•une érudition célèbre de la 

torn et crainte de Dieu, 1~ornement de ln tora el lumière de la 

sagc;sc, chef el richard Samuel fils de rabbi Benjamin, Levin 

ftY<'c ~es fils, des savants disting·~1és renommés, connus par leur 

crainte de Dieu, leur riches!!€, mailres des connaissances de la tora 

et Ue la grandeur ont. manifesté lem· bonne intention ùe choisir 

notre ville pour résidence. Leur coeur les a inspii·é ù cela par lc> 

désir de désaltérct· ceux qui out soif d" étudier dans notre ville 

lem· Science. Pour déYeloppcr les connaissances d'Israel leurs portes 

sont toujours ouvertes hospilalièrement pour tous ceux qui veulent 

pu ber la sngesse aux sources de la tora; c·e:::;t pour cela qu"c!l 

les h(·nissanl an nmi1 de la cause hienl'aisanle, qu'ils cntt·eprennenl. 
nous :n~ons acclamé: (,()es gens sont en paix aYec nou;;; donnez

leur une part de rhéritage entre vous!... Cela n été dt-.ddé et 

statué par lons ù [·uuanimilé, sans la moindre hésitation et contra

diction, eL c·e;l pour ces raisnns l]tt"il a dé délivré un permb 

de séjour dans noire ville au nommé ci-dessus rahhi Samuel LeYiH 
renommé el ses trois fils rabbins renommés Je::;ehieL Judas d 

:llicer cl ù leur postérité punr l'élPrnilé. Sous la pruiection de; 

droits que nono leur necordons, chacun d'eux avre leurs familles 

esi libre (rhah;tcr notre viile, de s·occuper de commrt-cc de tout 

gcnl'c ù son choix; ù !"égal de tons les habitants de celle YillP; 

et dnns tonies les nil'nires dïmportance on in.:::ignifiante::; ils j~miront. 

de,; ml·me::; droHs <Jl-Ie tous les habitants de notre Yille~ sans le:5 
moindres rc.:trlctiÛns et exception:::. De même est aulorisl· le rahH 

Gann (rouvrh· chez lui un nu"niuu (maison de pl'ière pal'lirnlii~n·., 

les jour:; o~IYriers, les jours ùe Sabbat ct les jours de l't'le:;. s:~~::s 

]a Jrt:oindrc opposition ct empêchement, ù rexception des ft·les ùu 

nouvel an ct ùu jour de jugement; pcndani le:.lrtuel:; il c~t ohligé 

de faire ses prières dans rune des mnbons de priere,; !fUi 'c !rou

vent dans la cour ùe la s~twgogue. · J:a. :'fi' id {:'ltr ;:N iL< :!!-ca 
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rabbi Gnon et• ses fils ont payé à la caisse puûlique jusqu'à la 
llernière polouchka *). Le Kahal et le hesdin sont tenus de veiller 
à ce que tous les détails du présent soient executés et les droits 
conférés intactes jusqu'à la dernière ïota sans être violés aucune
ment. Tout cela a été ·décidé du consentement de tous les chefs 
et représentants de notre ville sans aucune hésitation et contra
diction en présence des membres du li:ahal au complet, dans la • 
chambre du lfahal, d"après !oates le;· lois et règ-lements, par toute 

la force du pouvoir du Kahal basée sur les lois sacrées. 
Et pour consacrer ces droits pour ]•éternité aux rabbin Gaon 

nommé ci-dessus et ses filsj nous, chefs et représenlants, signons: 
Jeudi, 12 Sivon 55GO (1800), v. iHinsk . 

• 12 107. 

Le chef et richard r. Samuel f. de r. Dane a fait un don 
ag-réable à Dieu, en pi"Omettant de fournir le vin chacpre fois qu'on 
en aura besoin pom la coupe pendant le rite de la circoncision, 
qu·eue soit pratiquée ù la synagogue principale, le grand heshami

droche, soit dans la synagogue de la sainte confrérie des enseve
lisseurs où dans toutes les maisons de prières de notre ville el 
même dans les maisons des pères des nouveaux-nés. Ge don de 
vin pour cet usage r. Samuel ra pris sur lui pour tout le temps 

de sa vie; il s·est au;;;;i ollligé de fournir cha<JUC fois du bon vin 
de rabin, et non du vin de raisin sec, à la condition expresse 

•rue personne autre au monde ne doit fournir pour l'usage de ces 
rites sans en excepter le père de ]"enfant sur lequel on pratiquera 
1a circoncision, et il est défendu de faire usage d·antres boissons 

pendant ce rite. D'après cette proposiiion faite par lui il a été 
statué et décidé du consentement général des chefs et repré;;entants 
de notre ville d'accorder à r. Samuel l'honneur d'accepter son 
olrrande agréable à Dieu, de la confirmer, de la renforcer pour 
éviter que t·on ne la viole. Nous proclamons doue le herem le 

plus sévère sur tous le monde: de ne pas donner le vin pour la 
coupe rituelle, sans en excepté le père du circoncisé; de même le 
Herem sévère est appliqué à tous les chantres, pour qu'ils n'acceptent 

*j ~Ia:gré tuutc la satisfaction qn(' le Kuhal exprime de i'arrivée du gaon 
il le ~ou:ne~ à Ull paiement pon:· le pcrmio de séjour au profit du Kahnl. 
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de per Gnne an moud~ du vin pour réciter la hénédiclion nu-dessus 

de la coupe cilée, et d'autant plus d'autres boissons, là hns où 
il I aura du vin de r. Samuel. Le vin fourni par ce dernier dnit 
être de raisin, et non de raisin sec, et pm·tout dans noire ville 
oü la circonci:;ion sera 1)l'atiquée r. Smnuei s~ohlige ù fournir le 
vin pour la coupe de bénédiction : A tous ceux qui rempliront ce 
rite avec la coupe, il est défendu de s"écnJ"ter en rien des détails 
de celle décision concernant le Yin de r. Samuel. 

Pour ce privilège le nommé r. Samuel doit donner .chaque 
année à la caisse de bienfaisance un pond de graisse (pour chan
dellés) pour la grande synagogue d'ici. De même il s'oblige, chaque 
fois qu'il le faudra, d'intercéder près des autorités et des chefs 
en faveur de noir-e ville ou de toute la nation d'Israël. Cette inter
cession doit se faire sans reproche avec une entière bonne foi. 
De tout cela. s·csl chargé Je .nommé r. Samuel, avec une pm·elé 

de coeur agréable ù Dieu, par pure reconnaissance de ce que Je 
1\ahal lui a nccordé le droit de J'nire don du vin poar la coupe 
de bénédiction pendant la circoncision. Tout cela ù été décidé et 
statué du consentement g·én~ral, sans la moindre hésilation el contra

diction, au complet des mcmln·es du Kahal, dans la ch:\mbre du 
1\ahal, d"aprb les lois et les règ·lements, et tous les J{alwls ù Yenir 
sonl tenus de conserver ù r. Samuel un tel droit sans ]"enfreindre. 
Et pour lui eonlh·mer eL lui assurer celte décision, nous, chefs et 

représenlanls, nous la sigwms de nos propres mains. Vendredi. la 

veille du Samedi sacré 20 sivone 5560 (1800) année. 
Remarque. Ce document délivré ù rahhi Samuel a été confi•·mé 

par le Kahal, en présence de tous les membres dans 
la chambre du J(ahal d'après les lois ct règlements . 

.. u: 108. 

:Mercrc1li, 24 lllarhechvon, 5561 (1801) année. 
Les représentants du Kahal, conjointement aYee les chefs ont 

résolu: d'expédier un exprès dans le g-ouvemcment de 'Vilna pour 
étudier les coutumes et les inslilutions de celle ville el de prendre 
pour les dépenses pour cela 60 roubles assignats de Lu·gcnt d'inté

rêts du I\ahnl. Pour ce hu! il a élé décidé d'expédier le chmnéche 
(notaire) J'a\\·i Leima en lui fixant deux ducats par semaine. 
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.w 109. 

"t J·assemiJlée des représentants et chefs de notre ville dn 
consentement général il a été décidé et •·cm/,, an che{ et ricflarrt 

renonuué lsaac filf1 .A/;i!Jy, le droit de propriété su1· la ma/sou de 
ratri Samncl, (lls tl'.Aaron J(at~, qui se tl·ouve située au coin du 
nouveau marché, avec toutes' les constructions, qui app:rticnnent 
ù cetlc maison, la place et les caves, en un mot avec toutes les 
attenances précisées dans l'aete d'acquisition de Samuel Kalz. Les 
droits (!U Kahal sur cet immeuble nous les avons vendus au nommé 
Isaac du centre de la terre ù la hauteur des cieux-d'tme vente 
complête définitive ct claire pour l'éternité, comme ù lui ainsi ù 

ses plénipolenlaires et ses hériliers~ sans nous reserver le moindre 
droit sur lïmmeuble en question. L'argent (jlÜ revient pour cette 
Yen le le no muté richard r. Isaac t·a depuis longiemps pa~·é dans 
la cabse publique en enlier jnS({U'à la dernière polouchka, et dès 
ù pr~;ent le droit est acquis an richard nommé, ses plénipoten
taire:; ou se::; héritiers; et ils ont p!ein droit tf en dlsposcr · û I.:O

[oufé; de les rem/re, léguer, soulouer, .de t!typotlu!quer etc. tout 

comme .'/ils disposaient de leur propre aroir l:l personne iW doit 
les en empCchcr à tout jwnais. 

)fais si quelqu'un ferait un protét contre tout ce droit Olt 
une partie, le Itahal et Je hesdin sont tenus de défendre r. Isaac, 

ses plénipotentaires et ses hériiict'S pour retablit• lew·s rlt·o:ts dans 
toute leur étendue sans !es Yioler en rien. Et dans de cas semblables 

les représentants du Ifahal sont tenns de faire cesser ces prétentions 
et par lous les mo~·ens possibles de satisfaire les personnes <Jiti 
disputent pour rétablir et renforcer les droits <le r. Isaac, de ses 
plénipotentai!'es et ses héri!iers pour qu'ils en jouissent paisiblement 

et san:; (]tJe personne les moleste. Et toutes les dércnses et dom
mages que supporteront les propriétaires à la suite de semblables 
protêts, qu'ils proviennent d'un individu ou de pltL'icurs, qu'ils 
attaquent tout le droit ou une de ses parties, ils ont (lr•oit de les 
exiger des représentants du Rahal de tous les revenus des sources 
les plus sùres de notre ville, et aucun· Kahal n'a le (lr·oit de les 
en empêcher mais an contraire doit soutenir leurs droits dans 

tontes les conditions sans les violer en rien. 
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Tout cela a été statué et décidé du consentement général, 

sam; la moindre hésitation et contr,diction, en présence de tous 

les membres, dans la chm~hre du Rahal, d'après les lois et règle

ments et d'après le principe que les actes de J{ahal ne sont pas 
nssnjétis ù accomplir la formalité du lduiou. 

Et p01u· immortaliser un tel droit envers le nommé r. haac, 

ses plénipotentaires et ses heritiers nous sig·nons. SamcdL la veille 
des Pâques, 55tH (1801) année. 

Remarque. C'e droit ct été cou(éré au rabbiu reur .. m.'n(: r. Aarau 

/(al~ el IWU au rldzurrl ci-dessus m;wwé r. ü·aac ~"). 

.12 110. 

Il a été délivré d'après la formule précédente l'acte d'acquisition 

au nommé r. I. et ù son fils le ricluwd r. :llechoulam-Faiviche 

pour le dt·oit de propriété sur la maison Pn hois, qui se trouve 
en face de la prison d'état, achetés par leurs femmes de chez 
Mordouha, fil:; de Jescph ct son ftls Michel cu1Lnu0 cela se voit 

d'après le document qtfib possèdenl. Leur tl!·nit snr ladile maison, 
avec toutes les constructions qui appartiennent ù celte maison et 

les atlenances, d'après racte d'acquisition f[UÎ !CUl" a (lé LÎéJivré 
par rautOrit(: locale {H:·) le droit de JH.OJH•iété Slll" [OUt Cela - Jes 

représentants du Ii:ahal l'ont. vendu ù r. I ... et ù son fils. En foi 

de I[LLOi leur a été délivré un acte d. acquisition d·apt·ès la formule 

ci-dessus énoncée, le même jom·. Do même il est ajoutl~ an droits 

d·I. le droit de propeiété sur la mai:;on de la hmu;ue, cL toute la 

place et toutes les consteuctions jusqu·ù In nuüson de rarchilecte 
Jü·amer, et tic !·autre côlé ju:;qtùm. jardin de J·nrchevr{p!e en 

large, et jusqn'ù la distillerie des hasillnins, et en long jusqu'iL la 

moitié de la rue sul' 30 sajènes ~HH:J 

''l Il paralt que ['effet ct la. signi/katiun de ces o;ortes tlc Yentc.s Cluicnt gé
n\lntes; pa~· cc qu'à. la vente de cct1c JH"<I}friété à r. Isaae -le propriétairP 1éel de 
cet imrncu1dr• Samnd Katz coneent à acquérir du l{ahal lC's droits rlr~ prOJiriété 

qne lui <qJpartiennent déjà d'nprès lrs ]r.js de l'état-nJO)"lUIJ::.tnt un tltl1fn~l'$ an profit 
riu Ralw.l. 

·.n) Id il s'.1g1t de l'acte rl"aer1nisition s~:-lon les lois de l'état. 
··';-'-') La lJHnqttc Nb piace pnhliqnc n·(fllt été pins nJcnr.gées fJllC lt:S ennv Pll t 

hrétî(·ns l';lr le 1ülu.l qui s"arr'lgc les ùro•ts St1zcnlins snr e:rx. 
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Dimanche 1-r jour de la fête des Pâques 5561 (1801) année. 
Concernant la dette de 50 roubles qu~ r. Isaac, fils dè Hm·chon 

a dépensé de sa propre poche dans les intérêts de la ville, les 
représentants et les chefs de la ville ont statué et décidé: d•iudiquer 
au nom mt; r. b:mc - le rabbin, chef et richard .àlichel, fils de r. 
A., duquel re\·ient au l(ahal pour de droit qu·n a acheté; pour 
que ce dernier paie au premier les 50 rouilles qu•il doit. Et en 
cas que le nommé r. Michel ne consente à payer la delle qui 
revient au 1\ahal; alors le nommé r. Isaac nura le pouvoii· de 

restituer les Î5 rouilles déjà versés par 1\lichel pour son droit 
et de !"acquérir soi -même pour !"éternité pour ]·argent payé :i 

Michel et la ùelte qui lui revient du Kahal. Tout ce qui est é·noncé 
ci-dessus it été stnlué pnr les chefs du Kahal du CO!bClllement 
général sans Ja moindre hé:;italion et coJJlradiclion. 

J12 112. 

Aujourd"hui, la Yeille dt> Jeudi 19 Nissan 5561 (1801) année. 
Les chefs et les représentants de ln Yille ont statué: d"accorder 
le droit de suffrng-e éternel au richard r. i\Iechoulam-Fah•ichc, lils 

fie r. Isaac. Depub aujourd'hui il appartient à !•assemblée générale 
dans toutes les affaires, grandes et petites et jouit des droits, ù 

]"égal des autres wemhres de rassemblée. En outre lui ont été 
conférés les droits et les prérogaliYes d"ex-représenlant qui a rempli 
les fonctions pendant deux ans. 1· argent pour m1 tel droit a été 
entièrement acquitté jnsqu"il la dernière pofouch/;n ù 1a caisse 

pt:blique par le nommé i\Iechoulam. En foi de quoi les notaires 
ont signé par ordre du Kahal. 

Jlf 113. 

A la même séance les chefs et les représentants de notre 
Kahn! on\ statué: de confère•· Je droit de suffrage ù r. DaYid, 
fib de r. Ber. Dès aujom:d·hui il appartient ù rassemblée, ùans 
toutes les aŒtires grandes ou petites., comme dans les affaires 
d"éleclions ainoi qu"cn tout ce qui concenw ]·as>Pmhlée, reconnu par

faitement égal ù tous les membres de notre ville. 
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L'argent pour ce d1·oit a été versé par lui à la caisse pnhli<[Ue 
en entier jusqu'à la dernière polonchka. 

Le même droit a été conféré le même jour à r. Jacob, fils 
de r. Samuel fils D. 

Le même jour a été élevé il la dignité d'ex-chef r. Moïse, 
fils : e r. iHodel. 

IJe même jour a été élevé à la dignité d'ex-chef r. Joseph, 
fils de r. Isaac Segal. 

Le mfme jour 

ftls de 1·. Isaac. 
été élcv1: ù la dignité d~ex-cher r. !:mac, 

Le m<·me jour a été éievé ù la digni!é <l'ex-chef r. He•·sh, 
fils d'Isaac. 

.13 11-l. 

Aujourd'hui, la veille de .Jeudi, Hl liiss<w. 5;)61 (1t>01\ "'"Jée, 
il a été statué: d'ordonner ù Peretz charg·é d'affaire de l'a!Jditage 

des bestiaux de pnye1· . des sommes du revenu de lïmpôt de la 

gaLellc 100 florins pour payl'r le caf'r' ct le sucre pour cndeau.r 

ll!t.E uufori/P.(.,· tn_·aul Pûq~tes. 

A la même date il a été ,Jal né: de ·teudte 1111 tahlJin J1fichel, 

fils de r. isaac le t!rnil ile jJrO}JI'if!P de la place el de~ consfruc

liou.~ du CÙ.I'<!lien aflemwtd meJwisicr .Jrwr'.',' qnll r1 coJt:?trui/.•; dans 

ln nourellc~ en {ace de::.· maisons de l'arcfuletfe J·ù·amer. 

Jl3 11G. 

A ln bonne heure! Lisle des memhres du Ii:nhal, élus Jeudi 

le troisième jour dPs sorties des Pâques, 35t:i1 (1S01) année jusqtùi 

la même date de !·année 55G2 (1S02) prochaine. 
Les chefs. 3. R. Joseph, f. de r .. Ja ... Segal. 

1. R. 1\Ioïse, fils der. Jacob. \4. » Chaloma » " " Ch ... Segal. 

2. " Leiser " Jacoh Segal. ! lkorim. 
3. " Samuel " " " David. . 1. R Scw, fils der. l. 

4. " Isaac » » " I. 
Representants. 

1. R. l\Iorlel, fils de r. 1... 
2. " Faite! " " " l. 

P ... 

' 2. » 1\Io'ise » ); » Z. G. 
3. » Hnim u » » 1. A. 

Candidats. 
· 1. R. Isaac, f. der. A ... I... 
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2. R. Chahna boucher. 1 O. • Jacob beau f. de D. et f. de 
3. Samuel, fils der. D. r. L. P. 
4. » Elie, fils der. Avidagor. 

l
i 11. R. Jacob, fils de r. L 
, 12. » l\Ioïse Lechlles. Juges permanents. 

1. R. Samuel, fils de r. I. j\I. t 3. Le prêcheur de la conli'érie 
d'enterrements. 2. Rabbin Jllindel. 

3. R. Joseph, fils _der. I. J\L 14. R. J\Iojse, fils de r. Chalom. 

4. • Salmen 
5. " Sousse! 

" » » Ch. j\l, 

" " Ch. Z. 

Juge sans droit de déci.sions. 
· R. 1\Ieer, tih; de r. Eleasar. 

tlabaim. 6. " Samuel du SU]Jérieur au 
couvent. J. R. Isaac, fils de r. A. 1. 

7. R. Herchon, fils der. Elie. 2. • Salmen, beau fils d'III. 
S. " Abraham beau f. d'L.. Ch... 3. " Isaac, fils de G. 
9. » David, fils de r. G... , 4. • Eleasar, fils de L 

Tout ce qui a été écrit dans cet acte a été fait par nous, 
électeurs~ aYec reflexion et préc~~ulion d~après les lois et les règle
ments de notre ville. En foi de quoi nous signons. Jeudi le 3-me 
jour des sorties des Pâques 5561 (180 1) année. 1\Iinsk 

1. R. Samuel, fils de r. Dana 
2 . • ba ac, " On di. 
3. )) Samuel • David. 
4. " Chalem-Chalma, fils de l'. Jegouda-Leiha. 

5. . Elie .. fils de r . Avigdara. 

.12 117. 

De rcmpntnt t'.tit par k Kahal pour l"o~ehat tfe cadèaU pour les au'orit.;s à l'ot:c.uion 

de:; 1é!es <f.._ J',irjlle.~. 

Dimanche, dernier jour des Pâques, 55G1 (180 1) année. 
Par rapport aux visites les représentants du J{ah[tl ont statué: 

que tous !eH représentants empnwteut au J{ahal pat· 10 ·roubles 
argent. Le paiement de cette dette est garantie l""' tous les revenus 
du J{ahal, qui existent et qui peuvent être institués. Tous ces 
revenus doivent être partagés entre les représentants désignés, 
jusqu'au paiement entier de la dette . 

. M 118. 

Jiercredi, le 25 Kissan. Les représentants du Kahal ont décidé; 
de faire le choix de trois élus: l'un parmi les chefs, un second: 
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parmi les représentants et un troisième parmi les ikorims, r[ui 
avec le rabbin-Gaou et le juste hesdin rédigeront les articles du 
règlement pour donner plus de force et de soutien aux lois juives 
et pour maîtriser et soumettre les individus 'lui s'insurgent envers 
leurs décbions. Et tout ce reni sera statué par eux, aura la force 
d'une décb:on émanée tle la part des 7 représentants de la ville . 

• lf 119. 

Samedi, partie du pentateuque Chemina le 20 j\ïssan. 
Il a été décidé par les représentants du Kahal: de choisir 

enire eux trots chefs et de les eucoyer etrters le maUre de polic"'e 
d•: fa rille pour conrenir cu-ec lui: qu'il soit à l"aceuir bieureillaut 
~m·ers les JI!~:··.; et pour lni promettre pour cela une somme définie 

tpli lni s0ra pnyéc par trimeslres. 

La somme 'Jni sera nécessaire d'après la convention faite 

<Ptec lui~ on la prcndea de la caisse puhH(ruc sm· les revenus de 
lïmpôt de la gnbelte sur l"nbatlng·e de bestiaux gnmds et petits . 

• u 120. 

Samedi, pnl'lie Chemina 28 Kissan, 5561 (ISOI) année. 
Les rcpré,cntant; du Kaiwt ont décidé et statué; de faire 

choix de deux chel's: ral;ili Samuel, r. de r. D. et r. Isaac, r. de 
r. I. pour oJJlig('e r. hrael, r. de r. l. ù comparaitrc par-devant 
le hesdin pour :·affaire quîl a avec r. Leiser1 t'. de r. j\f. S'auto
risant dn pouvait· des 7 représentants de Ja ville, ces plénipo!en

·taires ne doivc11t pns entamer Pamtit·e; jnsqtù\ ce que Leise ne 

délinc au Kahal une quittance pour annuler le protêt qu'il a pré
senté au magistrat ensemble avec Selman, par rapport il l·aft'nire 
du frère de ce dernier r. Hit·che avec le J{ahal. A juêqu'ù ce qu'il 
J!'mmule ce protêt rJ·après tons les règlements de la justice . 

• 1~ 121. 

Le même jour il a été statué: d'accorder le droit de suffrage 
à r. Aaron, fils de r. Z. G. pour quoi il est obligé à payer au 
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Kahal 2 ducats (6 roubles) et de restituer la lettre de change 
signée par r. l\1oise, fils d'A., de 15 roubles. 

La veille du vendredi, 4 Ir par messieurs les représentants 
du Kahal et la grande assemblée a été statué: d'imposer la· viande 
koch ère' d'une nouvelle taxe de 3 groches par chaque livre. Le 
revenu de cet impôt sera destiné pour couvl"ir les impôts de ï état. 
et le revenu pour rah:.ttage du bétail servira aux dépenses Ju 
J{ahal. Les représentanb du 1\ahal s'obligent de faire les démarches 
nécessaires pmw qu'il confirme cet impôt; et si cela leur ne réus
sissait, le chargé d'affaires de cet impôt est autorisé ù débourser 
pour la dépew-:e connue 3 'rOubles par semaine pendnnt toute 
l'année, et de les remettre, â qui ceia se doit par rentrembc de 
celui qui sera désigné poul· cela par les représentants. Lu grnnde 
assemblée a consenti ù l'unanimité ù celle dépense de 3 rouhles 
et a décidé de la faire de la caisse du 1\ahul. 

··~ 128. 

La veille de vendredi, Je 4 Ira. La gmnde assemhlée a décidé: 
de donner définitivement de la force et rétablir Je pouvoit· du tri
huhal juif: et de trouver des moyens pour y parvenir; el ù filire 
des nouveaux règlements pour les juges; pour régler leurs aclions 
et leurs devoil·s. 1l ne faut pas qu'il ~- ait plus de six juges. Pour 
tous les règlements ct moyens qui seront établis pa<· le J{ahal pour 
garantir et ajouter au pouvoir du hesdin, la grande assemblée 
accorde son consemtemcnt, et toutes les décisions du Kahal ù ce 
sujet auront la même valeur que les décisions du grand conseil. 

clf 124. 

La veille du vendredi, 4 Ira 5561 (1801) année: l'ar rapport 
à lïmpôt depuis longtemps établi de la taxe des intérêts que rou 
prélève; les représentants du Kahal ont décidé et statué: qui celui 
qui n•a pas encore payé [·argent de cet impôt qui revient pour 
sa part, doit le l'aire immédiatement et les représentants du ]{ahal 
sont autorisés à foule.'i sortes rPoppressiuns et coufr(lintes pour 

prélüer cel argent de tout le monde sans eJ:ception. 
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.w 125. 

Samedi, partie Sasria-.i\Ietseira, le 5 Ira 5561 (1801) année. 
Les représentants du Kahal ont statué: d'établir 'une percep

tion pour J'aide aux pauvres fiancées d'intérêts de la dot. A ce 
sujet ont été nommés 3 chefs: rebé .i\Ioïse, fils de r. I., r. Samu~!, 
fils de r. D. et r. Isaac, fils "de r. I. et aussi Faiviche fils de r. 
1., pour faire un projet et un règlement à ce sujet. ·Il a été statué 
que les règlements faits par ces élus auront la force des actes 
rédigés par les 7 représentants d,e la ville. De même il sont au.to
ri~é::; à créer d'autres ressources d"aprè~ lenr jugement en favem~ 

de la perception projetée. 
JW 126. 

Samedi, partie Sasria-J\Ietseira le 5 Ira 5561 (1801) année. 
Par rapport à la perception des arriérées de l'impôt des intérêts 

a été prise la décision suivante: de nommer quotidiennement par 
ballottage deux représentants, pour !fn'ils assistent les percepteurs ; 
pour !fll'ils les poussent à prélever les arriérées indiquées. 

JW 127. 

Lundi, partie Ahra le 7 It·a. Les représentants du Kahal ont 
statué: d'accorder le droit de suffrage pour toujoms à r. Tsevi-Hirche, 

fils de r. B. Z. pour quoi il doit payer 3 ducats (9 roubles arg.) 

Samedi, partie Ahré-Kédochim, le 12 Ira. Les représentants 
du l{ahal ont statué: que désormais personne n'ose faire le festin 
de la circoncision uniquement d'eau de vie et de pains d"épices., 
mais immanquablement de mets de viandes à moins de permission 
spéciale des 7 représentants de la ville, et il a , été !lécidé de 
publier cela. 

JW 129. 

La veille du mardi, 14 Sivone. Les représentants du Kahal 
ont résolu: par rapport. au choix de 3 juges, du rabbin du bourg 
Rakova, le célèbre rabbi Samuel, fils de r. lU. I. S. et de r. Joseph, 
fils de r. 1. ~I. pour terminer définitivement l'affaire d'hé,·itage du 
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défunt r. Jehiel, fils de r. D. et ses héritiers, ainsi qne de; deites 
dudit Jehiel et ses hét·itiers - les représentants du Ji:a::al ont 
tatné: qu'aux trois· dajons nolnmés ci-dessus est acênrr!é plein 

pouvoir de proiloncer leur décision définitive an sujet de l"iléritag-e 
de r. Jehiel et de ses delies ainsi que de celles r!e ses héritiers. 
Pendant le jug-einent de celle nŒilire le nonun,·· rabbin de H:Iiwva 
est investi du pouvoir des jug-es perù1anants de notre ville. Toutes 
les décisions rie ces trois dajons pour les affaires considérables et 
petites qui se rattachent à ce procès, auront la force des décisions 
des juges permanents de notre ·ville, quoique ils sii•gent ailleurs 
que le local destiné pour le hesdin . 

.M 130. 

Samedi. 18 Sivonc. Il a été statué par les représentants r! u 
Kahal.. que le l\Iusicien r. Isaac, fils de r. Chaloma n.e peut pas 
être hathan à aucmi mariage dans aucune occasion; et s'il désoheit 
à cet ordre, il sera priYé d.u drOit d'y comparaitre même comme 
musicien. 

.i13 131. 

Samedi, 18 Sivone. ll a été statué: que personne désormais 
n'ose faire le festin de circoncision avec de reau de vie et des 
pains d'épices, mais immanquablement de viandes; mais si celui qui 
donne le festin est indigent, il doit préparer le festin de viandes 
pour 1 0 hommes an moins, au nombre desquels doit sc trouver 
le chantre et un serviteur de la S)'nagogue. Et si quelqu'un ne 
donnerait pas le festin d'après ce règlement, il est défendu an 
chantre de )ire le jour de la nommination la prière «Goralwwn». 
De même on ne doit pas appeler à la tora celui qui donne le 
festin de pain d'épices comme cela se fait habituellement avec les 
maris des accouchées. 

.~~ 132. 

Jeudi, le 23 Sivone. Comme r .. Joseph, fils de r. Arié, s'est 
refusé et opposé à la décision d11 hesdin et du Rahal les repré
sentants de la ville ont décidé; de l'exclure pour toujours du re
gistre des' niemhres de la confrérie de Norde- Tamide ct de le 
priver: de tout droit de suffrage dans ladite conli·él'ie; et de sa 
dignité de moreiné desormais pour l'éternité. 
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.;lj 133. 

Samedi, 25 Sivone. Comme r. Joseph, fils de r. Arié a causé 

au Ii:ahal beaucoup de dommages, dïntérêts et dépense.< pour les 
juges chrétiens, }JW' ecs déuoncialiuus lwrri!Jies coutre le 11-ahal, 

le 'rabhiu-yaou et les cfta,ueclûms (notail'l':i) par lesquels il a 

mauqué de ruiner le::. bases de uos luis sacrées; les re_erésentants 
du Kahal ont statué du lui enlever la muilié de sa place drws la 

granrle synagogue - de la place qui lui appartenait de moiti(· avec 

son frère, et de la donner 011 propriété du Ii:ahal pmu· le rlédom· 

mager de ses dépenses. ;\lais connue avec cette moitié de place 

on ne peut dédommag.er la 10-me partie des dépenses """;ées au 
Kahal pm· r. Joseph; Je l\ahal ::c ·rescr~e le droit de prn;"ler de 

toutes les occasions rJai se fJI'c5seuleruul pour .~·-in:!enwiscr de l"atoir 

de ./o.<ep!t. Tout eela a été statué dans l'assemblée de tous les 

représentants, en présence ries membres dans la chambre du J(ahal, 

d'après toutes les lois et règlements. 

J1!~ 134. 

Samedi, 25 Si\·one. Les représentants du Ii:ahal ont statué: 

Si r. Joseph, fils d'Arié, viendm pour la prière dans la synagogue, 

de l'appeler ù la lectm·e de la .tora *) l'avant- dernier, el de le 

nommer habar (plébéien). En outre il a été décidé: de ne pas 

réunir pour Joseph- l'assemblée du /{ahal, rle 'lW pa.<; l'rulmcflre eh 

justice nn besdin se:; muse:;, que lorsqu'il y aura consentement 
à ce :sujet du J{ahal el du hesdin, qui opineront en admellant le 

liberum-vctu. Le hesdin seul ne peut d'aucune manière l'admettre 

au jugement. - sans le consentement. du 1\:ahal. 

)};i 135. 

A ruu rlcs chmnochims du Kalwl n fut conJié: t!"inj(FOJ!l'f' 

la {<'llilliC de r. Josep!t, fjll'i/ lm: est dr'f'endu de fizirc le bain de 

punjication 1'ifacl (.\tlJlS quoi elle ne doit pas colw:)i/c,· oree sou 

mari) .fusqtCû ce que .rwn mari ue Re sowne!fra â lu rlr~d . ..;iou du 

hesdin. Et si elle L'iendrail û desobeir a uu le! ordre, la purifit·a-_ 

lion qu'elle {'era, u'aura pas de {'oree lr'galc et elle res/enz lon

jours 'impure ct dëfendue pour son mari. 
~~Voyez l'anidé! III'. 
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.lP 136. 

Samedi 25 Bivone. Il a été statué: Pour peine ù Tsevi Hirche 
Lichtemacher pouî· avoir violé le règlement du Sabbat en. permet

tant CWJ." o111:riers chrétiens de continuer l'oucrage de la constmction 
neure qu'il b!Îlit, de l'obliger ù faire la lecture de psaumes dans 
le Leshmnidroche pendant deux jom·,; et deux nuits consécutifs, 
veillé par deux lecteurs des p>aumes. 

Le chef mensuel est autorisé pourtant d'entrer en arrangement 

avec lui par rapport à la peine qui lui est infligée (c.-à-d. de 
remplacer la peine pai· une amende). 

Jl.§ 137. 

Lundi, 27 Sivone. Les représentants du Kahal et rassemblée 
générale ont choisi trois chargés d'affaires qui s'occuperont de toutes 
les affaires grandes ou petites de ·notre ville, <fui seront munis des 
procm:ations. Voilà leurs noms: le chef r. Jegouda-Leiba, f. der. 1.; 
le chef r. Na tan, f. de r. Ean et le rabbin Es au. Les plénipoten
taires ont le droit de présenter des suppliques dans tous les tribunaux 
de la part du J(alwl et de les adresser dans la capitale ù S.-Péters
bourg. 

.lP 138. 
Lundi 27 Sivone. D'après une décision de l'assemblée générale 

ont été élus les chefs suivants: r. Jegouda-Leiba, f. de r·. I., r. 
Nota f. de r. Hetz et r. Esaie f. de r. Isaac; pour <pl'ils entrent 
en relations avec le fermier - prendra-t-on pour le compte rie la 
société son fermage'? ou conviendra-t-on avec lui du prix d~octroi '? 
Les plénipotentaires sont munis de pleins-pouvoirs pour agir selon 
leur:; idées pour le bien public: mais ils doivent de leur côté 
préalablement prentlre l'avi:; en tout des représentants du Kabal. 

.12 139. 

Lundi 27 Sivone. Par décision des représentants du Kahal: 
r. Tsevi beau fils du parent par alliance r. Samuel est inscrit au 
nombre des ballons ;'). 

* J Dam; clwqne ville aux frais pulJlics sont entretenues 10 personnes nommées 
batlous, ot.ligé~:; à se trouver constamment dans le bethél.midroche pour que les per
sonnes qui s'y prPsenteront daiS le but de réciter la rJrière !,et~i!.our qni se fait en 
présence de 10 temoins puissent s::ttisfaire à, lenr désir toujours. L!! besoin de faire 

cette prière ~rri•e sonYent. aux juifs. Voyez l'article III. 
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.;l;? 140. 

lHardi, 28 Sivone. Par rapport aux élections qui doivent être 

faites a été prise la décision suivante par les représentants du 

I{ahal: à cin<r d'entre eux est attribuée toute la force et les pou
voirs de tous les 7 représentants de la ville ; ainsi, leurs décisions 
jouiront de la force et de l'influence de tous les 7 représentants 

de la ville; mais le chamochims néanmoins doivent faire leurs 

devoirs donnant avis des séances du Kahal à tous les 7 membres 
représentnnts. Tout cela a été décidé du consentement général, 

en présence de tous les membres dans la chamhre du ICahal, 

d'après toutes les lois et règlements. 

J12 141. 

Samedi, Je 9 Tamouse. D'après la décision des représentants 

du Kahal a été accordé la dignité de moreiné à r. Israël-Iser, f. 
de r. Herchon, avec tous les droits attachés à cette dignité. L'argent 

pour cette dignité a été versé ù la caisse du Kahal par Israël en 
entier jusqu'à la dernière polouchlm . 

• il§ 142. 

Samedi, le I 6 Tamouse. Les représentants du Kahal et de 
l'assemblée générale ont statué: d'intercéder pour la confirmation 

de l'impôt des trois groches sur chmrue livre de viande. L'urgent 

pour l'abattage du bétail sera employé pour les dépenses du Kahal. 

A la même séance il a été résolu. de choisir un Chtadlin pour la 

ville :avocat). 

Samedi, partie Vaeitsa 5562 (180 I) 
Commô l'orfèvre r. Abraham, fils 

montré de l'obstination envers la décision 

année. 

de .i\Ienahem-l\Icndel a 

du hesdin et dn Ii:ahal, 

les représentants du l{ahal ont statué: de l'expulser pom toujours 

de la confrérie des orfèvres· et de donner ordre ù J·aneicn de la 

confrérie .de raver son nom des registres. Tout cela a été fait du 

consentement général r!"après les lois et les règlements. lllaintenant 

que le nommé Abi<cam s'est so1m1is ù la <lécision du hesdin' 
12 
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d'après une décisio'1 des représentants du J{ahal: ses torts ont été 

effacés et il reste membre de la confrérie nommée. Cein a été 
statué d'après le consentement général, les lois et les règlements. 

Jlg 144. 

Aujourd'lllli, veille du samedi, 18 Chouate 5565 (1805) année' 
il a ~~é urdonné au richard Chaloma fils de r. Samuel, Lévite, 
sous la peine de He~·em, de comparaître par-devant le hesdin par 
rapport ù son affaire avec r. Tsevi-Hirche, f. de r .. Rouvim et le 
fils de ce dernier r. Selman et pour remplir l'ancienne décision 
du hesdin. Le nommé r. Clwlom Lévite n'a pas obéi au Herem et 
demeure dan; l'obstination jusqu'à présent. 

Jl2 145. 

Mardi, le 13 Ador 5565 (1805) année, il a été donné avis 
à r. Hirchon, fils de r. A. B. richard sous peine du Herem du 
hesdin, de mettre en exécution la décision du tribunal par rapport 
à l'affaire qu'il a avec le richard Herem [ de r. S. B.; mais le 
nommé r. Herchon a violé le Herem et persiste dans son impéni
tence jusqu'à présent. 
Remarque. L'avis du hesdin au Kalwl par rapport à cette affaire 

communique: que lenommé Herchon"fils de rahhi A. B., 
a exécuté la sentence du hesdin, c·est pourquoi à pré
sent il a été rétahli de nouveau dans tons ses droits 
et privilèges. 

Jl3 146. 

Samedi 2'd jour des sortieo des fêtes des huttes 5562 (1801) 
année. Comme rahbi l!Ieier f. de Jacob a en la hardiesse de faire 
des dénonciations contre le Kahal, les représentants du Kahal ont 
statué: de punir le nommé ilieier en le dégradant de !a dignilé 
àe 11lOreiné (noble êtat) ; qne sor~ nom ti l'a>'ellir 11e soit plus pré
cédé de l'épitlu?le qmorciné)~ nwis de celui de «!laber« (vile po
pulace) dans' Ioules les décisions communes cJ!Ire Isroël' Tous 
cela a été statué d'après les lois et les règlements. 

Jiil 147. 

I,undi, partie Noah, 5562 (1801) année. Pour punit· les re
négats des sentences prononcées par le hesdin, les représentants du 
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Kahal ont statué: de choi:ril' parmi tous les représentants un sur

'Veillanl sévère pour foule la semaine pour chacun de ces renégats 

dont chaque ordre donné au chamPche (sm·veillant) par rapport 

au renégat doit être rempli par le cltamêc!te, sans la moindre 
hésitation. Tout cela a été résolu d'après les lois et règlements. 

J'\2 148. 

Paragraphes rédigés pour garantir le trihunal talmoudique de 
l'affaiblissement, à la suite de nos péchés, ce qui est visible, 
institués d'après les lois pour ue pas permelfre, que Dieu nous en 
délivre, à uos ennemis d'élre nos juges *) (que les juifs ne soumet
tent leurs causes dans les tribunaux non juifs), pour courber 

comme un jonc le hardi 1·cnégat désobéissant, et forcer tous les 
juifs à se soumett1·e au tribunal juif et à la loi. Toutes ces ga
ranties ct règlements ont été redigés en consentement de tous 
les chefs et représentants de ia ville, du hesdin conjointement aYec 
le rnhlJin, qui par leurs signatures el un serment sincère ont 
promis de se conforœ~r ù ces règlements el de tftchcr de tous 
leurs elforts de relever la force du hesdin l'ar tous les moyens 
possibles. 

Voilil les paragraphes confirmés par le conseil des Sages: 
a) Si quelque juif sem trois fois invité par Je clwméche 

(envoyé) pour affaire par-devant le hesdin, lorsqu'il doit obéir au 
premier appel, oit si quelqtùm se refuse ù remplir la sentence du 
hesdin après le premier a Ycrtissement, dans ces cas 1c hesdin est 

obligé de l'avertir du Ilercm jJar l'entremise du notaire chargé 
d'affaires de la soeiété. Les chefs et les représentants du Ifahal 
donnent leur consentement pour tous les hm·ems qui dans de 
semblables occasions seront infligés par le hesdin. Le chamochim 
doit déclarer ù la personne soumise au hercm - que ce herem lui 
a été inlligé par décision de toute la société et le hesdin (begas 

lwmassé, alouf'ei ~·erosnei halwhal). 
Et si un seml>lahle herem sera violé par lui, le hesdin est 

obligé d'en rédiger un acte et le confirmer de la signature de 

*) Voilà un') déclaration franchement exprimée dans laquelle les jnif.s con
fessent qu'ils tiennent pour ennemis les populations parmi le;;qudles il:> haLitent. 
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tous les membres, l'inscrire dans son piakesse (livre pour actes). 
L'acte doit contenir explicitement lfU'un tel a violé le herem. Le 
chamêche de même est obligé d'inscrire cha<jtte cas semblable dans 
le pinkesse du J{ahal. Après cela le chamêche doit se consulter 
avec le persécuteur secret (neiçJoc!te-hanéel) quoi et comment faire 
avec le désobéissant, et tout ce qui sortirct de la bouche du persé

cutem· secret, d'après le programme qui lui est tracé. doit ètre 
exécuté pw· le chamêche. 

Si d'après l'avis du hesdin le désobéissant est un homme qui 
inspirerait des craintes, qu'il est à même de faire du mal au 
Kahal, alors il invite pour son aide l'un des chef~ mensuel.' pour 
se consulter dans une semblable alfaire. 

Et si par la même raison il faudrait inviter plusieurs membres 
d"adndnistration publique, dans ce cas on en appelle encore de11x 

qui seront désignés par le hesdin et le membre déjù appelé 
avant cela. Il est défendu à tous les membres du J{nhal de se 
refuser à participer aux consultations et â l'appel fait d·après ce 
règlement - et les decisions de ces membres faites ù ]·unanimité 
doivent être mises en cxéculiou. 

b) Si !"apostat persiste dans son opiniâtreté pendant trois 
jours, alors tous oes biens meubles et immeubles et .les places qui 
lui apparlien.nent dans les synagogues et les bethmncdrochcs etc. 
se déclarent par le. besdi" guéfkère (c'est-à-dire libres pour tout 
le monde) et dès ce moment toutes les causes el les prétentions 
con!J·e lui con(lrmt:es par le besdin, qu'elles ~;Ol'eul orales ou écrites 

sont salisfailes par le besdin sm· son avoir, veudu, sans qu~il soif 
présent û let t~enle, d'après une éslimafion seule el non par enchère. 

Et si après avoir satisfait à toutes les prétentions il y aura un 

reste de son avoir, il apparliendra a11 1\ahal. 
îllais s'il n'y a que des prétentions verbales, elles ne seront 

satisfaites <flle d'après la décision du hesdin et du J{ahal qui en 
jugeront. :i\Iais le chamochims dans des cas semblables sont obliges 
à délivrer les actes d'acquisition aux acquéreurs. et de les confirmer 
par leurs signatures. 

Le hesdin de son côté est obligé de con{ir111er ces acles 
cr acquisitio~ et de ies légaliser quïls out été rédigés dn libre 
consentement de tapostat ddsobéissanl. 
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c) Si celui, rrui porte plainte trouve au tribunal \rois juges 
présents, ils sont tenus de prendre connaissance de sa cause et 
ne peuvent remellre ]·affaire sous prétexte que les autres juges 
sont absents, à l'exception de cas très-graves, que les juges apré
cieront mériter à ètre soumis à tous les juges réunis. Pour ce !]lti 

concerne la déclaration du Herem au désobéissant, il dépend des 
juges d'inviter pour ces occasions le rabbin qui est tenu de s'y 
rendre. Les représcnt"nts du Kahal et lous les autres dajonims sont 
obligés de confirmer et de signer tout ce qui sera décidé par ces 
trois juges bans la n1oindre hésitatiOn et aucnn prétexte. l\Iais si 
le pre,·enu s'adr·esse à un autre juge ct rpre celui- ci veuille 
prendre des informations, ou les lui Te(usera par ce qu'il n'a pas 
participé au jugement. Il faut lui n'poudre seulement que le hesdin 
a prononcé sa spn/encc d'après les lois. 

Le chmnêcli~, qui se trouve au service public, ne peut pas 
sc refuser dans les offices qu"on lui demande el lui est défendu 
cllndiqner un autre chanlêche à ceux qui s"adressent ù lui. 

d) Si le plaig-nant oblige le répondant à comparaître par
devm!L rm tribunal qui n'est pas juif, le premier est obligé par 
le Hercm ù comparaître pm·-devanL le hesdin. Dans celte occasion 
on le prévient préalablement par un avertissement que le J\ahal 
et le hesdin lui feront innnanrruaLlement payer toutes les dépenses 
et les dommages causés à la partie adverse et lln·en outre il sera 
somnis aux pénalités d"après les règlements, pour avoir violé le 
Herem, établi pour garantir le hesdin. 

e) Il est dé{endu aux jmfs de témoigner en {arcur d'un apostat 

qui aura soumis sa cause li un tribunal uon juif.; au contraire il 
lui est imposé pom· deroir de témoigner en fureur de la partie 
adtersr!, s'il sait quelque chose. 

f) Si le plaignant a une lettre de chaug·e, il peut la présenter 
dans un tribunal non- juif; mais si la partie adverse déclare 
soumettre l'affaire au jugement du Iürhal et du hesdin, le premier 
devra ohé ir. 

g) Si le désobéissant se soumet au hesdin, av-ant que l'affaire 
ne sera remise au persécuteur secret et fera pénitence par devant 
le hesdin en se soumettant à la sentence prononcée contre lui, le 
hesdin le relève du Herem, mais pas avant d'en avoit· obtenu une 
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lettre de change en garantie avec laquelle on puurrait touJOUrs 
l'obliger à 1·especter les décisions du hesdin dans les affaires de 
toul genre et en toul lemps. l\Iais si l'affaire a déjà été remise 
entre les mains dn persécuteur secret, elle ne peut lai être enlecée 
qu'après une décision émanée du [{,Jwl et du hesdin en conseil 

général. 
h) Les chamochims (envoyés) choisissent mensuellement par 

ballottage un persécu/eill' secret des gens qui sont inscnls dans 

leurs registres. Le persécuteur secret est obligé d'affirnier par le 
serment le plus ;olennel, qu'il ne fera grace à personne au monde, 

et q~t'il soutiendm par lous les moyens possibles et de toutes 
manières ie pouwir du tribunal talmoudique d'après l'inslruclion 
q11'il a reçue. En outre il jurera par le serme11t le pbts soleuuel 
qz!'il n'arouera jamais et tl· personne au monde qn'il a jamais élé 
pers écu leur seC'I·et "). 

.i!Y '149. 

:IIoyens qui doivent être employés par le persécuteur secret 
pour courber comme un jonc le désobéissant au hesdin. 

1. L'apostat est privé des fonctions dont il était investi dans 
le J{ahal ou les hureis (confréries). 

2. Il est exclu tout-à-fait de la société et des confréries. 
3. Il est exclu des réunions publiques et de celles des membres 

des confréries. 
4. On ne laisse pas approcher l'insoumis de la tora et on lu 

refuse de participer aux rites dans la synagogue, les bethamedroches 
et autres lieux; et encore moins un apostat peut être admis à 

s'approcher du pupitre pour faire les prières (en <lLialité de chantre). 
On ne jJeut pas lui cendre les dignités et il est défendu d'arrêter 
pour lui la prière même d'un quart d'heure ""). 

5) Le désobétssant ne peut pas assister ù aucun festin public 
ou privé. Celui qui l'invitera est soumis au Herem. 

*) D'après ce JlUSsage nous pouvons juger du cas que les jurés doivent faire 
d'une déposition ou d'un témoigmge en justice lorsqu'il s'agh J'uu sujet. juif qui 
s'est obligé par un serment solennel de cacher la. vérité qu'vu lni dcnmndc sous 
serment moins sévère dans les tribunaux du pays . 

.;;.) Chez les juifs si un particnlier veut où te nit• justice, il avance vers le p11pitre, 
arrête la prière et dt·mande au public justice des griefs qu'il a. Cela sc fait dans 
toutes les synagogues. 
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6. Chez ·l'apostat, personne ne doit louer, ni logement, n. 
boutique, et de ne les lui soulouer à lui même; mais tout ce qu 
a été conclu avant qu'il n'a été soumis au Herem reste en vigueur. 
La femme n'est pas admise dans la mikva ") pour la purification 
rituelle, el cela s"enlenrl, qa~an moment f'atal le malheur éclatera 

sur lui ( oupchito chébéjom, pokdoj juflwde olor raotej ''''). 

7. Si Je désobéissant est artisan, il es! déf"eudu de iui com

mander de rou·craye sou.•: per:ne du Herem. 
S. Si quelqu'un a contracté avec le désobéi,,anc des obiignlions 

de mw·iages par fiançailles, Ja partie adverse est relevée de ses 

obligatiOJJS, .-ans être passible de l'amende à laquelle on la soumet 

hahituellement et sans l'obliger à restituer les dépenses occasionnées. 

9. Ii est pe1·mis (avec préméditation pour soulever et enve

nimer contre ]'apostat le fanatisme de la plèbe) de publier da us 

·a, sy.'Utgoo~tc que r aposta! a maugé tl a lrè{e (mets preparés par 
des non- juifs, et impropres ù la nourriture des juifs d'après les 

lois du talmoude) ou qu~il a n,auqué au ,,·c,iJ:C etc_ de l"affirmer 
en le prouvant par des faux téuwius et de lui infliger pour tout 

cela des peines '"""). 
Tout ce qui est énoncé ci- dessus a été rédigé ct établi du 

consentement deS représentants de la société, du hesdin et du trés

revéré et grand rabbin (Goravhahadol) ct nous tous soussignés 

avons confirmé ces règlements par le plus sévère et le plus efficace 

des serments et nous nous sommes obligés d'exécuter toul ce qui 

a été établi ponctuellement, ce que nous conlirmons en signant 

1 sot année, v. de .iHin;k. 
1) l\Ioïse, fils de Jacob. 

2) Eleasar. fils de Joseph Segal. 

3) Samuel, fils de Dana. 

"') \Toycz l'nrticl•: XVI. 
**) Voilà une expression qni ftut pressentir la mise en scène du ùonrreau. 

Et qui dénoncerait l'assassinat? Serait-ce la confrérie d'enterrement? ne s.c J•rêterait 
elle pas plutùt à racher le erimc '? 

lfC::*) La calomnie, le faux témoignflge admis comme un principe dans cc règle
ment confirmé par les 14 représeutnnts de la contrée arl:~~irüstrntifs, judi~·ir<ires et 
religieux envers un coréligionnaire insoumis, uons faft s;1ppaa~:r fju'ils ne sor.t pas 
plus indulgents envers les persunnes qui n'apparth·nr:cnt pa9 il leurs religion tontes 
1es fois gue cell:l pourrait lem· ctJnvenir. 
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4) Isaac, fils d'Isaac. 
5) David, fils d'Eleasar. 
6) .i\Iechoulam Facvouche, fils d'Isaac. 
7) Joseph, fils d'Isaac Segal. 
8) Chaloma, fils de Samuel Segal. 
!J1 Haim, fils d"Isaac-Ajsik. 

1 0) Moïse, fils de Tsevi-Hirche. 
1 1) Le· pieux Zacharie iUendel, fiis du rahhin Arié-L eiha. 
12) Samuel, fils d'Aaron. 
13) Joseph, fils de Johel-1\Iichel. 
14);\Ioïse-Simha-Sousnwn, fils de Chaloma-Selman. 

Tous les paragraphes énoncés dans les deux documents pré
cédents, je les approuve entièrement: l"humhle Israël de .Minsk. 

,•li 150. 

}lm·di le 10 Teves,e 5562 (1801) année, 1\linsk. A la suite 
du besoin que nous avons d'intercéder près du gouvernement (de 
la province) pour certaines affaires, qui touchent nu hien-être des 
juifs dans notre gom-ernemcnt, du consenteuJent des membres: de 
["administration publique et de la grande assemblée générale. a éte 

statué: de choisir ù cet eflet les personnes suivantes: le richard 
rabbi Isaac, flls d' Akib)', le richard rabbi '" olf, fils de Hire he, ct 
représentant de la société rabbi Leiha, fils de Jacob. A ces per
sonnes seront adjoints deux memhres du personnel du Ifahal actuel, 
et eux tous doivent s'occuper ù faire les démarches nécessaires 
près du gouverneur par rapport aux affaires des juifs de tout 
notre gouvernement. 

Jl3 151. 

Comme en lemps présent beaucoup d'afFaires, qui louchent 

au bien-èlre des juifs de tout notre gourememeut exigent impé
rieusement la centralisation du pouvoir du l{ahnl et de lous les 
membres, ce à quoi il nous est impossible de parvenir, parce que 
chacun d'eux est occupé de ses affaires, ce qui a déjà occa.siouné 

de grands prrjndices û nol! e cause, donc pour se consulter et 
prendre la défense de ces intérêts, les représentants du Kahal et 
la grande assemblée générale ont statué: que les représentants du 
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J{ahal d'ici conjointement avec 10 membres élus de rassemblée 

soient revêtus du pouvoir et des droits de la grande assemblée 

extraordinaire dans toutes les afi'aires qui concernent les juifs, 
desquelles le.~ bouches seules peurenl :/enfreleniJ· ct le corur ~·eu! 

peut y son!Jer: dans toutes ces affaires ils auront la signification 
égale ù celle de la grande assemblée. Yoil:i les noms des 10 
li1emhres élus. 1) Le .chef et richard r. Isaac .. fils de r. E.: 2) le 

richard et chef Hahn, fils de r. L Zève fils de r. Z. G.; 3) le 

richard chef ~- Haim, fils de r. L Seg-al; 4) Je chef et richard 

r. Isaac-Ajsik, fils de r. l; 5) Je chef et richard r. Ahel, fils de 
r. i\Ieer; 6) le président du hesdin: 7) le chef el richard r. Jegouda

Leiha, fils de r. Jacoh; 8) le chef et richard Moïse. fils de r. 

Joseph-Jechiel; 9) le chef r. Ochèr, fils_ de r. Esau el 10) le 

richard r. Kallum, fils de r. Eliakoum-Hetz. cl chaque ·fois qu'il 
surgit une question qui exigerait la rl<·libération du conseil. ces 

10 membres doivent se réunir avec les représentants du li:ahal. 

Celui des 10 nwmhres élus qui ne se présenterait pas ù la :-éance 
au temps indiqué, perd son droit de sulli-age. A chaque séance doivent 

a,c;it;ler immanquablement 5 des dix memhrcs élus aYec k repré

S('Hlnnts du Kohal ct ù toutes leur~ décision::: qu~ellcs ~oiE-nt prises 

par tout le personnel ou en nhsence de ccrlnlns d)entre enx., est 

ailrihué la force légale et Je pouvoir de toute la grande assemblée 
sans la moindre différcnee. Celte déebion ~cr<• en Yig:ucnr jusqn·aux 

jours de sorties des Pâques de l'année 55G2 (1802) el a été 

prise du cons~ntcment général d"nprè=: toutes les loi~ cl règ-lements; 
v. de illinsk 1). 

i:-) Les atrnircs d(•llt les '··uel.~.~ U/1,11.' reu,··n' ~',1/(re:,·n:;· e 1 l.< C(l{,.'/" .<C/11. Jdll y 

S'·l'')~r doiYent nsoir une signification sél'Îcnsc; re n'L·:::t r·a~ L'l'rtaml·ment leur sunhait 
de rentrer en Palestine, rtu'iis proc:ament san~ jnm:lis y do!!ncr snik J•ar cc que 

• persolll•e n'y a jamais témüigné .:-igne ùe \'Onloir fcdrc le moindre nnj•0chcmL'nt;
ne scrait·ce pas plutôt ùe la graYe ntlaire dtJ l'entretien des caUarcts dam; les 
bourgs et campagnes dunt on \'Onlait les prin·r pat· cc que ils dêponi!aienr les 
vilbgeois de leurs aYoir en les !JCrYertissar..t. et en les ahrutis,ant, tout en lcnr 
enlevant leur avoir ct en les reduisant à la mendit'Hé U\'l.'C leur famille- on se
rait-ce peut êtrr- la ·'~ntence de mr,t·t pronoucée cr,ntre Dc:"jtwine qui a refusé de sc 
rendre aux insinuations de Notka facteur député juif. Nous flammes antoriséE! à 
faire toutes ce.:> conclusions par le contCnu irréfutable de cet ou\·rage, les originaux 
ded documents qui ont é·é étudiés cousciencîeuscment par les pel'SOtmes c1ue le 

souJ'çon ne peut atteindre de mnnrp;e d"éJ·uditiou Oll de Jlré\·entionfl ou hllimosité, 
par l'état actuel des d10SCS: corume par. ex. de l:1 prédiledion toute rarticnlièrc 

des juifs de dominer la plèbe et de l'exploiter par ses lléfant3 en déYC!oppant leurs 
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En foi de quoi nous signons: notaires et chargé d'affaires 
du J{ahal. 

.;l\l 152. 

La veille de mercredi, t1 TeYese 5562 (1801) année. Les 
représentants du J{ahal et les '! 0 membres de b grande assemblée 
élus ont statué que les chargés d'affaires de lïmpôt de la gabelle 

. remettent du revenu 50 r. argent pour les dépenses des affaires 
publiques. Tout cela a été statué du consentement des représen
tants du Kahal, conjointement avec les membres élus de l'assemblée 
générale d'après toutes les lois et règlements. Mercredi, Y. de Minsk· 

.;])? 153. 

La veille du mercredi, 11 Tevcse 5562 (1801) année. Concer
nant l'amortissement de la dette contractée depuis longtemps envers 
les membres du J{ahaL. par les représentants du J{ahal et les élus 
de la grande assemblée, il a été statué de nommer contrôleurs: 
r . .illoïse, fils de r. Joseph-Jehiel; r. Aisik, fils de r .. I. et r. Ber, 
fils de r. Esau pour qu'ils terminent les comptes avec les membres 
du Kahal énoncés, et après le règlement de présenter le compte 
établi aux autres membres de la grande assemblée. La somme 
que ces derniers reconnaîtront due aux représentants du l(ahal, 
doit lem· être payée par les revenus de toutes les ressources du 
Ralwl, ù l'exception des revenu~ de l'impôt des 3 groches sur la 
viande kochère et de ceux de l'abattage du menu bétail, qur ne 
peuvent sen-ir ù cet amortissement. De même la dette de 50 roubles 

panchant"' vicic1:x pnr l'iHogncrle quïb dëvelopJ!Cnt et ponr prouver cela nous ne 
citerorJs ~rue les faits snivvl!ts: De 1117 eaLurct:; ct débits d"cau de vie 98% sont 
entretenus par les jnH;,, de 7~) mai.suus de p1·ostîtutiou (LUi existent ù. Odessa 77 

sunt gérés par des j:df::-. Lonr lw.ùitude de touj<mrs nrdver à leur but les a rendus 
indiscrets un point de vouloir d0min~.:r le personnel de l'administration pour le 
plier à. leurs exigences soun·nt contraires ~l, leurs devoirs et Ile les poursuivre en 
eus de refus. Témoin ce galant homme, jeune d'ùge, vieux en proùité, qui a cm 
de sort devoir à êtl·c juste et impartial- n'a.t-on pas fouillé dans toutes les Russies 
pour ucheter les titres sig11és par lui? ct n'ont ils pas c~1 l'eJTronterieJ a.\"ant d'en 
demeudcr le payement de les présenter à la police avec i'argent pour le mettre en 
pris011. Ils out été poyé,; ces juifs mui~ le fvnetionnaire probe blesse duns son omour 
propre1 a changé de se1·Yice- et c'est jnstemc;1t ce qne ks juifs dé~iraient. Ils ont 
essayé leurs forces; l'excmJ•le duit leur portu· profit- >oilà pour Odessa le pe11 que 
nous ilisons cc:.te fois-ci. 
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délivrés par .Je chargé· d'affaires de l'impôt de la gabelle sur un 
ordre des représentants du Kahal pour les besoins des affaires 
publiques comme cela se voit du contenu du document précérlPnt, 
ils doivent être rendus de tous le; revenus du l{ahal, en un mot, 
ù l'exception de l'impôt de 3 groches de l'impôt de la gabelle 
doivent servir à l'amortissement des dettes citées. 

Si pom payer les dettes dont il s'agit les rep•·ésentants du 
l{alwl consentent de vendre à quelqu'un le revenu dn Ifahal de 
certaines ressources; ils doivent en infonner préalablement les 
membres de rassemblée g-énérale et lelir demander, si quelqtltm 

d'entre eux désire hausser la somme offerte pour les revenus, en 
vente. Et s'il ne sc présente pas d'amateurs, les représentants du 
Ifahal auront le cl:-oit de vendre le possible des revenus du IIalwl 
pour payer les dettes énoncées plus haut, a tel prix <[llC ce soit, 
et !eni' vente aura la même valem, que si elle venait ù être faite 
par la gl'andc assemblée même. Tout cela a été statué du consen· 
temcnt général smb nucnnc contradlct.ion, en fol de quoi nous élus, 
pom· réunir .les vOtes, signons . 

.12 154. 

Jeudi, 12 Tévèse 5562 (1801) année. D'np ès la décision du 
Ifahal a été accul'dé pour l'éternité le droit du sufl'l'age à rahhi 
.A.bcl1 fils de r. Is~:ac-Aisih: avec les prérogatives d~une personne 
qui a rempli les fonctions d'i!wra du Kahal pend3nt une année; 
pour quoi il doit verser il la caisse ptliJli<llle 6 roubles argent. 
Cet argent a dé·jà été versé jusqu'à la dernière palouchlm . 

• M 155. 

Samedi, 14 Tévèse, 5562 (1801) année. Comme le notaire 
r. Eleasar demande aux représentants du Kahal la nomination 
d'avocats par rapport aux prétentions quîl avance envers eux; 
les autorités du Kahal ont nommé pour conduire cette affaire avec 
le nommé r. Eleasar: Eleasar fils de r. Joseph, lévite; et le chef 
r. Joseph fils de r. Isaac, lévite. 

JW 156. 

Samedi, le 21 Tévèse 5562 (1801) année, r. de Minsk. Par 
rapport au besoin d'argent poar suffire aux énormes dépenses 
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de la félicilotion des anlorUés à l'occasion des jours de fêtes de 
Noël, selon noire coutume, les membres dé l' admi11 istrrtion dn 

/(allal et de la gronde assemblée ont statué: d'user de tous les 
moyens: de fa persécution, de ''Oie de (ait par !"eu/remise du 

persécuteur secret, pou,. prélerer les arriéJ·ées de l'impôt d'intérêts. 

L'argent qui sera perçu de l'employer pour les dépenses des félicitations 
de l'année courante, 

.12 157, 

Samedi le 21 TeYcse 5562 (4801) année, Les houchel's du 
gros bétail ont pr~senté une supplique larmoyante aux représentants 
du J{ahul pour qu'on leur ajoute les gages pour l'abattage des 
bestiaux, en conséquence de quoi par une déc sion unanime des 
représentants du l{ahal il a été statué: de fixer leurs gages à 
chacun dès aujourd'hui à 2 roubles par semaine, A cette augmen
tation le Kahal consent à la condition, que les bouchers de leurs 
côtés présentent une obligation écrite signée par eux tous, de ce 
qu'ils se sont décidés de remplir leur; devoirs pendant _trois ans 
dès aujourd'·lmi avec ces gages ct 11uïl:; nïnquiêleront plus le 
Kahn! et )·assemblée générale so;1s aucun prétexte d'augmentations 
nouvelles, En outre ils s'obligent ù se conformer au règlement 
<fUi sera rédig<; pom eux par les trois repL'ésentants élus le rabbin 
du bourg Dvorilsa, le rabbin Jadas-Leiha, fils de Jacob et rabbi 
l\loïse, fils de Joseph JechieL Tous les paragraphes du règlement 
des trois élus cités ici doivent être suivis et exécutés strictement 
et sans les enfreindre en rien. 

A la présentation par les bouchers de l'ohlig·ation citée, et 
leùr pronwsse de se soumetre au règlement des élus, ils commen
ceront à recevoir ù 2 roubles par semaine, 

Tout cela a été statué du consentement général des repré
sentants du J{ahal et de l'assemblée générale d'après les lois, 

JW 158. 

Samedi, 21 Tevese 5562 (1801) année. Les représentants 
du Rahal et de l'assemblée générale ont statué: de choioil' dtt 
Kahal plusieurs personnes qui auraient pour mission de faire un 
règ·lement pour les festins de la circoncision et des mariages. Ainsi 
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que les règlements qui concernent les dajons (membres du hesdin) 
et d·autres institutions du Kahal, pour retablir ainsi nos lois dans 
toute leur force. 

Pour cette destination ont été nommés les personnes suivantes: 
le rabbin du bourg Dvoritsa, rabbi liioïsc, fils de Josepb-Jechiel, 
rabbi Jlioïse, fils de Jacob, rabbi Eleasar, fils de Joseph Segal, 
rabbi David fils d•EJcasar. Le règlement qui sera rédigé par ces 
élus, doit être présenté ù la confirmation des représentants du 
I{alwl et de l'assemblée générale, après <pwi il recevra la force 
légale. Tout cela a été décidé du consentement général. 

)3 159. 

Lundi, 24 Tevese, 5562 (1801) année. Comme notre société 
a actuellement un besoin pressant d~m·gent û taccatdon du nombre

ment,· jizit actuellement put leis aulotüé.• locales "), les représen
tants du Kahal et de l'assemblée générale ont statué: de prendre 
l'argent nécessaire pour les dépenses pour cette affaire de l'impôt 
ds 3 groches sm· la viande, de la somme qui s'est accumulée 
depuis longtemps chez le chargé d"afi'aire_s de cet impôt. De cet 
argent on prendra pour les dépenses de l'affaire définie, autant 
qu'on en aure~ besoin. Tout cela a été décidé par tous les repré
sentants du Rahal d'accord avec le !Jesdin d'ici. 

Les représentants du Kahal, de l'assem~lée générale et du 
hesdin sous les peines du Herem le plus sévère décident une fois 
pour toujours de ne pas toucher à cet impôt et de ne pas en 
dépenser une seule polouchka pour d'autres dépenses du I\ahal, et 
de ]'appliquer exclusivement aux dépenses ~de l'aifairc en que3tion. 
Tout cela a été résolu du consentement général dans la chambre 

du Kahal d'après les lois et les règlements . 

.A@ 160. 

Jeudi 4 Chouate 5562 (1802) année. Dans le cas t!a besoin 

pressant de sommes d'argent considérables pow· les cadeau:t· pendant 

;}) Partant les Kuhals sont toujours réassi ;).. c<tchcr !c véritable nomb1 ,. des hnbi
tant:> juîf:o et de cette manière de frauder l'état d'HrJG bonne portion (:ïmpôt et 
redevances que l;L population domil1:llltc supf·Ortc. Et les K:1hals ne reg rdcnt po.s 

anx dépenses ùuns ces occasions comme nou5 le voyo1~s de l'ade song ~lé· 159. 
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les félidlalirms des autoritës arec le }om· du UOlwel rm, f_:Jte peut 

o!I:JiJulre cef,'e anuée à SO ?·oulAè:-; ei pe1ti- t1!rtl daranta iC, les 
représentants du J{ahnl et de l'assemblée générale ont slat:lé: de 
ne donner li ferme rahatlage rie la volaille qu'aux conditions 
suivantes: Le fei-mier immédiatement après avoir atrermé cette taxe 
doit verser tm1te hl somme çc:1venue pour ]·::nPée entière G·avnnce: 
le terme du contrat commencera depuis le mois Eloul 5562 (1802) 
année, Il est ordonné de publier dans toutes les syr.agogues que 
les personnes qui voudront participer aux enchères sur celle taxe 
auront ù se présenter il la chambre du Kahal avant dimanche, et 
que celui qui restera fermier de cette taxe doit tenir l'engagement 

énoncé ci-dessus; ainsi que celui d'avoir toujours deux bouchers, 
l'un pour tuer la volaille, et un autre pour veiller que cela soit 
exécuté d'après les règlements. Les bouchers doivent être munis 
d'attesta! du gaou en chef du hesdin de notre ville. Tout cela a 
été décidé du consentement général dans la chambre du J{abal 
d'après les lois el les coutumes . 

.;li 161. 

Samedi, partie Bao· 5562 (1802) année. 

La confrérie des marchands bouchers d'ici a institué entre 
ses membres un impôt destiné pour entretenir la synagogue de 

la confrérie: chaque boucher est tenu de payer ù 3 gr oches par 
chaque livre de viande qn'il vend. Et si une personne particulière, 

qui n'est pas boucher de métier, aha! une bête pour vendre sa 
viand{), il payera pour chaque tête de bétail gros G groches et 
du menu 1 groche par tête, comme cela est fixé dans le document 
confirmé par les signatures ~e tous les membres de la confrérie. 

Les représentants du l{ahal ont décidé de confirmer cet impôt et 
d'accorder à la confrérie le droit de l'afl'ermer, ù qui elle le trou
vera hon d'après son jugement, ù la seule condition, que tout le 
revenu de cet impôt soit reservé pour l'entretien de la synagogue 
de cette confrérie, et aux gages de leur prédicateur, et du valet 
de la synagogue; et que cet argent ne soit employé à d'autres 
dépenses sous quel prétexte que ce soit. Par rapport à cet impôt 
doivent être ohservés les règlements suivants : 1) Le revenu de 
cet impôt doit se conserver chez le prédicateur de la confrérie ou 
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chez les bouchers de la ville et chez personne d'autres, 2) La 
prédication et les bouchers· n'ont pas le d!'Oit de di:; poser de cet 
argent pour d'autres hesoins que ceux de la s~·nagogue, et 3) en 
cas de contravention à ce règlement établi par nous, c.-:\-d. si 
quelqu'un venait ù dépenser la somme en question ponr des objets, 
qui sont étrangers à la S)JHlgogue de la c":!i·érie, ou si le fermier 
ne remet pas ces argent aux prédicateurs ou aux bouchers, alors 
l'impôt en question cc,;sera d'exister toul à fait. La l"'ésentc dé
cision aura sa force pendant un an seulement dermis ln dole notée 
en has de la présente. Pmn· prouver que cela a él0 ·Y·cidé du 
consentement géné1·al dans la chambre du J{ahal nous., "<:Laires, 
nous apposons nos signatures par ordre du Kahal. 

Samedi, 6 Chvate 5562 (1802) année, ville de l\liiJ•!c. 
Un semblable document a été livré en mains au pré.:icateur 

de la confrérie des bouchers . 
• u 162. 

Samedi, partie Bechalah 5562 (1802) année. 
Les représentants du Ji:ahal ont décidé: d'accorder au riclwrd 

r. Hahn, fils de Jehel-Michel le droit de participer aux élections 
du Kahal, et lui conférer l'êta! de ioure du représentant en chef 
du Kahal - pas rapport à toutes les affaires de notre ville. D'aujourd-lmi 
r. Haim est compté au nombre des membres de l'assemblée générale 
avec tous les droits de cet état. Cela a été statué du consentement 
général de tous les membres dans la chambre du Ii:ahal d'après 
les lois de la Tora et d'après les règlements. 

Jt9 163. 

Dimanche, partie Hra 5562 (1802) année. Les représentants 
du Kahal, s'étant aperçu, <rue la caisse de bienfaisanœ de la con
frérie pidion-cherouim c.-it-d. du rachat des détenus juifs, est 
insuffisante de beaucoup pour couvril· les dépenses pour cet objet, 
par une décision générale ont statué: qu'aucun propriétaire de 
maison ne pourra établir chez lui un miniou, avant d'avoir versé 
à la caisse de bienfaisance pour les rachat des détenus 1 florin 
20 groches chaque semaine (25 copeks). Ensuite les membres 
qui appartiennent à. cet oratoire, doivent choisir un d'ent•·e eux, qui 
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par une obligation écrite dans le livre de la confrérie nommée, 
s'oblige ù vet·ser la somme fixée chmrue semaine. En cas contraire 
cette somme set•a prélevée de la personne élue connue représen
tant du 'miniou, connue une dette effective et légale. 

Si un miniou ne nomme pas un de ce~ membres pour remplir 

tout ce qui a été établi dans Je paragt·aphe précédent - le miniou 
sera fermé. 

Toul ce qui précède a été établi par décision dn hesdin sous 
la présidence dti rabbin-gaou, son chef, sons peine du plus sévère 
Herem- du Herem de Jésus Navine. 

Le miniou qui ne se conformera pas au règlement ci-dessus 
énoncé - son maîtt·e et tous cetLY qui feront la prière dans cet 

oratoire seront punis d'après les règlements des peines infligées à 

ceux qui ont apostasié de la religion juive <:·). 
Tout cela a été décidé du consentement génét•al d'après les 

lois de la tora et les règlements de rabbins. 
Ce règlement a été publié sous les plus rigides recommandations 

et le plus grand Herem dans toutes les synagogues d'après la loi 
de Tora. 

Lundi 15 Chouate 5562 (1 802) année. 

Lundi, partie Itra 55()2 (1802) année_ D'après une convention 
entre les représentants du J{ahal et ceux de l'assemblée générale, 

a été affermé l'impôt sur l'abattage de la volaille ù rabbi Zew-Volf, 
Z. G. pour le ferme d'mi an; depuis le mois Eon! 5562 jusqu'à 
la même date de l'année prochaine 5563, d'après les conditions 
établies dans la décision de l'assemblée générale du 4 Chvate 5562. 
Pour cet impôt affermé ù vVolf celui-ci doit verser ù la caisse 
du J{ahal 75 roubles - et pour l'autre fermage sur l'abattage de 

la volaille qui est destiné au profit des ·gens qui se sont voués 

-"") Ce règlement nous démontre quïl sufl1t rlu moindre écart des décisions 
du besdin on c'ln Kahal ù. un jnif ponr ~·attirer les persécution:-- de ln pa:-t des 
représentants comme apqstat. NutJS ~re,·ommandons cette decision dn hesdin comme 
exemple du despotisme cxtrèmc qni p~sc snr le partic;dicr jnif ct la position emba
ra.ssante de Ee trouver continuellement thtns la crainte d'une persécution pour 1a. 
plus lcgère in faction, ùans laqnelle sc trouvent les juifs en \Crs le bcsdin et le Kahul' 
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à l'étude de la tora (la loi) il doit payer au surveillant de ces 
élèves 211 florins (31 roubles 65 cop.) La somme de 75 roubles 
Wolf doit immédiatement verser à la caisse du Kahal jusqu'à la 
dernière polouchka; et J'argent, destiné au profit des personnes 
qui se sont vouées à r étude de la tora il peut le payer par tri
mestre an commencement de chaque quartier de l'année en com
mençant du mois d'éloul de la présente année. Par rapport à ces 
fermages il a été délivré à Wolf un document formel signé des 
représentants de la l'ille. Tout cela à été publié dans les syna
gogues trois fois d'après la loi sur les invitations aux enchères. 

Les 7 5 roubles ici-dessus fixé.< ont été lh'pensés par les •·epré

senlun/,ç de la ville, pour les cadeaux aux autorités locales Tien
dan/ les {t!fe,ç de Noël de l'année actuelfe, comme cela est détaillé 
dans le compte-rendu inscrit à la 51 page de ce pinkèsse. JHardi 
16 Chwate, 5562 (1802) année . 

. M 165. 

l\Iardi le 16 Chwate, 5562 (1802) année. Par rapport à 
l'élection qui doit être faite prochainement de deux membres juifs 
au tribunal verbal, les représentants du Kahal et de l'assemblée' 
générale ont nommé 30 électeurs. Après avoir préalablement 
porté à leur connaissance les candidats pour les fonctions de juge, 
les chamechimes réuniront les voix par rapport à ces candidats 
dans des paquets fermés qu'ils renvoient au juste hesdin. Après 
avoir fait une semblable élection, non officielle, tous les électeurs 
sont tenus de douner leurs sufFrages en f'areur des 2 caudidats, 
qui auront ohter,u la pluralité des votes pendant l'élection préalable, 
par couvert:; fermés; en d'autres termes, les électeurs qui out voté 
contre les candidats, rrui ont obtenu la pluralité des votes, sont 
obligés par décision du hesdin, qui statue: que dans des semblables 

. drconstauces la. minodlé doit se soumellre â la majorité, aux 
élections officielles doivent leur accorder leurs suffrages. 

Après avoir pris connaissance des votes obtenus, le hesdin 
oblige les candidats qui ont ob/ena la majorité avant l'élection 
o{ficielle, par fe servent {ait par dewnt le besdin, que pendant 
toute la durée de le"' s .,ervices comme juges du tribunal "erbal, 
il suivront les indic<u ions et les enseignements du hesdin et du 

13 
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Kahal; également d~ ,·emplir exaclemeJil et SaliS conh·adictwn lous 
lem·s ordres par ·rapport aux affaires, q11i seront portées au 
Tribunal ·vm·bal. 

Tout ce qui est dit ici-dessus a été décidé, du consentement 
des membres du l{ahal et du hesdin, d'après les lois et coutumes· 

J12 166. 

Jeudi, 19 Chvate, 5562 (1802) année. A la suite de ce que 
les personnes nommées comme juges du tribunal verbal se sont 
obligés durant toute l'année de leur service à suirre les décisions 
du Kahal et dit besdin comme cela est dit dans l'acte précédent 
les représentants du Kahal ont statué: d'instituer un comité des 
personnes suivantes: de deux membres du [{allal: rabbi Joseph, 
fils d'Isaac Segal; de rabbi Haim, fils d'Isaac Aisik et de deu:J.• 
membres du besdin: rabbi Samuel, fils 1. ·et rabbi Samuel, fils 
d'Aaron. Ce comité est chargé de {aire un règlement pour les 
juges nommés q11i doieent les guider pendant leurs ser·vices comme 
juges du tribunal verbal. Et toutes les décisions, qui seront ordounées 
(pm· le comité) aux deux Juges nommés, rloirent être ·remplies 
ponctuellement pendant toute l'année. Tout cela a été fait du con
sentement géuéral, d'après les lois et les règlements. A cftaque 
séance de ce comité doit assister immanquablement l'tm deH deux 
juges rlu tribunal verb11l, pour se consulter entre en:r des affaires 
qui cloiDenf être decidées bientôt au tribunal ~erbal. 

J12 167. 

Jeudi, 19 Chvate, 5562 (1802) année. Comme Haim, fils 
d'Abraham, a eu la hardiesse par des blasphèmes insulter le repré
sentant public Joseph, fils d'Isaac, par décision des représentants 
du Kahal a été statué: en premier, de priver Haim du titre de 
mm·einé (état noble) et depuis ce temps il lui sera attribué l'état 
de hooer (vile populace, plèbe) dans toutes les affaires et les cou
tumes de la nation juive ; en outre Haim est tenu de verser dans 
la caisse du I{ahal une amende de 5 ducats, et en garantie de 
cette somme, le J{ahal met opposition sur la place publiée par lui 
(Haim) pour la vente. Tout ce qui précède a été décidé d'après 
les lois et coutumes. 
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jJjJ 168. 

Samedi, le 20 Chvate, 5562 (1802) année. D'après une déci
sion des représentants du !{ahal et des membres de l'assemblée 
générale depuis longtemps ont été nommés chargés d'affaires de la 
ville rabbi Judas Leiba, fils de Jacob, le richard r. Samuel, fils 
de Danc et rabbi Joseph, fil d'Isaac Segal pour !Jtl'eux tous ou 
au moins deux d·entre eux s'occupent de toutes les affail·es du J{ahal 
selon la procuration signée et confirmée par l'assemblée générale. 
JUais comme cette procuration ne leur a pas été remise jusqu'à 
présent, parce11ue d'après la décision de l'assemblée générale ils 
devaient avant prêter serment de ce qu'ils rempliront ponctuel!emeJJt 
les devoirs de leurs charges, et le nommé ci-dessus r. Judas-Leiba 
s'est refusé à prêter serment d'après la formule rédigée dans ce 
but par l'assemblée générale, et qu'en même temps les représen
tants du J{ahal se sont aperçus que ces personnes nommées évitent 
il s'occuper d'affaires publiques par ce qu'ils n'ont pas reçu jusqu'à 
present la procuration - en conséquence de quoi les affaires de 
notre ville ont souffert; les représentants du Kahal ont statué: que 
les trois élus nommés ici-dessus s'obligent par le serment le plus 
Sévère de ne rien entreprendre ù l'avenir sans que le Kahal en 
soit informé et de ne rien faire de ce qui est contraire ù la loi 
juh'e. Une semblable obligation r. Judas Seiha et r. Joseph ont 
accepté sur eux sous serment, vers la fin du Sabbat indiqué, 
après quoi les représentants du J(ahal leur ont remis la procuration 
pour qu'ils puissent s'occuper de !otites les affait·es publiques aux 
conditions ci-dessus énoncées au profit dn 1\ahal et de la ville. 

JU Hi9. 

Samedi, le 20 Chvate, 5562 (1802) année. Comme d'après 
la nouvelle décision du Kahal il a été résolu: qui chacun qui 
désire établir chez soi un miniou, doit verser une certaine somme 
d'argent au profit de la caisse de bienfaisance pour le rachat des 
détenus juifs; les représentants du Kahal ont accordé au richard 
Levi Hirche, fils de Zew d'ouvrir un miniou dans sa maison et 
le paiement par semaine de· 25 copcks pour le permis le I\ahal 
les retiendra des 30 rouh!es que le Kahal doil a r. Hirche. Le 
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terme de cette déduction commencera depuis le lundi 15 Chvate 
5562 (1802) année. Tout cela a été fait du consentement de tous 
les membres du Kahal d'un coté et r. Tsevi-Hirche de l'autre côté
d'après les lois et coutumes. 

Jlil 170. 

Lundi, 22 Chwate, 5562 (1802) année. Comme avec reb. Haim, 
fils d'Abraham dont il a été traité dans l'acte J15 167, il est ar-. 
rivé un nouveau malheur, qui consiste qu'il s'est avancé pendant la 
séance des représentants du Kahal de la table du jugement, et en 
présence de tous les membres du Kahal il a injurié plusieurs 
représentants; pour une semblable témérité, ces demiers ont statué 
d'infliger au nommé rabbi Haim l'expulsion pour toujours de la 
sainte confrérie d'enterrements, où il est compté pour membre. 
De plus nous lui avons infligé une amende de 30 roubles qu'il 
doit verser à la caisse du Kahal, y compris les cinq ducats qni 
sont énoncés dans le .il§ 167. Pour ce qui est de la privation de 
Haim une fois pour toujours du titre moréiné d'après l'avis consenti 
par tous les représentants du Kahal, comme cela est exposé nu-dessus 
sous le M 167, les notaires du J{ahal sont tenus de priver r. 
Haim de ce titre dans les actes, dans lesquels on mentionnera son nom . 

• lf 171. 

Lundi, le 22 Cbvate, 5562 (1802) année. Par rapport ù !•affaire 
qui existe entre le vitrier Isaac et sa mère, par décision des repré
sentants du Kahal a été statué de confier celte cause au chef 
mensuel Eléasar Segal et à Joseph, lils d'Isaac. Dans cette qualité 
c.-à-d. de chef mensuel r. Eléasar restera jusqu'à ce qu'il ne termine 
l'affaire, et dans leurs décisions par rapport à cette affaire eux dem:: 
jouiront des droits des 7 représentants de la ville. Tout ce qui 
est dit a été statué du consentement général d'après les lois et 
coutumes. 

jl§ 172. 

Lundi, 22 Chvate, 5562 ( 1802) année. D'après le jugement 
des représentants du l{ahal, rahbi Aria, fils d'Isaac Aisik a été 

élevé à la dig-nité de moreiné, et on lui donnera ce titre en 
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l'appelant à la Tora et dans tontes les antres coutumes d'Israël. 
Cela a été statué du consentement général des membres d•t Kabal 
d'après les lois et coutumes. 

J12 173. 

Ses chefs et les représentants du Kahal convaincus de ce que 
les surveillants de la taxe de 3 groches établie sur la viande 
malgré la médiocrité de gages, remplissent avec exactitude les 
devoirs de lem· charges, ont décidé de leur fournir l'occasion d'un 
petit revenu suivant: Que chaque propriétaire en achetant la viande 
dans les boutiques de viande en abattant une bête chez lui pour 
les festins de la circoncision et du mariage, et dans ces cas cette 
viande est affranchie de la taxe des trois groches - qu'il verse 
une certaine paye au profit des surveillants comme cela sera établi 
plus bas. Ce paiement est reparti de la manière suivante: jusqu'à 
60 livres pour le même festin l'acheteur ne paye rien aux sm·veil
lants, de 60 à 100 livres inclusives il paye 20 groches. 

Depuis 100 livres il 160 l'acheteur paye au surveillant encore 
20 groches et comme cela de suite. 

Les surveillants jouissent de ce revenu jusqu'à ce qu'ils se 
trouveront au service comme surveillants de cet impôt. 

Tout cela a été décidé, du consentement général sans la 
moindre contradiction, dans la chambre du J{ahal en présence de 
tous les membres, d'après les lois et coutumes. En foi de quoi 
nous apposons nos véritables signatures. 

Le Lundi, 22 Chvatc, 5552 (1802) année, ville de lUinsk. 
La même décision signée avec l'empreinte du cachet du Kahal a 
été délivrée: il rabbi Herchon1 fils de Jegouda Leiha, à Isaac, fils 
de Jegouda Leiba et Aaron-Selig, fils de Siméon . 

• l2 174. 

:(,undi, 22 Chvate, 5562 (1802) année. 
D'après une décision générale des représentants du Kahal il 

a été statué; d'élever à la dignité de moreiné Abraham, fils de 
Menahem-Mendel, auquel on doit appliquer ce titre en l'appelant 
à la tora, ainsi que dans toutes les affaires habituelles en Israël. 
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Jbl 175. 

D'après le jugement des représentants du Kahal il a été dé
cidé: d'élever à la dignité de moreiné r. Judas-Leiha, fils de Herchon, 
et l'on doit lui accorder ce titre en l'appel'l!lt à la tora ainsi que 
pendant toutes les autres coutumes d'Israel. 

Jbl 176. 

Par une décision prise dans le jour d'hier il a été décidé: 
de fixer un certain pet.it revenu au profit des surveillants de la 
taxe des 3 groches. Cette circonstance a motivé les chargés d'affaires 
de cet impôt ù faire la déclaration suivante: que les gages qui 
leurs sont alloués ne retribuent pas suffisamment leurs peines. En 
conséquence de quoi il a été décidé: de la viande employée pour 
ces festins du mariage et de la circoncision, celui qui donne le 
festin est obligé outre Ja taxe au profit des surveillants, encore 
une polouchka par livre au profit des chargés d'affaires de cet 
impôt, à l'exception des 60 livres, que l'on délivre exemptes des 
taxes. De ces deux revenus est alloué - les deux tiers aux sur
veillants, et un tiers aux chargés d'affaires de cel impôt de la 
gabelle. 

Cette décision a été prise du consent6ment des tous les 
membres sans ancnne exception, dans la chambre du Rahal, d'après 
les lois juives et leurs coutumes. En foi de quoi nous signons. 

i\Iercredi, 24 Chvate, 5562 (1802) année. l\Iinsk. 
Une semblable décision a été confirmée pm· les signatures 

et le cachet du l{ahal, et délivrée aux chargés d'affaires de cet 
impôt. Pour chargés d'affaires étaient: rabbi Herchon, fils d'Elie 
el rabbi N afhah-Hertz, fils d'Isaac. 

JlJ 177. 

Mercndi, 24 Chvate, 5562 (1802) année. Par rapport au procès 
entre les représentants du J{ahal et les fils flu defunt Aria, du 
droit de propriété sur les b01llif!Ues en pierres appartenant à l'Arche
vêque, les représentants du l{ahal ont stntué: d'investir du pouvoir 
des 7 représentants de la ville les chefs r. Moïse, .fils de Jacob, 



- 199 

et Eléasar 1 fils de Jose ph Galévi, par rapport à cette allaire en 
leur conférant le droit de la terminer avec les fils de r. Aria 
d'après leur jugement - à l'amiable ou par les tribunaux. 

J12 178. 

Samedi, partie du pentateuque Térouma, 5562 (1802) année. 
Par une décision de représentants du I{ahal il a été statué: 

qne les chargés d'affaires de la confrérie des bouchers donneront 
des sommes de la confrérie provenant de l'abattage des bestiaux, 
pour les besoins pressants du Ka hal 10 roubles argent. Cela a été 
résolu du consentement général d'après les lois et les coutumes . 

• 12 179. 

~Iercredi, partie du pentateuque Tetsnvé, 5562 (1082) am1ée. 
Les représentants du I{ahal ont statué, que les chargés d'affaires 

de cet impôt fassent la dépense des revenus de cet impôt pour 
le bottes ù tous les mechorsin (valets du l{ahal). 

Jlg 180. 

Samedi, partie du llentateuque TetsaVé, 5562 (1802) année. 
Comme Abraham, fils d'Eléasar-Lipman a fait une action 

contraire aux lois, et a témoigné de l'obstination envers les repré
sentants de la ville, par une décision générale de tous les repré
sentants du I{ahal il a été statué: d'imposer audit. Abraham une 
amende de 6 ducats qu'il doit verser à la caisse du J{ahal. Il a 
été prévu qu'en cas qu'il désobéirait et n'exécuterait ce versement 
après la première déclaration de prélever sur lui une amende de 
7 ducats. 

Cette décision du Kahal a été communiquée au nommé Abraham 
par l'entremise du chamechim, a quoi il lui a répondu qu'il veut 
être jugé à ce sujet avec le l{ahal par-devant le hesdin, et lui à 
immédiatement déclaré par le chamechim !taa•raa c. -à-d. l'appel 
en justice. 

Jl2 181. 

i.Uercredi 2-d Ador, le premier 5562 (1802) année. 
Concernant la dette de 50 roubles argent dépensés par r. Isaac, 
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.fils de Herchon de sa poche au profit des affaires du Kahal, et qui 
n'ont pas encore été payés à lui; Je 1\ahal a pris la décision 
suivante: comme le droit de propriété sur les deux boutiques du 
marchand Baikom, bâties par celui-ci sur la place élevée, ainsi 
que des caves et des chambres qui s'y trouvent a été vendu par 
le Kahal à r . .Jehiel-iJlichel fils d'Aaron et de la somme qui revenait 
pour cette vente on compte avoir à recevoir dudit l\lichel une 
dette de 70 roubles, alors pour percevoir de celui-ci cet argent 
on en charge le nommé r. Isaac. A cette occasion le Kahal lui 
accorde le droit de prétendre le payement de cette delle dudit 
]Uichel même par l'entremise des tribunaux, et dépenser pour cela 
ce qn'il fandra à compte du Kahal et par rapport à ce procès 
rebé Isaac est investi du pouvoir du KahaL Lorsque ce procès 
sera terminé et que ]•argent sera reçu, r. Isaac recevra les 50 
roubles qui lui reviennent et en outre tous les frais du procès 
jusque à la dernière polouchlm. En cas de refus de la part de r. 
Jehel-1\lichel de payer cette dette, r. Isaac doit lui déclarer par 
le chameche gasraa (avertissement) d'après la formule suivante: 
r. Michel vous êtes prévenu de la part de tout le Kahal, de 
payer les 70 roubles que vous devez, en cas contraire le Kahal 
passera le droit de propriété sur les constructions de Baikow que 
vous avez acquis en d'autres mains. Si un semblable avertissement 
reste sans effet, alors le droit de propriété sur ces immeubles définis 
passe pour l'éternité entre les mains de r. Isaac, et le I\ahal !ni 
livrera les documents nécessaires pour cela. Dans ce dernier cas, 
il faut avoir en vue, que si r. lôaac effectivement reste propriétaire 
de ces constructions et des boutiques; alors avant de recevoir les 
documents du Kahal, il sera tenu de verser à la caisse du Kahal 
une somme de pins fixée par une dérision particulière du Kahal, 
ou garantira ce paiement par nn blanc- seing qui devra être con
servé chez l'un des chameches de la ville. 

JW 182. 

Samedi, partie Sicha, 5562 (1802) année. Par rapport à 
l'altercation entre les représentants du Kahal et rabbi Abel, fils 
d'Isaac-Aisik, beau- fils de Tsevi-Hirclw, de" droits de propriété 
sur la nouvelle maison, qui a été bâtie du non circoncis (chrétien) 
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forgeron Selesa, les représentants du Kahal ont choisi deux avocats 
Eleasar, fils de r. Joseph Segal et Haim, fils de r. Isaac-Aisik, 
pour conduire ce procès avec le nommé Abel. 

Cela a été décidé du consentement généraL d'après les lois 
et les coutumes. 

.ilr 183. 

Samedi, partie Sicha, 5562 ( i 802) année. Comme Abraham, 
fils de r. Eléasar-Lipman, jusqu'à présent démeure dans l'impénitence 
et la désobéissance aux lois sacrées et le J{ahal, et comme il a 
en outre prononcé une fois des paroles offensantes envers le 
Kahal, les représentants du Iiahal ont décidé de punir le n .nuné 
Eléasar en le privant pour toujours dans l'éternité: 1) du droit 
de suffrage, 2) du droit de participer aux assemblées générales et 
3) par son expulsion de toutes les confréries. En outre on lui 
inflige une amende de 8 ducats, comme cela a été décidé dans 
!'.acte du J{ahal sous .;l~ 180 statué pendant la dernière semaine. 

Lundi, partie Sirha, 55G2 (1802) année. 
Par décision du J{ahal Jacob, fils de r. Israël, est nommé 

surveillant près des boutiques des bouchers, pour que la viande 
qui sera vendue soit netto}ée de veine; comme cela se doit, ce 
que les bouchers ne peuvent faÎJ•e consiencieusement ayant beaucoup 
d'ouvrage. Pour de semblables occupations les bouchers sont obli
gés à payer à r. Jacob à 3 groche,; de chaque livre de viande 
et de ce revenu,; Jacob donnera un tiers au prédicateur de la 
confrérie des bouchers *). 

JW 185. 

:Mardi, partie Sicha, 5562 (1802) année. 
Après la vérification par les contrôleurs, nommés par l'as

semblée générale, des sommes, reçues par les représentants du 
Kahal des capitaux appartenants à la commune qui se conservent 
à la caise du trésor, pour l'amortissement de la dette du Rahal, 
il résulte que des 300 roubles il n'en est resté que 280; les 

*) Voyez l'article 11. 
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restants 20 r. ont été dépensés pour accélérer le paiement de 
cette somme de la caisse du trésor . 

• w 186. 

~Iercredi, partie Sicha, 5562 (1802) année. 
D'après la décision des représentants du Kahal il a été publié, 

que chacun de ceux qui pourrait élever des prétentions sur les 
droits de propriété de la maison du chrétien forgeron Zeleza, le 
déclare à temps. En conséquence (de cette publication) le chef r. 
Tseve, fils de r. Rouvim, .a déclaré que sou beau fils Abel, fils 
d•A., qui est ab;ent à présent possède des documents pour le droit 
de propriété sur cette maison: un certificat formel et plusieurs 
décisions du hesdin. Outre celle-ci aucune autre prétention n'a été 
déclarée. 

.w 187. 

Samedi, parlie Pekoudei, 5562 (1802) année. Les représentants 
du Kahal ont décidé: d'élever à la dignité de moreiné r. Hechele, 
fils du vitrier Isaac, pour lui appliquer ce titre en l'invitant à la 
Tora ainsi que pendant les autres coutumes d'Israël. Cette dignité 
sera confirmée ù r. Hechel lorsqu'il obtiendra préalablement le 
consentement pour cela du rabbin gaou, président du hesdin d'ici. 

.if 188. 

i\Iardi, partie Pélroud~j, 5562 (1802) année. 
Par une décision générale des représentants dn Kabal il a été 

statué: d'élever à la dignité de moreiué Abraham, fils de Siméon; 
pour lui donner ce titre, cemme lorsqu'on l'appellera à la tora, 
de même pendant les autres coutumes d'Israël. 

Cette décision a été prise d'après les lois, et les coutumes, 
du consentement général, sans aucune contradiction de la part de 
qui que ce soit. 

.112 189. 

Lundi, parte Pékondéj, 5562 (1802) année. 
Par une décision générale des représentants du Kahal a été 

vendu à Isaac, fils de r. Zev-Wolf, le droit de propriété des 
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boutiques en pierres qui sont situées au petit marché qui appm·tien
nent au.n moines de l'ordre des bons-fi•ères: Le droit sur ces six 
boutiques, qui se trouvent an coin dudit marché et sur une boutique 
rrni est située· dans la rue Sibirska.fa. Les droits de propriété sur 
tout cela ont été vendus par les représentants du Kahal au nommé 
ci-dr~sus Isaac Joseph, fils de Samuel. De même leur a été vendu 
le même droit sur le terrain libre qui se trouve entre la maison 
desdits moines et la maison d' Avigdara, fils de iii. La largeur 
de cc terrain s'étend de la rue Sibi!skaja, jusqu'à l'église catholique 
de ces moines. L'argent pour cette vente a été depuis longtemps 
versé par l'acheteur à la caisse du l{ahal jusqu'à la dernière 
polouchka. 

Tout cela à été décidé d'après les lois et coutumes . 

• 13 '190. 

1\Iardi, partie Pékoudéj, 5562 ('1802) année. 
Les représentants du l{ahal ont accordé: à r. Abraham, fils 

de Siméon, le droit pour toujours du suffrage, et pour de tels 
droits r. Abraham a du reste déjà versé ù la caisse du J{ahal la 
somme fixée jusqu'à la dernière polouchka. En outre il lui a été 
conféré au dit Abraham le droit de membre permanent de l'ussemblée 
générale. 

Tout cela a été décidé du consentement général d'après les 
lois et les coutumes. 

.M 191. 

:;\Iardl, partie Pékoudéj, 5562 {1802) année. 
Par une décision générale des représentants du Ii:ahal a été 

rendu à r. Abraham, fils de Simon, le droit de propriété que 
possédait le J{ahal sur le terrain libre qui est situé entre la maison 
d'Abraham et ses proches voisins, de manière que le droit de 
propriété sm· ce terrain appartient dès aujourd'hui entièrement à 
r. Abraham et il peut en disposer librement comme de son avoir. 
A r occasion de cette vente le l{ahal n'assume sur lui aucune 
responsabilité en cas de prétentions légales de la part de quelqu'un 
sur ce terrain des VOJsms d'Abraham, et la vente en question ne 
diminue en rien la valeur de semblables prétentions. l\Iais dans le 
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cas que des semblables prétentions seront élevées par des personnes 
qui ne sont pas du voisinage d'Abraham c.-à-d. qui demeurent loin 
de ce terrain - le Kahal est tenu de prendre sm· lui la responsabilté . 

• 12 192. 

Samedi, partie Tsave, 5562 (1802) année. 
Par rapport à r oukase, communiqué au Kahal par le tribunal 

criminel local, pour infliger nne peine méritée par Sara et ~loïse 
de Kletzk (du gouvernement de l\Iinsk, district de Sloutzk) les 
représentants du f{ahal ont sbtué: de punir le nommé .IHoïse de 
la détention dans le beshamidroche (maison de prière) local, pendant 
trois semaines pendant lesquels il sera obligé chaque jour à lire 
des psaumes. Cette peine lui a été infligée depuis longtemps. Pour 
ce qui concerne Sara, elle a été soumise d'après la coutume à 
la· pénitence, et en outre il lui a été défendu d'habiter J{letzk 
pendant quatre ans consécutifs et on l'a communiqué par une lettre 
au rabbin de Kletzk, pour qu'il défende aux juifs habitants de 
Kletzk et de ses environs de la laisser entrer dans aucune habita
tion des juifs pendant 4 années. 

Cette lettre au rabbin a été expédiée le dimanche de la partie 
Chmini 5562 (1802) année. 

Jl2 193. 

Lundi, le 3 Nissan 5562, (1802) année. 
Comme Aaaron-Selig, fils de Simon, le surveillant de l'impôt 

des 3 groches sur la viande kochère s'est refusé de sa chnrge, 
les représentants du Kahal ont nommé à sa place r, Jegouda, fils 
de Nathan avec les mêmes gages que celles des autres surveillants 
de cet impôt. 

Cette décision a été statuée du consentement général d'après 
les lois et les coutumes. 

Jlf 194. 

Lundi, le 3 Nissan, 5562 (1802) année. 
A l'occasion des noces du fils du prédicateur de la confrérie 

d'enterrements, les représentants du I\ahal ont statué: de donner 
au prédicateur cité de la caisse du Kahal un cadeau de trois 
roubles et demi argent. 
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.;W 195. 

Lundi, 3 li'Iisan, 5562 (1802) année. 
Il a été décidé et statué du consentement de tons les repré

sentants du Kahal: que les représentants du Kahal d'autrefois ont 
t•endu an chef r. Eléasar, fils de Joseph, Katz, les droits de 

propriété sur la maison du non-circoncis {chrélien) forgeron Seleza, 
située dans la rue Jnricvskaja, et on lui a remis de la part des 
représentants du Kahal un document pour entrer en jouissance 
avec les signatures habituelles, dans lequel il est dit que les repré
sentants du Kahal &'obligent de oatisfaire ù toute les prétentions qui 
pourraient être déclarées par quelqu'un sur un tel droit. Un 
semblable protêt basé sur les témoignages des témoins, depuis 
longtemps a été déclaré par r. Abel beau fils de Tsevi-Hirche, a 
la suite de quoi r. Eléasar a exigé d'après le droit cité plus 
haut, que les représentants du Rahal donnent satisfaction de leur 
part à r. Abel. En consé![nence de quoi les représentants du J{ahal, 
ont statué: de payer à r. Eléasar de le caisse du Kahal 4 ducats, 
pour lesquels il doit délivrer le Kahal de toute responsabilité, 
même en cas que le procès que r. Eléasar doit lui même conduire 
avec r. Abel par-devent le hesdin, sera décidé en faveur de ce 
dernier et que lui perdrait définitivement tous droits sur cet 
immeuble. 

1\Iais si r. Eléasar se refuse à cette proposition, on doit lui 
payer alors 10 ducats et l'aire le retour de tout les droits aux 
représentants du Kahal. 

En garantie de cette somme le J{ahal donne à r. Eléasar 
tous les immeubles de notre ville, sur la propriété desquels le 
J{ahal a droit et r. Eléasar peut choisir entre eux celui qui lni 
plaira d'avantage. Et si r. Abel vent acquérir du l{ahal les droits 
de propriété sur ladite maison avec toutes les r.ttenances qui 
sont définies dans le documents délivrés à r. Eléosar, il devra 
verser à la caisse du Kahal 8 ducats après quoi le droit passera 
définitivement entre les mains d'Abel. Et le J{ahal ajoutera detL"I: 
ducats aux 8 ducats rpte payera Abel et satisfera a':ec cet argent 
r. Eléasar. Tout ce qui précède a été décidé et stalllé dn consen
tement général de tous les membres, d'après les loL et coutumes. 
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.iUardi, le 4 Nissan, r. Eléasar a librement consenti qne les 
représentants du Kahn! lui payent 4 ducats et pour cela il lihère 
les représentants du I\ahal des suites du protêt du nommé Abel. 

Jlj 1!17. 

Comme r. Jegouda-Leiba chamêche de notre ville, a besoin 
pour différntes circonstances d'un voyage pour le terme de 2 ou 
3 mois, les représentants du l{ahal ont statué: de lui accorder un 
permis d'absence pour 3 mois à compter de la date ici bas dé
signée jusqu'au 1-r du mois de Tmnouse 5562 (1802) année. 

Pour l'absence de r. Léiba de son emploi pendant tous le 
terme fixé aucun Iiahal ne peut élever envers lui aucune préten
tion. Tout ce qui est énoncé ici-dessüs a été décidé et statué du 
consentement général d'après les lois et les coutumes. Samedi, 
partie Sasrht le 1-r Nissan 5562 (1802) année_ 

~lP 198. 

Samedi, sartie Sasria 1. Nissan 5562 (J 802) année. Les 
représentants du l{ahal ont statué: de donner de la caisse dn Kalml 
à 1'. Ariel de Vilna une g•·atification pour avoir fait le service 
de chantre pendant les prière:> faites dans la synagogue d'ici, durant 
deux Samedis consécutifs. 

~12 199. 

l\Iardi, 4 i\'issan 5562, (1802) année. 
fils d'A. à déjà 2 fois désobéi aux ordres 

Comme r. Ahralwm, 
du I{ahal de compa-

raître devant le hesdin et de cette manière a violé le herem; et 
a perséveré dans son obstination dans plusieurs antres affaires 
envers les représentants du l{ahal; les représentants du I\ahal ont 
statué aujourd'hui du consentement général: de l'écarter lui r. Abraham, 
fils d'A. pour trois ans de la date mar!Jnée ci-dessus du droit de 
participer aux éléctions et de le bannir de l'assemblée générale et 
de toutes les confréries. A l'annulation de la présente décision on 
doit admettre le lihcrum vélo (c.-ù-d. que le refus d'un seul membre 
du I{ahal peut empêcher la décision d'annuler la force de la pré-
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sente décision). A tous les notaires il est défendu d'écrire pour 
r. Abraham une lellre de change quelconque et un !lor:ument quel

conque el les représerdants pendant toni le terme fi:ré ne peurent 
accepter ces plaintes cotlfre qui que ce soit *). Tonte la force 
légale sera acquise à la présente décision lorS![U"elle sera approuvée 
par le hesdin. Jeudi 6 Nissan, les représentants du J{ahul ont 
statué, que la décision énoncée ci-dessus aura la force légale dans 
le cas même que le président du hesdin se refuserait à l'approuver 
et pour cette raison les serviteurs sont tenus de communiquer la 

présente décision à toutes les conli·éries. Et si rune des conlréries 
voudrait entamer un procès au J{nhal par rapport à ed cH·dre; 
les représentants du Kahal ont nommé d•avance à cet eflet deux 
avocats - r. !\loïse et r. Joseph. Et comme r. Abraha1a a déjà 
invité au hesdin les représentants du J{ahal; les mêmes avocats 
sont nommés et contre r. Abraham. 

Jli 200. 

Dimanche, partie Ahrej, 5562 (1802) année. Les représentants 
dn J{ahal ont statué: d'élever au degrés d'ex-chefs r. Faite!, lîls 
d'Isaac, et de le compter pour tel dans toutes les affaires publiques. 
Cela a été statué du consentement général d'après les lois et 
coutumes. 

JlY 201. 

Dimanche, partie Ahrej, 5562 (1802) année. Les représentants 
du Kahal ont statué: de donner à r. Isaac, fils de r. Hcrchon le 
droit de participer aux élections, à l'égal des autres membres de 
l'assemblée générale; et en outre ù l'élever an degrès mi chédojotouv 
c.-ù-d. ex-représentant du Kahal. Tout cela a été i(lit du consen
tement général d'après les lois ct règlements, à la condition q u1saac 
obtienne [•approbation pour cc degrés de la part elu rahbiu-g-aon 
de notre ville - président du Besdin d'ici. 

Jly 202. 

Dimanche, partie Ahrej, 5562 (1802) année. Le droit et 
propriété sur le balcon de la maison dtt pww Trankevi;c!w qui a 

*) C'est une mise hors de loi formclh:. 
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été accordé depuis longtemps par le lîafl.al à , .. Saül, fils de Wolf, 
a été vendu par ce d~rnier à r. Jegouda-Leiba, fils de Jacob. 

~Iain tenant à la suite de la banqueroute de r. Saül les cré
diteurs ont faU un proli!t con/re cefle t•ente. Mais comme nous, 
représentants de la ville, nous connaissons que le droit de pt·opriété 
n'a pas été accordé à ,.. Saül par 11ente da Hahal mais bien 
comme un secour accordé en cadeau~ par ce que il se trouvait 
dans une extrême indigence, les représentants du Kahal, sans faire 

attention au proie'/ rou/re !o ~:eutc en question, sous quel prétexte 
et sur quelle hase qu"il soit formulé - confèrent les droits de 

' propriété sur ce balcon à r. Judas-Leiba, en lui conférant par 
rapport à cette vente toute la force et tous les droits qui au 
monde, d'après les lois du hesdin peuvent lui étre conférés pour 
le garantir des créditeurs tin vendeur. Par la force de semblables 
droits conformément au prmcipes de nos lois et des règlements de 
nos savants de ces droits l'on ne peut priver ni r. Jegouda-Leiba 
ni ses plénipotentaires etc. Cette décision à été prise du consen
tement général d'après les lois el les règlements . 

. M 203. 

Dimanche, partie Ahrej, 5562 (1802) année. Commer. Faiviche, 
fils d'Abraham, a donné des coups à la femme du tailleur r. Isaac, 
fils de Samuel, et après, avançait pour sa défense, que ce n'est 
pas lui, mais elle (la femme du tailleur) qui a commencé à lui 
donner des coups, et comme en outre, le fils de Fajviche, Abrahaam, 
par des calomnies a outragé cette femme devant le l{ahal, les 
représentants du Kahal ont statué; si cetle femme prêle serment 

que ce n'est pas elle qui a commencé la querelle; alors r. Fa:viche 
doit pour punition prendre sur lui pendant trois jours consécutifs 
la lecture des psaumes dans le bclhamedroche d'ici. Son fils r. 
Abraham depuis aujourd'hui est priyé pour toujours de son titre 
de moreiné. Et celte dignité peut lui être restituée pas autrement, 
que du consentement de tous les représentants du Iiahal, en adme
tant le principe du liberum -relu; cette dernière condition doit être 
observée par rapport à la présente décision par le personnel des 
Kahal ù venir. lUardi prochain les chamochims ù haute voix doivent 
publier dans toutes les s~·nagogues, qne le nommé Abraham par 



des fausses informations a flétri la renommée de la femme nommée 
ci-dessus. Tout cela a été statué, du consentement génlral de tous 
les membres de l'assemblée générale d'après les lois et coutumes . 

.-w 204. 

Comme r. Faiviche et son fils Abraham ont témoigné. une 
entière soumission aux peines qui leurs ont été infligées par la 
décision sous le J12 précédent, en les reconnaissant justes; en consé
quence de cela ln punition du premiet· n été annulée - et des 
peines inHigées au dernier on ne fait remise qu'en abolissant la 
publication dans les synagogues de son méfait, mais b dignité de 
moreme ne lui est pas rendue ; et il doit rester dans la classe 
indigne, jusqu'à ce que pour le retablir dans cette dignité de 
moréiné tous les représentants du J{ahal seront d'accord. Tout ce 
qui précède à été statué d'après les lois et les coutumes. 
Remarque. Le second jour des Pâques les représentants du Kahal 

ont retabli r. Abruham dans la dignité de moréiné qui 
lui appartenait auparavant . 

• M 205. 

Lundi, 11 Nissan, 5562 (1802) année. Comme le richard r. 
Johel-~Iicltel, fils d'Aaron, jusqu'à présent n'a pas encore payé 
tout-à-fait pom• les de,.x boutiques tl11 [UIIIe BaJknr, qui lui ont 
été veudues par les rep>·ésenlanl.• ritt 11a./ml, et que ces derniers 
se trouvent dans l'extrême besoin de payer à r. Isaac, fils de 
Herchon 50 roubles que lui sont dus par le Kabal; les représen
tants de la ville out statué, de délivrer an nommé , .. Isaac pour 
la dette citée le document pour lll droit de propriété sw· la moitié 
de la malson en pie>..-es du pane Bajliow, avec toutes ses alle
nances des étages d'en bas et du haut, boutiques et caves. Au 
richard nommé r. Johel-lllichel, pour l'argent versé par lui à la 
caisse du Kahal depuis longtemps - de lui délivrer le document 
pour l'antre moitié de la même maison. 

A r. Isaac le document. doit être délivré à la condition 
suivante: si pendant le quart de l'année depuis la signature de 
l'acte de vente r. :&Iitbel versera le reste de la somme d'argent 

14 



qu'il doit, alors-; r. Isaac ayant reçu ce qui !ni est dû, sera obligé 
de céder à r. ~liche! tout ces droits d'après le document, qu'il 
remettra an Kahal ponr le détruire. ~lais si dans le courant -des 
trois mois r. Michel ne payera pas le reste d'argent, le document 
cité restera pour toujours en vigueur et conservera sa force. Tout 
cela est etatué par les représentants du Kahal du consentement 
général d" après les lois et les coutumes. 

A§ 206. 

Mardi, 11 Nissan, 5562 (1802) année. Rabbi Isaac, fils de 
Herchon, habaj (chef) «de la grande cruche de bienfaisance» a 
porté à la connaissance des représentants dn Kahal les circonstances 
suivantes: pour cause de manque ahsoln de capitaux dans la 
cruche qui est confiée à r. Isaac, il a été obligé de faire la dé
pense pour les dépenses indispensables du Kahal 50 roubles de sa 
poche pour des frais qui doivent être faits des sommes de la cruche 
désignée. Ayant en vue l'élection d'un nouveau personnel pour 
l'administration du Kahal, d'après lesquelles il pourra être écarté 
de l'emploi de l'administration des fonds de la cruche, il demande 
une garantie pour sa dette. Prenant en considération cette déposition 
d'Isaac, le Kahal a statué : En cas que par les nouvelles élections 
seront nommés de nouveaux chefs pour administrer la grande cruche 
_de bienfaisance,- le premier d'entre eux ne pourra entrer en fonction 
qu'après avoir payé à r. Isaac sa dette *) . 

. ilf 207. 

Mercredi, 12 Nissan, 5562 (1802) année. Par rapport à 
l'affaire en litige entre Hahn, fils d'Isaac et diverses personnes 
par rapport au payement de dettes que l'on exige de r. Saül, fils 
de Wolf, et de sa fille Haim, r. Haim a déclaré au Kalml, que 
les dajons d'ici appartiennent aussi à la masse de créditeurs des 
deux: débiteurs nommés, et pour cette cause ne peuvent pas être 
juges dans cette affaires. En conséquence de quoi le J{ahal a statué: 
d'écarter les dajons cités du jugement de cette cause en litige et 
de la soumettre au jugement des dajons appelés d'autres villes. 

*) Voyez le chapitre III sur la confrérie Tsédoca-guédola, 
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Tout cela a été décidé du consentement général d'après les lois 
.et coutumes. 

.i\il 208. 

Mercredi, 12 Nissan, 5562 (1802) année. Concernant r. Aria
Leiha, fils de Chaloma, qui, comme cela se voit, n'a pas exécuté 
la sentence portée contre lui par le hesdin, les représentants du 
Kahal ont statué: de l'exclure pour toujours de toutes les con
fréries auxquelles il appartient comme membre. Cela a été décidé 
du consentement général, d'après les lois et les coutumes. 

Jl9 209. 

lUercredi, 12 Nissan, 5562 (1802) année. Rabbi ~loïse, fils 
de Jacob qui a acquis rannée passée du Kahal le droit de propriété 
sur les boutiques de la nouvelle maison en pierres, construite par 
pane Hilevitche au haut marché, pour lesquelles il a reçu un do
cument confirmé par les signatures et le sceau du J{ahal - n'a pas 
encore payé toute la somme qui revenait de lui pour un semblable 
droit, et jusqu'à présent on compte sm· lui une dette de 40 roubles 
assignats. Maintenant Je nommé I\Ioïse a communiqué aux représen
tants du J{ahal que contre le droit qui lui a été vendu par le 
Kahal, la sainte confrérie d'enterrements a opposé son protêt - et 
qu'il a été obligé de satisfaire aux prétentions de cette confi·érie 
en lui donnant une obligation de lui payer toujom·s un rouble par 
an pour que la conii'érie lui cède toutes ces prétentions sur les 
droits de propriété de cet immeuhle: Egalement r. Isaac, flls d'Elie 
de son côte a déposé un protêt sur le même droit, en se basant 
sur un certain document ancien. 

En prenant en considération de semblables circonstances les 
représentants du Kahal ont statué: de libérer .i\Ioïse d'u paiement 
de la dette que l'on comptait sur lui à condition iiue lui de son 
côté délivre le Kahal de toute responsabilité pour les protêts contre 
les droits qui lui ont été vendus et qu'il se charge de satisfaire 
toutes les prétentions qui pourront être élevées contre son droit 
de propriété sar les immeubles désignés ci-dessus. Tout ce qui a 
été exposé ci-dessus a été décidé du consentement général de tous 
les membres du Kahal d'après les lois et les coutumes. 



.iW 210. 

Veille du Jeud', 13 Nissan, 5562 (1802) année. Du C'JDsen
tement général des représentants du Kahal et de la grande assemblée 
il a été décidé et statué: que les électeurs (des membres de l'admi
nistration publique) ne fassent pas aux prochaines élections le choix 
des juges, et que ceux -ci seront nommés avant l'époque des 
élections par l'assemblée générale extraordinaire. Sont exclus de 
cette décision: le gaou, président du hesdin d'ici, et son fils r. 
!liche!. Tout cela a été décidé du consentement g-énéral, d'après 
les lois et les coutumes. 

.12 211. 

Veille du Jeudi, 13 Nissan. Par les représentants du Kahal et 
~·assemblée générale a été statué: si quelqu'un dans notr·e ville 
depuis la confirmation du règlement pour les nouveaux juges - ne 
se soumettra pas à la sentence du hesdin, lorsqu'elle lui sera co
muniquée, sous peine du herem, le recalcitrant ser·a exclu pour 
l'éternité de tontes les confréries dont il est membre. En appliquant 
cette décision il faut se tenir au règlement suivant: Les chamêches 
du Kahal doivent préalablement déclarer à l'apostat, qu'il sera en 
conséquence de la présente décision exclu de toutes les confréries. 
!lais si l'apostat ne prête aucune attention à un semblable avertis
sement, alors le chamêchim doit en faire un rapport au chef men
suel de toutes les confréries, pour qu'ils n'invitent plus l'apostat 
depuis ce temps aux réunions des confréries et que son nom soit 
ra-yé des registres de la confrérie. Tout cela a été décidé du con
sentement général, d'après les lois et les coutumes . 

.iW 212. 

La veille de jeudi, 13 Nissan, 5562 (1802) année. Comme 
des trois contrôleurs depuis longtemps choisis par l'assemblée gé
nérale extraordinaire pour vérifier les comptes des représentants 
du Kahal, pour l'époque fixée se sont présentés seulement deux 
d'entre eux: r. 1\Ioïse, fils de I. et r. Isachar-Ber, fils d'Esaü, les 
représentants du 1\ohal et de l'assemblée générale ont statué: de 
nommer 1m des ex-chefs qui ensemble avec les contrôleurs ci-dessus 
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nommés procéderont à la vérification des comptes des représen
tonts du Kahal, par rapport à toutes les dépenses et les revenus 
pour l'année passée; et pour tel a été nommé r. Wolf, fils d'Abraham. 
Tout cela a été statué d'après les lois et les coutumes • 

.M 213. 

A la séance des représentants du Kahal, du second jour 
des Pâques; il a été décidé et statué: d'accorder le droit de sufFrage 
pendant les élections pour toujours et le degrès d'ex-chef à Aria
Leiba, fils de r. Eléasar Segal, le droit de sufFrage à toutes les 
élections pour toujours: au rabbin ~Iordouhaj, fils du rabbin Moïse; 
à r. Oser, fils de Siméon frère de la femme de r. Noem, fils de 
Joseph, à r. Jacob, fils de ~!oise et r. Israël-lsser, fils de Herchon;
le degrès d'ex-chef: à r. David, fils d'Eléasar; à r. Salomon, fils 
de Somuel; à r. Haim, fils d'lsaac-Aisik et à r. l\'loïse, fils de 
Tsevi-Hirche. A la même séance des représentants du Kahal a 
été .:enda mt nommé Ismël-lssere le droit de propriété sm· la 
propre maison située dans la rue des Franciscains ainsi qu'il a 
été accordé le droit. de sufFrage à toutes les élections et pour 
toujours à rabbi Aria, fils d'lsaac-Aisik et r. Ber, fils d'Eléasar 
Segal. 

o~W 214. 

Par une Û, ;:sion de l'assemblée générale du 28 Sivon, 5561 
(1801) année, ÏI:.,crite sur la 34 page de ce livre (acte sous le 
.M 140) il a été statué: que cinq représentants du Kahal, dans 
toutes les décisions du Kahal, jouissent de tout le pouvoir légal 
de tout le personnel au complet de tous les 7 représentants de la 
ville. Pour éviter les malentendus qui pourraient naître par rap 
port aux alfaires décidées d'après la décision du Kahal mentionnée 
ici-dessus (.M 140) jusqu'à ce jour, d'après le consentement des 
membres présents du Kahal el des 7 représentants de la ville, il 
a été statué: de confirmer tontes les alfaires décidées seulement 
par cinq ou six représentants depuis le 28 Sivone, 5561 année 
et jusqu'aujourd'hui et de leur attribuer toute la force des décisions 

et de l'autorité du Kahal complet. 
Tout cela a été statué du consentement général de tons les 



membres . du Kahal, sans la moindre contraoliction, d:l!près toutes 
le,s lois et coutumes. Dimanche, 3-me jour des Pâques,5562 (1802} 
année, ville ·de Minsk. 

JW 215. 

3-me jour des Pârrnes. En conséquence du refus d'exécute1· 
la décision des représentants du Kahal par r. Abraham-Abel, fils 
d'lsaac-Aisik, les représentants du Kahal ont statué: de punir 
Abraham-Abel en l'écartant pendant un an de toutes les assemblées 
d'élections. 

Cela a été statué du consentement général, d'après les lois 
et règlements en présence de tous les membres dans la chambre 
du Kahal. 
Remarque. Le même jour Abraham-Abel a été gracié pour son 

délit en lui restituant tous ses droits. 

JW 216. 

3-me jour des Pâques. R. Johil, fils de lUeer, a présenté aux 
représentants du l{ahal le document, d'après lequel le droit de 
propriété sur la maison et toutes les constructions dans la rue 
Kajdano\\ skaja, qu'à acheté à présent r. Jegouda-Leiba, fils de 
~!oise Segal (d'après certains actes qui à l'apparence lui ont été 
délivrés par son propriétaire légal) lui appartient. A cette occa,ion 
Johil a produit un document du Kahal qui confirme ses droits; du 
quel on relève ques certains membres du Kahal ont déjà reconnu 
l'illégalité de ce document. C'est pour cela que les représentants 
du Kahal ont nommé aujourd'hui les deux avocats suivants: res
timable r. Jacob, fils de Joseph-Johiel et le nommé ci-dessus r . 
• Tegouda-Leiba pour conduire le procés contre r. Johil par devant 
le tribunal du be;din de la part du Kahn!. H. Jogouda-Leiba est 
obligé par les représentants du Kahal de déposer chez quelque 
personne particulière 4 ducats aux conditions ;uivantes: si ledit 
procès avec Johil sera terminé au profit du Kahal r. Jegouda-Leiba 
ajoutera encore deux ducats aux 4 déjà déposés et tous les dt·oits 
de propriété sur ces immeubles lui seront acquis; en cas contraire 
si le procès venait à être décidé en faveur de Johel, alors r. 
Jegouda-Leiba recevra les 4 ducats déposés qui lui appartiennent. 
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Ces 4 ducats r. Jegoudà-Leiba les a effectivement déposés chez 
r. Moïse, fils ·de Jacob, conformément~ à la décision ici-dessus écrite. 

JW 217. 

Veille du l\Iardi, 18 Nissan, 5562 (1802) année. Par les 
représentants du Kahal et de l'assemblée générale il a été statué: 
de nommer six surveillants de l'impôt des 3 groches d'après les 
documents, qui se conservent chez les chargés d'affaires de cet 
impôt et qni ont été confirmés depuis longtemps par le comité 
d'après les lois pat• rapport aux règlements pour la perception de 
cet impôt. Voilà les noms des surveillants nommés : 1) r. Leiba, 
fils de I., 2) r. Isaac, fils d•E., 3) r. Aisik, fils de Z. G. lii., 
4) r. Haim, fils de I. Sehal, 5) r. Wolf, fils de Z. G. et 6) r. 
Note!, kls d•Eliakoum Hetz. Ces personnes sont nommées surveil
lants de cet impôt pour une année depuis la date indiquée ici-dessus 
jusqu'aux élections suivantes pendant les Pâques de l'année pro
chaine 5563. Tout cela a été statué du consentement général, 
d'après les lois et les coutumes. 

Jl§ 218. 

La veille du l\Iardi, 18 Nissan, 5562 (1802) année. A l'invi
tation du chef mensuel - de nommer des juges avant les élections 
générales, d'après la décision de l'assemblée générale du 13 Nissan 
(.1§ 210) divers membres de l'assemblée générale se sont refusés 
de donner leur vote dans ce cas; en appelant en justice le Kahal 
par-devant les trois dajons, élus à cet effet parmi les membres de 
l'assemblée générale; - pour le jugement par rapport ù ln nomi
nation des membres de l'assemblée générale; comme d'après leur 
avis la nomination des juges d'après la décision du 13 Nissan 
alors seulement aurait la valeur légale: lorsque le personnel de 
l'assemblée générale sera préalablement fixé d'après les lois sacrées 
des juifs. Prenant en considération cette juste remarque, le Kahal 
conjointement avec l'assemblée générale ont nommé pour dajons 
(juges) pour l'rendre une décision par rapport à cette question; 
Je rabbin gaon lHichel, le rabbin prédicateur de la confrérie d'enter
rement et le' rabbin prédicateur r. ~loïse, fils de Solomon; et pour 



avocats de la part du Kahal sont nommés: r. Moïse, fils de Jacob 
et r. Samuel, fils de Dana; et de la part de l'assemblée générale
r. Jegouda-Leiba, fils de J;wob et r. Haim, fils d'Isaac. Tout ce 
qui est écrit ici-dessus a été conclu du consentement général de 
tous les membres d'après les lois et coutumes. Après la décision 
du procès on procèdera à la nomination des dajons, d'après les 
règlements 13 Nissan. 

Jl} 219. 

Mardi, 4-me jour des fêtes de Pâques, 5562 (1802) année. 
Les représentants du Kahal et de rassemblée générale extraordi
naire ont statué: de recevoir les votes secrets de tous les membres 
de l'assemblée générale pour la nomination de cinq juges perma
nents, mais non d'avantage. 

Le bnllottage doit être fait immédiatement après les élections, 
de la manière suivante: tout de suite après les élections générales, 
les serviteurs du Kahal doivent se rendre à la demeure de tous 
les membres de l'assemblée et d'en recevoir les votes pour l'élection 
des juges. Le registre des candidats pour juges permanents doit 
être comuniqué à chaque membre de l'assemblée par les serviteurs 
du Kahal. Et les cinrr candidats, qui auront obtenu la majorité des 
votes pendant l'élection officielle seront juges jusqu'aux fêtes de 
Pâques de J'année 5563 (1803). 

•l-' 220. 

Procédant aux élections générales, des membres de l'assemblée 
générale par un ballottage secret du consentement de tous les 
membres: ont été nommés les 5 juges permanents qui se confirment 
dans leurs charges pour un an c.-à-d. depuis aujourd'hui jusqu'aux 
jours des sorties des Pâques de l'année prochaine 5563 (1803). 
Cela a été statué dans la chambre du Kahal. Voilà les noms de 
ces juges: 

1-r R. Samuel, fils de rabbi Johiel-JUichel Segal. 
2-d • Joseph, fils de r. Johiel-Michel. 
3-me " Samuel, fils de r. Aaron. 
4-me ,- Abel, fils de r. Isaac-Aisik. 
5-me • Jacob, fils de r. Saoul. 



.Ml 221. 

A la honne heure 1 Liste des représentants et des chefs de 
la ville nommés par élections pour un an, depuis les jours des 
sorties des Pâques 5562 \1802) année, jusqu'aux mêmes jours de 
l'année 5563 (1803). 

Rachims (chefs). 

R. Samuel, fils de r. D. 
" ~loïse, fils de r. I. 
" Isaac, fils de r. I. 

Fajvel, fils de r. I. 
Rema,.que. D'après la décision du hesdin r. ~Iolse, fils de I., a été 

élu pour premier chef, et r. Samuel, fils de-, pour second. 

Touvim (représentants). 

R. Saül, fils de Z. 
Hirche, fils de I. Segal. 

" Hailn, fils de Jose!. 

lkourim (membres eflectifs). 

R. Ahraham, fils d'A. 
Chaloma, fils de Ch· Segal. 

" Isaac, fils de Cct·chon. 
Remarque. Si d'après Je nouveau règlement sur les relations de 

parenté entre les membres du Kahal le r. Chaloma 
Segal ne pourra pas occuper l'emploi, sa place sera 
occupée par r. i'Ioïse, fils de 1\I. 

Habaim (anciens). 

R. Isaac, fils de Tsevi-Hirche. 
Selman, fils de Peisah. 

" Leih, fils d'Eléasar Segal. 
Samson, fils d'l. 

Candidats pour remplir les fonctions ·ci-dessus énumérées en 
cas de besoin : 

R. Hile!, fils d'A. 
Isaac, fils d'Ouria. 
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R. Fajviche, fils d'l. Segal. 
» Kalman, Ids de G. 

Eléasar, fils d•E!ie. 
Abraham, fils de · Simeon. 

Tont ce qui est écrit ici-dessus a été fait par nous, électeurs, 
après mûres refléxions et avec impartialité, du consentement gé
néral, d'après les lois el les règlements. En foi de quoi nous signons. 
Mercredi troisième jour des sorties des Pâques, 5562 (1802) année. 

Solomon, fils de Samuel Segal. 
Jegouda-Aria-Leiba, fils de Solomon Segal. 
Isaac, fils de Herchon. 
Eléasar, fis d'Elie . 

.;W 222. 

Mercredi, le 3 jour de sorties des Pâques, 5562 (1802) année. 
Divers membres de l'assemblée générale ont protesté contre les 
représentants du Kabal et le gaou-président du hesdin d'ici,- par 
rapport à la nomination des juges permanents par scrutins secrets, 
qui d'après une décision de l'assemblée générale depuis longtemps 
prise devait être faite de la manière suivante: immédiatement après 
les élections de tous les autres membres de l'administration de la 
ville; les notaires doivent prendre les votes de tous les membres 
de l'assemblée générale pour la confirmation des cinq juges perma
nents, en se rendant à la demeure de chaque membre. Le registre 
des candidats, qui désirent occuper ces fonctions doit être communiqué 
par les notaires à chaque membre. Et les candidats qui obtiendront 
la majorité des votes, doivent être confirmés dans ces fonctions. 
Voilà les conditions, qui, d'après la décision unanime de lous les 
membres de la grande assemblée, doivent être observés à la nomi
nation des dajons·. Et pourtant on s'est écarté de ce règlement et 
les cinq dajons ont été nommés par scrutins dans la chambre du 
Kahn!. Une semblable infaction des conditions essentielles de ce 
règlement a été cause de ce que plusieurs membres de cette 
assemblée ont été privés de la participation dans les élections des 
dajons; par ce que plusieurs d'entre eux se sont retirés dans leurs 
demeures, en s'attendant de ce que l'élection des dajons aura lieu 
d'après le· règlement ici-dessus mentionné. Il est hors de doute 



·que · COJlllaissant d'avanee ces circonstances, beaucoJip de ceux quf 
désiraient assister à l'élection des dajons .se S(lraient présentés à 
la chambre du Kahal pour donner leur vote . 

• w 223. 

~Iercredi, 3-me jour des sorties des Pâques, 5562 (1802) année .. 
Du consentement de tous les représentants du Kahal il a été statué · 
de placer au nombre des juges permanents rabbi ~fende!, fils de 
rabbi Leiba, pour un an jusqu'aux jours de sortie des Pâques de 
l'année 5563 (1803). 

.M 224. 

Samedi, dernier jour des Pâques, 5562 (1802) année. Les 
représentants du Kahal ont statué; chacrue chef mensuel est tenu 
de faire ses prières dans la synagogue principale tout les jours 
de Sabbat qui entrent dans son mois de service. Cette décision a 
été confirmée par les représentants du Kahal dn consentement gé
néral, d'après les lois et les coutumes. 
Remarque. Le chef mensuel t•. ~loïse, fils d'l. a protesté contre 

cette décision et a témoigné le désir de remettre la 
décision en question au jugement du hesdin. 

J~ 225. 

Samedi, dernier jour des Pâques, 5562 (1802) année. Les 
représentants du Kahal ont statué : que pendant toute l'année cou
rante le droit de suffrage ne soit accordé à personne sans le con
sentement unanime de lous les memhres du Kahal réunis à la 
chambre du Kahal. Cette décision a été statuée du consentement 
général d'après les lois et les règlements . 

• il§ 226. 

Samedi, dernier jour des Pâques, 5562 (1802) année. Les 
représentants du Kabal ont statué, que depuis aujourd'hui jusqu'à 
la fin de cette année, sous aucun prétexte, et dans aucune occasion 
les bouchers ne peuvent égorger le bétail el la volaille avec un 
couteau affilé. Il est défendu à !mis les chefs mensuels de mettre 

.. :·:-.:..'._· 



en avant la proposition d'abolir une semblable défense, et également 
il est défendu aux serviteurs du Kahal des recevoir les vot 
dans ce but. 
Remarque. Contre cette décision a protesté r. Moïse, fils d'l. 

.i\9 227. 

Dimanche, 23 Nissan, 5562 (1802) année. Comme plusieurs 
membres du Kahal se trouvent être en parenté entre eux, à la 
suite de quoi il est impossible de reunir les 7 votes pour la dé
cision des questions, qui se présentent au Kahal: les représentants 
ont statué: d'adjoindre au personnel du Kahal pour l'année présente 
encore un membre r. 1\loïse, fils de r. 1\Iodèle, en qualité de touvu, 
en lui conférant tous les droits à l'égal des autres membres repré
sentants, confirmés par les élections. 

Tout ce qui est écrit ici-dessus a été statué du consentement 
général dans la chambre du Kahal. 

.M 228. 

Dimanche, 23 Nissan, 5562 (1802) année. Les représentants 
du Kahal ont statué, que les chargés d•affaÏI"es de l'impôt de la 
gabelle sur la viande délivrent des sommes du revenu de ces 
impôts 800 florius (120 r. arg.) pour /a. fëlititalion des empluyés 

et des autorité•· arec les {êtes des l'aqqes . 

.i\9 229. 

Les représentants du Kahal on confirmé et contresigné la 
décision faite le dernier jour des Pâques concernant l'obligation 
des chefs mensuels de faire leurs prières dans la grande synagogue 
tous les Samedis - ct cette décision aura la force légale depuis 
aujourd'hui jusqu'au 28 du mois Kislev, 5563 (1802) année. 
Maintenant on ajoute à cette décision ce qui suit: si ce règlement 
venait à être violé par l'un des chefs mensuels, il sera privé de 
sa charge; et pour annuler la force de la présente décision doit 
être faite à l'unanimité par tous les représentants du Kabal une 
décision, en admettant le principe du liberum veto. Et dan·s ce 
dernier cas la présence expresse de tous les membres du Kahal 
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est de rigueur et l'absence d'un seul membre rend impossible 
J'annulation de la présente décision. Tout cela a été statué du 
consentement général dans la chambre du Kahal. lllardi, 25 Nissan, 
5562 (1802) année. Minsk. 

JW 230. 

J\Iardi, 25· Nissan, 5562 (1802) année. Outre la confirmation 
et la signature de tout ce qui a été dit dans l'acte sous Jli' 225, 
à présent les représentants du J{ahal ajoutent, qu'en accordant à 
quelqu'un dans le courant de l'année actuelle le droit de vote doit 
être admis le principe du liberum veto. Il a été statué de plus 
rrne s'il arrivait la nécessité de s'occuper de cette question les 
notaires sont obligés d·en avertir préalablement tous les membres 
du I{ahal. 

Tout cela a été statué du consentement général dans la chambre 
du J{ahal. 

.li 231. 

l\lardi, 25 Nissan, 5562 (1802) année. En outre de la con
firmation et de la signature de tout ce qui concerne l'acte sous 
le .M 226 par rapport à l'abattage des bestiaux les représentants 
du Kahal ont décidé: d'observer par rapport à cette décision aussi 
Je principe du liherum veto. 

Tout cela a été statué du consentement général, dans la 
chambre du J{ahal. 

.w 232. 

Pendant la confirmation des décisions ci-dessus énoncées con

cernant l'obligation des chefs mensuels de faire leurs prièt•es dans 
la S)'nagogue principale el concernant la défense d'abattre les 
bestiaux et la volaille avec un cnuteau affilé, a protesté le chef 
Moïse, en exigeant de présenter cette affaire à la décision du 
hesdin: à la suite de !{UOi les représentants du J{ahal ont choisi 
de leur côté pour cette cause les avocats suivant;: Je chef r. 
Samuel, fils de r. Dan et r. Haim, fils de r. Isanc-Aisik pour 
terminer cette affaire judiciait·ement . 

.;1:§ 233. 

Samedi, pa.rtie Sasria, 5562 (1802) année. Comme les repré
- sentants du Kahal ont statué: d'accorder au chamêche d'ici (notaire 
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dii' Kahal) à r. Jegouda-Leima Segal un permis d'absence pour trois 
mois, comme cela se voit dans ce livre sur la 45-me feuiile 
{acte .M 197), aujourd'hui Samedi partie Ahrei la veille de la 
nouvelle lune Ira 5562 (1802 année, les nouveaux représentants 
du Kahal ont aussi consenti pour l'ahs<>nce de trois mois et oat 
'ltccordë à r. Leima la permission de se mettre en roule. 

Tout cela a été :;tatué du cm:sentement géné•·al le Samedi 
indiqué dans la chambre du Kahal. 

M 234. 

Le permis d'absence de r. Leima, conlh·mé par le Kahal passé 
et le personnel du présent dans les .MM 19h et 233 est confirmé 
et contresigné par toute la force et le pouvoir du hesdin, pour 
que personne au monde, soit un seul individu ou toute une société 
ne puisse élever aucune prétention envers Leima à l'occasion de 
son absence. Ce que nous certifions par nos signatures faites de 
notre propre main. Dimanche, le premier jour de la nouvelle lune 
Ira 5562 (1802) année. l\linslc 

Sacharie Mendel, fils de r. Aria Tsevi. 
Samuel, fils de r. Aaron-Savile. 
Josse!, fils de 1\Iichel. 

.il:? 235. 

Samedi, partie Emor, le 13 Ira, 5562 (1802) année. Con
eernant le procès entre la veuve Racha et le Kahal, les repré
sentants du Kahal conjointement avec les ex-chefs ont statué de 
faire l'élection de deux représentants, qui ensemble avec le chef 
mensuel r. J\loïse, lils d'I. obligeront la veuve nommée à soumettre 
sa cause au hesdin ou de la terminer à l'amiable avec Je Kahal; 
les trois élus 'ont chargés aussi de terminer jucicièrement ou à 

l'amiable avec les héritiers du défunt Eliakoum-Hetz, fils de D. 
l'affaire par rapport à la lettre de change que l'on recherchait 
entre les papiers du défunt Israël chamêche et de terminer enfin 
l'affaire avec le docteur r. Michel par rapport aux droits de pro
priété qne lui a conféré le Kahal sur ·la maison de la veuve 
nommée. J\Iais comme pour cette dernière affaire le chef mensuel 
n'est pas compétent par la loi a c~use de sa parenté, est nommé 
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à· sa' place son père Leiba. Par les élections ont été nommés· r. 
Saül, fils d~ z. B., et r. Abraham Reiner. 

Les ·représentants du Kahal ont en même temps statué: que 
les chefs de la caisse principale de bienfaisance ont le d~oit de 
placer un tronc de quête dans toutes les synagogues et heshami
~roche, dans les parties occupées par les hommes et les femmes. 
Et si quelque confrérie protesterait, les chefs de la confrérie citée 
,ont le droit d'entamer un procès avec la confrérie qui a protéSté 
en s'autorisant de la présente décision. Pour ce <plÏ concerne les 
altercations survenues entre les musiciens d'ici, ont été nommés 
les représentants ici-dessus désignés r. Saül et r. Abraham. 

JU 236. 

l\Iardi, 16 Ira. Les représentants du Kahal ont statué: de 
nommer r. Tsevi-Hiche, fils de r. Rouvim plénipotentaire de la 
part du Kahal, avec les mêmes droits qui ont été conférés aux 
deux pléyipotentaires ci-dessus nommés par rapport aux procès 
avec la veuve Racha et les héritiers designés, 

JU 237. 

:&Iardi, le 23 Ira, 5562 (1802) année. Les représentants du 
Kahal ont statué, d'accorder le droit de séjour à JUinsk pour tou
jours au richard r. Eléasar, fils de l'. Solomon-Selman, de Joco
hovitche personellement à lui et à sa postérité et de les envisager 
lni Eléasar et ses descendants par rapport à tous les droits à 

''l'égal des tous les membres de la societé originaires sans la moindre 
distinction. De même de rendre à r. Eléasar le droit de propriété 
du Kahal sur toutes les maisons et contructions et le terrain de 
r. Eléasar celles qu'il a occupée l'année dernière ainsi que du 
terrain qui a été ajouté du côté de la houle place dans tout l'espace 
désigné dans l'acte d'acquisition délivré à r. Eléasar par les auto
rités locales (tribunal civil). De même a été vendu à r. Eléasar 
les droits de propriété du Kahal sur la place du pane Guilevitche 
achetée par lui chez le pané W olotkewitche ainsi que de tout le 
'terrain (place) qui sera ajouté à la place de Gnilevitche sur la 
haut marché. Le droit de propriété sur tous ces immeubles depuis 



le centre de la terre jusqu'à la hauteur des cieux, a été vendu 
au nommé r. Eléasar, ses plénipotentaires et ses héritiers pour 
l'éternité. L'argent pour cette vente a été versé par lui à la caisse 
du Kahal jusqu'à la dernière polouchlra. Pour celte vente aucune 
responsabilité le Kahal ne prend sur lui, excepté pour la place 
du pane Gnilevitche, qui est cédée au nommé r. Eléasar. Par 
rapport à cette dernière le Kahal s'oblige ù satisfaire à toutes les 
prétentions qui pourraient être élevées sur elle. 

A ce sujet il a été clait'ement élahli que la responsabilité du 
Kahal pour la vente de la place de Guilevitche ne s'étend pas sur 
les prétentions qui pourraient être élevées par le richard r. Solomon, 
fils de Samuel Segal, d'après les documents qu'il possède . 

• lil 238. 

~fardi, 23 Ira, 5562 (1802) année. D'après l'avis et un accord 
réciproque de tous les représentants du Kahal il a été accordé à 

r. Israël-Isser, fils de r. Abraham, le droit de vote dans toutes 
les élections à l'égal des autres memhres de !•assemblée sous tous 
les rapports sous la seule condition que le richard r. Samuel, fils 
de Dana confirme cette décision par son consentement immédiatement 
après son retour de Riga. 
Remarque. J,e nommé r. Samuel a accordé son consentement à la 

décision ci-dessus énoncée . 

• Ali 239. 

Jeudi, le 25 Ira, 5562 (1802) année. I,ee représentants du 
Kahal ont statué que les persnrme., qui lémoiyneront de l'obstination 
et de l'opposition aux sentences prononcée.• contre eUes par le 
besdit~ sont privées de tous leurs droits de propriété acquises 
durant l'année qu'elle leur parrienuent pm· achat ou par don; de 

sorte que tous les documents, déltn·és par· le Kaltal à ces personnes 
sur la propriété d'immeubles n'auront aucune "aleur légale et seront 
mtls semblables à un pot de grès brisé . 

• ;1§ 240. 

Dimanche, 28 Ira. Les représentants du J{ahal ont terminé à 

l•amiahle avec la veuve Rach a (citée dans l'acte sous M .325) 
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en lui payant jusqu'à la dernière polouchka selon la sentence en 
argent 563 florins et 10 groches (84 r. 50 k.). Et elle avec son 
fils ont délivré au Kahal quittance et lui ont restitué les obligations 
et le decret (?) qu'elle possédait contre les représentants du Kahal. 
Tous les papiers ici indiqués ont été remis pour les conserver au 
chamêche r. Barouh. 

Jlil 241. 

Dimanche, 28 Ira. Les représentants du Kabal ont terminé à 
l'amiable avec les héritiers de r. Eliakoum-Hetz, fils de David 
par rapport à la lettre de change qui existait chez les représen
tants du I{ahal, du défunt pour la somme de trois cents florins 
de Pologne (45 r.). Les héritiers du nommé Eliakoum-Hetz ont 
payé au Kahal quarante roubles et r. Nota, fils du défunt nommé, 
a rest1tné au Kahal toutes les pièces qui constataient la dette 
contractée envers lui par le Kahal à l'occasion du paiement des 
impôts d'Etat. En outre r. Nota a délivré au Kahal une quittance 
écrite de sa propre main et signée, qui annule la valeur d'autres 
obligations du Kahal qui pourraient se trouver entre ses mains et 
cette quittance a été remise pour être conservée au chamêche 
rabbi Barouh. 

"'& 242. 

Samedi, partie Béhot1kotaj. Par rapport au désir témoigné par 
la confrérie des tailleurs d'ici d'acheter une maison de prière dans 
la cour de la synagogue, pourquoi elle demande le consentement 
du J{ahal, les représentants du I{ahal avec l'assemblée générale 
des ex-chefs ont statué: de nommer cinq personnes, deux repré
sentants, deux ex-chefs et un dajion - pour rédiger un règlement 
(pour la nouvelle maison de prière) et pour prendre des mesures 
que ce règlement soit observé par la confrérie. La confrérie 
s'obligera à son tour par un écrit signé par tous ses membres, 
d'observer tout ce qui sera établi par les cinq élus à la lettre, 
saintement. sans l'enfreindre de rien et c'est seulement à cette 
condition que l'on pe11 t accorder de la part des représentants du 
Kahal pour mettre ,_·n oeuvl'e le souhait exprimé par ladite 
confrérie. 
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.Ml 2.43, 

Jeudi, 3 Sivon, 5562 (1802) ai)née. Par rapport à la rédac
tion du règle111ent synagogal pour la confrérie des tailleurs, les 
représentants de la ville ont nom,mé rédacteurs de ce règlemeD,t 
trois représentants: r. Saül, r. Hirche, fils de R., et r. Joseph; 
deux de la confrérie des tailleurs qui ont le titre d•ex -chefs : r. 
Moïse, fils d•I. et r. Ber, fils de z. et le ,]ajon r. Samuel, fils d'l. 
Segal, et on a statué: de confirmer l'acquisition par la confrérie 
des tailleurs de la synagogue seulement selon le règlement qui 
sera rédigé par les personnes ici-dessus nommées et sons condition, 
que tous les paragraphes de ce règlement seront strictement observés 
par le confrérie. ~lais si elle refuse à consentir à tout cela, les 
représentants du Kahal font la défense à tous les habitants de la 
cour synagogale de lui vendre par tel moyen que ce soit aucune 
construction. 

JW 244. 

Quatre têtes de sucre raffiné pesant 82 livres et 18 lots font 
deux cent trente trois florins polonais et dix-huit groches-23 3 tl 
18 gr. Nous soussignés contrôleurs nommés par l'assemblée gé
nérale pour la vérification dPs comptes des représentants du Kahal 
par rapport aux dépenses pour la félicitation des employés, anjonrd'hu 
nous avons exactement compté, combien chacun d'entr'eux a dépensé 
jusqu'aujourd'hui de son propre argent au profit du Kahal et nom
mément: 

A r. Isaac, fils de r. Isaac il revient 108 r. 
A r. !\loïse, fils de Jacob douze roub. et cine! cop. 12 r. 5 cop. 
A r. Joseph, fils d'Isaac Ségal trente roubles 30 r. 
A r. Fajvel, fils d'Isaac cine! roubles 5 r. .• 
Ar. Solomon, fil de Ch. Segal cinq roubles 5 r. 
A r. .1\Ioïse, fils de G, cinq roubles 5 r. 
A r. Leiser, fils d'I. Segal dix roubles et demi 10 r. 76'/2 C, 

A r. Herchon, fils d'Aria, seize roub. douze co p. 16 l', 12 co p. 

191 r. 93 1/ 2 c· 
En tout il leu,r re:vient c.ent quatre-vingt-onze rouMes quatre 

vingt treize et demi copecs, en foi de quoi nous signons de notre 
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propre main. Veille du vendr.edi 5-me Chv.l,ll.e 55.62 (1802) a.nn,é.e, 
v. de 1\'linsk. !\loïse, fils de r. Joseph-Johiel, (uJ\e sig-nature omis,e) 
Isahaar-Ber, fils d'Esau. 

Après le règlement des comptes ci-dessus .é.c.rits les représep
tants du J{ahal ont reçu à compte !je l'argent qui leur revie1ü 
cel)t trente un rouules soixante troio cop.ecks. En dédui:;~nt cette 
somme du compte réglé, il résulte: que les représentants d.u Knh~l 
avancent encore de la caisse du K<>hal jusqu'aujourd')mi soixante 

r.qubLes trente copecks. :En foi de quoi nous signons de l)OS propres 
ll).ains. La veille du Jeudi, 13 Nissan, 5562 (1802) année. 

Ont signé: Le plénipotentiaire llloïse, fils d'l. 
Le plénipotentiaire Isahar-Ber, fils d'Esan, 
et Lew-\>Volf, fils de r. Ocher. 

Tout cela a été copié du compte .c.ourm)t, déliVJ'é par les 

représentants du Kahal pour être renvosé m,IX chargés d'affaires 
de l'impôt de la gabelle pour recevoir d'eux Je paiemeJ)I de cette 
somme. 

JW 245. 

Registre des contrôleurs auxcruels les chargés d'affaires de 
l'impôt de trois groches doivent rendre compte. 

R. Isaac, fils d'R. R. Hile!, fils d'A. 
• HiJ·che, fils de S V. R. Le rabbin i\Iendelé. 

• lHichel docteur. > l\Ioïse, fils de S. 
• Nota, fils du Segal. » Hirchon, fils de 1. L. 
" Haim, fils d'L l\L » Wolf, fils d'A. Lipinsky. 
• Samuel, fils d•I. l\I. " lllichel, fils de l\Ioïse. 
, Ser-Bechatz. » Hertz, fils de I. 

A la même séance les représentants du Ii:ahal ont statué 
d'accorder la dignité de moreiné au fiancé Simeon, iils de i\Ieer-Haêle-

Jl2 246. 

,Lundi, 2-d jour de la nouvelle lune Ira, 55.62 (1802) année. 
;l'ar rapport aux fermiers, les représenhmts du J{ahal et J'assemblée 
générale conjointement avec beaucoup de cabaretiers ont stat~,~é: 

de no\llmer sept personnes qui s'occuperont de la question de ca
harets et de cabaretiers. Ces derniers s'obligent à m1111ir de plein 
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pouvoir les 7 personnes désignées en leur conférant tous les 
pouvoirs et la force dans leurs actions et prendront sur eux l'obli
gation d'approuver et de mettre en exécution tous les règlements 
qu'ils feront concernant les cabarets et les cabaretiers. Le gaou 
et le hesdin doivent confirmer toutes les décisions prises par les 
7 plénipotentiaires élus et leur prêter assistance pour reduire à 

l'obéissance aux règlements, les cabaretiers et les notaires s'obligent 
à s'y conformer. Voilà les noms des 7 élus: le richard r. I. Ajsik, 
fils de r. Jegouda, le richard r. Nota, fils d'E. Heiz, r. 1\[oïse, 
fils d'I., r. Isaac, fils d'Isaac, r. Ber, fils d'Esaü, r. Samuel, fils 
de r. David et r. Haim, fils d'l. Ajsik. Quatre d'entre eux ont 
dans les décisions de celte affaire le pouvoir et la force des tous 
les sept. 

Tout ce qui èst écrit ici-dessus a été décidé du con;entement 
général des représentants du Kahal et de l'assemblée extraordinaire 
conjointement avec les cabaretiers d'après les lois et les coutumes. 
En foi de quoi cela a été signé par les notaires . 

.;W 247. 

A la suite du passage du rabbin religieux r. Aaron, fils de 
Jacob Kahan en route pour la Palestine de passage par notre ville 
de 1\Iinsk, nous avons eu l'occasion de nous convaincre de la re
nommée et de la probité du nommé Aaron Kahan, qui a de l'atta
chement et qui s'est voué aux profits et à la prospérité de la terre 
Sainte que Dieu protège toujours. Chez ce rabbin se trouvent des 
lettres authentiques de plusieurs villes, reliées ensemble dans un 
volume de documents ; elles affirment toutes également que ces villes 
par zèle pour la bonne oeuvre se sont unies chacune pour donner 
leur obole pour alléger les souffrances de leurs frères opprimés 
dans la terre sainte. C'est pour cela que nous avons résolu de 
nous joindre à cette bonne oeuvre et nous faisons appel à tous, 
de prendre sur soi de faire la charité de 2 copecks par an pour 
chaque âme vivante, desquels 1 copeck sera versé la veille du 
nouvel an el le second la veille du jour du jugement. Dans ce 
but il a été résolu: de choisir des personnes compétentes, pour 
qu'elles soient présentes dans les synagogues et les beshamidroches, 
la veille de ces fêtes pour pouvoir ces dons et l'argent reçu 
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doit être expédié par elles dans la terre sainte pour être distribués 
aux habitants et dans ces cas de donner à r. Aaron Kahan deux 
parts de toute la somme partagée. 

Nous serons récompensés pour cela de jouir de la vue du 
Seigneur et les paroles des prophêtes seront remplies: «Sion sera 
!délivré par l'aumône" (1). Dieu donnera la stabilité à cette 
affaire. Tout cela a été décidé par uous qui prenons soin des 
aumônes soussignés chefs, représentants et plénipotentiaires, Dimanche, 
e 13 Sivon, 15562 (1802) année, v. de :Minsk. 

1. lUechoulam Fajvouche, fils de t•. Isaac. 
2. Saül, fils du rabbin Sew-Wolf Hinsbourg. 
3. Tsewi-Hirche, fils de Rouvim. 
4. Haim, fils d'Isaac-Aisik. 
5. Salomon, fils de Samuel Segal. 
6. Isaac, fils d•Ouria. 
7. Kalman, fils de Pessah. 
8. Abraham, fils de Simon . 

.;)il 248. 

Par rapport aux dons permis par les chefs, les représentants 
et plénipotentiaires de notre Rahal au profit de la terre Sainte, 
nous soussignés nous sommes nommés comme curateurs de tout 
ce qui a été établi dans la décision précédente, par rapport à ces 
dons charitables et sans nous lier par voeux nous nous sommes 
chargés de prélever annuellement à 2 copecks par âme de tous 
les donateurs. En foi de CIUOi nous signons. Lundi, le 14 Sivone, 
5562 (1802) année. Ville de l\1insk. 

l\Ioïse, fils de r. Joseph-Jehicle. 
Tsevi-Hirche, fils de r. Rouvim. 
Smuel-Herchon, fils d'Elie. 
Haim, fils d'Aisik. 
Copié des actes du livre du nommé r. Aaron {{ahan en foi 

de quoi je signe. Barouh, fils de r_ Tsewi-Hirche notaire et chargé 
d'affaires-

j1ff 249 . 

.i\'Iercredi, 16 Sivone. Les représentants du Kahal ont statué : 
de faire une illumination en l'honneur de notre grand et puissant 
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Einpereur, qui arrivera: ici bilintôt. Pour èéla les chargés d'affaires 
de i•impôt de la gabelle doivent emprunter à quelqu'un 100 roubles 
argent, et de les restituer après avec les intérêts, des reveims futurs 
de l'abattage du gros et memi bétail. 

.w 250. 

Jeudi, partie Begalotha 17 Siwon. Les représentants dtt Iiahal 
conjointement avec l'assemblée générale ont statué: comme r. 
Jegouda-Leiba, fils de r. Jacob ne veut pas faire part des 6 repré
sentants nommés pour surveiller la perception de la taxe des trois 
groches par chaque livre de viande kochère, de nommer à sa place 
le chef r. Isaac, fils de r. Isaac, pour qu'il remplisse la fonction 
désignée jusqu'aux fêtes des Pâques de l'année suivante avec tout 
le pouvoir des 5 membres élus qui restent. 

Jlf 251. 

Samedi, partie Begalotha 19 Sivou, 5562 (1802) année. Par 
rapport aux dépenses de l'illumination en 'luestion (JW 249), les. 
représentants du Kahal conjointement avec les ex-chefs, ont statué, 
Les chargés d'affaires qui gèrent les revenus de l'impôt de là 
gabelle s'obligent de contracter dans ce but un emprunt de 100 
ducats que ce soit même en payant 24% d'intérêts - et de la 
payer des revenus futurs de l'abattage des bestiaux menus et grands: 
De ces revenus les chargés d'affaires s'obligent à ne faire pàs 
même une dépense d'une polouchka pour les besoins publics 
jusqu'à ce que cette dette ne set'a payée entièrement avec les 
intérêts. Les dépenses pour cette illumination doivent être faites 
sous la direction d'un de ces chargés d'affaires. Pour surveiller 
cette illumination ont été élus les deux personnes suivantes: r. Tsevi
Hirche, fils de r. Rouvime ct r. Haim, fils de r. Isaac-Aisik. 

M 252. 

Samedi, partie Chlach. Selon la décision des représentants du 
Kahàl sont nommés pour la vérification des dépenses pohr l'illumi
nation et trois des 6 élus pour l'impôt établi sur la vinüde kochèrt\. 
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JW 253. 

Samedi, partie Korah, 5562 (1802) année. Les représéntants 
du Kahal ont statué: d'accorder pour toujours le droit de vote à 
r. Chaloma, fils de r. Lsevi-Hirche à l'égal de tous les membres 
de notre assemblée. 

.,w 254. 

Samedi, partie J{orah. La con!rérie des tailleurs a puni r. Tsevi
Hh·che, fils de r. Natan, par l'expulsion pour toujours de cette 
confrérie pour impet·tineuces et grossièretés envers le chef de cette 
confrérie r. iHeer, fils de r. J\Ioïse et en même temps il a été 
pri'té de foule pm·ticipalion à l om;rage û moins qu~il u~en cblienne 

chaque fois une a~dorisation spéciale. Cette punition a été confir
mée et contresignée par les représentants de l'administration publique. 

JW 255. 

Samedi, partie J{orah, 5562 (année) année. Par rapport au 
procès de r. T~evi-Hirche, fils de Rouvim. avec la femme Jalmé, 
femme de r. Isaac il a été statué: de choisir par ballottage deux 
représentants et de les adjoindre au personnel des juges du hesdin, 
en leur conférant pour ce cas la force ct le pouvoir des 7 repré
sentants de la ville. 

Jl3 256. 

Lundi, 5 Tamouse, 5562 (1802) année. 
Concernant la femme du rabbin du bourg Drovitsa les repré

sentants du Kahal ont statué: de la prirer de tout droit sul' la 

kessouba *) à l'exception de 50U fio.-ins (125 r. arg) et de 
l'argent, des habits et des effets qui se trouvent actuellement eulre 
ses mains; de la partie qui ·re.< le de la kessouba elle est privée 
poul' sa ma1mai.<e action (?) si elle sera reconnue par le besdine 
prouvée et effectivement établie. A cette occasion ont été élus 
deux représentants qui sont ohligés d'assister à la décision de cette 
affaire et pour 'l:ei/ler que les représentants du Hahal, que Dieu 
garde, ne sou!f,·ent pour cela! **) 

*) Contrat de mariage. 
*'') Il paraît qnc la présente décision ou celles qui l'ont précédée soit lt>s actes 

du Kahal concernant cette affaire- exposnü:nt le Kahal à une responsabilité devant 
les autorités locales. 
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.iii 257. 

Vendredi, 9 Tamouse, 5562 (1802) année. Concernant les 
devoirs de la charge des bouchers il a été statué par les repré
sentants du Kahal: comme les représentants du Kahal ont élu 
pendant la semaine passée pour examiner les bouchers sur la 
manière dont il~ se servent du couteau; les personnes expérimentées 
dans ces affaires: le rabbin de Drovitsa, rabbin Samuel, fils de r. 
1. Segal, r. llloïse, fils de r. Johiel et son frère Jacob, r. Samuel, 
fils de r. A. J{atz, le rabbin llloïse, fils de r. Hailn du hour g 
01wdi et r. Herchon, fils de r. Abraham, et comme le boucher 
r. Jacob, fils de r. Barouh a visité son couteau *) devant ces 
personnes choisies, et il a été reconnu impropre pour !•abattage; 
el chez r. Joseph de Bérésina, et son beau fils r. Betsalel et r. 
Jacoh, lib de r. Mordoucha et r. Samuel, fils de r. A. les couteaux 
après leur examen ont été reconnus en bon état - alors du con
sentement de tous les représentants du Kahal il a été statué: de 
priver du droit d'exercer son métier jusqu'aux Pâques suivantes 
le nommé r. Jacob, fils de r. Barach, et le rabbin gaou et les 
autres examinateurs ne peuvent l'admeltre à un second concours 
avant les jours de sortie desdites fêtes; quant aux autres bouchers, 
qui ont satisfait il l'examen, et les couteaux desquels d'après l'avis 

· des examinateurs ont été reconnus dans l'état que la loi determine 
et apte pour l'ahattage, peuvent continuer leurs occupations dans 
notre ville; à la seule condition qu'ils payent au ga on de notre 
ville son revenu habituel pour les diplômes. De même il a été 
établi: pour ['avenir, que personne n'ose abattre une bête ou 
une volaille quoiqu'il ait re•;m la quittance du rabbin-gaou, sans 
un attestai des représentants du Kahal de ce qu'il a satisfait aux 
examens par-devant les examinateurs déjà élus dans la chambre 
dn Kahal, ou par-devant d'autre5 que le Kahal pourra nommer et 
adjoindre à eux. De même les examinateurs nommés ne peuvent 
admettre aucun houcher au concours jusqu'à ce qu'il ne leur 
présente une autorisation des représentants du Kahal. Maintenant 
nons avons autorisé d'admettre au concours: r. Chahna, fils de r. 
Jacob Katz, r. Abraham petit-fils de r. Lipman et r. Aisik beau-

*) Voyez l'article IL 
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fils de r. Bichka. Le ci-dessus nommé r. Joseph et son beau-fils 
r. Betsalel, s'obligent de produire une seconde fois leurs couteallJ( 
si les examinateurs l'exigeront d'eux; mais jusqu'à ce qu'on ne 
l'exigera d'eux; ils peuvent s'occuper de leurs fonctions sans empê
chement. Tout cela a été statué du consentement général, sans 
la moindre indécision et sans reserve en présence des membres, 
en nombre établis, dans la chambre du Kahal. Vendredi de la date 
ci-dessus marquée. V. de lHinsk. 

Confil'mation par les élus ponr afiaires dca bouchers. 

N ons soussignés, élus, comme cela est énoncé dans le do
cument précédent, par la grande assemblée, comme examinateurs 
des bouchers; du consentement général nous confirmons et contre
signons toutes les décisions des représentants du Kahal du Vendredi 
9 Tamouse depuis leur commencement jusqu'à la fin, pour qu'ils 
soient exécutées avec la même ponctualité comme toutes les décisions 
de la grande assemblée sans la moindre différence. Pour ce qui 
concerne le comité d'examinateurs nous avons établi: A chaque 
examen d'un boucher qui veut être nouvellement admis d'inviter 
tous les membres nommés; el ceux d'entre eux !JUi n'assisteront 
pas à la séance, perdront leurs votes. En tout cas à chaque concours 
outre le gaou doivent assister trois examinateurs. En foi de quoi 
nous signons. :Mercredi, le 15 Tamouse., 5562 (1802) année, v. 
de lHinsk: 

Faiviche, fils de r. Isaac. 
Saül, fils de r. Sève. 
Wolf Hinsbourg. 
David, fils de r. Wolf. 
J\Ioïse, fils de r. Jacob. 
Isaac, fils de r. Isaac. 
Jose ph, fils de r. Isaac Segal. 

.il§ 258. 

Au sujet des bouchers de notre ville pour le bétail et la 
volaille les représentants du Kahal et l'assemblée générale ont 
statué de faire l'élection de membres suivants de l'assemblée gé
nérale: 1) r. ~loïse, fils de Jacob, 2) r. Sève, fils der. Abraham, 
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3) t. Jacob, fils de r. Joseph-Jehiel, 4) r. Isaac, fils d'Isaac Id 
5) Dàvid, fils de r. Eléasar, pout qu'ils participent aux séances 
eii Kahal, et tout ce <JUi sera statué par eux avec les représen
tants du Kahal; par rapport à la nomination et à la destitutimi 
des bouchers, de la fixation de leur gages, de la rédaction dè 
nouveaux règlements généraux, ou de certaines mesures ou ga
ranties par rapport à leurs occupations: aura la force des décisions 
de la grande assemblée. Nous prevenons à ce sujet qne si le chef 
mensuel fixera une séance, les serviteurs sont obligés d'en donner 
avis ù tous les représentants de la ville et les personnes élues, 
ci-dessus nommées; et si après un semblable avertissement se pré
senteront seulement cinq représentants et trois des élus, alors elix 
aussi jouiront des droits de toute la grande assemblée. Les repré
sentants du Kahal et l'assemblée générale ont statué: Tous les 
bouchers de notre ville ceux du gros bétail comme ceux de hi 
volaille sont obligés après 3 mois à comparaître pour la vérifica
tion, devant les examinateurs, élus à cet effet par l'assemblée gé
nérale. Et il leur est défendu tant cru'ils exercent ce métier, de 
remplir quelque fonction dans aucune confrérie et ne peuvent jouir 
pendant le même terme du droit de vote. Tout cela a été statué 
du consentement général des représentants du Kahal et par l'assemblée 
générale extraordinnaire, dans la chambre du J{ahal, d'après les 
lois et les coutumes. l\Iardi, 13 Tamouse, 5562 (1802) année, v. 
de Minsk. 

Jl~ 259. 

Nous élus par la grande assemblée, comme cela est énoncé 
dans le document précédant, nous avons nommé boucher pour le 
gros bétail r. Jude! de Radochkowilche, et r. Joseph de Beresina, 
pour l'intervalle du temps, établi par notre règlemeni pour les 
bouchers. A ces bouchers il faudra en joindre un troisième, après 
qu'il aura subi préalahlement les examens, et tous les trois devront 
prêter serment, qu'ils rempliront à la lettre nos règlements jusqu'à 
la dernière iota. Et outre nous avons statué pour tout l'intervalle 
fixé par le règlement, pour lequel sont nommés les nollvéàuX 
bouchers, de ne pas admettre les bouchers d'autrefois: r. Jacob, 
fils de r. V. 1., r. Chahna, fils de r. A. ni son frère Samuel; 
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également il est défendu au rabbin gaon et aux examinateurs de 
les adinettre au concours, ou de les nommer bouchers pendant 
tout Je temps fixé. Dans de semblables décisions on admettra: le 
principe du .liherum veto. Mais si le besoin exigera la nomination 
d'un boucher de plus il ne pourra être nommé parmi les trois 
nomméS. Tout cela a ·été statué par nous soussignés munis des 
ptiilvoirs et de la force de la grande assemblée. Suivent les 
signatures ..... 

.il? 260. 

l\Iercredi, partie l\Iatote-ou-:iUassé, 2~ Tamouse, 5562 )1802) 
année. Les représentants du f{ahal ont statué: de délivrer de 
la caisse du Kahal aux cabaretiers, dans leur procès avec 
Je fermier, tout l'argent nécessaire pour les dépenses: toute la 
somme qui reste des 100 ducats, qu'il a été statué de prendre 
chez les chargés d'alfait·es pour lïllamwalion d'après la décision 
des représenlcwls d11 Haltal et des ex-chefs du Samedi de la partie 
Begolotha (acte ~li 251) argeut, que les chargés cl'affaires n'ont 
pas completé la somme des 100 dncats dans lew· ~ersemenls ils 

sont tenus cie le faire à présent aux cabarelit•r•·· 

.M 261. 

En présence de tous les chefs, représentants et plénipotentiaires 
de notre ville, du consentement général, sans la moindre indécision 
et sans reserve, dans la chambre du I{ahal en présence des membres, 
en nombre voulu, il a été statué: de vendre à Isaac-Herchon, 
le clroil de propriété SI//" '"place et l'!tûpilal de.• religieuœ reqtûles *) 
au bout de la nie [(ajd"nom, limitée à l'Orient par la maison de 
r. Chaloma, fils de r. Meer I{atz, du Nord par la maison de r. 
Alexandre, fils de Tsevi Segal; ainsi sur la place vide de construc
tion - des bourgeois de cette ville attenante à ladite place et 
hôpital, depuis Je rempart nivellé jusqu'à la rue qui se trouve en 
face de l'auberge d'Abraham, fils der. Isaac-Aisik. Ce droit s'éteiiil 
sur !Oitte la place en long depuis la maison de r. Cbaloma jusqu'à 
la rue qui est située en face de l'auberge nommée, et en large 
depuis la rue Kajdanof jusqu·à la maison de r. Alexandre ainsi 

*) Un ordre de moines catlwliqucs. 
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que -sur l'hôpital et la guérite qui se trouvent sur ladite place. 
Tous ces droits ont été 'lJendus au nommé r. Isaac, ses héritiers 
et leurs plénipotentiaires, par une vente nette et définitive, du centre 
de la terre à la hauteur des cieux sans aucune restriction. L'argent 
qui •·evient pour cette vente •·eb Isaac a déjà versé à la caisse 
du Ka!tal entièrement jusqu'à la dernière polouchka. Dès aujourd'hui 
sont assurés tout ces droits à lui, ses héritiers et ses plénipoten
tiaires pour l'éternité en leur possession sans retour et ils, - c.-à-d. 
les acheteurs, peuvent e11 dispu.<er à leur gré: de les vetldre, léguer, 
les soulouer, les hypothéquer ct en (aire don à qui ils le voudront; 
d'autant plus s'ils n!assiront à obtenir la permission des autorités 
à construire sur celle place, al01·s ils pourront élet·er les construc
tions qu'ils voudront soit en pierres soit en boi.•, de les démolir, 
de les •·épare•·, de creuser partout comme maUres absolus de leur 
a"oir. Eu cas que le gouvernement lui-mème fasse des constructions 
sur cette place, de tous genres il est dé(e11du le plus sévèremen! 
à lous et à chac1m: d'attenter aux droits de •·eb Isaac, ou de 
ses héritiers et plénipotentiaii·e.• ni par l'ac/tai ni en les louant 
ni par d'autres engagements arec le gom•ernemenl; il est dé(endn 
de même de s'y occuper de médiation. Au seul r. Isaac nommé, 
ou ses héritiers ou plénipotentiaires appartient le droit de s'ap
proprier lesdite.< constructions par tous les moyens possibles, et 
de s'y occuper de médiations •·). Il est du devoir de chaque Kahal 
cle prendre la dé(ense du nommé Isaac de ses héritiers ou pléni
potentiaires, pour qu'ils puissent en jouir en paix tranquillement. 
Mais si quelqu'un se présentait qui leur disputerait cette vente, 
entière ou une partie d'elle, le Kahal est tenu d'indemniser les pré
tendants par tous les moyens possihles, pour soutenir 11otre vente 
entre les mains de r. Isaac, ses héritiers ou plénipotentiaires. 
Chaque Kahal et le hesdin (tribunal juif) doivent défendre r. Isaac, 
ses héritiers et leurs plénipotentiaires contre tous ceux qui envahi
ront leurs limites et qui leurs causeront des dommages dans leurs 
droits; ils sont tenus de les persécuter par tous les moyens et 
ioules les llleSitres, pour les plier comme un arc (pousser à bout) 
et de les (aire payer toutes les dépenses et tous les dommages 
qui seront causés de leur fait à r. Isaac, ses héritiers ou leurs 

'!<) V. l'article 1. 
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plénipotentiaires. !l'lais si le Kahal ne fera pas attention à ces gens, 
ne les persécutera pas, ne lr·s opprimera, alors toutes les dépenses 
et t9us les dommages causés par ces personnes aux détenteurs de 
ces droits, doivent être exigés du Kahal sur ses revenus les plus 
sûrs. Dans ce dernier cas les propriétaires des droits sont autorisés 
à déclarer la somme des dépenses et des dommages sans être 
obligé à l'affirmer sous serment et toute cette somme doit être 
prélevée sur les revenus du Kahal. Nous répétons encore une fois 
que chaque J{ahal et chaque besdin doi-vent prendre la défense de 
r. Isaac ou de ses héritiers et plénipotentiaires, et de soutenir tous 
les droits énoncés dans la présente entre lem·s mains sans la 
moindre reserve et aucuns dommages. Tout cela a été statué du 
consentement de tous les chefs, représentants et plénipotentiaires 
de notre ville, sans la moindre indécision et reserve, dans la 
chambre du J{ahal en présence du nombre défini de membres ; 
d'après les lois et les coutumes. 

En foi de quoi nous signons. 
Jeudi, la veille de la nouvelle lune Ara, 5562 (1802) année. 

lUinsk. 
Le présent documt'nt est délivré à r. Isaac, fils de Herchon. 

De même nous notaires par nos signatures nous affirmons, qu'il 
a été rédigé pendant la séance dans la chambre du Kahal du con
sentement général d'après les lois et les coutumes ainsi que selon 
le principe d'après lequel les actes du Rahal n'ont aucun besoin 
de remplir la formalité du kinion *). Cette vente a été faite par 
enchères publiques, qui ont été pu~liées en sou temps dans toutes 
les synagogues, après quoi il ne s'est présenté personne qui ait 
voulu augmenter le prix de la vente ou qui ait disputé la légalite 
d'une telle vente. Dimanche, le 3 Awa, 5562 (1802) année. 

Par rapport aux altercations, disputes et malente·1dus survenus 
entre les musiciens d'ici, ont été élus d'après h décision des 
représentants du Kahal trois représentants suivants: !e rabbin Saül, 
fils de Zève Wolf, r. ~hïse, fils de l\Iodet et r. l3aac, fils de 
Herchon avec tous les pouvoirs pour retablir la , aix entre les 

*) Voycl: l'article IX. 
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nms•c•ens d'ici et pour rec)lercher les l)lOye:ns d'éviter des di~cqrde~ 
semblables entr.e .eux ;'! l'avenir. Il leur est en même temps conféré 
le droit de commettre ceux ·d'.entre eux qu'ils jugeront l'avoir méri!é 
aux peines des ame11des et .mJ.1: c/;â/imenls corporels. 

En outre ils peuvent faire venir ici des musiciens d'une autre 
ville et de l.eur a.ccorder le droit de sejour permanent. Dans 
toutes les décisions Cju"ils prendront à ce sujet, ils jouiront du 
pouvoir et de la force des 7 représentants de la ville. 

Tout cela a été statué du consentement géuéral des repré
sentants, sans la moindre indécision et reserve en présence de tons 
les membres dans la chambre du Kahal d'a11rès les lois et les 
coutumes. Samedi, partie JY!atote-ou-l\Iassej, le 2' du l\Ienahem-Ava, 
5562 (1802) a11née. 

ji§ 263. 

:Mardi, partie Vaethanan, 5562 (1802) année. Par rapport 
au procès entre r. Joel, fils de l\Ieer et r. Leiha, ftls de r. l\Ioïse 
Segal du droit de propriété sur la cour, achetée par le nommé 
r. Joel, les représentants du Kahal ont statué: de nommer les 
trois chefs mensuels suivants: 1) Samuel, fils der. D., 2) r. Tsevi,. 
ffls de R., et 3) Hahn, fils de r. I. Leur décisions au sujet de 
cette affaire jouiront du pouvoir et de toute lu force de celles 
des 7 représentants de la ville . 

.;)2 264. 

:Mardi, part\e Vaëthanan, 5562 (1802) année. Au sujet du 
procès entre r. l\loïse, fils de r. Asriel et de David, fils de r. 
Je4iel, les représel).tants du Kahal ont statué: de nommer les deux 
représentants suivants: r. Saül, fils de Sève-Wolf et r. Isaac, fils 
de Ch. pour qu'ils participent aux séances du juste hesdin avec 
les juges. Aux décisions de ces élus est attribuée la force des actes 
de tous les représentants de l'administration du Kahal. 

.M 265. 

J.eudi, partie Vaëthanan le 14 l\Imwhem-Ava, 5562 (1802) 
lljln~. 

Au sujet de la citation du l{ahal par devant le hesdin de la 
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pal'~ des bouchers d'autrefois par rapport à la décision du Kahal 
au s.ujet des bouchers du 14 Tamouse passé, les représentants du 
Kabal ont statu.é de nommer de son côté les av0.cats suivants: r. 
}loise, fils d1. et r. Tsevi-Hirche, fils de Rouvitue, pour terminer 
celle affaire avec les bouchers p~r devant le hesdin. 

JiJ 266. 

Jeudi, de la partie Vaëthanan, le 14 :i\ienahen-Ava, 5562 
(1802) année. Comme le pa11e Cltejbé a l'infenli,m de construire 
une nouvelle boutique près de sa porte cochère qui res~nr\ira du 
côté de la cour de r. Jegouda-Leibu, fils de r. Jacob, les repré
septants du J{ahal ont statué: de vendre le droit de proj!l'iété sur 

cette boutique au nommé , .. JeyourlaeLeiba, par un 'tente complète 
et défini/ive, depuis le centre de la le1-re à la hauteur des cieltx. 
Po11r de tels droits r. Jegouda-Leiba est obligé de verser à la 
caisse publique 9 roubles argent, et, après ce versement ces droits 
lui sont acquis ainsi tru·à ses héritiers et plénipotentaires. 

J12 267. 

Samedi, partie V aëthanan. Les représentants du Kahal out 
statué: 11ue si le nommé r. Jegouda-Leiha ne versera avant sa.medi 
de la partie Ekev l'arg.ent qui revient de lui pour le droit énoncé 
(dans l'acte précédent) il en sera privé, de quoi on doit l'avertir. 

J12 268. 

Samedi, partie Vaëthanan. Comme le Notaire Barouh possède 
la garantie du richard r. Letha de lUira pour les impôts d'Etat, 
qui reviennent de r. Aaron heau fils, de r. Ch. Salmen, les repré
sentants ont décidé: de la restituer à r. Leiha avec la condition, 
que le beau-père d'Aaron r. Salmen garantisse pour le,; redevances 
des recrues de l'hiver prochain. 

JW 269. 

Le boucher r. Ide! de Radochkevilche, a cedé son droit à sou 
fils Mendel, pour qu'il prenne sa place. 
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Comme les autres bouchers ont demandé à cause des grandes 
fatigues de leur adjoindre encore un des bouchers d'autrefois; du 
consentement de tous les élus de la grande assemblée il a été 
statué que r. Jacob, fils de r. B. et r. Joseph de la Beresina 
soient nommés bouchers d•ici pour trois ans depuis aujourd'hui, el 
que le nommé r. Jacob s'occupera en outre de la visite: Bouchers 
de la volaille seront: r. Siméon, fils de Chaloma, r. Betsalel, beau 
fils de Joseph et le nommé r. lUendel pour le terme d'nu au à 
compter du mois d'Eoul prochain. 

Chaque semaine l'un de ces bouchers pour la volaille servira 
d'aide à l'ahattoir aux deux nommés ici-dessus et s'occuperont de 
l'abattage des bestiaux et de la visite. Les gages des bouchers 
pour le gros bétail seront payés de la caisse publique à 11/ 2 roubles 
argent à chacun par semaine et les bouchers sont obligés de par
tager également leurs gages ainsi que le revenu pour l'abattage 
en dehors dn lemps fixé. Il a été de plus statué de nommer l'un 
des bouchers de la volaille qui d'après le jugement du Kahal sera 
le plus digne, boucher pour le gros bétail pour le terme de trois 
ans en aide aux deux, actuellement en fonctions. 

Tout cela a été statué du consentement général. En foi de 
quoi nous signons. Lundi, 18 lUenahem-Ava, 5562 (1802) année. 
Ville de l\Iinsk. 
Remarque. Ici ont éte laissées les places pour les signatures qui 

manquent. Et vers la fin il est inscrit: r. Isaac, fils 
de r. Benjamin, a protesté contre la présente décision 
et a cité les membres de la commission par devant le 
hesdin (tribunal juif). 

Jl2 270. 

Formule du serment pour les bouchers. 

Au nom de Dieu, du Kahal et du hesdin et du nassi de Jéru
salem, je prête aujourd'hui serment, sans a11cunes 1·uses et arrières

pensées, sans avoir en idée rieu pour l'aff'aiblir, avec une pm'{aite 
conformité des sentiments de mon coeur aue ma bouche que je 
m'occuperai de l'abattage du bétail et de la visite des intérieurs, 
avec une ponctuelle fidélité et que je me conformerai en tout aux 
décisions des députés de la grande assemblée et du Kahal énoncées 
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dans le livre présent d'actes sans les violer d'une ïota. Surtout je 
dois rester fidèle aux deux autres bouchers, qui s'occupent avec 
moi et de ne pas me permettre de les contrecarrer par mes actions 
ou de travailler avec malice à leur ruine. Et si quelqu'un d'entre 
eux commettrait une faute quelconque par rapport à l'abattage ou 
la visite des bestiaux- je dois attirer son attention sur cette faute 
avec précision sans le mortifier et sans raconter cela. Et s'il sur
venait parmi nous une différence d'avis par rapport à \'abattage, 
nous nous obligeons à nous adresser au rabbin gaou en le priant 
de décider nos doutes. De même je ne dois causer aucun désagré· 
ment ni aux acheteurs ni mL-.: marchands de viande et de ne pas 
les flatter non plus. Je m'oblige en outre de ne pas demander 
pendant les trois ans de service du Kahal aucune grace ou l'augmen
tation de mes gages, et de ne pas celer à mes compagnons la 
moindre polouchka de tous les revenus prevenant de la volaille 
ainsi que du gros et menu bétail. Et comme je jure en vérité que 
Dieu me soit ainsi en aide. Louange à Lui dans toutes mes entreprises. 

D'après cette formule j'ai prêté serment d'après les lois mardi 
16 du lUenahem-Ava, 5562 (1802) année, dans la ville de 1\ilinsk, 
pour confirmer cela je signe: Joseph, fils du defunt Jacob. 

D'après etc. etc. Siméon, fils de r. Chaloma. 
Betsalel, fils de r. Isaac. 
Jacob, fils de r. Barouh. 
Chaloma-Chahno, fils de r. G. 

:1\'loi soussigné j'ai assisté à la prestation du serment des 
bouchers qui a eu lieu le jour ici-dessus indiqué dans la ville de 
Minsk. En foi de quoi je signe: Barouh, fils de Tsevi-Hirche 
chameche-venesman (chargé d'affaire, notaire) de la ville de JUinsk . 

.;1§ 271. 

Dans le règlement établi pour les bouchers et leurs serments 
il est dit qu'ils ne doivent jamais tarder et doivent se présenter 
à l'abattoir à temps. 1\Iais comme une semblable obligation ne 
peut pas être prise sous le poids d'un sévère serment - il a été 

établi par nous juges: d'exclure cette obligation en apparence du 
serment des bouchers sans l'abolir, en la maintenant en 'Vigueur 
puisqu'elle est confinnée par les représentants du Kahal et les 

16 



- 242 -

membres de l;as .• e!ublée générale et aux boucliers de se con{m'mer 
à cel11 à l'égal des autres règlements faits pour eux, quoique il 
n'en soit parlé dans leur serments. En foi de quoi nous signons. 
Dimanche, le 8 Kislev, 5562 (1802) année, v. de Minsk: 

Samuel, fi\5 de ~liche!. 1\l:endel, fils d'Aria Leiba. 
Samuel," fils d'Aaron. Joseph, fils de Michel . 

.Aff 252. 

Règlements pour les bouchers. 

Voilà les règlements et les garanties rédigées par le Kahal 
et l'assemblée générale par rapport à l'abattage du bétail et la 
visite de entrailles dans notre ville de JUins!<. 

1) A l'abattoir de notre ville doivent servir trois bouchers 
pour le gros et menu bétail; deux d'entre eux sont destinés 
exclusivement pour l'abattage et l'un des trois bouchers pour la 
volaille de notre ville doit remplir ce service à tour de rôle par 
semaine. En tout cas il faut que deux bouchers s'y trouvent au 
moins à l'abattage des bestiaux: l'un procède à l'abattage et l'autre 
veille à l'exactitude de cette opération, d'après les principes de 
la loi. Pendant la visite des entrailles les deux bouchers doivent 
tâter les poumons de l'animal, lorsqu'ils tiennent encore et ils n'ont 
pas le droit de les reconnaître kochère avant qu'ils ne les aient 
visités après les avoir extraits en dehors. 

2) Près des bouchers doivent se trouver constamment trois 
couteaux préparés aptes à être employés d'après la loi. Et chaque 
fois avant d'en user, tous les trois bouchers doivent vérifier l'état 
du couteau. 

3) Si les poumons présentent quelque défaut, alors sous peine 
du herem canonique il est défendu aux bouchers de le taire; ils 
doivent immédiatement donner ordre de retirer les poumons en 
dehors pour les visiter hors du corps de l'animal. Chaque fois que 
les poumons après la visite seront reconnus trelfe les bouchers 
sous peine du herem canonique ne doivent les abandonner tant 
qu'ils ne seront marqués du signe par lequel on marque habi
tuellement la viande trelfe reconnue impropre à la nourriture. De 
même si l'on visite les poumons pendant que l'animal est étendu 
par terre, les bouchers sous peine du herem canonique ne doiven~ 
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pas la perdre de vue avant qu'on n'en retire les poumons poJ:!r 
la visite. 

4) Pour ce qui concerne les couteaux pour l'abattage les 
règlements anciens restent en vigueur sa.(ls aucun changement ni 
rien à leur ajouter. 

5) Les bouchers s'obligent à se trouver à !•:~battoir depuis 
10 heures du matin jusqu'à 7 heures du soir; mais si à l'abattoir 
il y aura des animaux à abaHre, ils doivent y rester encore pen
dant une heure. 1\'Iais si les marchands auront besoin d'abattre 
avant ou après ce temps fixé, les bouchers ne peuvent pas s'y 
refuser et pour une semblable peine en un temps qui n'est pas 
obligatoire le marchand ou le propriétaire de l'animal sont obligés 
à leur payer par tête: du gros bétail 15 groches (7 1/ 2 cop.) et 
pour les menus d'après la taxe. ii'Iais si quelque marchand ou 
propriétaire voudra tuer un animal sur un chariot, les bouchers 
reçoivent dans ce cas par tête de gros bétail 10 groches; et pour 
abattre une bête dan; la maison du propriétaire il lui revient pour 
chaque tête de gt·os bétail 30 groches (15 cop. argent). 

6) Les gages de ces trois bouchers doivent être payés de 
la caisse publi<tue à 1 rouble 50 copecks à chacun par semaine. 
Le troisième à tour de rôle d'entre les boucjters de la volaille 
qui les aidera recevra les mêmes gages. 

7) Sous peitle du Het·em canonique il est défendu aux 4ouchers 
nomu1és de prétendre du I{ahal ou de l'~ssemblée aucune. grace ou 
l'angm~ntation de leurs gages, et au ~{ah~l de les accepter et de 
les satisfaire, ainsi qu'aux ttolaires de réunir les votes en faveur 
<le Setnblab!es préte11tions. Sous les mêlJ[es peines du herem il est 
défendu: liU I{ahal d'augmenter les gages fixés par ce règlement 
p.qs même d'une J?Olouchk~ et aux bouchers de rien accepter des 
m,.ar~han.<!~ Ile Yh)ndr oq de~ propriét~ires quand cela ne serait 
qll'll!le pol,ou~hka, ou. de P,roliter 4e le!frs services personn)Jls. Les 
hP,qçp()fS Sfl)J.I obligés de prêter serment de ce qu'ils oQserveront 
tons ces règlements et l'ordre établi, ne feront rien qe contraire 
a!!X warcll,an4~ <1e YÏ!lu!le ni !jUX propriétaires des hestia ux par 
I:llf\P,Qrt à l'aQ~H~I!"e, et pe ~~ eeriJ!~Itron~ qes malices, des finesses 
1)~. IIJJJl~e il)~.rig.ue (lptre e'lX· Si l'un des b0uchers commet une 
~l!Jll!l par rapp.ort ;m cout.e.alf ou la yisite des poumons, les deux 
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autres s'obligent à le remettre sur la vraie voie et de l'instruire 
et de ne rependre aucuns bruits qui pourraient faire du tort à son 
nom. Surtout il leur est défendu de calomnier l'un l'autre devant 
qui que ce soit au monde, et sïl survenait entre eux des questions 
par rapport à l'abattage de la différence de leurs opinions ils 
doivent la soumettre à la décision du rabbin gaou pour qu'il les 
instr,.Jise. 

8) Les bouchers sont obligés chaque année avec une pleine 
bonne foi enseigner les règles de l'abattage et de la visite des 
poumons, également l'épreuve du couteau au moins ù deux per
sonnes desquels ils peuvent p1·endre pour leur apprentissage à 
90 roubles de chacun. ~lais s'il arrivait qu'ils en aient d'avantage 
ils sont en droit d'en recevoir un prix plus élevé que celui fixé 
d'après leurs conventions mutuelles mais ils peuvent admettre à 

l'apprentissage seulement ceux qui seront porteurs d'un permis dé
ivré par les représentants de celle ville. 

9) Chaque quart d'année tous les bouchers sont tenus de 
comparaître devant le rabbin gaou pour l'examen de leurs élèves 
et au rabbin gaou doivent s'adjoindre pour ces examen encore 
trois autres examinateurs. 

1 0) Les bouchers ne peuvent occuper aucune fonction ni 
dans l'administration publique ni dans aucune confrérie et s'ils 
comptent parmi les membres de quelque confrérie, alors pendant 
toute la durée de leur service de boucher ils sont· pr1vés du droit 
de vote pendant l'élection des membres du comité de la confrérie. 

11) Si les bouchers ont besoin de reparer un couteau pour 
l'abattage ils sont tenus de le montrer au rabbin gaou avant et 
après la réparation pour qu'il les guide dans ces affaires. 

Les onze paragraphes ci-dessus énoncés ont été rédigés par 
nous chargés de la rédaction du règlement par les représentants de 
la grande assemblée, les chefs et les représentants de la ville et 
pour confirmer tout cela nous signons. lUardi, 10 Menachem-Ava, 
5562 (1802) armée. 
Remarque. Ces règlements ne seront en vigueur que trois ans et 

qu'ils ne soient violés pendant tout ce temps d'une ïota; 
et si à l'expiration de ce terme un nouveau règlement 
ne sera adopté, le présent restera en vigueur jusqu'à 
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ce qu'il ne sera changé. Ville de Minsk. Samuel, fils 
de Dane, Saül, fils de Seve Wolf Hinsbourg, Tsevi
Hirche, fils de Rouvim, Joseph, fils d'Isaac, Moïse, fils 
de Jacob, Isaac, fils d'Isaac, David, fils d•Eleasar, Jeudi, 
5 Elu!, 5562 (1802) année. 

Les représentants du Kahal out statué: comme les bouchers 
pour la volaille d'après les nouvemu: règlements ont reçu d'autres 
droits, ils sont obligés tous à l'exception de Betsalel de verser à 

deux ducats chacun à la caisse publique, et ces 4 ducats doivent 
être remis à r. Ide! de Radochkevitche. Tout cela à été décidé 
du consentement général d'après les lois et les règlements. 

J12 273. 

Samedi, partie uChoftime» 5562 (1802) année. L'hôpital nou
vellement construit a besoin d'un soutien qui demanderait des dé
penses considérables et d'tm règlement sur son administration 
intérieure; c·est à cause de cela que nous avons chargé deux 
représentants: r. Saül, fils de Z. et r. Tsevi-Hirche, fils de Rouvim 
conjointement avec les élus de la sainte confrérie (d'enterrement) 
un règlement pour l'hôpital, de fixer ses dépenses et de créer 
des ressources pour son entretien.. Dans toutes leurs décisions et 
leurs dispositions pour affaires de l'hôpital ils jouiront du pouvoir 
des 7 représentants de la ville. 

J1il 274. 

Comme les chefs de la confrérie de la principale caisse de 
bienfaisance ont prié les autorités du Kahal ù leur indiquer une 
ressource pour le paiement du candelabre en cristal acheté pour 
leur synagogue, les autorités du Kahal ont statué: il leur est accordé 
la permission de placer quotidiennement un tronc au cimetière pour 
recevoir les offt·andes et les dons pour cet objet, jusqu'au jour du 
jugement prochain et la veille du jour de jugement dans la syna
gogue même, et de faire quotidiennement la quête dans la syna
gogue. De même il leur est permis d'accorder par enchères le 
droit de fournir le vin de la coupe à la synagogue pour les kidouclte 
et gabdala *) et la somme qu'on obtiendra pour un tel droit de 

*) V. l'article VII. 
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l'employer au pàiement du candélabre. Et si le fermier de ces 
fournitures voudra entamer un procès à ce sujet avec le~ autorités 
du Kahal, les chefs de la confrérie citée doivent être avocats dans 
cette affaire. Pour ce qui concerne les cabaretiers qui ont besoin 
d'aide dans leurs affaires avec les fermiers il a été statué: de 

vendre le droit de propriété sur les boutiques elu pane Holtchizky, 
voisin.• c/11 courent des basiliains, et du lerrain libre qui se i'rouve 
prè.• de ces boutiques et l'argent obtenu aux enchères d'un tel 
droit de le donner aux cabaretiers pour les dépenses de l'affaire 
indiqùée. 

.;l;,l 275. 

Lundi, 16 Elul 5562 (1802) année. Les chargés d'affaires de 
l'impôt de l'état d'après leur règlement, ont demandé des contrôleurs 
de la part des marchands, et des ex-chels pour la vérification des 
revenus et des dépenses; c'est pourquoi ont été élus par ballottage: 
parmi les marchands le richard r. Isaac, fils d'Akibi et parmi 
les ex-chefs r. Tsévi, fils de Z. V. A. Ce dernier a été remplacé 
par i\Ioïse, fils de r. .ilL. 

.;1§ 276. 

Samedi, partie Tavo le 21 Elu!, 5562 (1802) année. Pour 
payer la somme due pour le candélabre en cristal a été conféré 
aux chefs de la confrérie de la principale caisse de bienfaisance 
le droit de fournir la grande synagogue de la chandelle de sabbat 
pendant trois ans*) et l'argent retiré de ce privilège de l'employer 
pour le candélabre en question. 

Jli 277. 

Samedi, partie Tavo 21 Elu!, 5562 ( 1802) année. Il a été 
statué de publier dans toutes les synagogues et bethamedroches 
un défense sévère aux tailleurs de s'occu1Jer partout du métier 
des pelletiers en ville ainsi que hors d'elle chez les juifs ainsi que 
chez les non juifs à 5 milles à la ronde des environs sous peine 
de tous les herems notés dans le règlement de la confrérie des 
pelletiers, qui leur a été donné par les autorités du Kahal et 

*) La. chandelle de la. prière téfilalicht. Celni qni la fournit pendant les fêtes 
se croit être honoré. 
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l'assemblée générale. Cela a été publié le dimanche, avant le nouvel an. 
Il a été publié aussi qu'aucun pelletier d'aucune manière n'accepte 
de l'ouvrage de son métier des mains d'nu tailleur, mais directements 
des pratiques. 

Samedi, partie Tavo 21 Elus, 5562 (1802) année. Concernant 

les bouchers d'ici, pour lesquels il n'a pas encore établi de règle
ments définis, les représentants du l{ahal ont sta!Eé que le rabbin 
gaon le juste hesdin et deux représentants nommés par ballottage 
s'occupent d'int•·oduire l'ordre et à rédiger un règlement pour les 
bouchers. 

Jll' 279. 

Mardi, le 24 Elu!, 5562 (1802) année. Les autorités du Kahal 
ont statué: d'inscrire an nombre des bom·gois de cette ville deux 
âmes des environs, sous la condition !fUC Joseph, fils de Jlloïse, 
donne caution sur papier timbré !fUÏl paierait pout· t·uile d'elles 

tous les impôts et redevances de l'étal, et toutes les redevances 
qui sont payées pat• les autres bourgeois pour tout le lemps de la 
revisiou actuelle, et pour la seconde toutes ces redevances seront 

supportées par la caisse de l'impôt de la gabelle. J\Iais si cet impôt 
venait ù être aboli, r. Joseph sera tenu de payer aussi pour celle 
ci les impôts d'état. Pour l'inscription de ces âmès au nombre des 
bourgeois de notre ville r. Joseph et le chef mensuel (parnesse
hodeche) doivent convenir de la somme qui doit être versée à la 

caisse dn Kahal par r. Joseph. Et lorsque r. Joseph aura signé sa 
caution, l'autorité du J{ahal sera obligée de donner avis au ma
gistrat de l'admission de ces deux âmes au nombre des bourgeois 

de notre ville. 

..w 280. 

Samedi, le 1 du mois de Tevasse, 5562 (1802) année, se

maine de la partie J\Iikots. Dans une assemblée extraordinaire en 
présence des représentants de la ville et de tout le personnel du 
Kahal il a été statué: 

A la suite des nouvelles désagréables de Pétersbourg" de ce 
que le sort de lous les jaifs a été remis aa pou~oir de cinq 
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dignilaires, auxquels a été conféré le plein pout•ofr d'en disposer 

d'après leur ,iugemenl, 7IOUs sommes obligés de partir à I'étersbourg 
m:ec le but de prier l'Empereur, que sa gloire augmente, qu'il 
n'y ail parmi nous aucune irmoration. ~lais comme cette affaire 
exige de fm·tes dépenses, il a été décidé du consentement général; 
d'établir une taxe d'intérêts temporaire qui doivent être prélevés 
de la manière suivante: 

1) Des capitaux e!fectifs, des marchandises et des dettes hypo
théquées chacun doit payer 1/ 2 %, 2) de la valeur des immeubles 
1/ 4 •,!., 3) des revenus annuels des maisons et des boutiques les 
propriétaires doivent payer 10%, 4) les nouveaux mariés <jui sont 
entretenus par leurs parents -1% de toute leur fortune, qu'elle 
soit entre leurs mains ou entre les mains d'autres. Chacun qui 
hahite notre ville s'oblige d'affirmer par serment que le 1myement 
des intérêts fixés sera exécuté justement. Et si quelqu'un voudra 
verser dans ce but 50 ducats (150 roubles argent) dans un sem
blable cas il sera libéré du serment (par lequel chacun doit con
firmer la déclaration sm' sa fortune) quoique le versement d'après 
sa fortune et les règlements sur cette taxe dépasserait celte somme 
(50 r. argent). Pour chargés d'a!faires de cet impôt sont nommés 
les six membres élus pour surveiller l'impôt de la gabelle perçu 
sur la viande, en leur conférant le droit de nommer des percepteurs 
de confiance <lui en leur présence recevront les payements de cet 
impôt. Les serviteurs et les courriers du l{ahal doivent se tenir à 

leur disposition et exécuter tous les ordres qu'ils recevront d'eux 
sans la moindre contradiction, et le pouvoir de ces membres 
nommés aura l'étendue et la force de tout le pouvoir de la grande 
assemblée générale extraordinaire. Pour ce qui concerne les 6 
memLres nommés, ils sont tenus personellement de faire les ver
sements qui reviennent d'eux, avant d'entrer en fonctions. 

Jl2 281. 

Mercredi, le 4 dn mois Tevasse, semaine de la partie V ajgache, 
5562 (1802) année. Les 7 représentants élus par l'assemblée gé
nérale extraordinaire à la suite de la nécessité de nous rendre 
incesEament à Pétcrsbourg pour aff(ûres qui toudteul aax destinées 
de toute la nation juive, pour prier le souverain d'accorder merci. 
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et pour prendre la défense devant Lui de tous les juifs, a été prise 
la décision suivante: Comme cette affaire demande beaucoup 
d'argent, lous les rep•·ésentanls sont d'accord de faire une re
parUtion sur tout 1Wlre gotJvernement (de lHinsk) en fixant un 
1·ouble argent sur c!taque âme. 

Les villes de districts et les bourgs doivent percevoir cet 
argent en prélevant un intérêt sur les capitaux et de la masse de 
ces perceptions, leo Kahals des districts s'obligent immédiatement 
de faire parvenir à 1\Iinsk la somme complête, en calculant par 
un rouble de cha!JUe âme habitant le district. Les habitants de 
notre ville sont ob!ig·és à' exécuter la décision de rassemblée gé
nérale exti-aordinaire statuée le Samedi passé et de verser hnmé
diatement un demi pour cent de leur capitaux. Les villes des 
districts et les bourgs s'obligent également de faire les payements 
le plus tôt qu'il sera possible. Il a été de même statué par l'as
semblée générale, que si deux districts venaient à faire le payement 
de sommes qu'on exige d'eux incomplètement, dans un cas semblable 
leur versement doit être renvoyé ù chacun d'eux. En outre a été 
nommé caissier-trésorier de celte perception générale, qui recevra 
les payements et veillera à leur conservation le richard renommé 
rabbi 'Volf, fils de Hirche de l\linsk et pour tenir la comptabilité 
des livres, la conservation des écritures a été nommé: le richard 
de premier ordre rabbi Aisik, fils de J udel. Le caissier-trésorier 
est chargé du renvoi à chacun de son versement si deux des 
districts de notre gouvernement n'exécuteront pas ponctuellement 
notre décision, ainsi que si les lmbitants de notre ville ne voudront 
pas se soununettre à la même décision. Et lorS![Ue les représentants 
de tous les Kahals de districts se réuniront ici, il sera procédé 
aux élections d'entre eux des plénipotentaires pour le voyage à 
Pétersbourg. Il est permis aux représentants des districts de choisir 
un autre caissier s'ils le jugent nécessaire; mais il faut que cette 
décision soit reprise du consentement de notre commission. 

Jlil 282. 

Samedi, de la .partie Vaigache le 7 Tevesse 5563 (1802) 
année. L'autorité du J{ahal et l'assemblée extraordinaire ont fait 
la décision suivante: 
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Que celui qui ne fera pas le paiement des intérêts de ses 

capitaux jusqu'à tuardi sera p!lblié comme une pers01111e qll'i s'est 
exclue de /a. sodéti. En outre il est conféré aux six représentants 
nommés dans les actes précédents ; le droit d'infliger à une sem
blable personne direrses amendes, et lie le persécuter fant 'l"ïl 

y aura lies j'orees dan-• le peuple d'Israël. Il a été statué dn con
sentement général de ne pas entrer avec personne dans aucun 
arrangement pour le libérer du serment institué. Au contraire le 
serment reste obligatoire pour tous :\ l'exception des particuliers 
qui se soumettront au payement de 50 ducats c.-à-d. de 150 roubles 
argent comme cela a été établi dans les actes précédents. De même 
a été confirmé comme caissier de cette perception le richard rabbi 
Wolf, fils de Hirche, élu pour cette fonction par l'assemblée gé
nerale précédente. Pour ce qui concerne les propriétaires des 
maisons qui ont témoigné l'intention de citer en justice ce l\ahal 
et l'assemblée générale par-de1:ant le besdin par rapport à la 
perception sur le revemt des ruaisons, pour avocat de le! part du 

Kalwl est choisi le richard ci-dessus nommé caissier reb Aisik, à 
condition que la parlie adverse s'oblige à compara!lre demain au 
tribunal; en cas contraire leur plainte à ce sujet tw sera pas 
admise. A la séance de l'assemblée générale ont été présents les 
députés chargés d'affaires de toute la contrée . 

.,lJ 283. 

Samedi, le 7 Tevasse, 5562 (1802) année. 
L'assemblée générale a nommé pour pléuipotentaires des habi

tants de notre ville concernant /'afliiire dont duit s'occuper l'as
semblée générale de toute la contrée qui doit se réunir dans notre 
ville en hiver de l'année courante. 

Pour plénipotentaires ont été nommés 8 personnes dont six 
sont en fonctions comme surveillants de l'impôt de la gabelle snr 
les viandes, et les -deux autres sont: rabbi Moïse, fils de 1.... et 
rabbi Samuel, fils de S. Ces 8 personnes représentent dans l'as
semblée générale de la contrée la population de notre district. Et 
en cas que du nombre de ces représentants trois pour différents 
motifs ne pourront pas assister à une séance, les 5 antres membres 
jOuiront des 8 votes dans toutes les affaires importantes comme 
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dans celles qui n'ont pas la même gravité par rapport à toute la 
contrée. Toutes les décisions prises par l'assemblée générale de 
toute la contrée auxquelles participeront les membres nommés 
seront obligatoires pour tous les habitants de notre ville sans la 
moindre infraction à l'égal de tous les autres règlements de notre 
assemblée générale. 

J)g 284. 

Le même jour à l'assemblée générale il a été question de 
l'affaire des fermiers des boissons spiritueuses après quoi il a été 
statué: que si quelqu'un de nol-re ville s'aviserait à accepter les 
offres des fermiers des boissons, les 7 cabaretiers élus jouiront 
dn pouvoir de persécuta une telle personne par lous les moyens 
possibles et Ioule sorte de mesures et de le soumellre à toutes 
so·rte d'amende.<. Dans cette affaire le pouvoir des 7 cabaretiers 
élus doit être égal au pouvoir de toute l'assemblée générale. 

Ml 285. 

:Mardi, le 10 Tevasse, 5562 (1802) année. Par ordre des 
six plénipotentaires par rapport à l'affaire de l'impôt d'intérêts a 
été faite dans toutes les synagogues la publication suivante: a été 

imposé un jeûne de trois jours à l'occasion des nouvelles désagréables 
(de Pétersbourg) et 110nunément: le lundi 16, le jeudi 19, et de 
nouveau le lundi Je 23 du Tevasse, et ces .ieilnes doivent être 
sévèrement observés par tous les habitants de 110/re ville, hommes 

et {emrnes a l'égal du jeûne d'Esther. Pendant ces trois jours de 
jeûnes il est déj'endu aux lwbilanls de la ville de faire quelque 
part des réunions pour les prières, mais chacun est obligé a se 
présenter immanquablement à la grande synagogue, pour s'unir en 
général el augmenter les prières à Dieu, et d'apporter avec soi 
infailliblement le payement qzti revient poltr la part de l'impôt 
d'iutérê/s établi. Et celui qui pendant ces jours de jeûne ne payera 
pas la delle qui est comptée sur lui par celle ta.re rl'inlérêls 
jusqu'au dernier copek, outre les dù;erses amendes auxquels il 
sera soumis, sera déclaré exclu de ln nation. 
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Circulaire du gouverneur général, Comte Biiranov, aux gouverneurs 
des provinces. 

Publié dans la ga 'lette officielle de Vilna. o~l2 92 de l'année 1867. 

Quoique d'après l'article 1509 du lXV du code des lois les 
juifs dans les villes où ils sont .admis, soient membres des sociétés 
de ces villes ~~ sont soumis :\ l'administration générale, néanmoins 
en réalité partout ils forment des sociétés entièrement isolées des 
chrétiens. D'après l'article 483 du voL III ils constituent parmi 
eux différentes fractions par rapport à la perception de diverses 
redevences, nomment des chefs, et ont des percepteurs d'impôts 
particuliers, d'après l'article 821 dn vol. II, et fournissent les 
recrues à part des chrétiens. Un semblable état privilégié sert de 
puissant moyen pour augmenter leur isolement sans aucun profit 
pour le gouvernement et même à son dommage. Cet isolement 
entraîne beaucoup d'abus et devient oppressif pour la majorité des 
juifs mêmes; par ce qu'il aide à tenir secrets les décisions de l'ad
ministrations du lfahal, abolies par le. gouvernement. 

Eu même temps un tel isolement place les juifs dans une 
indépendance complête vis· à-vis les sociétés chrétiennes, _leur fournit 
'des moyens d'abus dans leurs relations avec les chrétiens, par ce 
que chaque juif sait hien que dans des cas semblables il est sûr 
de trouver un soutien et une protection dans leur administration 
sociale. Outre les villes les juifs habitent les bourgs et les villages, 
qui continuent à se compter parmi les bourgeois; plus que les 
autres exploitent les peines de l'agricu!Leur chrétien et c'est 
contre eux <Jue l'opinion publique se soulève. 

Cet isolement des communes juives, à mon avis, doit être 
détruit et les juifs qui habitent les campagnes et bourgs des chré
tiens, qui n'ont pas d'administrations particulières, doivent être 
inscrits dans les communes qu'ils habitent à l'exception des mar
chands. Comptant au nombre des habitants de la commune, qu'il 
habite, le juif ne sera plns maitre aussi absolu qu'il l'est à présent; 
en participant à toutes les redevances, ù l'exception de ·l'impôt sur 
la terre, avec le reste des habitants, il leur sera uni par identité 
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d'intérêts - et sera soumis aux mêmes autorités loca:es qui se trou
vent sur les lieux mêmes. Si ce n'est pas par sentiment moral, ce 
sera par l'identité d'intérêts et la crainte des autorités de la com
mune qui sera domptée leur inclination à s'enrichir, som·ent par 
toute sorte de moyens illicites au dépens du pauvre laboureur. 
Le gouvernement dans ce cas aura le profil de percevoir sur eux 
les impôts el les autres redevances auxcluelles sont soumis tons 
les habitants des compagnes. 

Dans ce pays dans des cas semblables il serait possible que 
dans certaines villes el bourgs le nombre de juif dépassera celui 
des chrét.iens et dans ce cas l'administration locale de ces derniers 
pourrait tomber au pouvoir des juifs. Pour éviter cet incovénieut 
il faut établir indépendamment du nombre fixé de voter pour va
lider une décision de la commune, que les 2/s de la population 
chrétienne y prenne part et que leur majorité approuve la décision 
de la commune, par exemple si une société possède 30 chrétiens 
et 60 juifs, une décision de la commune sera valide, sï elle élait 
composée de 20 chrétiens desquels 11 auront accordé leur suffrage 
à l'opinion de la majorité. 

Un tel projet est une affaire très sérieuse, par ce qu'il servira 
de base à la réorganisation de l'administration des juifs, c'est pour
quoi ce projet demande à être mûrement refléchi sous tous les 
points de vue. 

En communiquant à Votre Excellence tout ce qui est énoncé 
ici-dessus je Vous prie de me faire parvenir à ce sujet Vos idées. 

Prenant en considération que certaines communautés juives ont 
différentes institutions de bienfaisances entretenues aux frais de la 
commune, que certains d'entre eux possèdent des immeubles et des 
capitaux, certains autres ont des dettes, et que beaucoup de com
munes n'ont pas satisfait aux paiement des impôts et à la fourniture 
des recrues; par conséquence pour pouvoir envisager cette question 
sous tous les points de vue avant de décider de la possibilite de 
réunir les juifs et les chrétiens dans les mêmes communes il. est 
nécessaire de prendre les informations précises que je Vous prie 
de me communiquer: 

1. De nombre d'habitants dans les villes et le~ bourgs, tant 
juifs que chrétiens pour chaque ville et bourg à part. 
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2. La quantité de maisons qui appartiennent aux uns comme 
aux autres, dans chaque ville et chaque bourg et sur la quantilé 
de propriétaires d'entre eux. 

NB. A l'indication des bourgs il faut signaler, ont-ils· une 
autorisation légale pour être nommés ainsi. 

3. Sur toute les institutions de bienfaisance des juifs comme: 
Talmoud-torra, hôpitaux, hospices etc., en indiquant où elles se 
trouvent et quelles sont leurs ressources pour leur entretien. · 

4. Sur tous les biens ·meubles et immeubles qui appartiennent 
aux communes juives, et des revenus qu'ils en recivent. 

5, Snr l'état de l'impôt de la gabelle et des capitaux en re
serve de cet impôt, ainsi qu'une copie du budget actuellement en 
vigueur, et 

6. Sur l'argent des arriérés d'impôts, qui sont comptés sur 
les communes juives et en même temps - du nombre des recrues 
qu'ils n'ont pas encore fourni. 
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ERRATA. 

Un mémoire 
Ponr en répondre 
déjà non précises 
évident q'après des 
est résolue 
ct d'après 
propriété des 
des institutions 
dans rle livre 
leur retiraicnt·ils 
par l'état apparent 
les marques 
formule 
propriété des imm. 

Suboratiou 
financier 
Saron ide:> 
Brba·Batm 
est l'epute 
de cu 
l'arriéra o-c:; 
Ciba "' 
}C Se!HlltlÏ('l' 
souillés 
res Arrhan<TCS 
la 1w.ngrên~ 
iùéc au serment 
coc 
la inslilue 
haeri:oon 
sa ré.surredion 
sm· des papiers timbrés 
les lois du talmoull 
(gonncur) **·* 
IHOillCtl 

lu parente 
Fn pensionnant 
Je f;011l1é 
~a pui.-.;;ane.L· 
le pnlrkicn~ 
anlcùiluvicHnc· 
midleinc-radtim 
des aden 
V.:5 momlJrc~ 
]lrt'IHh·a 
dwulk le }1ère 
le moi11;=; 
tatué 
('Il eOHSClltl'lllCJll 

olor 
sur la 
iufadÎIHt 
iùeliué 
<:Ullllll<.'Î!'ë 

Lisez 

Une mémoire 
Pour répondt·e 
déjà précises 
évident que d'après les 
est resout 
ct liOn d'aprèô 
propriété sur 
de ces institutions 
dan:; cc livre 
leur retiraient 
par l'apparence 
les timbres 
feuille 
propriété stu· les imm. 

subornation 
tenancier 
Aaronülcs 
BaLa·Batra 
est reputé 
deçue 
d'arriéragrs 
J~cïba 
le fermier 
:=;ouillées 
cet Arc bange 
la g-m1grêuc 
sigHifîeation au serment 
coq 
Fa institutS 
guéri,;on 
la résurreetion 
snr dtt papier timbré 
par les lois du talmoud 
(honorifique) H* 

lnOIUCllt 

la JXllHtié 
Un rcnsionnat 
le t:oupé 
leur pui~sancc 
les vatridcus 
antédilll\"ÎCllBC 
micltcgoju·rachim 
des dettes 
I~cs memùrcs 
JlCt'dra 
chottlklépèrc 
la main 
statlié 
du consentement 
OlcH· 
sur ~a 
infractiott 
ùéliné 
soumettre. 
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ERRATA. 

Un mémoi1·c 
Ponr en répondre 
déjà non précises 
évident q'après des 
est résolue 
ct d'après 
propriété des 
des institutions 
dans fle lbTe 
leur retiraient-ils 
par l'état apparent 
les marques 
fortm1lc 
propriété des imm. 

Suboratiou 
financier 
Saron ide:> 
Brba-Batra 
est repute 
de cu 
l'aniérag<::> 
Ciùa 
le scnamicr 
souillés 
ces Archanges 
ln 1w.ngrênc 
idée au serment 
coc 
la insliluc 
haerison 
~a ré.sun·cdioll 
sur (les papiers timbrés 
les lois du talmoml 
(gouncur) *ï-:·* 
IllOlllell 

la parente 
Un pensionnant 
le 5o11111:: 
sa pui:o-stnt·.L· 
le rmtridcns 
anleùilnviennc· 
mieheinC-l"ll.l·him 
des aetc:; 
l.es momlJrc;; 
Jll"l'Hlh·a 

l"houlk le l'l~r(· 
]e lUOÎII:'i 

tai.ué 
l'li COllSClltemeHl 
u!m 
SUl" la 
infadÎIJJt 
ilieli1Té 
c.:Jillllldre 

Usez 
Une mémoire 
Pour répondre 
déjà précises 
évident que d'après les 
est resout 
ct 110n d'aprb 
propriété sur 
de ces institutions 
dans cC livre 
leur retiraient 
Jmr l'apparence 
les timbres 
feuille 
propriété sur les imm. 

subornation 
temmcier 
Aaron irles 
BaLa-Batm 
est reputé 
deçue 
d'arriéragrt: 
Leïba 
le fermier 
souillées 
cet Archange 
la gangrênc 
siguifleation au serment 
coq 
ra institué 
guél"ison 
la ré:::m-rcction 
snr du papier timbré 
par les luis dn ialmoud 
(hmwrifi.<lUC) i!** 
moment 
la parNtté 
Uu r('usi(Jnnat 
le soupé 
leur puis::;anec 
}cs JlCÜl'ÎCÎeUS 
anté,lilltvicnne 
lUÏdlego,io-raehim 
des dettes 
I.Jcs membres 
perdra 
cho1!lklépèrc 
la main 
statué 
ùu cnnseulcment 
ûlOI" 

sur sn 
infraction 
délivré 
soumcllrc. 
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